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CONSEIL LEGISLATIF.

PRO VINCE D U CANADA.

PaOVINC 1NUK.
du

Canada,

[L. S.)

VICTORA, par la Grace de Dieu, REINE du R yaåme z de la GrndeB tagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-ainés et fidèles Conseillers Législatifs de· la Province du Canada, et à Nda
Cievaliers Citoyens et Bourgeois, élus pour" servir dans l'Assemblée Législative de

Notre dite Province, et à tous ceux que les présentes peuvent concerner-SALUT:

PROCLAMATION.

TTENDU QUE, de l'avis et du consentemènt de Notre Conseil Exécutif dëNotre PfövineA ;u Canada, nous avons jugé à propos de 'DISsOURE le présent Parlement. Provincial
de notre dite Province, lequel se trouve prorogé au ViËGï'-DkUxiEME jour dé JÚIN pro-
Chain : SACU'EZ MAINTENANT, qu'à cette fin nous publions la présente notre Proclamätioî
Royale, et par icelle diîýsolons en conséquence le dit Parlèrbent Provincial et les Consei
lers Législatifs, et les Chevaliers, Citoyens et Bou'rgeôis'de l'Assemblée Légiative som
en conséquence déchaÉgés de ?as'nbler eb d'être préàefitä léedit Vi ââ-»D Ù î jôtuf
de JUIs prochain.
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UN FOI DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à
icelles. fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du
Canada: TÉMOIN, Notre Très Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-
Honorable CHARLES STANLEY VICOMTE MONCK, Baron Monck de
Ballytrammon, dans le Comté de Wexford, Gouverneur-Général de
'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-

en-Chef dans et sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince Edouard, et
Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouverne-
ment, en Notre Cité de Québec, dans Notre dite Province du Canada,
ce SEIZIEME jour de MAI, dans l'année de Notre Seigneur, mil huit
cent soixante:et-trois, et Notre Règne la Vingt-sixième.

Par Ordre,
L. R. PORTIER,

Grefdier de la Couronne en Chancellerie,

PROVINCE DU CANADA.

PitoviNtE
DU MONCK.

Canada.

[L. S.)

VIcTon1A, par la Gr4ce de Diu, REINE di Royaume-- Uni de la Grande Bretagne et
d'Irlande, J)efenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront-SALUT:

PROCLAMÂTION.

A TTENDU que c'est Notre désir et détermination de rencontrer aussitôt que faire se
pourra, Notre Peuple de Notre Province du Canada, et d'avoir son avis en Parlement

Provincial; NOUs FAISONS CONNAiTRE par les présentes Notre volonté et Plaisir Royal de
convoquer un Parlement Provincial, et Nous déclarons de plus que, de l'avis de Notre
Conseil. Exécutif, Nous AvONS CE JoUR donné des Ordres pour l'émanation de Nos Writs
en due forme pour convoquer un Parlement Provincial dans Notre dite Province, lesquels
Writs seront en date de ce SEIZIÈME jour de MAI courant, et retournables le TROISiÈME
jour de JUILLET prochain, à l'exception'cependant des Writs pour le comté de Gaspé et
pour les comtés-unis de Chicoutimi et de Saguenay, lesquels Writs seront retournables le
QUINziÈME jour de JUILLET prochain.
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EN FOI DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Seeau de Notre dite Province du Canada :
TÉMOIN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable
CHARMES STANLEY VICOMTE MONOK, Baron MoNOK de Ballytram-
mon, dans le Comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Améri-
que du Nord, et Capitaine-Génétal et Gouverneur-en-Chef danset
sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et dé l'Isle du Prince-Edouard et Vice-Amiral d'icelles,
etc., etc., et3., A Notre'Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de
Québec, dans Notre dite province du Canada, le SEiziÈaV jour de
MAr, dans J'année de Notre Seigneur, mil huit cent soixante et trois,
et de Notre Règne, la Vingt-sixième.

Par Ordre,

L. R. dORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

PROVINCE

PRoVINCE
du •

Canada.

DU CANADA.

MONCIK.

VICTORIA, par la Grdce de Dieu, Reine du Roycume- Uni de la Grande-Brètagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront-SALUT:

PROOLAMATION.

ACHEZ QUE, désirant et ayant résolu, aussitôt que faire se Èourra, de rencontrer. Notre
Peuple de Notre Province du Canada, et d'avoir son avis en Parlement Provincial, Nous

par et de l'avis-de Notre Conseil Exécutif de Notre dite Province, par ces présentes con-
voquons l'Assemblée Législative, dans et pour N>tre dite Province, et la sommons de se
réunir en Notre CITÉ de QUÊBEQ, en Notre dite Province, VENDREDI, le TaoisÈMEs jour
de JuILT prochain, pour là et alors conférer et traiter avec les Grands Homines et le
Conseil Législatif de Notre dito Province.



EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
TÊMoIN, Notre Tie-Fidèle e' bien-Aimé Cousin le Très-Honora-
ble CHARLES STANLEY. VICOMTE MoNCK, Baron Monck de Eally-
trammon, dans le Comté de Wexford, Uouverneur Général de l'Amé-
rique Britannique du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur-en.
Chef dans et sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunswick <t de l'[sle du Prince-Edouard et Vice-
Amiral d'icelle%, etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement,
dans Notre CITÉ de QVUÉBo, dans Notre dite Prcvince du Can-da,
ce SEIZiÈùE jour de MAI, dans l'année 4e Notr. Seigneur mil huit
Cent doixant -eitrois, et de Notre 4ègne la Vingt-sixième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

PROVINCE DU

PROVINOE
du

Cai ada.

CANADA.

KOQNÇK.

VicToRiA, par la Grdce de Dieu, REINE du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir.
lande, Defenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de
N6tre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, -le
Troisième jour du mois de Juillet prochain, et à chacun de vous-SALUT:

PROCDAMATION.

A TTENDU que le SEIZIÈME jour du mois de MAr dernier, Nous avions jugé.à propos
proroger Notre Parlement Provincial au TROIsiÈME jour du mois de JUILLET pro-

chain, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en Notre
Cité de Québec. SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations, et
pour la plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru convepable,
par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous, d'être
préseut au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chaeUa
de vous, de vous ,trouver. avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité de
Québec, MARDI, le ONZIÈME jour du mois d'AOUT prochain, pour prendre en considération
l'état et la prospérité de Nôtre dite Province du Canada, et y 4gir comme de droit. CE 
QUOI VOUA NE DEVEZ MANQUER..r
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EN FoI DE ·Quoi Nous, avons fait rendre Nos présentes 'Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Cana-
da :fTÉmoiN, Notre Très Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très-Hlono-
rable CARLÉSSTANLEY, Vicomte MoNcK, Baron MONCK de lally-
trammon, dans le Comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amé-
rique Britannique du Nord, et Capitaine-Général et Gouverneur-en-
Chef dans et sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunswick et de lUe du Prince-Edouard, et Vice-Amiral
d'icelles, etc., etc., étc. A Notre1Hôtel du Gouvernement en Notre
Cité de Québec, dans Notre dite Province, ce VIGT-SEPTIÈME jour
de JUIN, dans:l'année de'Notre Seigneur, mil huit cent soixante-et-
trois, et de Notre Règne la Vingt-septième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

PROVINCE DU CANADA.

PROVINCE MONCK.
DU

Canada.
[L. S.]
VicToRiA, par la Grâce de Dieu, REINE du Royaume. Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Nos très.nimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de
Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité deQuébec, le Onzième
jour du mois d'Août prochain, et à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement Provincial se trouve prorogée au
Onzième jour du mois d'Août prochain, NÉANMOINS, pour certaines causes et considé-

rations, Nous AvoNs JUGÉ A PROPos de la proroger de nouveau à JitUDI, le TREIZIÈME
jour du mois d'AOUT prochain, de manière que vous ni aucun de vous n'êtes tenus ou
obligés de paraître en Notre dite.Cité de Québec, le dit Onzième jour d'Août prochain, et
Nous VOULONS EN CONsÉQUENCE que vous et chacun de vous soyez entièrement déchargés
à cet égard; Vous Commandant et par ces présentes enjoignant à chacun de vous et à tous
autres y intéressés, de paraître personnellement et être en NDtre dite CITÉ D 4, QUÉBEC,
JEUDI, le TREIZIÈME jour du mois d'AOUT prochain, pour la DÉPÊCIHE DES
AFFAIRES, et y traiter, faire, agir et conclure sur les matières qui, par la faveur de Dieu
en Notre dit Parlement Provincial, pourront, par le Conseil Commun de Notre dite
Province, être ordonnées.
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EN Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du
Canada : TÉMOIN, Notre Très Fidèle et Bien-Aimé Cousin, le Très-
Honorable ÜHARLEs STANLEY, VICOMTE MONCK, Baron MONCK de
Ballytrammon, dans le Comté de Wexford, Gouverneur Général de
l'Amérique Britannique du Nord, Capitaine-Gênéral et Gouverneur-
en-Chef dans et sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecôsse
Nouveau Brunswick et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral
d'icelles, etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre
CITE de QUEBECý dans Notre dito Province, ce SIXIEME jour
de JUILLET dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent soixante-
et-trois, et de Notre Règne la Vingt-septième.

Par Ordre,

L. R. FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
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DU

CONSEIL LEGISLATIF:

JEUDI, le treizième jour d'août, dans la vingt.septième année du règne de Notre Souve-
raine Dame Victoria, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande.

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, étant la première session du huitième parle-
ment provincial du Canada, continué par diverses prorogations jusqu'L'ce jour.

Les membres présents dans l'édifice préparé pour la réception du Conseil Législatif,
dans la cité de Québec, ont été:

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archanbatdt,
Avma nnd,
Baby,
Belleau, Sir N. F.,
Benniett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Bureau,
Campbell,
Christie,
Oormier,

PRIÈRES:

Ciurrie,
De La Terrière.
Dessaulles,
Dickson,
Duchesnay, E I. J.,
Ferrie,
Ferrier,
Flint,
Foster,
Gordon,
Guévremont,
Hamilton,(Inkernian,)
lamilton,(Kingston,)
Lacoste,
Lemieux,

iLeonard,

Leslie,
Letellier de St. Just,
Mc Crea,
McDonald,

MMaster,
McMurrich,
.Mathiot,
Masson,
Matheson,
Mills,

Olivier,
Pan et,
Ferry,
Prouix,
Prudhoemme,

Quesnd,
Read,
Reesor,
Renaud,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
&ymour,
Shaw,
Simpsoèn,
Skceadi,
Smit h,
Taché, Sir E. P.,
Tessier,
Waon.

Le greffier a informé les honorables membres présents, que
du greffier de la couronne en chancellerie certains rapports;

Lesquels rapports ont été alors lus, comme suit,.--

durant la vacance, il a rege

PROVINCE DU CANADA,
SAVOIR:

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un writ d'élection, daté le treizième jou..
d'avril dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, ët adtesséê5'0feiêr-
rapporteur pour le- collége électoral de Wellicton ( WilliaWR<cie,écuier, nommé
officier-rapporteur pour le collége électoÈl dWelingM4), pour l'élection d'un membre



pour représenter le dit collége électoral de Wellington dans le Conseil Législatif, en rem-
placement de l'honorable ilollis Smith, décédé, John Sewall Sanborn, de Sherbrooke,
écuier, a été rapporté comme dûment élu en conséquence, tel qu'il appert par le rapport
du dit writ d'élection, daté le huitième jour de mai présent, lequel est maintenant déposé
dans les archives de ce bureau.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE,
Ouébec, Il mai 1863.

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne on Chancellerie.

A John Fiennings Taylor, écuier,,
Greffier du Conseil Législatif,,

Québec.

PROVINCE DU CANADA,
SAVOIR:

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un writ d'élection daté le vingt-neuvième
jour d'avril dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur Général, et adressé à l'oficier-
rapporteur pour le collége électoral de Saint Clair, (James Flirtoft, éculer, nommé; officier-
rapporteur pour le collége électoral de Saint Clair), pour l'élection d'un membre pour
représenter le dit collége électoral de Sint Clair dans le Conseil Législatif de cette pro-
vince, en remplacement de l'honorable Malcolm Caneron, qui, depuis son élection comme
représentant du dit collége électoral de Saint Clair, a accepté une charge lucrative sous la
couronne, savoir : celle d'imprimeur de Sa Très-Excellente Majesté la Reine, pour la pro-
vince du Canada, John Wilson, éculer, de la cité de London, Canada Ouest, a été rapporté
comme dûment élu en conséquence, tel qu'il appert par le rapport du dit writ d'élection,
en dat9 du seizième jour de mai dernier, lequel. est maintenant déposé dans les archives de
ce bureau.

BUREAU DU GREFFrER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE,
Québec, 22 mai 1863.

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A John Fennings Taylor, écuier,
Greffier du Conseil Législatif,

Québec.

PROVINCE DU CANADA,
SAVOIR :

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un writ d'élection daté le vingt-deuxième
jour d'hvril dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à l'officier-
rapporteur pour le collége électoral de Rqaud, (Fr-ançois-de-Sales Bastien, écuier, nommé
officier-rapporteur pour le collége électoral de Rigaud), pour l'élection d'un membre pour
représenter le dit collége électoral de Rigaud dans le Conseil Législatif, en remplacement
de l'honorable Robert U. ]arwood, qui, depuis son élection comme représentant du dit
collége électoral de Rigaud, est décédé, Eustache Prudhomme, écuier, a été rapporté
comme dûment élu en conséquence, tel qu'il appert par le rapport du dit writ d'élection,
4té le troisième jour dé juin, lequel est maintenant déposé dans les archives de ce bureau.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE,
Québec, Il juin 1863.

. L. R. FORTIER,
Grefier de la Couronne en Chancellerie.

AJohn4' Fennings Taylor, écuier,
Gregier du C eil Législatif,

13 Aotrr. A. 1863
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PROVINCE DU CANADA,
SÀVOIR :

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un writ d'élection, daté le huitième jour de
juin, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général et adressé à l'officier-rapporteur
pour le collége électoral de Victoria (Alexandre M. Delisle, écuier, nommé officier-rap-
porteur pour le collége électoral de Victoria), pour l'élection d'un membre pour représenter
le dit collége électoral de Victoria dans le Conseil Législatif, en remplacement de l'hong-
rable Luther Iimilton liton, qui, depuis son élection comme représentant du dit collége
électoral de Victoria, a accepté une charge lucrative sous la couronne, savoir : la charge de
Ministre des Finances de la Province du Canada, T/tomas Ryan, écuier, de la cité de
4ontréal, a été rapporté comme dûment élu en conséquence,, tel qu'il appert paI le
rapport du dit writ d'élection, daté le dix-neuvième jour de juin, lequel est rnain eêait
déposé dans les archives de ce bureau.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE,
Québec, 22 juin 1863.

L. R, FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellorie.

A John Pennings Taylor, éculer,
Greffier du Conseil Législatif,

Québec.

PROVINCE DU CANADA
SAVOIR:

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un writ d'élection, daté le vingt-deuxièéIe
jour de mai dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général et Adreàsé'
l'officier-r'pporteur pour le collége électoral de Grandville, (Thadée Michaud, éÔuie,
nommé officier-rapporteur pour le collège électoral de Grandville), pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit collège électoral de Grandville dans le Conseil Lýgisl4if,
en remplacement de l'honorable Luc Letellier de St. Jltst, qui depuis son élection rommp
représentant du dit collège électoral de CrandiiWe, a accepté une charge lucrative sous la
couronne, savoir: la charge de ministre de l'agriculture et des statistiques de la dite povince
du Canada, l'honorable Lue Letelitr de St. Just a été rapporté comme dûmèét élu en
conséquence, tel qu'il appert par le rapport du dit writ d'élection, daté le cinqu me jour
de juin dernier, lequel est maintenant déposé dans les archives de ce bureau.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE,
Québec, 2 juillet 1863.

L. R., FOITIER,
Greffier de la Couronne en Chagellir.

A John Fenniings Taylor, écuier,
Greffier du Conseil Législatif,

Québec.

PROVINCE DU CANADA,
SAVO.R }

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un writ d'élection, daté le treizième jpur de
juin dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur Général, et adressé à l'oficier-rappor-
teur pour le' collége électoral de Trent, (James Ball, écuier, nommé officier-rapporteurppµr
le collége électoral de Trent), pour l'élection d'un membre pour représenter le 4it4 ollége
électoral de Trent dans le Conseil Législatif, en remplacement de: l'pûprab.e Sidney
Smith, qui, depuis son élection comme représentant du dit collége ,eetoral 4' k
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résigné son siége dans le Conseil Législatif, Billa Flint, écuier, a, été rapporté commu
dûment élu en conséquence, tel qu'il appert par le rapport du writ d'élection, daté le vingt,
unième jour de juillet, lequel est maintenant déposé dans les archives de ce bureau.

BUREAU DU GREFFIEIt DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE,
Québec, 24 juillet 1863.

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A. John Pennings Taylor, écuier,
Greffier du Conseil Législatif,

Québec.

A l'honorable Alexander Campbell, Orateur du Conseil Législatif de la province du
Canada.

Nous, soussignés, étant deux des membres du Conseil Législatif de la province du
Canada, vous informons par les présentes qu'une vacance est survenue dans la représenta-
tion du collége électoral de Saint Glair dans le Conseil Législatif, en conséquence de
l'acceptation par l'honorable John Wilson, de la situation de juge Puisné de la cour des
plaids communs dans le Baut-Canada.

Daté à Québec,. ce 11e jour d'août 1863.
A. J. FERGUSSON BLAIR,
L. LETELLIER.

Les honorables membres ci-dessus nommés ont séparément prêté le serment prescrit
par la loi, qui leur a été administré par John Pennings Taylor, écuier, greffier du Conseil
Législatif.

Son Excellence le Très-Hororable CH4RLES STANLEY, Vicomte, MONCK, Baron
MONCK de Ballerannon, dans le comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique
Britannique du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur les provin-
ces du Canada, de la Nouvelle-Elosse, du Nouveau-Brunswick, et de l'Iqle dit Prince-
Elouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc., étant assis dans le fauteuil, sur le
trône, le greffier du Conseil Législatif a ordonné au gentilhomme huissier de la verge
noire d'informer l'Assemblée " que c'est le plaisir de Son Excellence qu'elle se rende
< immédiatement auprès d'elle en cette Chambre ;

Laquelle étant venue,
Le greffier du Conseil Législatif a dit:-

Bonorables Messieurs du Conseil L4qisiatif, et
Messieurs de l'Assemblée Législative

Son Excellence le Gouverneur-G énéral ne croit pas devoir déclarer les motifs qui lui
ont fait convoquer le présent parlement provincial, jusqu'à ce qu'un Orateur des deux
Chambres ait été choisi suivant la loi; mais que demain, à trois heures de l'après-midi,
Son Ëxcellence expliquera les motifs qui lui ont fait convoquer ce parlement.

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de se retirer, et l'Assemblée s'eu
est allée.

L'honorable M. de La Terrière a proposé, secondé par l'honorable M. Christie,
Que l'honorable Ulric Josph Tessier prenne le fauteuil de cette Chambre comme

Orateur.
Et la question de concours étant mise sur la dite motion, elle a até résolue unanime-

ment dans l'affirmative ; -
Et le greffier ayant déclaré l'honorable Ulric Joseph Tessier dûment élu, il a été cor.-

duit au fauteuil par les honorables messieurs de La Terrière et Christie, où il a fait ses
humbles remercîments à la Chambre du grand honneur qu'elle avait bien voulu lui conférer
en le choisissant pour son Orateur.

Après quoi; il s'est assis dans le fauteuil, et la Masse (qui était auparavant sous la
table) a été mise sur la table.
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Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Frgusson
Blair,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, x4 Août, 1863-
Les membres assemblés ont été :

Les Honorables Messieurs

Aicins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Baby,
Belleau, Sir N. F.
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Bureau,
Campbell,
Christie,
Cormier,
Crawford,

PRIhEs :

Currie,
De La Terrière,
Dessaulles,
Dickson,
Duchesnay, E. I. J,
Ferrie,
Ferrier,
Flint, ;
Foster,
Gordon,
Guévremont,
iamilton (Inkerman)
Ramiton (Kingston),
Lacoste,
Lemieux,
Leonard,

Leslie,
Letellier de St. Jùst,
Mc Crea,
McDonald,
McMaster,
McMurrich,
Malhiot,
Matheson,
Mills,
Moore,
Olivier,
Panet,
Perry,
Prouix,
Quesnel,

Read,
RIesor,
Renaud,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
s1cead,
Smith,
Taché, Sir E. P.,
Tessier,
Wilson.

Sou Excellence le Très-Honorable CARLES STANLEY, Vicomte MONCK, Baron
MONCK de Ballytrammon, dans le comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique
Britannique, du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur les provin-
ces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, et de l'Isle du Prince-
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc., étant assis dans le fauteuil, sur le trône,

L'honorable Ulric Joseph Tessier s'est levé de son siège et a informé Son Excellenoe
le Gouverneur-Général qu'il avait plu au Conseil Législatif de le nommer son Orateur.

L'honorable Orateur a alors ordonné au gentilhomme huissier de la verge noira d'in-
former l'Assemblée " que c'est le plaisir de Son Excellence qu'elle se rende immédiate
"ment auprès d'elle en cette Chambre;"

Laquelle étant venue,
L'honorable Lewis Wallbridge a dit

QU'IL PLAISE A VOTREÉXCELLENCE:

L'Assemblée Législative m'a choisi comme son Orateur, quoique je sois peu qualifié
à remplir les fonctions importantes quii me sont confiées.

Si, dans l'accomplissement de ces devoirs, il m'arrivait en aucun temps de tomber en
erreur, je supplie que la faute en soit imputée à moi et non à l'Assemblée, dont je suis le
serviteur, et qui, afin de mieux être en état de remplir ses dèvoirs envers sa Souveraine et
son pays, réclame humblement, par mon entremise, tous ses droits et priviléges incontes-
tables, particulièrement la liberté,de la parole dans ses débats,:accès à la personne de Votre
Excellence en toute occasion convenable, et que ses délibérations reçoivent de VotreExr-
cellence l'interprétation la plus'favorable.
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Alors l'honorable Orateur de cette Chambre a dit:-

M. L'ORATEUR

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général de vous déclarer qu'il repose une
entière confiance dans le respect et l'attachement de l'Assemblée envers la personne de Sa
Majesté et son gouvernement; et ne doutant pas que ses procédés seront conduits avec
sagesse, modération et prudence, il accorde, et en toute occasion il reconnaîtra et permettra
l'exercice de ses priviléges constitutionnels.

J'ai aussi ordre de vous assurer que l'Assemblée aura un prompt accès à la personne
de Son Excellence en toute occasion convenable, et qu'elle interprétera toujours de la ma-
nière la plus favorable ses procédés, ainsi que vos paroles et vos actions.

Alors, il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général d'ouvrir la session par un
gracieux discours aux deux Chambres.

Bonorables Messieurs 'du Conseil Législatif;
Messieurs de l'Assemblée Législative:

Je vous ai convoqués à cette époque inaccoutumée de l'année parce que je dé6i'ais
obtenir, aussitôt qu'il se pouvait après la dissolution du dernier Parlement, votre avis et
votre assistance à l'égard des affaires publiques de la Province.

Quoique l'époque à laquelle vous vous trouvez maintenant réunis doive rendre difficile,
pour beaucoup d'entre vous, de laisser vos autres occupations pour don ner votre attention à vos
devoirs Parlementaires,j'ai la conviction que vous coopérerez volontiers avec moi, àcette saison,
à la considération des mesures législatives que les besoins du service public peuvent exiger.

Des mesures d'importance, dont la dissolution du dernier Parlement a interrompu 'les
progrès, seront de nouveau soumises à votre considération.

J'appellerai spécialement votre attention à la loi de MNilice actuelle,.qui demnde'des
amendements considérables pour placer cette branche importante de la défense publique
sur un piel d'efficacité.

L'augmentation considérable qui a eu lieu dans le nombre de volontaires, et los offres
de service que je continue de recevoir de la part de nouvelles compagnies, sont la preuve
la plus satisfaisante du zèle patriotique qui anime la société entière à l'égard de la
,défense .publique.

L'intérêt qui, s'est manifesté dans la formation d'associations pour l'exercice militaire,
et le désir évident de la jeunesse du pays de se perfectionner dans le maniement des armes,
prouvent que le peuple du Canada, est préparé à faire tous les sacrifices personnels que
l'on peut raisonnablement lui demander, pour déployer de la manière la plus efficace, toute
sa force à la défense de ses institutions et de ses foyeis, si les circonstances exigeaient jamais
de lui une pareille manifestation de patriotisme.

Je me repose sur votre sagesse pour donner une direction convenable:à l'excellent
esprit dont le peuple est animé, et sur votre libéralité pour fournir les moyens d'en tirer
des-avantages pratiques.

Il sera mis devant vous un Bill pour régler d'une manière équitable les rapports entre
Débiteurs et Créanciers, et pour venir en aide aux Débiteurs insolvables.

Il sera soumis à votre approbation certains changements dans les löis qui règlent
l'administration de la justice.

Les lois actuelles concernant l'enregistrement des titres de propriété dans le Haut et
le Bas-Canada, et touchant les Brevets d'Invention, ainsi que les lois relative à l'eicou-
Tgernent de l'agriculture, réclameront aussi votre attention.

.Messieurs de l'Assemblée Législative:

Le budjet des dépenses de l'année courante, auquel le dernier Parlement n'a pas
pourvu, sera-mis devant vous sans délai, avec une estimation des dépenses additionnelles
devenues nécessaires au temps actuel.

La dernière session du Parlement s'étant abruptement terminée sans l'octroi des subsides
ordinaires pour faire marcher le gouvernement, j'ai été obligé d'assumer la responsabili;té
d'autoriser des avances à même la caisse publique pour couvrir certaines dépenass ýindis-
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pensables. Il vous sera soumis· des états qui vous .montreront que ces avances ont, été
stricten'ent limitées aux besoins indispensables du ser'vice pdblic.

Dans ces circonstances, je compte avec cfqiance sur votre disposition à sanctionner
les déboursés qui ont été ainsi faits, ainsi qu'à pourvoir aux dépenses nécessaires du'goù-
vernement pour l'année courante.

Honorables Messieurs

Je recommande instamment à votre attention l'état des finances de la province, et le
rapport qui existe. entre ses dépenses et ses revenus et ses ressources.

Vous ne manquerez pas de voir comme moi avec regret que depuis quelques années
les dépenses publiques aient excédé le revenu annuel, et je ne puis douter quo. vous con-
viendrez avec moi que le temps est arrivé de faire un vigoureux offort pour mettre fin à ce
découvert.

J'ai reçu du secrétaire d'EÉat pour les colonies une dépCche cntenant copies d'utne
correspondance entre le gouvernement de Sa Majesté et l'agent de " l'Atlantic and Pacifie
Transit and Telegraph Company," se rapportant à ure proposition faite.par cette compagnie
pour l'établissement d'une communication télégraphique et postale entre le Lac Supérïiexr
et Niw- Westminster, dans la Oclombië Britannique.

L'importance d'une pareille ertreprise pour les provinces britanniques de l'Amérique
Septentrionale, au double point de tue commercial et 'militaire, m'induit à recommander le
sujet à votre considération. Des copies de la correspondance seront 'nises devant vous, et
je suis assuré que si quelque proposition propre à effuetuer l'établissement d'une pareille
communication, à ds conditions avantageuses à la province, était faite, elle serait, reçue
favorablement.

Je ne puis m'empêcher de vous féliciter à cette saison de l'apparence d'une récolte
abondante qui règne partout. Je me flatte sincèrement que la prospérité dont il'paiait
que la providence va vaisemblablement favoriser les classes agricoles cette année, produira
une amélioration corregpondante dans rotre commerce et notre industrie manufacturière

En confiant à votre' soigneuse attention les affaires publiques de la province, je' me
repose sur votre zèle et %otre habileté à avancer tout ce qui peutaider à son bien'êtrefutdr,
et j'appelle humblement la bénédiction 'diyine sur vos délibérations, afin que vouis' y
entriez avec un espritde libéralité et d'impartialité, et qu'elles tendent à accroître l'unt i
mité, la prospérité' et une satisfaction générale par tout le pays.

Alors il a plu à Son Excellence le Gouverneu-r-Général de se retirer, et l'Assemblée
Législative s'en est àllëe.'

PRIÈREs:

L'honorable M. Fergusson Blair a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte relàtif
" aux écoles communes."

Le- dit bill a été lu la première fois pro forrd.

L'honorable Orateur a fait rapport du discours de Son Excellence prononcé du Trône,
et

Il a,été alors lu par le greffier.

Surmotion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par.l'honorable M. Dessaulles,
il -aété

Ordonné, que la Chambre prenne en considération le discours de son ExSellonne le
Gouverneur-Général mardi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Dessaudles,
il a été

Ordonn que le discours de Son Excellence 'le Gouverneur-Général soit igrimgáns
les deux langues pour l'usage des Membres.

Sur motion de -1%onorable M.'Fergwsson ýBlair, secondé par 'honorable M. essadles,
il a été

1x
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Ordonné, que tous les Membres présents durant cette session composent un comité pour
prendre en considération.les usages et coutumes de cette Chambre, et les priviléges du par-
lement, et qu'il soit permis au dit coniitéde s'assembler dans cette Chambre quand et comme
il le jugera nécessaire.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable Fergusson Blair,
La Chambre s'est ajournée à lundi prochain à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 17 Août, 1863.

Les Membres assemblés ont été :

L'hono1able ULRIO JosEPH TEssiER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
.Armand,
Baby,
Belleau, Sir N F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Bureau,
Campbell,
Christie,
cormier,

PRIaEs:

Crauford, Laçoste,
Ou; rie, Lemieux,
De La Terrière, Leonard,
Dessau/les, Leslie,
Dickson, Mc Crea,
Duchesnay, E. I. J., McDonald,
Ferrie, McMaster,
Ferrier, .Mc.Murrich,
.P lin t, Maihiot,
Foste'r, Maisson,
Gordlon, Matheson,
Guévremont, . Mills,
JHamito.(Inkerman),MIJoore,
Haminilton (Kingston), Olivier,

Les pétitions suivantes ont été présentées et; mises sur la.table

Par l'honorable 1. Ross ; de l'honorable Alexander Campbell et Charles Smith Ross;
de la cité de Kingston, et Sanuel Taylor, ci-devant de Kingston et maintenant de Toronto.

Par l'honorable M. flamilton (likernan); de .11. O. Burritt et autres, de New Edin-
burgh.

Par l'honorable M. Renaud; du réyérend V. Rousselot, directeur de la Salle d'Asile
St. Joseph de Montréal; et du dit révérend V. Rousselot, au nom de l'institution par lui
établie pour le soutien des aveugles.

Par l'honorable M. Bou/ton ; des syndics de la banque d'épargnes de Norhumberland
et Durham.

Par l'honorable M. Allun; de la corporation de la cité de Toronto; et de W. B. Jarvis
et autres, de la dite cité de Toronto.

Par l'bonorable M. Currie; de la corporation de la ville de Brantford.

Par l'honorable M. Mc rea; du conseil municipal du comté de Kent.

Panet,
Perry,
Proulx,
Quesnel,
Read,
Reesor,
Renaud,
Ross,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Scead,
Smith.
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Par l'honorable Sir N. F. Belleau; de Jean Langevin et autres, créanciers des conseils
de district en Bas- Canada,

Par l'honorable M. E. 11, J. Duchesnay ; du maire et du secrétaire-trésorier du
township de Broughton, dans le comté de Beauce.

Par l'honorable M. Fergusson Blair; quatre pétitions du conseil municipal du comté
de Wellingtoi.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre lo rapport du bibliothécaire sur l'état
de la bibliothèque.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant lu,
Il a été alors lu par le greffier.

(Voir Appendice No. 1.

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Jamiton (Xingston),
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit imprimé dans les deux langues pour l'usage des
membres.

L'honorable Orateur a présenté le rapport suivant du Greffier en loi.

BUREAU DU GREFFIER EN LO1, CONSEIL LÉGISLATIF >
13 août, 1868.

A l'honorable Conseil Législatif de la Province du Canada, assemblé en Parlement.
Qu'il plaise à votre honorable Chambre

Le soussigné, votre Greffier en loi, tout en se conformant à l'esprit de l'ordre du 13
septembre 1841, qui lii enjoint " de préparer au commencement de chaque session pour
" l'information du comité sur les lois expirantes, une liste des actes qui sont sur le 'point

d'expirer," trouve qu'il est hors de son pouvoir de se con Former h cet, ordre, h la lettre,
en autant qu'il n'y a aucun acte qui soit sur le point d'expirer.

Le seul acte maintenant en force et qui doit expirer avant le premier janvier 1867,
est, l'acte 18e Victoria, eh. 231, -' pour incorporer la Grande Division et les divisions
subordonnées des Fils de la Tempérance dans le Bas-Canada," dont la durée est limitée
jusqu'au 19 mai 1865.

Le tout respectueusement soumis.
E. L. MONTIZAMBERT.

Alors sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Fergusson'
BlaCr,

La Chambre s'est ajournée.

=
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Mardi, 18 Août, 1863.

Les Membres assemblés ont été :

Ufonorable JmlaJ JoseIr TEss1a, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Ai/i,
Allanv,
Archambau it,

A rmstrong,
Baby,
B/lleau, Hir ýV .,
.J/ennett,
Blair, Fergusson,
.Blake,
Boulton,
Bureau,
Ca'npb (l,

lristie,

P>RJ ERES:

(I raV2i ei Latoste,

Cr.r, Lord,
De La Trère, Li,
Dessu Iles, Leeelier (e st. just,
Dickson, 11•Io eca,
Duchesnay, . J/.

Lfracster,

uLeonardon,
Jnii(i.e,

[Jaeteltier de St. Just,

Olivder,
Panet,

Proultx,
P'rud'ommeU,
Quesnel,
Reeso'r,
.Renaud,
Riyan,
San born,
S'eymour',

AShatIV,
Sinson,

Snith.

L'honorable \i. Àrmstrong s'est approché do la table et a,.prêté et souscrit le serment
voulu par la loi, qui lui a été administré par le grellier deola Chambre.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table,:-

Par l'honorable M. irnd; des soeurs de charité directrices de l'hôpitalgó4érail de

Par l'honorable M. Arlambaut ; do J)seph Jarret dit Bauregard, et Narcisse
Goulet, de St. Liuori, dans le comté de Montca/îm,

Par l'honorable M. Currie; de la corporation de la:ville de Niagara, et de Williarms
A. T/omzpson, de Fort Erié.

Par l'honorable M. Paeît ; des dames composant le comité de direction des orphelins
de l'asile de Québec, en union avec l'église d'in gicterre.

Par l'honorable M. Perrier ; de la corporation de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Mc ster ; de la corporation du village d'A'rora.

Par l'honorable M. Flint ; de la corporation de la ville de PeterbQrough.

Par l'honorable M. Sanborn ; deux pétitions de Daniel MIcLachliin et gutres; d'Ozro
Merrill et autres ; et de IV. W- lfebb et W Sianly.

Par l'honorable M. McDona/d; du conseil municipal du township de Howick.

Par l'honorable M. Bovlton ; du conseil Iunîicipar du comté de ldctoria.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du dimours de Son Excellence pronone
du Trône à l'ouverture du parlement.

Lequel étant lu par le greffier,

A. i863
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L'honorable M. MOcCrea a proposé, secondé par l'honorable M. Olivier,

Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur -Général, pour
remercier Son Excellence de son gracieux discours du trône, à l'ouverture de laW pésente
session du parlement, et de plus pour l'assurer :

Que nous, sommes profondement reconnaissants kb Son Excellence pour âvoir bien
voulu nous convoquer ià cette époque iiaccoutuniée de l'année, parce qu'elle désiraitobt nir,
aussitôt qu'il se pouvait après la dissolution du dernier parlemeit, notre avis et notre
assistance à l'égard des affaires publiques de la province.

Que quoique l'époque à laquelle nous nous trouvons maintenant réunis doive rendre
difficile, pour beaucoup d'entre nous, le laisser nos autres occupations pour donner notre
attention à nos devoirs parlementaires, Son Excellence peut être convaincue que ,nous
coopérerons volontiers avec Elle à cette saison, à la considération des mesures législatives
que les besoins du service publie peuvent exiger.

Que nous somme heureux d'apprendre que des mesures d'importance, dont la dissolu-
tion du dernier Parlement a interrompu les progrès, seront de nouveau soumises à notre
considération.

Que nous ne manquerons pas de donner spécialement notre attention à la Ioide milice
actuelle, qui demande des amendements considérables pour placer 'cette.branche i portante
de la défense publique sur un pied d'efficacité.

Que nous sommes d'avis avec Son Excellence que l'augmentation considérable qui a
cn lieu dans le nombre de volontaires et les offres de service que Son Excellence continue
de recevoir de la part de nouvelles compagnies, sont la preuve la plus satisfaisntô du 'zèle
patriotique qui anime la société entière à l'égard de la défense p4blique

Que nous partageons avec Son Excellence la conviction que l'intérôt 'qui ý'est mani-
festé dans la formation d'associations pour l'exercice militair'e, et le désir évident de la
jeunesse du pays de se perfootionner dans le maniement des armes, prouvent qu&,le peuple
du Canada est préparé àl faire tous les sacrifices personnels que l'on peut raisonnAblement
lui demander, pour déployer de la manière la plus efficace, toute sa force ,à la défence de
ses institutions et de ses foyers, si les circonstances exigeaient jamais de lui uno parpille
manifestation de patriotisme.

Que Son Excellence peut être persuadée que nous nous efforcerons de donner une
direction convenable Là l'excellent esprit dont le peuple est animé, et qu'Elle peut se
reposer sur notre libéralité pour fournir les moyens d'en tirer des avantages prafi'ques.

Que nous do.unerons toute notre attention à tout bill qui nous sera soumis pour régler
d'une manière équitable les rapports entre débiteurs et créanciers, et pour venir en, aide
aux débiteurs insolvables ; ain3i qu'à tous changements dans les loi§ quirxèglent Pldbinis-
tration de lajustice, qui seront soumis à notre approbation.

Que toute proposition de modifier les lois actuelles concernant l'enregistrement des
titres de propriété dans le RJat et le Bas- Canada, et touchant les brevets d'invention,
ainsi que les lois relatives à l'encouragement de l'agriculture, recevra aussi notre respec-
tueuse attention.

Que l'état des finances de la Province, et le rapport qui existe entre ses dépenses et
ses revenus et ses ressources, recevront notre prompte considération.

Que nous concourons avec Son Excellence dans le regret qu'Elle exprime que depuis
queques années les dépenses publiques aient excédé le revenu annuel, et que nous convenons
avec Son Excellence que le temps est arrivé de faire-un :vigoureux :effort pour -mettre fin
CL ce découvert.

Que nous apprenons avec beaucoup d'intérêt que Son Excellence a reçu du secrétaire
'état pour les colonies une dépêche contenant copies d'une correspondance entre le Gou-

vernement de Sa Majesté et l'agent de "l'Atlantic and Pacifie Transit and Telegraph
Company," se raprortant à une proposition faite par cette compagnie pour l'établissement
d'une communication télégraphique et postale entre le lac Supérieur et New- Westminster,
dans la Colombie Britannique.

Que la recommandation de Son Excellence, ainsi que l'importance d'une pareille
entreprise pour les provinces Britanniques de l'Amérique Septentrionale, au double point
dc vue commercial et militaire, ne manqueront pas d'attirer sur ce sujet notre sérieuse
considération. Que.nous remercions Son Excellence de la promesse qu'Elle nous fait que
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des copies de la correspondance seront mises devant nous, et que Son Excellence peut être
assurée que si quelque proposition propre à effectuer l'établissement d'une pareille commu-
nication, à des conditions avantageuses à la province, était faite, elle serait reçue favora-
blement.

Que nous recevons avec plaisir les félicitatious de Son Excellence, à, cette saison, de
l'apparence d'une.récolte abondante qui règne partout. Et que nous nous flattons sincère-
ment avec Son Excellence que la prospérité dont il paraît que la Providence va vraisem-
blablement favoriser les classes agricoles, cette année, produira une amélioration
correspondante dans notre commerce et notre industrie manufacturière.

Que Son Excellence, on confiant à notre soigneuse attention les affaires publiques de
la Province, peut en toute confiance se reposer sur notre zèle et nos meilleurs efforts pour
avancer tout ce qui peut aider à son bien-être futur, et que nous nous unissons à Son
Excellence pour appeler humblement la Bénédiction Divine sur nos délibérations, afin que
nous y entrions avec un esprit de libéralité et d'impartialité, et qu'elles tendent à accrottre
l'unanimité, la prospérité ét une satisfaction générale par tout le pays.

Le premier paragraphe de la dite résolution étant lu de nouveau par le greffier,
L'honorable M. Mc Crea a proposé, secondé par l'honorable M. Olivier,
Qu'il soit adopté.
Après un long débat,
L'honorable M. Fergusson Blair a proposé, secondé par l'honorable M. Letellier de

s. Just,
Que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, elle demeure ajournée à demain, à trois

heures de l'après-midi.
Après un court débat,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative.
L'honorable M. Fergusson Blair a proposé, secondé par l'honorable M. Letellier de

Se. Just,
Que les débats ultérieurs sur la résolution pour une adresse en réponse au discours de

Son Excellence prononcé du Trône, soient remis à demain.
La question de concours étant alors mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Ordonne, en conséquence.

Alors sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M.
Letellier de St. Just,

La chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 19 Août, 1863.

Les membres assemblés ont été

L'Honorable ULRIO JoSEPH TEssIER, Oratei.

Les Honombies Messieurs

Aikins,
Alexande,
Aligne
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Baby,
Belleau, Sir I. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Campbell,
Christie,
Cormier,

Crawford, Lemieu
Currie, Leonard
De La Terrière, Leslie,
Dessaulles, Letellie)
Dickson, Mc Crea
Duchesnay, E. B. J., McDonc
Ferrie, McJast
Ferrier, McMurr
Flint, Malhiot,
Foster, .Massone
Gordon, Matheso
Guévremont, Mils,
Hanilton,[fin kerman,] loore,
Hamilton, [Kingston,] Olivier,
Lacoste,

PitaEs :

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Smith; de la compagnie de prêts du Canada- Ouest.

Par l'honorable M. Aikins ; de la corporation de la cité de Hamilton.

Par l'honorable M. Ilamilton (Inkerman) ; de JMenry Mulholland et autres, du Bas-
Canada ; du -président de la banque Molson; et de RIugh Allan et autres, de Montrégl,
directeurs de la banque des marchands.

Par l'honorable M. Fergusson Blair ; de D. Eenderson et autres, syndics de la pro-
priété de l'église et du presbytère appartenant à l'église St. André, à Fergus, dans le comté
de Wellington, en union avec l'église d'Ecosse ; et d'A. S. Cadenhead et autres, syndics
de la propriété connue comme terres de l'Eglise Presbytérienne du township de Nichol.

Par l'honorable M. Sanborn; de B. Pomroy et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De l'honorable Alexander Campbell et Charles Snith Roe, de la cité de Kingston; et
Sanuel Toy7or, dernièrement de Kingston et maintenant de Toronto; demandant un acte
déclaratoire de leurs pouvoirs et droits comme syndics des créanciers de la compagnie du
railway à vaisseaux de Kingston.

De IL O. Burritt et autres, de Nei-Edinburgh ; demandant que des mesures soient
prises p6ur empêcher les inondations annuelles de la rivière Rideau, et pour en améliorer la
navigation en réglant son approvisionnement d'eau.

Du révérend V, Rousselot, de la salle d'asile S. Jscph, Montréal; demandant une
allocation en faveui' de cette institution.

Du dit révérend V, Rousselot; demandant une allocation en faveur d'une institution
qu'il a établie pour le soutien des jeunes aveugles.

:,

de St. Just,

de
er,
ich,

ne
,

Panet,
Perry,
Proulx,
Prud'homme,
Quesnel,
Reesor,
Renaud,
Ryan,
S'çnborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
Smith,
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Des syndics de la banque d'épargnes de Northumberland et Durham; demandant que
la quatrième et cinquième Victoria, chapitre trente-deux, soit amendée quant aux disposi-
tions relatives au placement des fonds des banques d'épargnes.

De la corporation de la cité de Toronto; demandant certains amendements aux lois
des municipalités, do la cotisation et du jury, et à la loi concernant l'administration du
havre de Toronto, tel que mentionné en la dite pétition.

De W4'm. B. Jarvis, de la cité de Toronto; demandant ,un acte pour incorporer une
compagnie aux fins d'effectuer des assurances contre les accidents sur les chemins de fer
et autres.

De la corporation de la ville de Brantford; demandant que le bill pour délai pour le
paiement par la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron, de l'intérêt dû
sur ses obligations et pour d'autres objets y nientionnés, devienne loi.

Du conseil municipal du comté de Kent; demandant que la Pointe-Rondeau soit
vendue aux colons qui y sont actuellement établis, et demandant la reconstruction du
phare de Rondeau.

De Jean Langevin et autres, de Québec; demandant que des mesures soient prises
pour le paiement des deniers qui leur sont dus par les anciens conseils de district du Bas-
Canada, et admis par l'acte 8 Vict., chap. 77.

Du conseil municipal du township de Broughton, dans le comté de Beauce; deman-
dant une allocation pour parachever un certain chemin dans le dit township.

Et quatre pétitions du conseil municipal du comté de Wellington; demandant que
l'acte relatif à la discipline des prisons dans le Haut-Canada soit amendé de manière à
procurer de l'ouvrage en dehors des prisons aux prisonniers qui y sont détenus;

Aussi, demandant un acte pour pouvoir à la nomination d'un officier dans chaque
township pour somnier les jurés qui y résident ;

Aussi, demandant que le siége du gouvernement soit tranféré à Toronto, à l'expira-
tion du terme fixé à l'égard de Québcc;

Et aussi, demandaut qu'aucun acte ayant pour objet le démembrement du dit comté
de Wellington ne devicnne loi.

L'honorable M. Allan a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte concernant le
" protét des lettres de change et billets promissoires."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, q-e le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur le premier paragraphe
de la résolution pour une adresse en réponse au discours de Son Excellence prononcé du
trône, savoir:-

Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, pour
remercier Son Excellence de son gracieux discours du trône, à l'ouverture de la présente
session du parlement, et de plus pour l'assurer:

Que nous sommes profondément reconnaissants à Son Excellence pour avoir bien
voulu nous convoquer à cette époque inaccoutumée de l'année, parce qu'elle désirait obtenir,
aussitôt qu'il se pouvait après la dissolution du dernier parlement, notre avis et notre
assistance à l'égard des affaires publiques de la province.

Que quoique l'époque à laquelle nous nous trouvons maintenant réunis doive rendre
difficile, pour beaucoup d'entre nous, de laisser nos autres occupations pour donner notre
attention à nos devoirs parlementaires, Son Excellence peut être convaincue que nous
ecopérerons volontiers avec Elle à cette saison, à la considération des mesures législatives
que les besoins du service public peuvent exiger.

Que nous s';mmes heureux d'apprendre que des mesures d'importance, dont la dissolu-
tion du dernier Parlement a interrompu les progrès, seront de nouveau soumises à notre
considération.



Que nous ne manquerons pas de donner spécialement notre, attention à la loi de milice
actuelle, qui demande des amendements considérables. pour placer cette branche importsnte
de la défense publique sur un pied d'efficacité.

Que nous sommes d'avis avec Son Excellence que l'augmentation considérable qui a
en lieu dans le nombre des volontaires et les offres de service que Son Excellence continue
de recevoir de la part de, nouvelles compagnies, sont la preuve la plus satisfaisante du zèle
patriotique qui anime la société entière âl'égard de la défense publique.

Que nous partageons avec Son Excellence la conviction que l'intérêt qui s'est mani-
festé dans la formation d'associations pour l'exercice militaire, et le désir évident de 'la
jeunesse du pays de se perfectionner dans le maniement des armes, prouvent que le peuple
du Canada est préparé à faire tous les sacrifices personnels que l'on peut raisonnablement
lui demander, pour déployer de la manière la plus efficace, toute sa force à la défence de
ses institutions et de ses foyers, si les circonstances exigeaient jamais de lui une pareille
manifestation de patriotisme.

Que Son Excellence peut être persuadée que nous nous efforcerons' de donner une
direction convenable à l'excellent esprit dont le peuple est animé, et qu'Elle peut se
reposer sur notre libéralité pour fournir les.moyens d'on tirer des avantages pratiques.

Que nous donnerons toute notre attention à tout bilI qui nous sera soumis pour régler
d'une manière équitable les rapports entre >débiteurs et' créanciers, et pour venir en aide
aux débiteurs insolvables; ainsi qu'à tous changements dans les lois qui règlent l'adminis-
tration de lajustice, qui seront soumis à notre approbation.

Que toute proposition de modifier les lois actuelles concernant l'enregistrement des·
titres de propriété dans le Haut et le Bas-Canada, et touchant les brevets d'invention,
ainsi que les lois relatives à l'encouragement de l'agriculture, recevra aussi notre respec-
tueuse attention.

Que l'état des finances de la Province, et le rapport qui existe entre ses dépenses et
ses revenus et ses ressources, recevront notre prompte considération.

Que nous concourons avec Son Excellence dans le regret qu'Elle exprime 'que: depuis
quelques années les dépenses publiques aient excédé le revenu annuel, et que nous convenons
avec Son Excellence que letemps est arrivé de faire un vigoureux effort pour mettre fin
à ce découvert.

Que nous apprenons avec beaucoup d'intérêt que Son Excellence a reçu du secrétaire
d'état pour les colonies une dépêche contenant copies d'une correspondance entre le Gou-
vernement de Sa Majesté et l'agent de "l'Atlantic and Pacifie Transit and Telegraph
Company," se rapportant à une proposition, faite par cette'compagnie -pour l'établissement
d'une communication télégraphique et postale entre le lac Spérieur et New- Westminster,
dans la Colombie Britannique.

Que la recommandation de Son Excellence, ainsi que l'importance d'une pareille
entreprise pour les provinces Britanniques de l'Amérique Septentrionale, au double point
de vue commercial et militaire, ne manqueront pas d'attirer sur ce sujet notre sérieuse
considération. Que nous remercions Son Excellence de la promesse quillle nous fait que
des copies de la correspondance seront mises devant nous, et que Son Excellence peut être
assurée que si quelque proposition propre à-effectuer l'établissement d'une pareille commu-
nication, à des conditions avantageuses à la province, était faite, elle serait reçue favora-
blement.

Que nous recevons avec plaisir les félicitations de Son Excellence, à cette saison, de
l'apparence d'une récolte abondante qui règne partout. Et que nous nous flattons sincère-
ment avec Son Excellence que la prospérité dont il paraît que, la Providence va -vraisem-
blablement favoriser les classes agricoles, cette année, , produira une amélioration
correspondante dans notre commerce et unotre industrimmanufacturière.

Que Son Excellence, en confiant à notre soigneuse attention, les affaires publiques de
la Province,' peut en toute confiance se reposer sur notre zle.et, nos meilleurs efforts pour,
avancer tout ce qui peut aider à son bien-êtrçfutur. et que, nous nous .unissons à.So4
Excellence pour appeler humblement la Bénédiction Divine sur nos délibérations, afin£que
nous y entrions avec un esprit de libéralité,et s4'impartialitéget qu'ples tendent à accroitre
l'unanimité, la prospérité et upe satisfaction générale par tout le, pays.

La chambre a repris les dits débats ajournés uur la motiôn-de lhonorable M. MQreas
pour l'adoption du dit premier paragraphe.

n
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Après un nouveau et long débat,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été unanimement résolue

dans l'affirmative.

Le second paragraphe de la dite résolution étant de nouveau lu,
L'honorable M. McCrea a proposé, secondé par l'honorable M. Olivier,
Qu'il soit adopté.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été unanimement résolue

dans l'affirmative.

Le troisième paragraphe de la dite résolution étant lu de nouveau,
L'honorable M. McCrea a proposé, secondé par l'honorable M. Olivier,
Qu'il soit adopté.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été unanimement résolue

dans l'affirmative.

Le quatrième paragraphe de la dite résolution étant lu de nouveau,
L'honorable M. Mc Crea a proposé, secondé par l'honorable M. Olivier,
Qu'il soit adopté.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été unanimement résolue

dans l'affirmative.

Les paragraphes restant de la dite résolution étant lus de nouveau, et la question de
concours mise sur chacun d'eux, ils ont été séparément adoptés.

La question de concours étant mise sur la résolution, elle a été unanimement agréée
dans l'affirmalive.

Ordonné, que les honorables Messieurs McCrea, Olivier et Fergusson Blair composent
un~comité pour préparer une adresse sur la dite résolution.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

L'honorable M. Fergusson Blair a fait rapport d'une adresse préparée par le coniité
dans les termes suivants

A Son Excellence le Très-Honorable CHARLES STANLEY, Vicomte MONCK, Baron
MONCK de Ballytrammon, dans le comté de Wexford, Gouverneur-Général de
l'Amérique Britannique du .Nord, et Capitaine Général et Gouverneur-en-Chef des
Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'lle du
Prince-Edouard, et Vice Amiral d'icelles, etc., etc., etc.

QU'IL PLAIsE A VOTRE EXcELLENCE:

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Conseil Législatif du Canada,
réunis en parlement provincial, remercions respectueusement Votre Excellence de votre
gracieux discours à l'ouverture de la présente session.

Nous sommes profondément reconnaissants à Votre Excellence pour avoir bien voulu
nous convoquer à cette époque inaccoutumée de l'année, parce que vous désiriez obtenir,
aussitôt qu'il se pouvait après la dissolution du dernier Parlement, notre avis et notre assis-
tance à l'égard des affaires publiques de la Province.

Quoique l'époque à laquelle nous nous trouvons maintenant réunis doive rendre difficile,
pour beaucoup d'entre nous, de laisser nos autres occupations pour donner notre attention àWnos
devoirs Parlementaires, Votre Excellence peut être convaincue que nous coopérerons
volontiers avec vous, à cette saison, à la considératign des mesures législatiyes que les besoins
du service public peuvent exiger.
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Nous sommes heureux d'apprendre que des mesures d'importance, dont la dissolution
du dernier Parlement a interrompu les progrès, seront de nouveau soumises à notre
considération.

Nous ne manquerons pas de donner spécialement notre attention ù, la loi de Milice
actuelle, qui demande des amendements considérables pour placer cette branche importante
de la défense publique sur un pied d'efficacité.

Nous sommes d'avis avec Votre Excellence que l'augmentation considérable qui a eu
lieu dans le nombre de volontaires, et les offres de service que Votre Excellence continue
de recevoir de la part de nouvelles compagnies, sont la preuve la plus satisfaisante du zèle
patriotique qui anime la société entière à l'égard de la défense publique.

Nous partageons avec Votre Excellence la conviction que l'intérêt qui s'est manifesté
dans la formation d'associations pour l'exercice militaire, et le désir évident de la jeunesse
du pays de se perfectionner dans lo maniement des armes, prouvent que le peuple du'Canada
est préparé à faire tous les sacrifices personnels que l'on peut raisonnablement lui deman-
der, pour déplyer de la manière la plus efficace, toute sa force à la défense de ses institu
tions et de ses foyers, si les circonstances exigeaient jamais de lui une pareille manifestation
de patriotisme.

Votre Excellence peut être persuadée que nous nous efforcerons de donner une
direction convenable à l'excellent esprit dont le peuple est animé, et Elle peut se reposer
sur notre libéralité pour fournir les moyens d'en tirer des avantages pratiques.

Nous donnerons toute notre attention à tout bill qui nous sera soumis pour régler
d'une manière équitable les rapports entre Débiteurs et Créanciers, et pour venir en aide
aux Débiteurs insolvables ; ainsi qu'à tous changements dans les lois qui règlent l'admi-
nistration de la justice, qui seront soumis à notre approbatior.

Toute proposition de modifier les lois actuelles concernant l'enregistrement des titres
de propriété dans le Haut et le Bas-Canada, et touchant les Brevets d'Invention, ainsi
que les lois relatives à l'encouragement de l'agriculture, recevra aussi notre respectueuse
attention.

L'état des finances de la Province, et le rapport qui existe entre ses dépenses et ses
revenus et ses ressources, recevront notre prompte considération.

Nous concourrons avec Votre Excellence dans le regret qu'Elle exprime que depuis
quelque années les dépenses publiques aient excédé le revenu annuel, et nous convenons
avec Votre Excellence que le temps est.arrivé de faire un vigoureux effort pour mettre fin
à ce découvert.

Nous apprenons avec beaucoup d'intérêt que Votre Excellence a reçu du secrétaire
d'état pour les colonies, une dépêche contenant copie d'une correspondance entre le gou-
vernement de Sa Majesté et l'agent de "l'Atlantic and Pacifie Transit and Telegraph
Company," se rapportant à une proposition faite par cette compagnie pour l'établissement
d'une communication télégraphique et postale entre le ,Lac Supérieur et New- Westminster,
dans la Colombie Britannique.

La recommandation de Votre Excellence, ainsi que l'importance d'une pareille entre-
prise pour les provinces britanniques de l'Amerigue Septentrionale, au double point de vue
commercial et militaire, ne manqueront pas d'attirer sur ce sujet notre sérieuse considéra.
tion. Nous remercions Votre Èxcellence de la promesse qu'elle nous fait que des copies
de la correspondance seront mises devant nous, et Votre Excellence peut être assurée que
si quelque proposition propre à effectuer l'établissement d'une pareille communication, à
des conditions avantageuses à la province, était faite, elle serait reçue favorablement.

Nous recevons oavec plaisir les félicitations de Votre Excellence, à cette saison, de
l'apparence d'une récolte abondante qui règne partout. Et nous nous flattons sincèrement
avec Votre Excellence que la prospérité dont il paraît que la province va vraisemblable-
ment favoriser les classes agricoles cette année, produira une amélioration correspondante
dans notre commerce et notre industrie manufacturière.

Votre Excellence, en confiant à notre soigneuse attention les affaires publiques de la
Province, peut en toute confiance se reposer sur notre zèle et nos meilleurs efforts pour
avancer tout ce qui peut aider à son bien-être futur, et nous nous unissons à Votre Ex-
cellence pour appeler humblement la Bénédiction Divine sur nos délibérations, afin que
nous y entrions avec un esprit de libéralité et d'impartialité, et qu'elle tendent à accroitrq
l'unanimité, la prospérité et une satisfaction générale pour tout le pays.



I et 2: AoUT. . î

Laquelle dite adresse étant Ie par le greffier, a été nimenint adoptée.

Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée, et qu'elle soit signée par l'Orateur de cette
Chambre.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée k Son Excellence le Gouverneur-Général
par toute la Chambre.

Ordonné, que les membres 'du Cônseil Exééutif qui soùt membiés de cette Chambre,
se rendent auprès de Son Excellence le Gonverneur-Général, pour savoir quand il plaira
à Son Excellence de recevoir la dite adresse.

L'honorable M. Fergusson Blair a informé la Chambre que, conformément à l'ordre,
il s'était rendu auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général, pour savoir quand il plai-
rait à Son Excellence de recevoir l'adresse de cette Chambre, et que Son Excellence avait
fixé vendredi prochain, à trois heures et demie de l'après-midi, à l'Hôtel du Gouverne-
ment, en cette cité, à cette fin.

Alors, sur motion de l'honorable M. lamilton (Kingston),
M. Frgusson Blair,

La Chambre s'est ajournée.

secondé par l'honorable

Jeudi, 20 Août, 1863.

Les membres assemblés ont été:

L'Honorable Umri JOSEPH TEssrEr, Orateur.

Les Honorables Messieure *

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Baby,
Belleau,Sir N. F,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bou/ton,
Bureau,
Camjobell,
Christie,
PELIÈREs :

Cormier, Lacoste,
Crawford, Lemieux,
Currie, Leonard,
De La Terrière, Leslie,
Dessaulles, Letellier de S. Just,
Dickson, Mc Crea,
Duchesnay, E. H. J., McDonald,
Ferrie, MYcMaster,
Ferrier, McMurrich,
.Flint, Malhiot,
Foster, Masson,'
Gordon, Matheson,
Guévremont, diise
Hamilton (Thkerman,)Moore,
Hamilton (Kingston,) Olivier,

Panet,
Ferry,
Proulx,
Prud'homme,
Queenel,
Reesor,
Renaud,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
'Skead,
Bmlth.
Taché, Air E, P.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:

Par l'honorable M. Letellier de St. Jue; d'Edouard Duret et autres, colons -(squaiters)
du township de Béqon ; et de William Madgin et autres, de la seigneurie de TémisQuatz,
dans le comté de Tfémiscouata.
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Par l'honorable M. Currie; de Th7omas S4ort, au nom descréanciers de- la compagnie
du chemin de fer de Buffalo et du lac Euron, résidents en la Grande Bretagne et en
Irlande ; et de Philip Raïwson et autres, du bureau inglais des directeursAde la compagnie
du chemin de fer de Buffalo et du lac Hàrbù.

Par l'honorable M. Aikcins; de Fréd. C. Capreol, directeur provisoire de la com-
pagnie de manufacture générale de Peel.

Par l'honorable M. Alexander; du conseil municipal du 'comté de Waterloo.

Par l'honorable M. Moore; de la compagnie du chemin de fer de Stanstead, She7ord
et Chambly.

Par l'honorable M. Foster ; de Thomas Osgood, du township et du comté de Sheford.

Conformément à l'ordre du jour, les pdtitions suivantes ont été lues

Des sours de charité admtinistratrices de l'hôpital-général de Montréal; demandant
une allocation.

De Joseph Jarret dit Beauregard et Narcisse Goulet, de St. Liguori, dans le cpnmté de
Montecalm ; demandant que l'acte d'amendement seigneurial de 18b9 soit amendé dans un
sens applicable à leur position.

De William A. lhompson, de Fort Erié; et de la corporation de la ville de Niagara;
demandant séparément certains amendements à l'acte d'incorporation de la compagnie du
chemin de fer de Fort Erié, et pour confirmer la cession du dit chemin de fer au dit
William A. Thonpson, de la manière spécifiée dans les dites pétitions.

Des dames formant le comité d'administration de l'asile des orphelins de Québec, en
union avec l'église d'Angleterre; demandant que l'allocation annuelle soit continuée en
faveur du dit asile.

De la corporation de la cité de Montréal'; deinandant que l'acte 23 Victoria, chap.
73, soit abrogé, et demandant à être autorisée 'à accorder un certain aide à la eompagnie
du chemin de fer Grand Tronc du Canada, pour l'établissement d'un terminus central das
la dite cité.

De la corporation du village d'Aurora; demandant un acte pour garantir à toutes
personnes 'faisant autrefois partie de l'arr6àdissement d'école No. 2, certains droits relati-
vement à l'école commune dans le dit village, et pour d'autres objets.

De la corporation de la ville de Peterborough; .demandant un acte pour confirmer les
droits de certaines part;es relativement au chemin de fer de Port )ope, Lindsay et
Beaverton.

Deux pétitions de Daniel Mc.Lachit et autrés ; demandant un acte diùcrpoöration
sous le nom de " La compagnie pour l'exploitation ét la fonte des minerais de 'Suitn ;"
et aussi, demandant à être incorporés sous le nom de "La ompagûie 'pour l'eXplôitàltion et
"la fonte des minerais de la Vallée."

De. Ozro Merrill et autres ; demandant à être incorporés sous le nom de " La compa-
gnie pour l'exploitation et la fonte des ininetàis de Logan."

De W. 1. *Webb et de W. Shanly; demandant à être incorporés sous le inom de
"La compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de St. I lavien.'>

Du conseil municipal du township de Howick; demandant qu'un délai de cinq
années soit accordé aux colons dans le dit tòwnship poût le paiement du prix d',ahat de
leurs terres.

Et du conseil municipal du comté de Victoria,- demandata la continuation 'du Chemin
Victoria; l'octroi gratuit de terres le long d'icelui; d'empêcher le renouvellement des
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limites pour coupe de bois dans le dit township; et pour inspection nouvelle des nou-
veaux townships dans le dit comté.

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport annuel de la compagnie de
prévoyance et d'assurance sur la vie et de placement, pour 1862 et 1863 ;

Aussi, un rapport des baptêmes, mariages et sépultures dans le comté de Drummond,
pour l'année 1862;

Et aussi, un rapport des baptêmes, mariages et sépultures dans le comté de légantic,
pour partie de l'année 1863.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit:-

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Alexander a proposé, secondé par l'honorable M. McDonald,
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-Général, priant

Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copies de toute la cor-
respondance qui a été échangée depuis le commencement de la présente année entre le
gouvernement et messieurs Edmonstone, Allan et Cie., aux fins d'annuler le contrat pour
le service de la malle océanique, et aussi de tout. ordre en conseil passé à ce sujet durant
la même période.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir.
mative, et il a été

Ordonné, que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de cette Chambre
se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'honorable M. Renaud a proposé, secondé par l'honorable M. Olivier,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,. le

priant de faire mettre devant cette Chambre copie de toute correspondance échangée entre le
gouvernement de cette province, ou le surintendant général des Sauvages, ou toutes autres
personnes employées par le gouvernement depuis cinq ans passés, et les sauvages Iroquois du
Sault St. Louis, et des résolutions et propositions adoptées par les dits Sauvages et com-
muniquées aux autorités, le tout se rapportant à la tenure de la seigneurie du Sault St.
Louis, à la commutation d'icelle et aux ventes de terres en icelle.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et il a été

Ordonné, que les Membres du Conseil Exécutif qui sont Membres de, cette Chambre
se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'honorable M. Renaud a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte- pour punir
< les marchands de grain coupables de fraude."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour per.
"mettre aux corporations municipales du Haut- Canada de placer, pour des fins d'éduca.
"tion, le surplus de leurs deniers provenant des réserves du clergé sur certaines garanties,
"et pour confirmer tels placements déjà faits, et pour d'autres fins."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'honorable M. Currie a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour faciliter
"le recouvrement de réclamations contre les vaisseaux dans le Haut-Canada.".

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M Ferguson
Blair,

La chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 21 Août, 1863.

Les membres assemblés ont été:

L'Honorable ULRIQ JOsEPH TEssiEa, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Baby,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Christie,
Cormier,
Crawford,

PRIÈREs :

Currie,
De La Terrière,
Dessaulles,
Dickson,
Duchesnay, E. H. J,
Ferrie,
Ferrier,
Flint,
Gordon,
Guévremont,
Lacoste,
Lemieux,
Leonard,

Leslie,
Letellier de St. Just,
Mc Crea,
McDonald,
Mc Master,
McMurrich,
Malhiot,
Masson,
Matheson,
dills,

Moore,
Olivier,
Panet,

Perry,
Proulx,
Prud'homme,
Quesnel,
Reesor,
Renaud,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Simpson,
Skead,
SmitE,
Taché, Sir E. P.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:

Par l'honorable M. Mc Crea; de D. McDougal et autres, des townships de Howard,
Harwich et Orford, adhérents de l'église presbytérienne du Canada.

Par l'honorable M. Cormier; de George Goodenagh et autres, de Ham Nord, dans le
township de Baï, et du dixième rang du township de Wolfeston.

Par l'honorable M. Ferrier; de la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du
Canada.

Par l'honorable M. Aikins; de Thomas Bog et autres, des villes de Picton et Belle-
ville.

Par l'honorable M. Moore; d'Edmond Winchester et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De la compagnie de prêts du Canada Ouest ; demandant certains amendements à son
acte d'incorporation.

De la corporation de la cité de Hamilton ; demandant un acte pour consolider la dette
de la dite cité de Hamilton.

De Ilenry Mulholland et autres, du Bas-Canada ; demandant à être incorporés sous
le nom de « La compagnie de placement et d'agence du Bas- Canada."

Du président de ta banque Motson ; demandant certains amen'dements à l'acte d'incor-
poration de la dite banque.

De Bugh 4llan et autres, de la cité de Montréal, directeurs de la banque des
marchands; demandant une prolongation de délai, et aussi pour une réduction du montant
à être souscrit et versé.

De D. Eenderson et autres, syndics de la propriété de l'église et du'presbytère
appartenant à l'église St. André, à Fergua, dans le comté de Wellington, en union avoe

31
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l'église d'Ecosse ; demandant un acte pour confirmer les actes de cession de la dite
propriété, et pour régler de quelle manière doivent être! nommés les successeurs des dits
syndics.

D'A. S, Cadenhead et autres, syndics de la propriété connue. comme terres de l'église
presbytérienne du township de Nichol; demandant à être autorisés à disposer, sans
observer les formalités d'usage, de la partie non aliénée de la dite propriété.

De B. Pomroy et autres ; demandant à être incorporés sous le nom de < La com-
pagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de Missisquoi."

Conformément &.l'ordre du jour, la Chambre a été appelée,: -

Vhonorable ULRIo JOSEPR TESSIER, Orateur, prépent.

Les Honorables Messieurs

JOHN, HAMILTON (Kingston
ADAMFERRIE - - -

Pact, H. KNOWLTON -

PEILIP, H. MOORE - -

GEORGE J. GOODIUE -

JAMES MORRIS -

JAMES GORDON -

JAMES FERRIER - - -

RODERICK MATIIESON -

GEORGE S. BOULTON - -

Sir EiTJENNE P. TAcaÉ -

JAMES LESLIE - - -

FREDERic A. QUESNEL -

GEORGE SAVEUSE DE BEAUJEU
JOHN ROSS - -

SAMUEL MILLS - - -

LoUIS PANET -

Sir NARcISSE F. BELLEAU -

CHARLES WILSON - -

BENJAMIN SEYMOUR - -

DAVID M. ARMSTRONG
EBENEZER PERRY - - -

WALTER H. DIoKSoN ·
JoSEPH F. ARMAND - -

JAMES SHAW - - -

A. B. FOSTER - - -

A. J. FERGUSSON BLAIR -

HARMAUNUS SMITH - -

ALEXANDER CAMPBELL -

FBANgoIS LEMIEUx - -

L. A. OL1vIER .. - -

J. O. BUREAU
J.-BTE. G. PROULx - -

Louis RENAUD - -

THoMAS BENNETT - . -

DAVID CHRISTIE - - -

GEORGE ALEXANDER
LUC LETELLIER ,DE ST.-JUST.-
JAMES C. ÀIKINS -

JOHN HAMILTON (Inkerman) -

- - - - - .bsent.
Présent.

- - - - Absent.

··- - - Présent.
Absent.

- - - .Absent.
- - - - Présent.

- - - -Présent.

Présent.
- - - Absent.

- - - - Présent.
- - Présent.

- - - - Présent.
- Absent.

- - - - Absent.
- -- Présent.

-- - - - Présent.
Présent.

- - - Absent.
- - - PXésent.
- - -- - Présent.

Présent.
- - - - Présent.

Présent.
- - - - Présent.

Absent.
- - - - Présent.

S- - - Présent.

Absent.
- - - - Présent.

Présent.
- - - Absent.,

- .. . - - Présent.

- - - - Présent.Présent.

---- - - Présent.Présent... - -Préseeâ.

S - - - - Présent.
- - -Absent.
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Les Honorables Messieurs

CHARLES CORMIER - - - - - Présent.
DAVID REESOR - - - - - - Présent.
ANTOINE JUCHIEREAU DUCHESNAY - - Absent.
M. P. DE SALEs LA TERRIERE - - - - présent.
ELzÉAR H. J. DUOHIESNAY - - - - Présent.
E. LEONARD - - - - - - - Présent.
WirM. MOMASTER - - - - Présent.
EDOUARD MAssON - - - - - Iirésent.
Louis LACOSTE - - - - - - Présent.
JAMES GEORGE CURRIE - - - - Présent.
JOuN SIMPSON - - - - - - Présent.
ROBERT READ - - - - - - - Absent.
PIERRE URGEL ARcHAMBAULT - - - Présent.
JAMES SKEAD - - - - - - - Présent.
EuSTACHE PRUn' OMME - - - - Présent.
Louis A. DESSAULLES - ·· - - - Présent.
JOHN MOMURRICH - Présent.
JEAN BAPTISTE GUÈVREMONT - - - - Présent.
CHARLES MALIIIOT - - - - - Prsent.
FRANÇOIS BABY - Présent.
GEORGE CRAWFORD - - - - - Présent.
DONALD MODONALD - - - - - Présent.
OLIVER BLAKE - - - - - - Présent.
BILLA FLINT - - - - - - - Présent.
THOMAs RYAN - - - - - - Absent.
JOHN SEWALL SANBORN - - - - - Présent.
WALTER MCOREA - - - - - Présent.

GEORGE WILLIAM ALLAN - - - - Absent.

L'honorable Orateur, du comité nommé pour prendre en considération les usages et
coutumes de cette Chambre et les priviléges du parlement, a fait rapport que depuis la
dernière session du parlement, l'honorable William WalIker, un des membres à vie de
cette Chambre, est décédé,

L'honorable M. Fergusson Blair a présenté à la Chambre la réponse à l'adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 19 mars 1863, priant Son Excellence
qu'il lui plaise de faire mettre devant cette Chambre:

10 Un état du nombre des décès qui ont eu lieu chaque année, depuis 1850, dans les
prisons des cités de Montréal, Québec et 'Trois-Rivières, ainsi que du nombre d'enquêtes
qui ont été faites à l'occasion des dits décès, et aussi des sommes qui ont été payées tant
aux coroners qu'aux médecins à propos des dites enquêtes, et à qui telles sommes ont été
payées;

20 Un état du nombre d'examens d'aliénés qui ont été faits dans les mêmes prisons
depuis 1850, ainsi que des noms des médecins qui ont fait tels examens, et des sommes
qui ont été payées à chacun d'eux.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Fergusson. Blair a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à
Son Excellence'le Gouverneur-Général, en date du 13 avril 1863, priant Son Excellence
qu'il lui plaise de faire mettre devant cette Chambre:

Copie du rapport de l'ingénieur employé par les commissaires du havre de Montréal,
au sujet des travaux exécutés par lui dans le lac St. Pierre pendant l'hiver de 1862;

Copie du rapport du surintendant des travaux du lac St Pierre, sur le même sujet;
Un état indiquant le montant payé par les dits commissaires du havre, pour l'usage

des cure-môles, bateaux-à-vapeur et autres bâtiments du lac St. Pierre, pendant les années
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1860, 1861, 1862, qui ont été employés aux travaux exécutés dans le havre et vis-à-vis le
havre de Montréal;
lac Copies de toutes offres par écrit faites aux dits commissaires pour le creusement du

a ft. Pierre, et des annonces publiées par eux pour demander des soumissions à cette fin.
Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit

(Voir Docments le la Session.)

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.

L'honorable Orateur a fait rapport que la Chambre s'était rendue aujourd'hui auprès
de Son Excellence le Gouverneur Général, avec son adresse en réponse au discours de Son
Excellence prononcé du Trône, laquelle il avait plu à Son Excellence de faire la gracieuse
réponse suivante

HONORABLES MESSIEURS,

Je vous remercie de bon coeur de cette adresse et des assurances d'appui qu'elle con-
tient. Je compte avec confiance sur votre assistance dans mes efforts pour avancer les
intérêts de la province.

Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par.l'honorable. M. Letellier
de St. Just, il a été

Ordonné, que l'adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, en réponse au dis-
cours de Son Excellence, prononcé du Trône, ainsi que la réponse de Son Excellence
à icelle, soient imprimées et publiées dans les deux langues pour l'usage des Membres.

Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Letellier
de St. Just, il a été

Ordonné, que les honorables messieurs Seymour, Sir E. P. Taché, McMaster, Arm-
strong, Lacoste, Gordon, Dessailes, Perry, AMoore, )Shiaw, Malhiot, MeMurrich, Mills,
Christie, McDonald, BlAke et ma'nd composent un comité pour examiner et faire rap-
port sur les comptes contingents du Conseil Législatif pour la présente session.

Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Letellier
de St. Just, il a été

Ordonné, que les honorables messieurs Campbell, Fergusson. Blair, Sir N. F. Belleau,
Ross, Gurrie, Lemïieux, Bureau, Ferrier, Savborn, Allan, Leon ird, Boulton, Mc Grea,
Proix, Aeikins, la milton (inkerman) et Olivier composent un comité sur les ordres per-
manents et sur les bills privés, avec pouvoir d'examiner et de s'enquérir de toutes telles
matières et choses qui seront renvoyées au dit comité ; de faire rapport de temps à autre de
leurs observations et opinions sur icelles, et d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Sur motion de l'honorable M. erguson Blair, secondé par l'honorable M. Letellier
de St. -Just, il a été

Ordonné, que les honorables messieurs Dickson, Read, Bennett, De La Terrière,
Boulton, Matheson, Smith, A. J. Duchesnay, Cormier, Panet, Skead, Guévremont, Prud'-
homme et Foster composent un comité pour examiner et perfectioner les journaux de
cette session et des sessions précédentes du parlement.

Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Leteiier
de St.. Just, il a été

Ordonné, que les honorables messieurs Simpson, iHamilton (Kingston), Sir . .
Belleau, Moore, Leslie, Ross, Crawford, Allan, Quesnel, Mcaster, Ferrier, Flint Ar-
chandlt, AlcMurrich et Renaud composent un comit6 sur les banques et le con4Pe9e
pourprsente session, auquel seront renvoyés tous bills sur ce sujet.
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Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Letellier
de St. Just, il a été

Ordonné, que les honorables messieurs Simpson, Seymour, E. B. J. Duchesnay,
Christie, Armstrong, Alexander, Dessaulles, M1asson, Arnand et Reesor cotmposent un
comité chargé de surveiller les impressions de cette Chambre durant la, présente session.

L'honorable M. Fergusson Blair a proposé, secondé par l'honorable M. Letellier de
St. Just,

Qu'un comité spécial soit nommé pour aider l'honorable Orateur dans l'administration
de la bibliothèque du parlement, en autant que les intérêts de cette Chambre y sont con-
cernés, et pour agir au nom de cette Chambre comme membres du comité collectif des
deux chambres de la bibliothèque, et que les membres dont les noms suivent composent le
dit comité: l'honorable Sir E. P. Taché, et les honorables messieurs Moore, Campbell,
Allan, Crawford, Letellier de St. Just, Ross, Dessaulles, Fergusson Blair, Su: N. F. Belw
leau, Mc Crea, Olivier et Ryan.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'áñir-
mative, et il a été

Ordonné, que la résolution ci-dessus .soit transmise à l'Assemblée Législative par un
des maîtres en chancellerie.

L'honorable M. Ourrie a présenté à la Chambre un bill intitulé : " Acte concernant
' les convictions sommaires en vertu de règlements dans le Ha-Canada.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. McD)onald,
La'chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 24 Août, 1863.

L r Memlbres assemblés ont été:

L'honorable ULRIc JOSEPH TESsIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archambailt,
Armand,
Armstrong,
Baby,
Belleau, Sir N. F.,
.Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Campbell,

Christie,
Cormier,
Crawford,
Ournie,
De La Terrière,
Dessaulles,
Dickson,
Duchesnay, E. I. J.,
Ferrie,
Ferrier,
Fo ster,
Gordon,
Guévremont,

Hiamilton (Inkerman), Moore,
Hamilton (Kingston), Olivier,
Lemieux, Panet,
Leonard, Perry,
Leslie, Proudx,
Letellier de St. Just, Reesor,
Mc crea, Sanborn,
McDonald, Seymour,
McMakster, Shaw,
McMurrich, Simpson,
Maihioet, Skead,
Mat heson, TSmnith.
Mills, . Taché, Sir E. P.

Les péýiti9ns suivantes ont été présentées et mises sur la table -
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Par l'honorable Sir N. F. Belleau ; de Johin Lcmesurier et autres, de la cité et du
comté de Québec.

Par l'honorable M. Olivier; de l'honorable Louis Penaud et autres, de la cité de
Mfontréal; et de Jcau Baptiste Renaud, de la cité de Québec.

Par l'honorable M. Sanborn; de George Goodenough et autres, du township de Ram,
dans le comté dc Wolf'c.

Par l'honorable M. Se 1mour ; e James Smnith, de la ville de Lindsty, dans le comte
de V'coria.

Par l'honorable M. Ferrier; de la banque de la cité de Montréal; et d'Bdward oy,
de Alvont(réal.

Par l'honorablo M. Panct; du comité des dames administrant les affaires de l'asile des
orphelines protestantes à Qoébec.

Par l'honorablo M. Campbell; de Joscph M. Tagyart et autres, du township de Bed-
fo/rd, dans le comté de Frontenac.

Par l'honorable M. Letellier de St. Just ; de M Lebel et autres, de St. Arsène, dans
le comté ce Témniscouata.

Conformêmen t à l'ordre du juar, les pétitions suivantes ont été lues

De k. Duree et autres, iuns ' ïutters) du township de Bégon; demandant un acte
pour annexer une certaine pa.a W u dit township à celui de Denonville.

De Wi////nn fa .in et autres, de la seigneurie le Témiscouca, lans le comté de
TéniscouaVt ; demandant que des mesures .soient prises pour faire arpenter une certaine
partie du territoire en arrière de la dite seigneurie, et y ouvrir des chemins de colonisation.

De Thomas 'hort, au nom des créanciers de la compagnie du chemin de for de Bvfalo
et du lac Iuron, résidants dans la GtrandeBretagne et on Irlande ; et de 'hilip Rawson et
autres, du bureau anglais des directeurs de la dite compagnie ; demandant séparément un
acte pour autoriser les dits créanciers, directeurs et autres de faire certains arrangements
concernant les affaires de la dite compagnie.

De fred. C. Uapreni, directeur provisoire de la compagnie de manufacture générale
de Pecl; demandant un amendement à l'a-te d'incorporation de la dite compagnie.

Du conseil municipal du comté de Waterloo; demandant un acte pour réunir le dit
comté en une seule division d'enregistrement.

De la compaguie du chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chambly ; demandant
un acte pour prolonger le délai fixé par sa charte pour commencer ses opérations ; pour
déclarer ses droits à faire construire un certain pont, et pour obliger les actionnaires i faire
certains versements à compte de leurs parts au fonds souscrit.

Et de Thomas Os:good, des township et comté de AS'hefford; demandant une réinuné-
ration pour avoir, comme hôtellier, durant les années 1837 et 1838, procuré des logements
à la milice, à Frost Village.

• L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport des cautionnements et garan-
ties enregistrés entre le 20 février et le 13 août 1863, préparé en conformité de la 22e
clause du 12e chapitre des statuts refondus du Canada.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est comme suit

( Voir Documents de la Session.)

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre les comptes du greffier et pièces justifi-
catives du premier de mai au trente-unième jour de juillet 1863, inclusivement, et
numérotés depuis No. 1 jusqu'à 188, avec, en outre, le montant de la balance en caisse qui
les accompagne.
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L'honorable Sir . F Belleau a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le

priant de faire mettre devant cette Chambre copie des instructions fournies à
M. Gibbard et autres, chargés de prendre possession des îles Manitouline, ou partie d'i-
celles, et des pêcheries qui s'y trouvent, ou re rapportant à la division et distribution des
terres de- dites îles ; aussi, copie des rapports de ce monsieur ou autres en la possession du
gouvernement; copie des dépositions en vertu desquelles ont été émis des warrants, et
copies du warrant ou des warrants pour arrêter les personnes qui se sont opposées à la dite
prise de possession ou division et distribution des terres en les dites îles; copie des instruc-
tions données à M. Whitcher, envoyé dernièrement aux îles Manitouline en remplace-
ment de M. Gibbard; enfin, copie des ordres en conseil adoptés au sujet de la possession
des dites îles depuis le ler mai dernier.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-
tive, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre
se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'honorable M. Seymour a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour limi-
" ter l'étendue des villes et des villages."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'honorable Sir N. F. Belleau a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour
" amender la loi concernant la cour du recorder de la cité de Québec."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'honorable M. Alexander a proposé, secondé par l'honorable M. Skead,
Qu'il soit nommé un comité spécial chargé de prendre de nouveau en considération

le sujet de l'immigration ; le dit comité à être composé des honorables messieurs Le-
tellier de Se. Just, Buïeau, Slkead, Foster, Read, Currie, iMalhiot, Elzéar Duchesnay et du
moteur.

Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Ordonné en conséquence.

Sur motion de l'honorable M. eymour, secondé par l'honorable M. Arnand, il a été
Ordonné, que les comptes du greffier et pièces justificatives soient renvoyés au comité

spécial nommé pour examiner et faire rapport sur les comptes contingents du Conseil
Législatif pour la présente session.

L'honorable M. De La Terrière a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour
" pourvoir à la nomination de commissaires pour s'enquérir des affaires de la caisse

d'économie de St. Roch de Québec."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'ordre du jour étant l pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte concernant
"le protêt des lettres de change et billets promissoires,"

L'honorable M. Allan a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après un court débat,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité sur les banques et le commerce.
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Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M.Fergussti /ilair,La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 25 Août, 1863.

Les Membres asseniblés ont été :

L'Honorable ULRIC JosErni TÉssIÉR, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Baby,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Campbell,
christie,

Cormier, Lacoste,
Crawford, Lemieux,
Currie, Leonard,
De La. Terrère, Leslie,
Dessaulles, Letellier de St. Jvst,
Dickson, Mc Crea,
Duchesnay, E. B. J., MeDonald, •
Ferrie, Mc Master,
Fierrier, McMurrich,
Icster, Malhiot,
Gordon, Masson,
Guévremont, Matheson,
fianilton (Kingston), Mills,

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Masson ; d'Olivier B. Prieur et autres, de " Cotean Landing,"
et de la paroisse de St. Zotique, dans le comté de Soulanges.

Par l'honorable Sir E. P. Taché; de la corporation des pilotes pour le havre de
Québec et au-dessous.

Par l'honorable M. Mc Crea ; de Caleb Coatswrt1h et T. Kenwick, du township de
Romney; et de George Russell, reeve, et autres, du township de Mersea.

Par l'honorable M. McDonald; de James McKirdy et autres, syndics de la compagnie
dés mines de Drunmondville.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De D. McDougal et autres, des'townships de Hfoward, Iarwich, et Oïford, adhérents
de l'église presbytérienne du Canada; demandant que nulles mesures ne soient prises qui
pourraient affecter le caractère national et l'utilité de l' Iniversité de Toronto, et que les
fonds de cette institution soient conservés intacts.

De George Goodenough et autres, de Ham Nord, dans le township de Bam, et du
dixième rang du township de Wolfeston ; demandant que le dit territoire soit érigé en une

mnicipalité séparée sous la dénomination des Sts. Anges.

De la compagnie du grand-tronc de chemin de fer du Canada; demandant un acte
pour amender l'acte des -arrangements financiers du grand-troic, 1862.

Moore,
Olivier,

Panet,
Perry,
P3roulx,
Reesor,
Sanborn,
Se,'rour,
,Shbaw,
SirMpson,
Skead,
Smith,
Taché, Sir E. P.
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De Thomas Bog et autres, des villes de Picton et Belleville; demandant un acte
d'incorporation sous le nom de '' Compagnie des bateaux-à-vapeur de la baie de Quinté et
du fleuve St. Laurent."

Et d'Edmund Winchester et autres,· de I Frost Fillage ;" demandant un acte d'incor-
poration sous le nom de '' Compagnie royale des mines du Canada Est."

L'honorable Orateur a présenté à la Chambre certains rapports des municipalités du
Haut- Canada, pour l'année 1862.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils sont comme suit:-

(Voir Documents de la Session.).

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privs, ]pré
senté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit :-

BUREAU DES BILLS PaRvis,
25 août 1863.

Le comité des ordres permanents et des bills privés, a l'honneur de présenter son pre-
mier rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et a trouvé qu'il en a été donné un avis
suflisant dans chaque cas, savoir : De la corporation de la ville de Peterborough, demandant
un acte pour confirmer les droits de certaines parties relativement au chemin de fer de Port
Rope, Lindsay et Beaverton; de la corporation de la cité de Hamilton, demandant un.acte pour
consolider la dette de la dite cité de Bamilto n; de la compagnie de prêt du Canada Ouest,
demandant des amendements à son acte d'incorporation; d'lenry Mulholland et autres, du
Bas-C(§'anada, demandant à être incorporés sous le titre de ''"Compagnie de placement et
d'agence du Bas-Canada; " de Iugh A llan et autres, de Montréal, directeurs de la ban-
que des marchands, demandant que le temps de l'entrée en opération de la dite bapque
soit prolongé, et aussi la diminution du capital à être souscrit et versé ; de la corporation de
la ville de Niagara, demandant des amendements à la charte de la compagnie du chemin
de fer de Fort Erié, et la confirmation de la vente et transport du dit chemin de fer à W.
A. Thompson ; de la corporation de la ville de Brantford, demandant un acte pour retarder
le paiemont, par la compagnie du chemin de fer de BufaJlo et du lac Euron, des intérêts
dus sur leurs coupons, et pour d'autres fins; de Thomas Short, de la part des porteurs de
bons de la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron, directeurs résidente
en Irlande, demandant un acte pour permettre aux dits porteurs de bons et autres de
prendre des arrangements relativement aux affaires de la dite compagnie ; de Philip
Rawson et autres, du bureau anglais des direc.teurs de la compagnie du chemin de for
de Bi{ffulo et du lac Huron, demandant un acte pour permettre aux dits directeurs et
autres de prendre des arrangements relativement aux affaires de la dite compagnie;
du conseil municipal du comté de Waterloo, demandant un acte pour réunir le dit
comté en une seule division d'enregistrement; de D. Renderson vt autres, syndics. de
la propriété connue comme lots de l'église et du presbytère de l'église St. André à
Pergus, en liaison avec l'église d'Ecosse, demandant un acte pour confirmer les actes
de transport de la dite propriété, et pour régler la manière de nommer les successeurs
au syndicat; et de A. S. Cadenhead et autres, syndics de la propriété connue comme le
terrain de l'église presbytérienne du township de Nichol, demandant l'autorité de vendre
la partie non disposée de la dite propriété, sans les formalités ordinaires.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, savoir : -De B. Pomroy et autres,
demandant à être incorporés sous le nom de la compagnie des Mines et de la fonte des mi-
nerais de issisquoi; de W. H. Webb et autres, demandant à,être incorporés sous le nom
de la compagnie des mines et de la fonte des minerais de St. Plavien ; d'Ozro ilferrill et
autres, demandant à être incorporés sous le nomde la compagnie des mines et de la tocte
des minerais de Logan ; de DanielMcLachlin etautres, demandant à être incorporés sous,1e
nomde la compagnie des mines et de la.fonte des mierais de Vale ; de Daniel McLachli.
et autres, demandant à être incorprés sous le nom d la compagnie des mines et de la
fonte des minerais de Sutton ; et Fred. C. 'apreol, directeur provisoire de la compagnie. -
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manufacture générale de Peel, demandant un amendement à l'acte d'incorporation <le la
dite compagnie, et recommande la suspension de la 53e règle de cette Chambre dans
chacun des dits cas, attendu qu'aucuns intérêts privés ne seront lésés.

Votre comité a aussi examiné les pétitions suivantes, et a trouvé qu'il n'en a pas été
donné d'avis, savoir :-De l'honorable Alexander Campbell et Clharles Smith Ross, écuyer,
de la cité de Kingston, et de Sanuel Taylor, écuyer, ci-devant de Kingston, mais mainte-
nant de Toronto, demandant un acte déclaratoire de leurs droits et devoirs comme syndics
pour le bénéfice des porteurs de bons de la compagnie du chemin de fer maritime à vais-
seaux de Kingston ; de Asa A. Burnhanm et autres, syndies de la banque d'épargnes de
Northumberland et Durham, demandant l'amendement des 4e et 5e Vic., ch. 32, quant à la
disposition relative au placement des fonds de la dite banque d'épargnes ; de W. B. Jarvis,
de la cité de Toronto, demandant un acte pour incorporer une compagnie aux fins d'efec-
tuer des assurances contre les accidents sur les chemins de fer et autres ; et du président
de la banque .Molson, demandant des amendements à la charte de la dite banque ; mais
votre comité recommande, néanmoins, la suspension de la 53e règle, en autant qu'il pourra,
comme comité des bills privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun dommage à qui que
ce soit.

En conclusion, votre comité recommande à votre Honorable Chambre la réduction de
son quorum à cinq membres.

Le tout respectueusement soumis.
A. CAMPBELL,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Crawford, il a
été

Ordonné, que cette partie du rapport du comité des ordres permanents et des bills
privés relative à la réduction du quorum à cinq membres, soit adoptée.

L'honorable M. Sinpson, du comité sur les banques et le commerce, auquel a été
renvoyé le bill ititulé : " Acte concernant le protêt des lettres de change et billets promis-
" soires," a lait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Sinpson, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain.

L'honorable M. Fergusson Blair a présenté à la Chambre un bill intitulé :" Acte pour
"régler la succession des syndics de la propriété de l'église et du presbytère appartenant
" à l'église St. André, Fergus, et pour rectifier les titres d'icelle; et aussi pour autoriser
"les syndics des terrains dépendant de la cure de la dite église, à vendre ce qui en reste

à disposer."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'honorable M. Moore a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour ohanger
"la constitution du Conseil Législatif."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

L'honorable M. Currie a présenté à la Chambre un bill intitulé: •' Acte pour amender
"l'acte d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de Fort Erié, et pour changer
"le nom de la dite compagnie en celui de compagnie du chemin de fer d'Erié et Niagara."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'honorable M. Crawford a proposé, secondé par l'honorable M. Boulton,
Qu'en conformité du rapport du comité des ordres permanents et des bills privés, la

cinquante-troisième règle de cette Honorable Chambre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport à la pétition de l'honorable Alexander Campbell, Ciarlei; Smith Ross et Samud
Taylor.
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-
tive, et

L'honorable M. Crawford a présenté A la Chambre u bill intitulé: " Acte concer
nant le railway à vaisseaux do Kngston.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois jeudi prochain.

L'honorable ML Xurric a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte concernant
"la dette en lons de la compagnie du chemin do fer de Buffalo et du Lac Huron, et autres
" objets."

Le dit bill a été lu la pr'mière fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L'honorable ML Pergusson Blair a présenté à la Chambre un bill intitulé: le Aote
" concernant les formules abtégées de mortgages dans le Ja ut-Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit la la second.e fois vendredi prochain.

L'honorable M. Fergusson Blair a présenté h la Chambre un bill intitulé: " Acte pour
" amender l'acte intitulé: " Acte qui établit des dispositions spéciales concernant les deux
" Chambres du parlement provincial."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit li la seconde fois vendredi prochain.

L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour lever
"tous doutes quant à la légalité de certains actes y mentionnés, relatifs à l'embran-

elhement de Peterborough du chemin do fer de 1:rt Hope, Lindsay et Beaverton,
" et pour confirmer certains arrangements entre la municipalité de la ville de Peterborough
4 et les locataires du dit embranebeont."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'honorable M. Aidins a proposé, secondé par l'honorable M. McMaster,
Qu'en conformité du rapport du comité des ordres permanents et des bills privés, la

cinquanto-troisième règle de cotte Chambre soit suspendue en autant qu'elle a rapport à la
pétition de Fred. 0. CUpreol.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
imotive, et

L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre un bill intitulé : " Acte pour amen-
der l'acte pour incorporer la compagnie de manufacture générale de Peel,"

Le dit bill a été li la première fois.
Ordonné, que le (lit bill soit la la seconde fois jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte relatif aux sentences de con-
" victions sommaires renduos on vertu (le règlements dans le Rlcaut-Canada," a été.lu la se-
conde fois.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables mes-
sicura Currie, A ins, Ala-, JEOnca et Craw ford, qui s'assembleront et S'ajourneront h
loisir.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorableM. Fergasson
Büu'r,

La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 26 Août, 1863-

Les membres assemblés ont été :

L'Honorable ULnro Josupu TssrEr, Orateur.

Les Houorables Messieurs

.Aiins, "
Alexander,
Allan,
.Archamblault,
Armand,
.Armstrong,
Baby,
Belleau, Sir N F.,
Bennett,.
Blair, Pergusson,
Blace,
Boulton,
Campbell,

Paitts :

Christie,
Cormier,
irawford,

Cur ric,
Dessaulles,
Dickson,
Duchesnoy, E. P. J.,
Perrie,
Ferrier,
Gordon,
Guévreonot,
H amilon, [Kingston,
Lacostc,

Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just,
Mc Crea,
MIcDonald,
Mc Ma ster,
.McMlurrich,
-ilaihiot,
Masson,
Matheson,
Mills,
Olivier,
P'an et,

Pe rry,
P'rou!x,
Prud'homme,
Qu esnel,

Ryan,
~Sat nbarn,
~Seymour,
Shaw,
Simnpson,
ASkead,
Taché, Sir L. P.

La pétition suivante a été présentée et mise sur la table:-

Par l'honorable M. Christie; de la corporation du village de C(yuga, dans le comté
de Haldinand.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De John Lemesurier et autres, de la cité de Québec et comté de Québec ; demandant
la passation du bill pour incorporer la " Compagnie du chemin de fer des rues de Québec."

De l'honorable Louis Renaud et autres, de la cité de ifontréal, et do Jean-Baptiste
Renaud, de la cité de Québec; demandant un acte pour incorporer la "Compagnie des
bateaux-à-vapeur de Montréal et SQlaberry."

'e George Goodenough et autres, du township de Dam, dans le comté de JWJle;
demandant que le dit comté soit divisé en deux municipalités séparées.

De James Smith, de la ville de Lindsay, dans le comté de Victoria ; demandant un
acte pour confirmer et légaliser un certain règlement, No. 128, de la corporation de la,
ville de PortiRope, relatif au chemin de fer de Port iope, Lindsay et Beaverton.

De la Banque de la Cité de lontréal; demandant un acte pour amender et consolider
les différents actes relatifs à la dite bauque.

D'Edward Foy, de Montréal; demandant que nul acte qui changorait la position des
créanciers de la cité de Ilamilfon, ou qui diminuerait leurs garanties, ne devienne l)i.

• Du comité des dames dirigeant les affaires de l'asile des orphelines protestantes à Québec;
demandant la continuation de l'allocation annuelle octroyée au dit asile.

Et de P. Lebel et autres, de la paroisse de St. Arsene, dans le comté de Témiscouata;
demandant une allocation pour la colonisation des townships de Demers, Denonville et
autres.

A. 1863
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L'honorable Orateur a présenté à la Chambre le rapport du conseil de colldge du
collége de l'Université de Toronto, pour l'année 1862.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est comme suit

(Voir Donuments de la Session).

L'honorable M. ilcCreca a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour étendre
" les dispositions do la deux cent soixante-et-quinzième clause de l'acte relatif aux insti-

- tutions municipales du Hlaut-Canaria, et pour pourvoir à l'élection des conseillers dans
"les différents townships du HLant-Canada lorsqu'ils peuvent être divisés eu divisions
" électorales, on vertu de.s dispositions de la dite clause."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L'honorable M. McMlaster a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour
amender l'acto des cours de division."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la secoude fois mercredi prochai'n.

Sur motion de l'honorable M. Crawford, secondé par l'honorable Sir E. P Taché, il
a été

Ordonné, que l'honorable M. Ryan soit ajouté au comité des banques et du commerce.

L'honorable M. Boultonua présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour amen-
" der l'acte de 1841, relatif aux banques d'épargnes."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Sur motion de l'honorable M Aïexander, secondé par l'honorable M. Letellier de St.
Just, il a été

Ordonné, que l'honorable Sir E P. Taché et l'honorable M. Sanborn soient ajoutés
au comité de l'immigration.

L'honorable M. Mcr Crea a proposé, secondé par l'honorable M. Seymtour,
Que lorsque cette Chambre s'ajournera demain, elle demeure ajournée à mardi prochain.
Après un court débat,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour faciliter
"le recouvrement de réclamations contre les navires dans le Raut-Canada."

L'honorable M. Gurrie a proposé, secondé par l'honorable M. McCrea,
Que le dit bill soit maintenant lu la se3onde fois.
A près.débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables

messieurs Curie, Campbell, Fergusqon Blair, McOrea, Ilamilon (Kingston), MAcMaster,
Ryan, Perrier et Seymour, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.•

L'ordre du jour étant lu pour la considération durapport du comité spécial sur le
bill intitulé : " Acte concernant le protet des lettres de change et billets pr0missoires,"

L'honorable M. Alian a proposé, secondé par l'honorable M. (anpbell,
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'afir-

uintive, et il a été
Ordonné, que le bill en dernier liet; mentionné soit lu la rgisie fi demain,
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Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Fergusson
Blair,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 27 Août, 1863.

Les mniembres asemblés ont été

L'IIonorable ULnIC JOSEPI TESSJEW, Orateur.

Les Honorables Mcssicanr

Aikcins,
Alexander,
AIlan,
Archamba (ult,
Alrnmand,
Arumstrony,

Blcuua, Sjr N. F,
Bi'nnett,
Blair, ergusson,
lake,

lBoulton,
Camp bell,
Christie,
(Corm ier,

Ora wfordc,
Cu17rie,
Dc La Terri,,
Dessaulles,
Dick.son,
Duchesnay, E. R. .. ,1
Ferrie,
Fe rrier,
F'oster,
Gordoa,
G;uévremnont,
.Haimilton (Kingstomu,)
Lacoste,
Leymieu,

Leonard,
Leslie,
Letellier de~ St. f,de Orcu

1iCra,
MlcMaster,
McJMurich,
Ma/h [ot,
Mfasson,
MAatheson,

Moore,
Olivier,
Panet,

Perry,
ir lx,

1rud'homme,
Quesne/,

Reeso r,
R~en aud,

Sacnbocrn,
Seymoz ur,
Sh a w,
SkeCd
Smith.
Taché, Sir E. P.

PRIREns

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable 31. Cornier ; de John Leînesurier et autres, de Québec.
Par l'honorable M. MeMiurrich; de S. (c. Sage/ et autres, du comté de G(rey; et de

la corporation (le la ville de Barrie.

Par l'honorable M. Renaud;. deux petitionis du conseil municipal du comté~ de
linn tingdon.

Par l'honorable M. Letellier de St. Just ; du révérend Ezémr Tremblay et autres, du
township de Denonville, dans le comté de Témiscouatq ; et du révérend J. Chs. God. (audin
e t aures, de la paroisse de St. Elo, comté de Témiscouata.

Par l'honorable M. .Dicson; de Francis WlKdker, shérif, (le la ville de Iluntingdonl.

Par l'honorable M. De La Terrière; de François Nadeau, maîtro menuisier et char-
lientier, de la cité de Québec.

Par l'honorable M. Renaud ; de Toussaint Rochon et autres, du village de Beau-
harnois.

Conformément àl'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :-
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D' Olivier B. Prieur et autres, de Coteau Landing et paroisse de St. Zotique, dans
le comté de Soulanges; demandant que le chemin de front dans la dite paroisse do St.
Zotique, qui communique avec le ulaut Canada, soit promptement réparé.

)e la corporation des pilotes pour le havre de Québec et au-dessous; demandant que
l'acte 12 T7i&ori<t, chapitre 114, soit amendé.

De Ualeb Coatsworth et T. Kenwick, du township de Romney ; et de George Russellet
autres, du township de Merasea; demandant séparément la construction d'un havre à l'em-
bouchure de To Creeks, sur lu lac Erié.

De James McK'irdy et autres, syndics de la compagnie des mines de Drumnondville;
demandant un acte d'incorporation.

D'A. Campiell et autres, du township de Bedfo2t; dernandantun acte pout ordonner
la manière dont doivent être tirées les lignes latérales dans le dit township.

L'honorable M. Currie, du comité spécial, auquel a été renvoyé le bill intitulé : "Acte
"relatif aux sentences de convictions sommaires rendues en vertu do rè'.zlcments dans. le
lraut- Canada," n fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Curre, secondé par l'honorable M. Me Crea, il a été
Ordonné, que le lit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mi'se, ce bill passera-t-il ?
Elle a éte, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée,

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre un bill intitulé : " Acte pour in-
corporer la compagnie de placement et d'agence (limitée) du Bas-Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte concernant le protét des
lettres de change et billets promissoires," a été lu la troisième fois,

La question a té mise, ce hill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende a l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de .l'Assemblée.

L'ordre dujour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour permettre aux
corporations municipales du 1au'-C('anada de placer, pour des fins d'éducation, le sur-
plus de leurs deniers provenant des réserves du clergé sur certaines garanties, et pour

" confirmer tels placements déjà faits et pour d'autres fins,"
L'honorable M. A ikins a proposé, secondé par l'honorable M. McMaster,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Apt ès débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

inative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit' renvoyé à un coité spécial composé des honorables

messieurs Aîlkins, Reesor, Mc rea, Christle, CampbeY et McMaster, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

L'ordre du joûr étànt lu pour la seconde lecture du billintitulé: " Acte pour limiter
" l'étendue des villes et des villages,

27 AoUT.
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L'honorable M. Seymour a proposé, secondé par l'honorable M. 3ic Crea,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables

messieurs Seymotur, Campbell et c 'rea, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amen-
" der la loi concernant la cour du recorder de la cité de Québec,"

Sur motion de l'honorable Sir N.F. Belleau, secondé par l'honorable M. Quesnel, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre dujour, le bill intitulé : "Acte pour pourvoir à la nomination
" dc commissaires pour s'enquérir des affaires de la caisse d'économie de St. Roch de
" Québec," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables
messieurs De La Terrière, Letellier de St. Just et Lemieux, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour régler lasuccession des
syndics de la propriété de l'église et du presbytère appartenant à l'égliso St. André,

" Pergus, et pour rectifier les titres d'icelle; et aussi pour autoriser les syndics des terrains
dépendant de la cure de la dite église à vendre ce qui on reste à disposer," a été lu la

seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Letellier

de St. Just, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément % l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte d'incor-
" poration de la compagnie du chemin de fer de Fort Erié, et pour changer le nom do la
" dite compagnie en celui de compagnie du chemin de fer d'Erié et Niagara," a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renroyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte concernant le railway à
"vaisseaux de Kingston," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Crawfor d, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché, il

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour lever
"tous doutes quant à la légalité de certains actes y mentionnés, relatifs à l'embran-
" ehement de Peterborough du chemin de fer de Port IHope, Lindsay et Beaverton,
" et pour confirmer certains arrangements entre la municipalité de la ville dePeterborough
"et les locataires du dit embranchement,"

Sur motion de l'honorable M. Ailcins, secondé par l'honorable M. llcCreu, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la secande lecture du bill intitulé: "Acte pour amendler
"l'acte pour incorporer la compagnie de manufacture générale de Peel,"
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L'honorable M. Aikins a proposé, secondé par-l'honorable M. MeMaster,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dito motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Pergusson
Blair,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 28 Août, 1863..

Les membres assemblés ont été:

L'Honorable ULare Jostep TESSTER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

A ikins,
illxander,
.Allan,
Armaund,
A rmnstrong,
Baby, '

Ben nett,
Blair, Fergusson,
Blakc,
Boulaton,
Campbell,
Cher istie,

Cormier,
Crawford,
Currie,
De La Terrière,
Dessailtes,
Dickson,
.Ducihesnay, E. I. 1,
Ferrie,
Gordon,
Guévremnont,
Htamilton (IKingston,)
Lacoste,
Leonard, -

Leslie,
Letellici de St. Just,
Mc Crea,
lcDonald,.
M cMa ster,
3lcMurrich,
Nlalhiot,
Masson,
MJatheson,
Mills,
Moore,
Olivier,
Panet,

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Cordon; d'Edward O. Jones et autres, membres et actionnaires
de la compagnie canadienne de prêts et de placement.

Par l'honorable M. Panet ; de Fred. W. Andrews et autres, de la paroisse de St.
Roch de Québec.

Par l'honorable M. Proulx ;. de Louis Manseau et autres, de la Baie die Febvre; et de
Marie Louise Mayrand, épouse d'.Antoine Mayrand, de Bécancour.

Par l'honorable M. Campbcll ; d'Edward Irving Fergusson, de ilamilton; et d'Alfred
Fox et autres, porteurs d'obligations signées par la compagnie de chemin'de fer de Bufalo
et du lac Huron.

Par l'honorable M. TLetellier de St. Jus ; d'E Blagdon et autres, de Nort-e-Danis-d*'
Portage.

Perry,
P-oulx,
Prud'homme,
Quesnel,
Read,
Reesor,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Mkead,
Smith,
Taché, Sir E.
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Couformément à l'ordre du jour, la .étitioa suivante a été lue

De la coriforation du village do Cayuga, dans le comté dc Ialdimand; demandant
uu acte pour l'autoriser à vendre une certaine parti de la place du marché, afin d'aider
à la construction de la halle du marché et de l'hôtel-de-ville dans le dit village.

L'honorable Orateur a informé la Chambre que son warrant pour la nonmination des
membres du comité général des élections était déposé sur la table, et

Le dit warrant a été alors lu par le greffier, comme suit

CHAMBRES DE L'ORATEUB,
CONSEIL LÉGIsLATIF.

En conformité de l'Acte relatif aux élections parlementaires contestées, je nomme par
le présent l'honorable Phil M. 31oore, l'honorable Wa/ter C. Dickson, l'honorable
Eldouard MOsson, membre péur le collége électoral de Mille-hles ; l'honorable George
Crawford, membre pour le collége électoral de t. Lawrencc ; l'honorable James .
Aiki/ns, membre pour le collége électoral dc Rome ; l'honorable Louis Auguste Olivier,
menmbre pour le collége électoral de De Lanaudière, membres du comité général des
élections pour la présente session.

Donné sous mon seing, le viingt-huitième jour d'août, mil huit cent soixante-et-trois,
U. J. TEssIER,

Orateur, Conseil Législatif.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son second rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

BUREAU DES BILLS ParV ,
28 août 1863:

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
deuxième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et a trouvé qu'il on a été donné un avis
suffisant dans chaque cas, savoir :-d'A. Cambill et autru, du township de Bedojrd,
demandant un acte pour régler la manière de tirer les lignes latérales dans le dit township;
de Thomnas Bog et autres, Ccs villes de Picton et Belleville, demandant un acte d'incor-
poration de la compagnie des bateaux-à-vapeur de la Baie de Quinté et du fleuve St. Lai-
rent ; de George Goodcnough et autres, maire et habitants du township de Ham Nord,
dans le comté de 1Vofc, demandant que le dit township soit érigé en deux municipalités
séparées; de John Lemesurir et autres, de la cité et du comté de Québec, demandant un
acte pour incorporer la compagnie lu chemin de fer des rues de Québec ; de la banqud de
la cité de Montrél, demandant un acte pour amender et consolider les différents actes
relatifs à.la dite banque de la cité; de Jamnes S'mith, de la ville de Iitndsay, comté de
Victoria, demandant un acte pour confirmer et légaliser un certain règlement, No. 128,
de la corporation de la ville de Port Hope, relatif à la.compagnie du chemin de fer de
Port Bope, Lindsoy et Beaverton.; et de l compagnie du chemin de fer Grand Tronc du
Canada, demandant un acte pour aniender l'acte des arrangements du Grand Trone, 1862.

Votre comité a aussi examiné les pétitions d'ldund Winchester et autres, du
village de Frost, demandant à être incorporés sous le nom de ccmpagnie royale des
mines du Canada-Est; de James lfcKirdy et autres, syndics de la compagnie des mines
do Drummondeille, demandant un acte d'incorporation ; et de l'honorable Louis Renaud
et autres, de la cité de Montréal, et de Jean Baptiste Renaud, de la cité de Québec, deman-
dant un acte d'incorporati<fn de la compagnie des bateaux-à-vapeur de Afontréal et Sala-
berry,-et a trouvé qu'il n'en a pas été donné d'avis; mais votre comité recommande la sus-
pension de la 58e règle dans chacun de ces cas, en autant qu'aucun intérêt privé n'en sera
affecté,
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Votre comité a aussi examiné la pétition de la corporation de la cité de Montreal
demandant l'abrogation de la 23e Fict., chap. 78, et à être autoriséo à venir en aide au
Grand Trone de chemin de fer dans le but de lui procurer un débarcadère central dans la
dite cité, et a trouvé qu'il n'en a pas été donné d'avis ; néanmoins, comme on a prouvé que
la matière ·en question avait été pleinement discutée dans le conseil de la cité, dont les
procédés sont publiés dans les papiers de la localité, votre comité recommande la suspension
de la 58e règle dans ce cas.

Quant à la pétition de la corporation du village d'Aurora, demandant un acte pour
assurer à toutes les personnes appartenant ci-devant à l'arrondissement d'école N o. 2
certains droits relativement à l'école commune du dit village, et pour d'autres fins, votre
comité a trouvé que l'avis dans co cas est trop général, et ne suffit pas pour donner l'infor-
mation requise aux parties dont les intérêts se trouvent affectés ; mais votre comité
recommande, néanmoins, la suspension de la 53e règle, en autant qu'il pourra, comme comité
des bills privés, pourvoir à ce qu'il n'en résulte aucun dommage à qui que ce soit.

Relativement à la pétition de E. Duret et autres, du township de Bégon, demandant
l'annexion d'une partie du dit township à celui de Denonville pour les fins municipales,
civiles et religieuses, votre comité a trouvé qu'il n'en a pas été donné d'avis.

Votre comité, en conséquence de l'interruption de la législation sur les 'bills privés
survenue à l'occasion de la prorogation inattendue du parlement dans le mois de mai
dernier, et de l'incertitude de la durée de la présente session, a l'honneur de recommander
que la 62o règle du Conseil Législatif soit suspendue pour le reste de la présente session,
en autant qu'elle a rapport aux bills présentés et dont il a été fait rapport par le comité
des bills privés, dans l'une et l'autre Chambre du parlement, pendant la dernière session du
parlement.

Le tout respectueusement soumis.
A. CÂMmaE1,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Quesnel, il a été
Ordonné, que le dernier paragraphe du dit rapport soit pris en considération par la

Chambre lundi prochain.

L'honorable M. Ailins, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Aete
"pour permettre aux corporations municipales du Haut-Canada de placer, pour des fins

d'éducation, le surplus de leurs deniers provenant des réserves du clergé, sur certaines
a garanties, pour confirmer tels placements déjà faits et pour d'autres fins," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, t
Les dits amendements étant lus ýdeux fois par le greffier, et la question de concours

mise sur chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Allan a proposé, secondé par l'honorable M. Shaw,
Qu'en conformité du rapport du comité des ordres permanents et des bills privés, la

cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue, en autant qu'elle a rapport à
la pétition de W B. Jarvis et autres, de Toronto.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et

L'honorable M. Allan a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour incorpo-
rer la compagnie d'assurance contre les accidents et des annuités.»

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L'honorable M. McMaster a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour res-
" treindre les emprunts de deniers dans le village d'4.urora, et pour d'autres o>jets.">

Le dit bill a été lu la première fois.
G
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Ordonné, que la Oin qant:-troisième èole de oette'1h'xibre dît qiuÿeúdue, en'autsnt
'qu'elle a rapport'ad'dit bi 1l, et que le dit bilih oit lu la cëëond'fois 'jedi 'pochin.

JYhonorable Sir' 'N. F."Belleau a proposé, secôndé pai' hèäuürÛbld M" Çgeesn&l
-Qu'en conformité 'du rappýàtt du comité des ordres þeridanèntkétd buip»,iAsla

Oinquant-troisième règle de 'cette Chambre soit suspendue; en ua au èlle agappori la
pétition de l'honorable Louis Renaud et autres, de Montréal, et de' Jean te. Rena«u, 'de
Québec.

La quèstion de concours étant'mise sur la dite motion, elle a été réédluè dans" 'àffir-
mative, et

L'h'nrable Sir N F. Bélèàv î présenté à là Chambre'Ùn bill- intit'ulé.: "Aeè pour
" iiieorporet certaines peidonncs s'buk le' noni de la côihpa nie 'deS bateaux--vApäyuí- de"Mont-
"',éal et Salaberry."

Le dit bill a été lu la prdinière 'bis.
Ordonné, que le dit 'billsoit 'lu la seeoùd fois jeudi prochain.

L'honorable M. Cdrnilell a présenté à la Chambue'unbill fåtltlé : "Mte pour
"'côrriger' des'erreurs' dans l'acte' des arrangements firiancierdu rad 'Trôe,1862."

Le dit bill a été lu 'la piemière fois.
Ordonné;'que le' dit bill 'soit la seconde fois lnddi prochain.

L'honorable M.' Campbell apréinté 1 la Chaåbre' un Sbill ititúlé ' étp: our
<'abroger un certain acte y mentidnié et por adutoriser la ëorpoktÎoni 'dè la' biié de a2Unt-
"'real à aider le chemin de fer Grand Trone du Canada à établir un terminus dans la
" dite cité."

Le dit bill a été là la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M." i4llan a prsénté, la Chaiibre un bill'întitlé: 9 Acte 'pou 1 aliser

d le règlment No. 128 de la ville dd'Pàrt .bpe, et' l'âission de'dbù.efue y inentionées."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L'hoïorable M. Currie Wprésenté a'labaibre uinhil iniitul.é: ""Acte pou'ra needer
"l'acte de'procédure du droit còmnun.'

Le dit bill a été'lu la prefnière fois.
Ordonn, 'que' le dit. bill soit lula sédondé fois lundi 'prébhain.

L'honorable M. Ourrie a présenté à a'hàal'bre tm bilîhittlé: "cfé Pour amender
""l'acte dhapitre 63, des statutS refondu"'ilu 'Ca&dd, donbéranit" les:coût pgnies à fonds
" social."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

L'hoùôrable M. Campbell a présenté k IOnambre uu bill 'In'titulé : Acte ooneer-
"nant les lignes latérales des lots' dans le tw dhip dé 1dford."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la'óond is d'hîi 'n quinze.

LWhonôiáble Sir N F. 'BelleaP i. proposé seôon'déjait ''hòridiabIè M Böieon,
Qu'il soit présenté une humbleadresse Adoh-eceleno. duvernedQr-Géral, riant

de faire mettre devant cette Chambre une copie du ráport des xòiiii'sskirešrommés sous
l'opération de l'acte au sujet de la"ligue 'dò dMion 'e t le Bas -U C da'is, étant
le chapitre 21 de la 23me année du règne de Sa Majesté, aux fins de :détenmineret-régler
les ifidemnités qui léur ont été sõrhie" par"le apthe' "l;' '' e ,"làlà ýse4,
et les clauss et 6 d ie et'e âd é es~ personn a;uquelles
ces indemnités sont accordées, et le montant de dhÏuiiie.
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La question de cogepurs étant mise sur la .dite motion, elle a été résolue dans
làffiirnÏtive, et il là it

Ordonné, que.les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre
se rendent aêp sd d 'flsena 1llence kle Govt rutr-Géneral avecla dit adresse.

L'honorable M. De Là Terrière a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte
"'pouramender l'acte qi~f'orme le chapitre trois des statuts refondus du Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'honorable M. Ailcins a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour incor-
"porer certaines personnes sous le nom de la " Compagnie- des bàteaux-à-vapeur de lai
«Baie de Quinté et du fleuve St. Laurent."

Le dit bill a été lu la propière foisr
Ordonné, que le dit bil soit lu la'seconde fdis mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pourlaseoondeý e9turei du bill intitulé: " Acte pour punir
"les marchands de grain coupables de fraude,"

Sur motion de !lbnorable M. Campbel4:secondé par l'honorable M. Leteulier de, St4
Just, il a été

Ordonné, qu'iloi‡ remis à mardi, prochain.

L'ordre du jour ýt4nt-lu pour la seconde,lecture du bill intitulé "Acte concernant.t
«'dette en bons de J9o;npagnie du chemiti de fer de*, Bufalo et du lac Huron, et autresi

objets,"
Sur motion de:l'iorable M. Currie,secong4 par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, qi.it remis à lundiproehain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte concernant les,
"formules abrégées de mortgages dans le Haut Canada,"

Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M., LeteRlier
de St. Just, il a été,

Ordonné, qu'il soit remis ù lundi proehainý.

L'ordWdtjour 6taüt lu pour' la seÉond leàture-du, bill intitilé:i " Acte pour aùnender
"l actintiulé " Apte *établit desdipositions gpéciales concernant lesdeux chpmbres

le M. Fergusmon Blair,. sepondé par lhonoral4e; XL Letellier

de St. Juse, il a été,
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du;jou, le biglintitglé: " Aote.ppp anepr Jaio cnceer
" nant la cour du recorder de la citéde Québe," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé'unomitép4cialcompoé 4eP'höwórablel Sir
N. F. Beleaf, et dos honorables messieurs, Fn et Leiie deSt. Justq qis'asqyble
r6nt1 t 'ainérdf à loisir»

Lrdrealui jour étaàtliu'poür la<senon'de lectair date bill intituil4: 4"1At tdpô-miïf lever
"tous doutes quant à la légalité de certains actes y mentionnés, rèlàtif -àel'bëW
"chement de Peterborough du chemin de fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton,
"et pour confirmer netäTh arrU itenté la ' dPe&lðrbugh
" et les locat&ires du dit embranchement,"

Sut môtión( de l'hérioraief At'kins, secondé par l'b'onorabfe M.' E. J.h chshåg,
ila été

qi'ilit i i dþ



28 et 31 AOUT. A. 1863

Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Fergus8on
Blair,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.

Lundi, 31 Août, 1863.

Les membres assemblés ont été:

L'Honorable ULRIO JosEPH TESsIER, Orattur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Armand,
Armstrong,
Baby,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,

PRIi'REs:

Bureau,
Christie,
Cormier,
Crawford,
Currie,
De La Terrière,
Dickson,
Duchesnay, E. B.
Ferrie,
Foster,

Gordon,
Hamilon, [
Lacoste,
Leonard,
Leslie,
McDonald,
McMaster,

J., McMurrich,
Matheson,
Mills,

Moore,
Kingston,]Panet,

Perry,
Proulx,
Read,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Srrithl.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table :

Par l'honorable M. Armstrong; de l'hôpital-général du district de Richelieu.

Par l'honorable M. Matheson; de Robert U. Stnith et autres, membres du comité de
chemin de fer envertu d'un règlement du conseil de comté de lamunicipalité de Lanark et
Renfeew, et nommés à l'effet de prendre des arrangements avec les porteurs de bons et
les créanciers du chemin de fer de Brockville et Ottawa.

Par l'honorable M. Seymour ; de William Fraser, de la ville de Port Hope.

Par l'honorable M. Crawford; de W. Shanly et autres.

Par l'honorable M. Read; de Martin MacLeod.

Par l'honorable M. Christie; de Barton Parr, du township de Canboro, dans le comté
de Ealdimand.

Par l'honorable M. Bureau; du révérend S. Passé et autres, de St. Rémi, dans le
comté de Napierville.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De John Lemesurier et autres, de Québec; demandant que le bill pour incorporer la
compagnie du chemin de for des rues de Québec, lorsqu'il sera soumis, devienne loi.

De S. C. Scagel et autres, du comté de Grey ; demandant que la 13e clause du cha
pitre 58 de la 22e Victoria, des Statuts Refondus pour le Haut- C(anada, relativement à la
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perception des honoraires payables aux inspecteurs des poids et mesures, soit amendée à
l'effet de faire payer par le comté, à cet officier, un salaire fixe.

De la corporation de la ville de Barrie ; demandant un acte pour contraindre la com-
pagnie du chemin de fer du Nord du Canada à construire un embranchement jusqu'à la
dite ville de Barrie, conformément à son contrat.

Deux pétitions du conseil municipal du comté de Huntingdon; demandant que les
ventes à être faites, par le shérif, de terres dans le comté de luntingdon, le soient et aient
lieu dans le dit comté de luntingdon;

Et aussi, demandant que les séances de la cour supérieure du dit comté soient tenues
à Huntingdon, et non à Beauharnois, comme par le passé.

D'Elzéa, Tremblai et autres, du township de Denonville, dans le comté de Témis-
couata ; demandant une allocation pour parachever certains chemins dans le dit township.

Du révérend J. Chs. God. Godin et autres, de la paroisse de St. Eloi, comté de
Témiscouata ; demandant une allocation pour des fins de colonisation dans les townships de
Denonville et Rocquart.

De Francis Walker, Shirrf de la ville de Huntingdon ; demandant que, comme curateur
à la succession de feu John Speirs, en son vivant de Montréal, ou toute autre personne, il
soit autorisé à liquider et régler les affaires de la dite succession, et à vendre ou autrement
disposer de certaines terres et à placer les deniers provenant de telle vente.

De François Nadeau, de la cité de Québec; demandant une enquête sur la conduite
de Pierre Gauvreau, écuyer, architecte, relativement à la construction de la cour de justice
et de la prison à St. Etienne de la Mcalbaie.

Et de Toussaint Rochon et autres, du village de Beauharnois; demandant l'érection
du dit village en ville, sous le nom. de " Ville deBeauharnois."

L'honorable M. De La Terrière, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill inti-
tulé " Acte pour pourvoir à la nomination de commissaires pour s'enquérir des affaires
" de la caisse d'économie de St. Roch de Québec," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec un amendement qu'il soumet-,
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

La question étant mise, Que le rapport soit maintenant reçu,
L'honorable Sir N. F. Belleau a proposé en amendement, secondé par l'honorable M.

Dickson,
Que le mot " maintenant " soit retranché et les mots " mardi prochain" insérés à la fin

de la motion.
La question de concours étant mise sur la dite motion, il a été résolu dans l'affirma-

tive,
Alors la question étant mise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle a été

résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

Alors, l'honorable M. Moore s'est levé de son siège et a informé l'Orateur et la
Chambre que l'honorable Paul H. Knowlton, un des membres de cette Chambre, était
décédé.

Sur quoi, il a été proposé par l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M.
Hamilton (Kingston),

Que, comme marque de respect pour la mémoire de feu l'honorable Paul I.
Knowlton, cette Chambre s'ajourne maintenant.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-
tive, et

L'honorable Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois heures
de l'après- midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Mardi, ier Seprembre, 1863.

Les membres assemblés ont été

L'I-Iqnorable ULnar Jospai TEssima, Orateur.

Les Honorables Messieurs .

Alikins,
Alexander,
Allan,
Armami,
A 'rmstronig,
Baby,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, crgusson,
Blake,
Boulton,
Bureau,
Camp bell,

Christie,
Cormier,
Crawford,
Currie,
De La Terrière,
Dessauilles,
Duchesnay, E. 11 J,
Ferrie,
Ferrer,
Gordlon,l

Leonard,
Leslie,
Letellier de St.,Ju6st
Mc Crea,
McDonald,
Mc Ma ster,
icMurrich,,

Malhiot,
Matheson,
Mills,

uévremont, Ore
IHamnilton (Kingstonj Olivier,
Lacoste,

Panet,

ProUlx,
Prud'Àomme,
Quesnel,
Read,
Re.eson,
Ryani,
Shaw,
Skead,
Smith,
Tachég Bir oE. P.

PRIÈRES:

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table":

Par l'honorable M. 1Hamilton (Kingston); de John Greenshields, président: de l's>r-
ciation laïque de l'église presbytérienne du Canada, en union avec l'église d'Ecosse, à
Montréal.

Par l'honorable M. âIclaster; de la corporation de la ville de Sarnia.,

Par l'honorable M. Perry; du conseil municipal des.comtés-unis de NorteUMberland
et Durhiam.

Par l'honorable Sir N F. Belleau; de E. Schiedmayer, et autres, de QtsAbeg.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

D'Edward C. Jones et autres, membres et actionnaires de la compagnie canadienpg
de prêts et de placement (limitée); demandant un acte d'ineorpQration.,

De Frederick IV. Andrews et autres, de la paroisse de St. Roch de Quéec, Sud ; de'
mandant qu'une certaine partie de la dite paroisse soit annexée à la municipalit6 de St.
Roch, Nord.

De Louis 3anseau et autres, de la Baie du Febvre; demandant une allocation pgur
améliorer la navigation de la rivière Yanaska.

De dame Marie Louise Mayrand, épouse d'Antoine Mayrand, de Bécancour; deinan-
dant un acte pour autoriser la construction d'un pont de péage sur la rivière Béc nor.

D'Edward Iving Fergusson, de Hiamilton; demandant un acte pour autoriser crr
taines parties à acquérir le chemin de fer de Preston et Berlin, et à donner egft toufé
vente d'icelui faite par le dit pétitionnaire, et pour d'autresobje.ts

I*
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'Alfred Fox et autres; et de F. : .Hyde et autres, porteurs 'd'obligations dues par
la compagnie~ du 'chemin de fer de' Btffalo et lac Buron; demandant séparément que le
bill pour amender de nouveau les actes de la compagnie du chemin de fer de .Bufalo et
lac Buron ne devienne pas loi.

Et d'E Blagdon et autres, de1ore-Daine-du-Portage, dans le coimté de Témiscouata;
demandant une allocation pour diviser en lots les townships de la vallée des rivières
Bleue 'et St. François.

L'honorable M. More aproposé, secondé par l'honorable M. Crawford,
Que lorsque cette chambre s'ajournera ce jour, elle demeure ajournée à jeudi prochain,

à trois heures de l'après-midi.
La question de concours étant mise sur- la dite motion,, :elle a: été rêsoluq dans l'affir-

mative.

'Conformémènt à l'ordre du jour, le bill intitulé: «< Acte pour permettre aux, corpora-
"tions. municipales du Baut-Canada de placer, pour des fins d'éducation, le surplus de

leuri.deniers provenant des réserves du clergé sur 'certaines garanties, et pour confimer
"tels placemens déjà faits, et pour d'autres fins," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

:Ordoxné, que le greffier se, rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre
que lèIonisëil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'idre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour incor-
"poreï'la compagnie de placement et d'agence (limitée) du Bas- Canada,"

Sur motion de l'honorable M. Campbele, secondé par l'honorable M. Ar»bstrong, il a
été

Ordonné; qu'il soit remis à lundi prochain.

L'drdeé du jour étant lu pour la considération du dernier paragraphe du second rapport
du côinite'des ordres permanents et des bills privés, et ,

Le dit paragraphe étanthlu par le grefLe comme suit
" Votre comité, en conséquence de l'interruption de la législation sur les bills privés,

" survenue à l'occasion de la prorogation inattendue du parlement dans le mois de mai
", dernier, et de lincertitude de la durée de la présente session, a l'honneur de recomman-
"der que la 62e règle du Conseil Législatif soit- suspendue pour le reste de la présente
"session, en autant qu'elle a rapport aux billswprésentés et dont il a été fait rappolt par le
"'comité des bills.privés, dans l'une ou lautre Chambre du parlement, pendant la dernière
"session du parlement,

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Quesnel,
Que. ledit.paragraphe soit:adopté.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été'résolue dans l'affir-

mative,.et
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour corriger des erreurs
"'dans l'acte des arrangements financiers du Grand-Tronc, 1862," a été lu. la seconde fois.

Sur.motionsde:l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. .Crawford; il a été
Oýrdonùé,que'le dit bill soit renvoyé au comité, des ordres permanents et des bills

privés.

Conforna4ment à l'ordre g jour, le bill intitulé:.- "Acte pour abroger un' certain acte
ÿny'entionné, et pour autoriser la corporation de la cité de Montréal à aider le chemin de

" fer Grand Trone à établir un terminus dans la dite cité," a été lu la seconde fois.

di' Vidtoria,.
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Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Leslie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte de pro-
" cédure du droit commun," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables
messieurs Currie, Mc Crea et Campbell, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte concernant la
" dette en bons de la compagnie du chemin de fer de Bufalo et du lac Euron, et autres

objets,"
Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Christie, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant les formules
" abrégées de mortgages dans le Haut- Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé àmn comité spécial composé des honorables
messieurs Fergusson Blair, Campbell, McDonald, M Crea et Currie, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte intitulé
« acte qui établit des dispositions spéciales concernant les deux Chambres du parlement
" provincial," a été lu la seconde fois. -

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables
messieurs Fergusson Blair, Sir E. P. Taché, Campbell, Moore et Christie, qui s'assemble-
ront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour lever
"tous doutes quant à la légalité de certains actes y mentionnés, relatifs à l'embran-
" chement de Peterborough du chemin de fer de Port Hope, Lindsay et Beaverton, et
" pour confirmer certains arrangements entre la municipalité de la ville de Peterborough
" et les locataires du dit embranchement,"

L'honorable M. Aikins a proposé, secondé par l'honorable M. Mcfaster,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débat,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma.

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour changer
"la constitution du Conseil Législatif,"

Sur motion de l'honorable M. Camipbell, secondé par l'honorable M. Boulton, il a été
Ordonné, qu'il soit remis d'hui en huit.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte de 1841
" relatif aux banques d'épargne," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Campbetl, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amender
"le chapitre 63 des statuté refondus du Canada, concernant les compagnies à fonds
" social,"
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Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Christie, il a
été

OrJonne, qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour incor-
porer certaines personnes sous le nom de la " Compagnie des bateaux-à-vapeur de la Baie

a de Quinté et du fleuve St. Laurent,"
L'honorable M. Aikins a proposé, secondé par l'honorable M. McMaster,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débat, il a été
Ordonné, que la seconde lecture du dit bill soit remise à lundi prochain.

L'honorable M. McDonald a proposé, secondé par l'honorable M. Alexander,
Que la cinquante-troisième règle dé cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle.a

rapport à la demande pour l'incorporation de la compagnie- des mines de Drumnondville.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été ré3olue dans l'aff-

mative, et
L'honorable M. McDonald a alors présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte

" pour incorporer la compagnie des mines de Drummondville du Canada-Est."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain,

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour punir
"les marchands de grain coupables ;de fraude,"

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Lacoste, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la réception du rapport du conité spécial auquel a
été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour pourvoir à la nomination de commissaires pour
"s'enquér.ir des affaires de la caisse d'économie de St. Roch de Québec,"

L'honorable M. De La Terrière a proposé, secondé par l'honorable M. Letellier de St.
Just,

Que le dit rapport soit maintenant reçu.
Après débat,
L'honorable Sir N. F. Belleau a proposé en amendement, secondé par l'honorable M

Campbell,
De retrancher tous les mots après < rapport," et d'insérer : "et bill soient renvoyés

" de nouveau au même comité spécial, dans le but de recevoir la preuve au soutien des
"allégations contenues dans le préambule du dit bill."

Objection étant faite à la dite motion,
Après débat,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée, : et les noms

étant demandés, ils ont été pris comme suit:-

CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Allan, Boulton; Lacoste, Read,
Armand, Campbell, Olivier, Skaw,
!'Aleau, Sir N. F., Guévremont, Perry, Skead,-15.
Bennett, Ramz1ton (Kingston), Prud'homme,
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NON-CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Aaner,
Armstrong,
Baby,
Blair, Fergusson,

Blake,
.Bureau,
Christie,
Cormser,
De La Terrière,

Dessaulles,
Ferrie,
Letellier de St. Just,
McMaster,

Ainsi e1e a passé dans la négative.
Et I i on étant de nouveau mise " Que le dit rapport soit maintenant reçu.
L'honorable Sir N P Belleau a proposé en amendinent, secondé par l'honorable M.

Camp bell;
té le mot "maintenant" soit ietr'anché et les mots mardi prochain, soiet iensérés

La question de concours étant mnise sur le dit amendment, il a été résolu daÌ' l'affir-a tie to

Alors la question étant mise sur la motion principale, telle qu'amendée, ëiie 'à été
résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonne en conséquence.

Sur motion de l'honorable M. Perrie, secondé par l'honorable M. Pergusson Blair,
La (hambre s'est ajournée à jeudi prochain.

Jeudi, 3 Septembre, 1863.

LÚ xni nbes assemblés ont été:

L'Honorable Umtrc JOSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
A,#any
Archanbault,
Armand,
Armstrong,
Babye ,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Ferg usson,
Blake,
Bouliton,
Campbell,

Christie,
Cormier,
Crawford,
Currie,
Dessaulles,
Dicksonb,
Duchesnay, A. .,
Duchesnay, E. H. J.,
Ferrie,
Ferrier,
Gordon,
Guévremont,
Lacoste,

Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Jmtst,
Xe Crea,
McDonald,
MfcMaster,
MclziJurich,
Maikiot,
Masson,
Matheson,
M9ills,
Moore,
Olivier,

Panet,
Perry,
Proulix
Prutd'homme,
Qùeénel,
Reacd,
Reesor,
Ryan,
Sanborn,
Shaw,
Skead,
Smith,
Taché, Sir E. P.

L'honorable M. A. J. Duchesnay s'est approché de la table, et a pris et souscrit è
serment prescrit par la loi, qui lui a été àdnïinistré par le greàler de cette Chambré.

Les pétitions suivantes ont été préSentees et mises sur la table :

À. 1863

MaLkiot,
Panet,
Proulx,
Siith,-18.
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Par l'hoqprable M. Campbell ; de Joseph Watson et autres, du township de Portland,
dans le comt 4 f'rontenac; de Thomas Cross et autres, de la cité de Montréal; de James
Foley et autres, de la dite cité de Montréal ; et de Hitgh Clarke et autres, de la cité de
Montréal susdite.

Par l'honorable M. Proulx ; de J. O. Leblanc et autres, du village d'Industrie ; d'A.
Stein' et autres, du village de Victoriavtlle; de Louis Ogquère et autres, de la paroiss dê
S. Michel d'Yamasla ; et de M. . Hart, de la paroisse de St. Zéphirin.

Par l'honorable M. Letellier de St. Just; deux pétitions du révérend Joseph Lagueya
et autres, de la pabisse de St. Patrice de 'la Rivièe 'du Loup, dans 8 ed'té de 'M
conatä. "

Par l'honorable M. Sanborn; du révérend L. Turcot et autres, de Weedon, dans le
comté de: Wolfe.

Par l'honorable M. Mc Grea; de Richard Carney et un autre, du district d'Algoma.

ear l'honorable M. Guévremont ; d'E. Boudreau et autres, pilotes pour et au-deaUs
du hávre de Québe,.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De l'hôpital général du district de Richelieu; demandant une allocation.

De Robert R. Smith et autres, membres du comité des chemins de fer en vertu d'un
règlement du conseil de comté dé la municipalité de Lanare et Renfrew, et nomrés l
l'effet de prendre des arrangements avec les porteurs de bons et créanciers du chemin de'
fer de Brockville et, Ottawa; demandant un acte pour pourvoir à 'l'achèvement de 1' dite
ligne, ee chemin de fer, et pour d'autres objets.

De William Fraser, de la ville de Port Hope; demandant un acte pour confirmer' un
certain règlement, (No. 128,) du conseil de ville de la ville·de Port lope, relatif au.,eher*mt
de- fer de Port Hope, LIndsay et Beaverton.

De W S4anly et autres; demandant à être incorporés sous le nom de la " Compagni@
pour l'exploitation et la fonte des minerais d' Orford ."

De Martin MacLeod, du township de Vaughian ; demandant un acte pour confirmer
la réserve 4e chemin connue sous le nom de " ligne de la ville," eritre Vaughan et tKing.

Du révérend S. Tassé et autres, de St. Rémi, comté de Napierville; demand nt, 4ir
la dite paroisse de St. Rémi soit annexée au comté de Laprairie pour Wles ià"jIi'ia3es
et aátats. '*

Et de Barton Farr, du township de Canboro, dans le comté de Ualdimand; demáàn-
dant'que des mesurés soient priées pour empêcher de bouveauË en hisséiedf eë áW pro-
priété par la "Grand River," et pour indemnité pour pertes déjà soufferte!

L'honorable M. Campbeli, du comité des ordres permanents et des l>l p M, å
présentéào6n troisième rapport.

Ordonne, qu'il soit reçu, et
Il a patt.'ot lu par le'grefBer, comnie suit :-
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BUREAU DES BILLs PRIvÉs,
81 août 1863.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
troisième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de la corporation du village de Cayuga, deman-
dant un acte pour permettre à la dite corporation de vendre une certaine partie du bloc du
marché, afin de pouvoir aider à la construction de l'hôtel-de-ville et halle du marché, dans
le dit village, et a trouvé qu'il n'en a pas été donné d'avis; mais il recommande, néanmoins,
la suspension de la cinquante-troisième règle, en autant que le comité est satisfait que les
habitants de la localité ont ou ample connaissance de la présente demande, à raison
de l'assemblée convoquée à cette fin par le reeve, à la réquisition de certains habitants du
dit village.

Le tout respectueusement soumis.
A. CAMPBELL,

Président.

L'hônorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé " Acte pour amender l'acte pour incorporer la com-
" pagnie du chemin de fer de Fort Eris, et pour changer le nom de la dite compagnie en
" celui de " Compagnie du chemin de fer d'Erié et Niagara," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amende-
ments, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été
alors lus par le greffier.

Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Christie, il a
été

Ordonné, que les dits amendements soient renvoyés à un comité général, demain.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour corriger des erreurs dans l'acte des

arrangements financiers du Grand-Tronc, 1862," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumet-
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été
alors lus par le greffier.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorab!e M. Leslie, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre

demain.

L'honorable M. Campb5ell, du comité des ordres 'permanents et des bills privés, au-
quel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour régler la succession des syndics de la pro-

priété de l'église et du presbytère appartenant à l'église St. André, Fergus, et pour rec-
" tifier les titres d'icelle, et aussi pour autoriser les syndics des terrains dépendant de la
"cure de la dite église, à vendre ce qui en reste à disposer," a fait rapport qu'il avait ex-
aminé le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu
par le greffier.

Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Letellier
de St. Just, il a été

Ordonné, que le dit amendement soit pris en considération par la Chambre, demain.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré-
senté son quatrième rapport.
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Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

BuREAU »ES BrtIs PRVÉS,
3 septembre 1863.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son qua"
trième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé qu'il en a été donné un
avis suffisant dans chaque cas, savoir :--De Francis 'alker Shirri, de la ville de Ilunting-
don, demandant qu'il soit autorisé, comme curateur à la succession de feu John Spiers, en
son vivant de Montréal, ou toute autre personne, à régler les affaires de la dite succession';
de Edward irving Fergusson, de Ilamilton, demandant un acte pour autoriser certaines
parties à acquérir le chemin de fer de Preston et Berlin, et pour d'autres fins ; de Fredericle
W. Andrews et autres, de la paroisse de St. Roch de Québec-Sud, demandant qu'une cer-
taine partie de la paroisse de St. Roch.-Std soit annexée à la municipalité de St. Roch-
Nord; d'Edward e. Jones et autres, membres et actionnaires de la compagnie canadienne
de prêt et de placement (limitée), demandant un acte pour incorporer la dite compagnie ; et
de Toussaint Rochon, maire, et autres, du village de Beauharnois, demandant que le dit
village soit incorporé comme ville.

Votre comité a aussi examiné la pétition suivante :-De la corporation de la ville de
Barrie, demandant un acte pour obliger la compagnie du chemin de fer du Nord du
Canada, à construire un embranchement jusqu'à la dite ville de Barrie, suivant les condi-
tions de son contrat, et a trouvé qu'il n'en a pas été donné d'avis; mais votre comité recom-
mande, néanmoins, que la 53e règle soit suspendue dans ce cas, en autant qu'il en a été
donné un avis régulier et qu'un bill a été iutroduit et rapport fait sur icelui dans l'Assem-
blée Législative, lors de la dernière session.

Relativement à la pétition de dame Marie Louise Mayrani, de Bécancour, demandant
un acte pour lui permettre de construire un pont sur la rivière Bécancour, votre comité a
trouvé qu'il n'en a pas été donné d'avis ; mais il recommande, néanmoins, la suspension de
la 53e règle, en autant qu'il pourra, comme comité des bills privés, pourvoir à ce qu'il n'en
résulte aucun dommage à qui que ce soit.

Le tout respectueusement soumis.
A. CAMPBELL,

Président.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte concernant le railioay à vaisseaux de
"Kinqston," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait cbargé d'en
faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Crawford, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Christie a proposé, secondé par l'honorable M. Currie,
Qu'en conformité du troisième rapport du comité des ordres permanents et des bills

privés, la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue, en autant qu'elle a
rapport à la pétition de la corporation du village de Cayuga.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Letellier

de St, Just, il a été
Ordonné, que le temps fixé pour recevoir les pétitions pour les bills privés et locaux

soit prolongé de quinze jours.

L'honorable M. Sanborn a proposé, secondé par l'honorable M. Moore,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur.Général,

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état des

6f
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recettes et déboursés de deniers appartenant au fonds de construction et du jury, faits et
perçus par les shérifs des différents districts du -Bas- Canada, indiquant l'état du ditfondî
pour chaque district, et de quelle manière il peut répondre aux exigences de chaque
district.

Ia question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre
se rendent auprès do Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'honorable M. Lacoste a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour rendre
valides certains actes de notaires décédés."

'te dit bill a été lu la première fois.
'Ordnné, quele dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
L'honorable X. McDonald a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour

" réunir les divisons nord et sud du comté de Waterloo, pour les fins d'enregistrement."
tel dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour étendre les dispositions
l dellà deux cent roixante-quinzième section de l'acte concernant les institutions munici-
" palés du liaut-Canada, et pour pourvoir à l'élection de conseillers dans les différents

townships du Iait-Canada, lorsqu'ils seront divisés en divisions électorales en vertu
" de la dite seotion," a été lu la seconde fois.

' Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des 'honorables
MM. Mc Crea, (ampbell, Dickson, Currie et Aikins, qui s'assembleront et s'ajourneront k
loisir.'

Conformément à l'ordre du jour, le bill.intitulé: "Acte pour amender l'acte des cours
' de division," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables
MM. McMaster, Fergusson Blair, Campbell, Perry et Aikins, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour incor-
< porer la compagnie d'assurance contre les accidents et des annuités,"

L'honorable M. Allan a proposé, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " A.te pour confir:-
mer le règlement No. 128 de la ville de Port Rope, et l'émission de d6bentures y men-

" tionnées,"
L'honorable M. Allan a proposé, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après un court débat,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'afir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privée
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L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour res-
" treindre les emprunts de deniers dans le village incorporé d'Âurora, et pour d'autres
c objets,"

L'honorable M. MlfcMaster a proposé, secondé par l'honorable M- Aikis;
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en cdnséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la secQude lecture du bill intitàl: " Acte, our WB -
"porer certaines personnes sous le nom de la ' Compagnie de bàtéax-à-vapeur de 6oWâ
" et Salaberry,'

Sur motion de l'honorable Sir N. 1. Belleau, secondé par l'honorable M. kôèsn,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pôni
" l'acte qui forme le chapitre trois des statuts refondus du Canada,"

Sur motion de l'honorable M. Baby, secondé par l'honoi'ble A. J. DuchesÜi,il _a
été

Ordonné, qu'il soit remis .â jeudi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte èoûd iåt
"la dette en bons de la compagnie du chemin de fer de Bufalo et du lac Huron, et autres
" objets,"

L'honorable M. Currie a proposé, secondé par l'honorable M. Mc Crea,
Qie le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'afEir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permaneâts et dei bliâi

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: le Ate pour aiè,u-
"der le chapitre soixante-et-trois des statuts refondus du Canada, concernànt les conijd
"gnies à fonds so aI,"

Sur motion de l'honorable M. Currie, secpndé par l'honorable M. Mc Orea, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour incor-
" porér la compagnie des mines de Drumrmondville du Canadàa-Êt,"

Sur motion de l'honorable M. McDonald, secondé par l'honorable M. Âeâaýdàr t
a été

Ordonné, qi'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour puair
"les marchands de grain coupables de fraude,"

Sur. motion de, l'honorable M., Olivier, secondé par l'honorable M. Lacoste, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M, Ferrie, secondé par l'honorable M. Fergusson
Blair,

Lft Chambre s'est ajournée.
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Vendredi, 4 Septembre, 1863.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable ULRIC JOsEPH TEsSIER, Orateur.

Les IQnorables Messieurs

Ailins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Baby,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Bureau,
Campbell,

PIÈREs :

Christie,
Cormier,
Crawford,
ourrie,
Dessaulles,
JDickson.,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. I. J.,
Ferrie,
Ferr ier,
Gordon,
Guévremont,
Hamilton (Kingston,)
Lacoste,

Leonard,
Leslie,
Letellier de Se. Just,
Mc Crea,
McDonald,
Mc Mlaster,
lieM Mlurrzich,
Malhiot,
Masson,
Matheson,
Mills,
Nlfoore,
Olivier,

Panet,
Perry,
Prodlx,
Prud'homme,
Quesnel,

Reud,
Reesor,
Ross,
Sanborn,
Shaw,
Skead,
Smith,
Taché, Sir E. P.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. E. I. J. Duchesnay; de P. A. Proulx et autres, du township
de Tring, dans le comté de Beauce.

Par l'honorable M. Masson; de L. Boulanger et autres, de la paroisse de Ste. Agathe;
de Thomas Walker et autres, de la paroisse de St. Sylvestre; du révérend J. B. Perras et
autres, de la paroisse de St. Jean des Chaillons; de J. Urbain Lemay et autres, de la
paroisse de Ste. Emnmélie, dans le comté de Lotbinière; du révérend B. Robin et autres,
de la paroisse de St. Antoine de TiIy, dans le dit comté de Lotbinière ; du révérend Ed.
Faucher et autres, de la paroisse de St. Louis de Lotbinière ; d'OnWzime Ouellet et autres,
de la paroisse de St. Edouard de Lotbinière ; et de L. O. Ratté et autres, de la paroisse
de St. Flavien, dans le dit comté de Lotbinière.

Par l'honorable Sir E. P. Taché; de Joseph Laurin, président de la société d'agri-
culture du comté de Québec.

Par l'honorable M. Christie; de la grande division des fils de la tempérance du
Canada- Ouest.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De John GreenshieIds, président de l'association laïque de l'église presbytérienne du
Canada, en union avec l'église d'Ecosse, à Montréal; demandant un acte d'incorporation.

De la corporation de la ville de Sarnia; demandant un acte pour autoriser la dite
corporation à émettre de-nouvelles débentures pour racheter celles émises sous l'autorité
du règlement No. 28 de la dite corporation, passé en janvier 1858.

Du conseil municipal des comtés-unis de Northumberland et Durham; demandant
que la loi municipale soit amendée de manière à permettre aux conseils de paser des

A. 1863
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règlements accordant une rémunération équitable aux conseillers iur leur présenee aux
asscmblées de causeils, et pour leurs frais de voyage, pour s'y rendre et s'en retourner.

De K. Schiedm yer et autres, de la cité de QudbeC. 'deanndant à etWinc oré
sous le nom de "Société Allemande de Québec.'»

L'honorable Orateur a 'presenté à la Chambre un 'état du nombre d'examens: d'anén*
qui ont eu lieu dans la pr:son du district des Trois-Rivières depuis 1850.

Aussi, un rapport des enquêtes faites par V. Guillet, ,coroner du ,districtdes roi-
Rivières, dans .la prison du dit district, depuis 1850, inelusivement, jusgu'à 18683 et
iudquant le 'montant de deniers reçus du gouvernement au sujeti de, telles'nqutes.

OrdQnné, qu'ils restent sur la table, et ils sont comme.suit -

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M, Dickson a présenté à la Chambre' un bill 'intitul'é: "4e 1 pearda
" vente cu aliénation des terres appartenant à la succession de. feudJu4n$pioS

Le dit bill a été lu la première fQis.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

L'honorable Ph1i1p U, Moore, l'honorable Walter H Dickson, l'honorablet-.Eeard
Masson, membre pour le collége électoral de Miie-Jsles; l',honorable 6'0org' 6ramford,
membre pour le collége électoral de St. Lacwrence; l'honorable James -C. Aikina8rm.sernbre
pour le collége électoral de lonme ; l'honorable Louis -Aaguste Olivier, membre pour le
collége électoral de De Lanaudière, étant les membres nommés 'par l'honorable 'ýOrateur
pour servir sur le comité genéral des élections et auxquels la Chambre'n'a pas:Qbjeoté>uon
séparément prêté le serment qui suit :

Je jure que je remplirai bien et fidèlement: les devoirs qui sont -dévqlus' à un
membre du comité général des élections, au meilleur de mon jugementet de ma-capauis,¼
sans crainte ni faveur. AINsI Que DIEU, ME soIT EN AIDE."

L'honorable Orateur a fixé mercredi, le De jour de septembre présent, à onzeý,heures
avant midi, dans la chambre de comité No. 15, la première réunion du comité général dew
éleotious.

Conf'ormément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte concernant le railway à vais-
"seaux de Kigston," a éLé lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans laffirmative.
Ordonné, que le grefier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette haubre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demainde le concours de l'.ssembléeY

Un message de l'Assemblée Législative parI. Bell (Ianark Tord}et.autres, ieeinme
sait':

AssEMBLÊE LiGISLMTIVE,..
Jeudi, 8 septembre 18636'

Résolu, qu'il soit envoyé un message à l'honorable Conseil Législatif, informant leurs
Honneurs que cette Chambre a nommé 'M. Bal '(uanarke NÙrdy, honorableM'e'rocu-
reur-général J. S. M acdonald; l'honorable- M. Sic6te, l.honorable M. T"ur&t'1e l'honeMMb "
M. Macdonald (Ringston), l'honorablè M, Mowatý 'l'hdnorable"M. Aleynl'honotaI M.
Cauchon, l'honorable M. McGee, l'honorable M. McDougall, M. Chapais et M. Buchanab'
pour aider M. l'Orateur dans l'administration de la bibliothèquediIParlemènt, anvîàWtant
que les intérêts de cette Chambre y sont concernés, et pour agir comme membresîd,
comité conjoint des deux Chambres sur la bibliothèque.

Ordnnxqu.e» M.. Bali (hanar' Krd) poxte le,,dit .ssageau, Çsei L gie sêåt
Attesté, WU. B. LINDSAY1
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Et alors ils se sont retirés.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en
comité général sir le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour incorporer la compa-
t gnie du chemin de fer do Fort Erié, et pour changer le nom de la dite compagnie en
" celui de compagnie du chemin de fer d'Eriè et Niagara," et sur les amendements pro-
posés au dit bill par lo comité des ordres permanents et des bills privés.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Janzilton -(Kngston) a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il

avait examiné le dit bill en entier et les amendements, et l'avait chargé de faire, rapport des
amendements du comité des ordres permanents et des bills privés pour êtres adoptés par
la Chambre, avec aussi divers autres amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordoiné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant lus deux fois par le greffier, et la question de concours

mise sur chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
L'honorable M. Currie a proposé, secondé par l'honorable M. Clhristie,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Objection étant faite à la dite motion
A près débats,
La question de concours étant mise sur icelle, ello a été résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements proposés par le
comité des ordres permanents et des bills privés au bill intitulé: "Acte pour corriger des
e erreu!s dans l'acte des arrangements financiers du Grand Tronc, 1862,"

Sur motion de l'honorable M. Canplell, secondé par l'honorable M. Matheson, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain, et que, dans l'intervalle, le bill, tel qu'il
est proposé de l'amender, soit imprimé pour l'usage des Membres.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a proc4dé à la considération de l'amen-
dement proposé par le comité des ordres permanents et des .,ills privés au billintitulé:
" Acte pour régler la successi.n des syndics de la propriété de l'église et du presbytère
" appartenant à l'église St. André, Fergus, et pour rectifier les titres d'icelle; et aussi,
" pour autoriser les syndics des terrains dépendant de la terre de la dite église à vendre

ce qui en reste à disposer ;" et
Le dit amendement étant lu de nouveau par le greffier, et la question de concours

mise sur icelui, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Letellier

de St. Just, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la Com-
"pagnie des mines de Drum7nondville, Bas-Canada," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. McDonald, secondé par l'honorable M. Alexander, il aété
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanente et des billoprivés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Pergusson

La Chambre 'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'apriè-midi.
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Lundi, 7 Septembre 1863.

Les membres assemblés ont été

- L'Honorable ULURX JoSEP TEssiER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Baby,
Belieau, Sir N F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blakce,
Boulton,
Bureau,
Campbell,

Christie,
Cormier,
Crawford,
Currie,
De La Terrière,
Dessaulles,
Dickson,
Duchesnqy, A. J.,
Duchesnay, E. H. J,
Ferrie,
Ferrier,
Foster,
Gordon,

Guévremont,
Hamilton (Kingston,)
Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just,
Mc crea,
McMaster,
McMurrich,
Malhiot,
Matheson,
Mills,
Moore,

Olivier,
Panet,
Perry,
Proulx,
Quesnel,
Read,
Reesor,
Ross,
8 mnborn,
Shaw,
Skead,
Smth,
Taché, Sir E. P.

PRiRES :

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Reesor; de la grande division des fils de la tempérance du Canada
Ouest.

Par l'honorable M. Aikins; de la grande division des fils de la tempérance du Canada
Ouest.

Par l'honorable M. MeMurrich ; de Walter Macfarlane et autres, du township dé
Bruce.

Par l'honorable M. Baby; de Ignace Fortier et autres, de Québec.

Par l'honorable M. Dessaulles; de G. -Moffatt et autres; de Montréal.

Par l'honorable M. Panet; d'Alexis Derousselle, de la paroisse de Beauport.

Par l'honorable M. Campbell; du révérend J. W. R. Beck, curé et autres, de Peter-
borough; de Maria Murney, veuve, exécutrice du testament de l'honorable Edmund
Murney, décédé; de John Dixon et autres; de George Stacey Gibson et autres" et
de J. I Dodjin et autres, porteurs d'obligations dues par la compagnie du chemin de ferÈ
de Bufalo et Lac Buron.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :

De Joseph Watson et autres, du township de Portland, dans le comté de Frontenac;
demandant qu'un lot soit ajouté à chaque concession dans. le dit township, à être divisé
entre les fraries.tenanciers comme indemnité des portcs pa'r eux souffertes en conséquence
de ce que les lignes latérales ont été tirées d'une manière incofrecte.

De Thomas Cross et autres, de la cité de Montréal; deneandant un acte d'incorpora-
tion de la compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de Leeds.
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De James Foleg et autresde la cité de4 fntréal; demandant un acte d'incorporation
de la compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de "Harvey Bill," à Leeds,
dans le comté de .Mégantic, Canada-Est.

De Hulgh Clarke et autres, aussi de la cité de Montréal; demandant un acte d'incor-
poration de la compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais d' Upton.

De J. O. Leblanc et autres, du. village, d'Industrie, dans lo district de Joliette; deman-
dant un acte pour incorporer le dit village sous le nom de " Ville de Joliette."

D'A. Stein et autres, de la municipalité du village de Victoriaville; demandant que
mulles mesures ne soient prises pour failiter certains emprunts par la dite municipalité.

De Louis Gieuare et autres, de la paroisse de St. Michel d' Yamaska ; et de M.. E,
Hart et autres, de la paroisse de, St. 4éplhirin; demandant séparément une allocation.pour
améliorer la navigation de la rivière Yarnaska.

Peux pétitions dn révérend JosLagueux et autres, dé la paroisse de St. Patrie de,
la Rivière du Loup ;;demandant une all9cation pour parachever le chemin Témiiscouata;
et aussi en faveur, deý la colonisation.

Du révé'rend"N.' Turcot et autres, du township de Weedon, dans le comté de Wo7f;
demandant que la vente, en contemplation, par le bureau des terres de la couronne, de
certaines terres dans le dit towrahip, n'ait pas lieu, et qu'il soit accordé aux colons un
délai de cinq ans pour s'acquitter du prix de vente des dites terres.

De Richard Carney et, un -autre, du district.d'Algoina; demandant que des mesures
soient prises pour accélérer l'établissement du dit district, en abrogeant les droits de la
equronjne sur les .erraixs miniers et autres proprités.

D'E. Boudreau et autres, pilotes pour le havre de Québec et au-dessus; demniidant
que-les.recommendations du comité spécial de l'Assemblée Législative durant la session de.
1860, relativement au taux du pilotage entre Québec et Montréal, soient adoptées.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son cinqu;ème rapport.

Ordonné, qu'il soitreçu, et
Il a été alorsW gle gref4,.,OomP; suit:-

BUREAU DES DILLS PRTVÉS,
7' septembre 1863.

Lecomité essordrps permanents et.,des, bills privés a l'honneur de présenter son
epqudmeappprt.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et a trouvé qu'il en a été donné un«
avis suffisant dans chaque cas, savoir :-De Robert R. Smith et autres, membres du comité
des chemins de fernommé, en vertu.unxèglemeit!du conseil de comté de la municipalité
de Lanark et Renfrew, pour prendre des arrangements avec les porteurs de bons et les créan.
ciersdughamin de fer deBruckville et taua, dqmandantun acte pour pourvoir au parachère-

ntyde a d ,igþeßde, chemin de fer, à la protection des intérêts des municipalités, et
pour d'autresf','s; de lacor.poration de la ville de Sarnia, demandant un acte pour au-
tbriser la'dite corporationdnettrede,quvelles débentures pour le rachat de celles é[nises
en vertu du règlement No 28de la dite corporation, passé en janvier 1ý58 ; et de Mar/in
M.c«od,t du- ownshipde'mugny demandant-un acte. pour confirmer la réserve de che.
Min 'connue comnivligndedla vilen'itren,ughan et £ing.
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Votre comité a aussi examiné la pétition de W. Shanly et autres, demandant à être
incorporés sous le nom de compagnie pour l'exploitation et la fcnte des minerais d'"rford,
et a trouvé qu'il n'en a pas été donné d'avis ; mais votre comité recommaude,néanmoins, la
suspension de la 53o règle dans ce cas, en autant qu'aucun intérêt privé n'en sera affecté.

Les pétitions de Joiln Greenshields, président de l'association laïque de l'église pres-
Iytérience lu Canada, en union avec l'église d'Ecosse à'JJiontréal, demandant un acte
d'incoipor'ation ; et de K. Schierknayer et autres, de la cité de Québec, demandant à être
incor'porés sous le nom de Société Allemande de Québec, ne sont pas de nature à Jrequérir
<le publication d'avis.

Le tout respectueusement soumis.
A. CAMPBIELL,

Prdàidènt.

L'honorable M (ap)cl, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel
a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour iacorporer la compagnie des mines de ,Drum-
" mon '/oi/o, d;ns la B is Cmnori," a fait rapport qu'il avait examniaé ledit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

L'honorable M, CamnpwM, du comité des ordres permanents et d'es"bills privéà,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour incorporer la com-

pagnie de manu acture générale de Peel," a fait rapport qu'il avait examiné: le dit bill
en OUtiur, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de I honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M: MéMaster;,ilha été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fuis demain.

L'honorable M. Hmt7ai/on (Jings(on),.du comité des banques et du commerce, auquel
a été renvoyé le bill intitulé: " A etc pour amender l'acte de 841 relatif aux banques

d'épargnes," a fait ra'nport qu'il avait examiné ledit, bill en eâtier, et l'avait chargé
d'en fiire rapport à la Chamubre.saný amendement.

Sur motion (de l'honorable M. Boulton, secondé par l'houorbla M. CampbWl, ila été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Kccrea, du comité'spécial a-iquel aété renvoyéle bill intitulé: "Acte
Spour étendr'e les dispositiors de la deux cent soixante-quinzième section de l'acte concer-
"riant les inmtitutions municipales du iaut-Canala, et pour pourvoir à l'élection , de con-
Sseillers dans les différents townships du Iiunt-Canada, lorsqu'ils seront divisésen
" divisions 6.ectorales cn vertu de la dite section," a fait rapport qu'il avait'cxaminé le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements,.qq',ilsoumet-
trait aussitôt que la Chanbre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et

Les dits amendements étant alors lus deux fois-par le grefËér,
L'honorable Ml. Mc&rea a propoAé, secondé par l'honorable M. Ourrie,
Que les dita amendements. soient agréés.
Apès débits,
La question de concours étant mise sur la dite, motion-, elle a,4té, résø1ue dans.&Pifiw-

mative, et il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois.demain.

L'honorable Sir N. F. Belleau, du comité spécialauquel a été renvoyé1lbilliitulé :
" Acte pour amender, la 1,i coucernant la cour du recorder d. la'eité de: Québec,': a fait
rapport qu.'il avait examiné' le dit bill en entier, et l'avait chargé:zd'enfaire, le' rapport tue
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordo:mé, que le rapport soit: maintenant reçu,.;et,
Lcs dits amendeinents ont'étéalors lus parle greilier,..

49
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Sur motion de l'honorable Sir N. F. Bellea secondé par l'honorable M. Panet,
il a été

Ordonné, que les dits amendemènts soient pris en considération par la Chambre
demain.

L'honorable M. A. J. Duchesnay a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte
''pour régler la vente du bardeau dans le Bas.Canada."

Le dit bill a 4té lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Sur motion de l'honorable Sir. N. P. Belleau, secondé par l'honorable M. Ross, il
a été

Ordonné, que la réponse à l'adresse à Son Excellence le gouverneur-général, en date
du 17 avril 1863, pour informations relatives aux terres de la seigneurie du Sault St.
Louis, soit renvoyée au comité des impressions.

L'honorable M. Sanborn a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour
incorporer la compagnie pour l'exploitation et la font3 des minerais de Vale."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspeudue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit la la seconde fois demain.

L'honorable M. Sanborn a présenté à la Chambre un bill intitulé : " Acte pour in-
" corporer la compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de Missisquoi."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que la cinquante.troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable M. Sanborn a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour
" incorpo·cr la compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de Logan."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable M. S&nborn a présenté à la Chambre un bIll intitule : " Acte pour in-
a corporer la compagnie pour l'exploitation et la fonte des rnierais de St. Plavien."

Le dit bill a été lu la première fois.
Or'donné, que la cinquante.troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable M. Sanborn a présenté à la Chambre un bill intitulé : "Acte pour incor-
" porer la compagnie pour J'exploitation et la fonte des minerais de Sutton."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle à raipport à ce bill, et que l dit bill soit la la seconde fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour régler la succession des
" syndics de la propriété d, l'église et du presbytère appairtenant à l'église St. André,
" Pt'erge, et pour rcctifier les titres d'icelles; et aussi pour autoriser les syndics des terrains
"dépendant de la terre de la dite église à vendre ce qui en reste à disposer," a été la la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
O-don né, que le greffitr se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette lhambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé . " Acte pour incor-
"porer la compagnie de placement et d'agence du Bas-Canada (responsabilité limitée),"
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Sur motion de l'honorable M, CampbeU, secondé par l'honorable M. Ro8s, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour incor-
"porer certaines personnes sous le nom de la " compagnie des bateaux-à-vapeur du la baie
e de Quinte et du fleuve St.Laurent,"

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. McMaster, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour rendre valides certains
" actes de notaires décédés," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables
messieurs Lacoste, Panet, Letellier de St. Just, Bureau et Olivier, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte pour réunir
" les divisions nord et sud du comté de Waterloo, pour les fins d'enregistrement,"

L'honorable M. Alexander a proposé, secondé par l'honorable M. Blake,
Que le dit bill soit maintenant lu la seaonde fois.
Après débats,
La guestion de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour amen.
der le chapitre soixante.et-trois des statuts refondus du Canada, concernant les com-
pagnies à É'onds social,"

L'honorable M. Currie a proposé, secondé par l'honorable M. Mc Crea,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Apiès débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables

MM. Currie, McCrea, Aikins, Fergusson Blair et Campbell, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Fergusson
Blair,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 8 Septembre, 1863.

Les membres assemblés ont été :

L'-Honorable ULito JOSEIH TEssIEu, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Ale.xander,
Atan,
Archambault,
Armiand,
Armstrong,
Baby,
Belleau, Sir N. F.,
Ben.nett,
Blair, Fergueson,
Blake,
Boulton,
Burea u,
Campbell,
christie,

PUIÈRtas :

Cormier, Lacoste,
Crawfoèrd, Leonard,
Currie,L !n,
De La Terrière, Lefelier d St. Just,
Dessaulles, .AMc Crea,
Dickson, MiciMIaster,
Duchesnay, A. J., Mur rich,
Duchesnay, E. L. J, Malkhiot,
F(rrie, Nhlatheson,
Ferrier, Nills,
Fo ter, Moore,
Gordon, Olivier,·
Guévremont, 1net,
Ham il/on (l nkerman),Perry,
Eflamilton ( Kingston),

Pron7.x,
P>rw i'ho mme,
Q2uesneli,

Re>naud,

Sanborn,
haw,

SSkeEd,

YTc/he, Sir . r.,

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Crawford; de Ienry P. F. Bo!vkow et autres, porteurs d'obli-
gations ducs par la compaguie du chewin de fer de Broch-vitte et Qtaiwa ; et de J. Crw-
jrd et autres, de la ville de.Brockville, township d'Ltiaubthtown, tcomLé-uanis de Lanark
et Renfrew.

Par l'honorable M. ioss; de J. T. Beandry, président de la banque Jacques- cartier;
et de Inry Bessemer, de la cité de Londres, Aragleterre, ingénieur-civil.

Par l'honorable M. Christie; de Thomas JlMakins et autres, de la cité de Kingston.

Par l'honorable M. Sanborn ; d'Adam Lomas, de Sherbrooke ; et de James A. Dupee
et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De P. A. Proulx et autres, du township de Triaj, dans le comté de Beauce; denman-
dant que le dit township soit divisé en deux municipalités séparées.

De L. Boulanger et autres, de la paroisse de Ste. Ayathe ; de Thomas Walker et
autres, de la paroisse de St. Sylvestre; du révérend J. B. Perras et autres, de la paroisse
de St. Jean des Chaillons; de J. Urbain Lemay et autres, de la paroisse de Sle. Enmé!ie,
dans le couité de Lotbinière; du révérend B, Robin et autres, de la paroiss'e dc St. An.
toine de Tilly, dans le dit comté de Lotbinière; du révéred E/. Faucher et autres, de la
paroisse de St. Louis de Lotbinière; d' Onézbne Ouel/et et autres, de la paroisse de St.
Edouard de Lotbinière; et de L. O: Ratté et autres, de la paroisse de St. Flavien, dans
le dit comté de Lotbinière; demandant séparément un acte pour fixer la valeur réelle
des diverses espèces monnayées en circulation dans la proviace.

De Joseph Laurin, président de la société d'agriculture"du comté de Québec ; deman-
dant que l'acte d'agrielture du Bas-Canada soit amendé.

. A. 863
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Et de la Grande Division des Fils de la Tempérance du Canada-Ouest; demandant
l'établissement d'un asile pour les ivrognes.

L'honorable M. Lacoste, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill.intitulé:
" Acte pour rendre valides certains actes de notaires décédés,'" a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec un amendement
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Lè dit amendement étant alors lu deux fois par le greffier, et la question de concours

mise sur icelui, il' a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Lacoste, secondé par l'honorable M. Olivier, il a été
Ordonné, que le dit' bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M, McMaster, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé:
" Acte pour amender l'acte des cours de diyision," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements qu'il. sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
L'honorable M,. McMaster a proposé, secondé par l'honorable M. Aikins,
Que les dits amendements soient maintenant pris en considération par la Chambre.
Après débats,
La'4uestion de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans I'tflii-

mative, et

La Chambre a alors procédé à la considération des dits amendements.
Lesquels étant lus de nouveau par le greffier, et la question de concours nise sur

chacun d'eux, ils ont été séparément agréés, et il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Fergusson Blair a présenté à- la Chambre la réponse à une adresse à
Son Excellence le Gouverneur Général, en date du six mai 1863, priant Son Excellence
de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre une copie des instructions fournies- et
données par le gouvernement à M. A. C. Buchanan, du département de l'immigration à.
Liverpool, sur les devoirs et fonctions de la charge qu'il doit remplir au dit lieu ; et aissi
une copie de la correspondance entre ce monsieur et le département dont il relève, et tous
les autres départements auxquels il a jugé à propos d'adresser des communications.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Fergusson Blair a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 3mo jour du courant, priant Son Excel-
lence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état des recettes et déboursés
de deniers appartenaniau fonds de construction et du jury, faits et perçus par les shérifs
des différents districts du Bas- Canada, indiquant l'état du dit fonds pour chaque district,
et de quelle manière il peut répondre aux exigences de chaque district.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session.)

L'honorale M. Pergusson Blair a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 20me jour du mois dernier, priant Son
Excellence de vouloir bien: faire mettre devant cette Chambre copies de toute la correspon-
dance qui a été échangée, depuis le commencement de la présente année, entre le gouverne-
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ment et messieurs Edmonstone, Allan et Cie., aux fins d'annuler le contrat pour le service
de la malle océanique, et aussi de tout ordre en conseil passé à ce sujet, durant la même
période.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Ferguss&n Blair a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 28 dernier, priant Son Excellence de
faire mettre devant cette Chambre une copie du rapport des commissaires nommés sous
l'opération de l'acte au sujet de la ligne de division entre le Haut et le Bas-Canada, étant
le chapitre 21 de la 23me année du règne de Sa Majesté, aux fins de déterminer et régler
les indemnités qui leur ont été soumises par les paragraphes 1, 2, 3 et 4 de la clause 4
et lEs clauses 5 et ti du susdit acte,-avec les noms et prénoms des personnes auxquelles
ces indemnités sont accordées, et le montant de chacune.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit

(Voir Documents de la Session.)

Sur motion de l'honorable M. Alexander, secondé par l'honorable M. Blake, il a été
Ordonné, que la réponse présentée ce jour à l'adresse à Son Excellence le Gouver-

neur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre
une copie de toute la correspondance qui a été échangée depuis le commencement de
l'année entre le gouvernement et messieurs Edmonstone Allan et cie., aux fins d'annuler le
contrat pour le service de la malle océanique, et aussi de tout ordre en conseil passé à ce
sujet, durant la même période, soit renvoyée au comité des impressions.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte de 1841
" relatif aux banques d'pargues," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Flle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée,

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour étendre les disposi-
"tions de la deux cent soixante-et-quinzième soetion de l'acte concernant les institutious

m municipales du laut-Canada, et pour pourvoir à l'élection de conseillers dans les diffé-
rents townships du ut- Canada, lorsqu'ils seront divisés en divisions électorales en

vertu de la dite section," a été lu la troisième fois.
La question étant mise, ce bill passera-t-il?
L'honorable M. Reesor a proposé en amendement, secondé par l'honorable M.

McMurrich,
Que le dit bill soit amendé comme suit:
Page 1, ligne 13.-Retranchez depuis autre " jusqu'à " les," dans la 15e ligne.
Page 1, ligne 17-Retranchez depuis "greffier" jusqu'à " ou.
Page 1, ligne 20.--Retranchez depuis "greffier" jusqu'à "ou" dans la ligne 21.
Page 1, ligne 23.-Après "assemblée" insérez : "l'officier qlui présidera fera faire une

"division, ou la levée des mains, afin de constater, autant que possible, les cinq candidats
" qui auront la majorité de l'assemblée ; il déclarera alors à haute voix les noms des eau-
"didats qui auront telle majorité, et si on demande un poll, au nom de quelqu'un des
" candidats mis en nomination à telle assemblée, il sera accordé, et l'officier qui présidera,
"devra, dans les deux jours qui suivront, faire afficher dans le bureau du greffier du
"township"

Page 1, ligne 28.-Retranchez depuis " assemblée " jusqu'à " les " dans la ligne 27:
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Page 1, ligne 27.-Retranchez depuis "noms" jusqu'à "is'il" dans la 29e ligne, et
insérez: " aux officiers-rapporteurs nommés pour toutes et chacune les divisions électorales."

Page 1, ligne 29.-Retranchez depuis I candidat " jusqu'à " ou" dans la 80e ligne.
Page 1, ligne 30.-Retranchez " qu'aucun," et retranchez depuis " électeur " jusqu'à

C ne " dans la 31e ligne.
Page 1, ligne 31.-Retranchez depuis "greffier" jusqu'à " ou" dans la 82e ligne.
Page 1, ligne 32.-Retranchez depuis "candidats " jusqu'à " dûment " dans la 33e

ligue.
Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été résolue dans la négative.
La question étant alors mise do nouveau, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour amender l'acte pour
"incorporer la compagnie de manufacture générale de Peel," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé*ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant li pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour
"changer la constitution du Conseil Législatif,"

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. HIamilton (Kingston),
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour recevoir le rapport du comité spécial auquel a été ren-
voyé le bill intitulé : " A etc pour pourvoir à la nomination de commissaires pour s'en-
" quérir des affaires de la Caisse d'Economie de St. Rock de Québec,"

L'honorable M. De La Terrière a proposé, secondé par l'honorable M. Bureau,
Que le dit rapport soit maintenamt reçu.
Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,

L'honorable Sir N. P. Belleau a proposé en amendement, secondé par l'honorable M.
Campbell,

De retrancher le mot " maintenant" et insérer " d'hui en trois mois."
Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée: et les noms

étant demandés; ils ont été pris comme suit

CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Belleau, Sir N. F., Duchesnay, E. . J., Matheson, Ross,
Beinnett, Ferrier, Mills, Ryan,
.Boulton, Foster, Perry, Shaw,
Campbell, Gordon, Prud'homme, Skead,
Crmwforde Hamilton (Inkerman), Quesnel, -Taché, Sir E.P.,
Ourrie, Bam7lton (Kingston), Renaud, Wilson,-26.
Dieeaon,1 Lelie,
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NON-CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Aikins, Blake, Ferrie, Malkiot,
Alexander, Bureau, Lacoste, Olivier,
Archambault, Christie, Leonard,- Panet,
Armand, Cormer, Letellier de St. Just, Proulx,
Armstrong, De La Terrière, Mc Crea, Reesor,
Bo by, Dessaulles, McMaster, Sanborn,
Blair, Fergusson, Duchesnay, A. J., Mcfurrich, Smith,-,28.

Ainsi elle a passé dans la négative.
Alors l'honorable M. De La Terrière a proposé en amendement, secondé. par l'hono-

rable M. Bureau,
De retrancher tous les mots après " dit," et insérer: " bill soit de nouveau renvoyé au

comité spécial auquel il a déjà été renvoyé, avec instruction de l'amender en ajoutant les
mots suivants dans le préambule du dit bill après les mots : " La caisse d'économie de St.
Rock de Québec :" "' gérée ou administrée par Louis Prevost, notaire, Augustin Gauthier,
junior, bourgeois, Louis Marois, commerçant, et Philippe Brunet, bedeau, tous.de: la ville
de Québec."

Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative.
La question de concours étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée,

elle a été aussi résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Simpson et autres, comme suit

AssEMBLÉE LÉGIsLATIvE,
Lundi, 7 septembre, 1868.

Résolu, qu'il soit envoyé un message à l'honorable Conseil Législatif, pour prier leurs
Honneurs de vouloir bien se joindre à cette Chambre dans la formation'd'un confité àonjoint
des deux Chambres au sujet des impressions de la Législature, et pour inforper leurs
Honneurs que lesmembres du comité permanent des impressions-l'honorableM. 1rown, M.
Bell (Lanark-Nord), M. Bell (Russell), M. Brousseau, M. CJhapais, M." Dorion (Drum.
mond et Arthabaska), M. Mackenzie (Lambton), M. Perrault, M. Simpson et M.
Stirton-agiront comme membres du dit comité conjoint de la part de cette Chatabre.

Ordonné, que M. Simpson porte le dit message au Conseil Législatif.
Attesté,

WM. B. LINDSAY,
Greffier, A.. L.

Et alors ils se sont retirés.
Les messagers ont été appelés de nouveau, et informés que le Conseil Législatif

enverra une réponse par son propre messager.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Letellier

de St. Just, il a été
Résolu, que le comité permanent des impressions déjà nommé reçoive instruction

d'agir au nom de cette Chambre avec le comité de l'Assemblée Législative, comme comité
conjoint des deux Chambres des impressions, tel que désiré par son message -de ce -our.

Ordonné, que la résolution ci-dessus soit transmise à l'Assemblée Législativeý par aun
des maitres en chancellerie.

'ordre du jour étant lu pour la seconde' leoturedu bill iititulé.: " Acte peur incor-
"porer certaines personnes sous le nom de compagnie de bateaux-à-vapeur de Montréal
" et Salaberry,"

'"A.'16
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L'honorable Sir .' P. Belleau a proposé,:secondé par l'honorable & Ross,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après'débats,
La. question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été 'résolue danzkvr-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.
Alors l'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Perry,
Qu'il soit donné instruction au dit comité d'amender le dit bill, et autres bills, sem.

blables de manière à rendre la responsabilité 'des actionnaires des compagnies incorporées
par tels bills, la même, autant que possible, qu'elle le serait si telles compagnies étaient
incorporées en vertu'des'dispositions d'un acte concernant les compagnies à fonds social
pour des fins manufacturières et autres objets, étant le 63 e chapitre des statuts rèfbndus&du
Canada.

Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été résolue dans l'affirmative et
Ordonné en conséquence.

Alors, sur motion-de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'hoeorable:'M. ,Frguon
Blair,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 9 Septembre,

Les Membres assemblés ont été:

1H'Inorable URaro JosEpIa TussER,' Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Baby,
Belleau, Sir . F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bowlton,
Bureau,
Campbell,
Christie,
Cormier,

PIrtars :

0 Oawford, Lacoste,
Currie, Leonard,
De La Terrière, Leslie,
,Dessaulles, Letellier de,
Dickson, Nie Crea,
Duclesnay, A. J., McDonald,
Duchesnay, E. H. J., 'McMaseer,
Ferrie, McAMu'rrich,

.Ferrier, Malhiot,
Foster, ýMasson,
Goodhue, Matheson,
Gordon, 'ills,
Guévremont, bMoore,
familton (Inkerman), Olivier,
Ramilton (Xingston), Punet,

Perry,
Prouix,
Prud'homme,

St. Just, ' Quesnel,
Reesor,
Renaud,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Skead,
.. rnith,
T'aché,8ir PJ. P.,
nWiZon.

L'honorable M. Goodhue s'est approché de la table, et a:pia et sousedt serment
prescrit par la loi, qui lui al4ta dministrêpar le greffier deette Chamre.

1863-.
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Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Cormier; d'Olivier Gélina et autres, de la paroisse de Ste.
Clothilde de Borton, dans le comté d'Arthabaska; et d' Olivier Gélina et autres, du town-
ship de Horton et de parties des townships de Warwick et Simpson, dans les comtés de
Drumnond et Arthabaska.

Par l'honorable M. McDonald; du conseil municipal du township de Howick, dans
le comté de Euron.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

Deux pétitions de la grande division des fils de la tempérance du Canada Ouest
demandant le renouvellement de son acte d'incorporation avec certains amendements ; et
demandant aussi une loi prohibitive des liqueurs.

De WValter Mac/arlane et autres, du township de Bruce ; demandant une allocation
pour la construction d'un quai, et pour améliorer, en outre, le havre de la " Baie du
Dard," sur le Lac Huron.

D'Ignace Fortier et autres, de Québec ; demandant à être déchargés du paiement de
certaines débentures qui leur ont été accordées pour les aider à rebftir leurs maisons dé-
truites par le grand incendie de 1845.

De G. Mffatt et autres, de la cité de Montréal; demandant que le contrôle et l'admi-
nistration de la force de police de la dite cité soient ôtés à la corporation et donnés à une com-
mission composée du maire, du recorder et du juge des sessions, dans le but d'augmenter
l'efficacité de la dite police.

D'Alexis Derousselle, de la paroisse de Beauport; demandant que les lois du Bas-
Canada relatives à l'enregistrement soient amendées.

Du révérend J. W. R. Beck, curé, et autres, de l'église " St. John," Peterborough;
demandant un acte pour permettre à la société ecclésiastique du diocèse de Toronto de vendre
certaine propriété immobilière dans les environs de la dite ville de Peterborough, de placer
les deniers provenant de telle vente, et pour d'autres fins.

De Maria Murney, veuve, exécutrice du testament de l'honorable Edmund Murney,
décédé; demandant compensation pour insuffisance de terre, A raison des arpentages défee-.
tueux du gouvernement.

De John Dickson et autres ; de George Stacey Gibson et autres ; et de J. W. Dodjin
et autres, porteurs d'obligations dues par la compagnie du chemin de fer de Bifalo etdu Lac
Huron ; demandant séparément que le bill pour amender l'acte d'incorporation de la dite
compagnie ne devienne pas loi.

L'honorable M. De La Terrière, du comité spécial auquel a été renvoyé de nouveau
le bill intitulé: " Acte pour pourvoir à la nomination de commissaires pour s'enquérir des
" affaires de la caisse d'économie de Se. Rock de Québec," a fait rapport qu'il avait de
nouveau examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amende-
ment dans le préambule, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement étant alors lu deux fois par le greffier, et la question de concours

mise sur icelui, il a été agréé.
Alors, l'honorable M. De La Terrière a proposé, secondé par l'honorable M. Letellier

de St. Just,
Que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Après un court débat, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
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L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré-
senté son sixième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme nuit:-

BUREAU DES BILLs PRIVÉS,
9 septembre, 1868.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
sixième rapport, comme suit:

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et a trouvé qu"il en a été donné un
avis suffisant dans chaque cas, savoir.: De Joseph Watson et autres, du township de Port-
land, dans le comté de Frontenac, demandant qu'il soit ajouté un lot à chaque concession
dans le dit township, devant être divisé entre les francs-tenanciers, comme indemnité pour
les pertes qu'ils ont éprouvées, à raison de ce que les lignes latérales ont été tirées avec
inexactitude ; de J. O. Leblanc et autres, du village d'Industrie, demandant que le dit
village soit incorporé en une ville; de Bugh Clarke et autres, de la cité de Montréal, de-
mandant un acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais
d'Upton; de Thomas Cross et autres, de la cité de Montréal, demandant un acte pour
incorporer la compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de Leeds; de James
Fuley et autres, de la cité de Montréal, demandant un acte pour incorporer la compagnie
pour l'exploitation et la fonte des minerais de Harvey Bill, à Leeds, dans le comté de
Mégantic, Canada Est; et de P. A. Proulx et autres, du township de Tring, dans le comté
de Beauce, demandant que le dit township soit divisé en deux municipalités pour toutes
fins municipales.

Le tout respectueusement soumis.
A. CAMPBELL,

Président.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour abroger un certain acte y mentionné et

autoriser la corporation de la cité de Montréal à aider la compagnie du Grrand Tronc de
" chemin de fer du Canada à établir un terminus dans la dite cité," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amen.
dement.

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Leslie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour réunir les divisions nord et sud du comté
" de Waterloo, pour les fins d'enregistrement," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements étant alors
lus deux fois par le greffier, et la question de concours mise sur chacun d'eux, ils ont été
séparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Adlexander, secondé par l'honorable M. McDonald,
il a été .

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. McDonald a proposé, secondé par l'honorable M. Alexander,
Que le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie des mines de Drummond-

" ville, Bas-Canada," soit maintenant lu la troisième fois.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre,

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.
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L hondrable M. Christie a présenté à la Chambre un bill intitulé' " Acte, pour venir
"en aide aux personnes qui se refusent ou objectent de prêter serment:en allégiuant des
" motifs de concience."

Le dit bill a·été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour rendre valides certains
"a6tes 'd'notairés décédés," a été lu'la troisième fdis.

La question a été mise, ce hill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conforméient à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte des
" côtiisde. division," a été lu la troisième fois.

La qiestion a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle 'a été résolue dans l'affirmative.
Ordonnd; que le greffier se rende ù l'Assemblée Législative, et inform¢ cette -Chambife

quéle'Conseil Législatif a passé ces bills auxquels il demande le-conedrs,de l'Assemblée..

, onformément à l'ordre du jour, le bill intitulé': " Acte pôur punir les marchands dé
graincoupables de fraude," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le 'dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des iono·rablés
messieurs Renaud, Ryan, Quesnel, urrie, Campbell et Letellier de St. Just qui s'assem-
bleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément, à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour la vente ou aliaation
" des terres appartenant à la succession de feu Jlohn Speirs," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable Sir N. F. Bellen,
il a7été

Ordonné,. que le dit bill soit renvoyé au comité deà ordres permanentW et des bills
privés.

Lordre du jour;'étant lu pour la considération, du bill intitulé : " Acte pour corriger
" des erreurs dans l'acte des arrangements financiers du Grand Tronc, 1862,"

Sur motion de l'honorable M. FPerrier, secoudé par l'honorable M. Leslie, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.
La Chambre, conformément à l'ordre du jour, a procédé à la considération du bill in-

titulé: " Acte pour amender la loi concernant la cour du recorder de la cité de Québec,"
tel 'qu'il es"t proposé par le comité spécial de l'amender; et

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question de concours
mise' sur chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par' l'honôrable M. Panet, il
a été

Ûtdo:né; que le dit bill soit lî la troisième fois demain.

L' 4:dre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill -intitulé: " Acte pour incor-
"porer la compagnia pour l'exploitation des minerais de Vale,"

L'honorable M. Sanborn a proposé, sccon dé par l'honorable M.' Bureau,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
Laâ question de concours étant misô sur la dite motion, elle a été résôlue dans l'ffir-

mative, et
Lé dit'bili a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bill#

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture dr' bill' intitil6: "'Aéte spour *itor-
"por' le-ïcopagnie pour l'exploitation et l' fonte des minerais de M$stigoj,'

A1e Lå863,



V† ictôria. SEPTEMBRE.

L'honorable M. Sanbôrn a proposé, sécoiid4 par l'honorable M. Bureau,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu là secondé fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément àtl'ordre, du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
" pour l'exploitation et la fonte des minerais de Logan," a été lu la seconde fois.

Sur motion 'd'e -honorable M. Sanborn, secondé par l'hornorable M. Bureau, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément W l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour incorporer la cmpa!
"gnie pour l'exploitation et-la fonte de minérais de St. Plavien," a été lu la seconde fois.

Sur motion, de l'honorable M. Sanbo-a, secondé par l'honorable M. Bureau, il a été
Ordonné, que lée dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Cbnfôrmémenit .àT'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte poi:r incorporer la compaa.
"gnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de Sueton," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Sanborn., secondé par l'honorable M. Mc Crea, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer certaines
"personnes sous le nom de la 4 Compagnia des bateaux-à-vapeur de la Baie de Quinté et du
"fleuve Se. Laurent," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Mc Master, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

prlit.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour incor-
"porer la cordâ li, de plkeeniéît et d'agencé dt Bas-Canada (responsabilité limitée),"

Sur motion e l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Crawford, il a

Ordonné, qu'il soit remis à demàin.

klot%, sIff nition dé l'konorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Letellier
de St. Just,

Ila:Chlmbîd 'dit ajotnée.
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Jeudi, 1o Septembre, 1863.

Le% membres assemblés ont été:

L'Honorable ULarc JOSEPH TESsIEa, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Baby,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Bureau,
Campbell,
Christie.
Cormier,

PRIÈRES:

crawford, Lacoste,
Ourrie, Leonard,
De Da Terrère, Leslie,
Dessaulles, Letellier de St. Just,
Dickson, Mc Crea,
Duchesnay, A. J., McDonald,
Duchesnay, E. H. J., McMaster,
Ferrie, McMurrich,
Ferrier, Nalhiot,
Foster, Masson,
Gocdhue, Matheson,
Gordon, Mils,
Quévremont, Moore,
Ilamilton (Inkerman,) Olivier,
Hamilton (Kingston,) Panet,

Perry,
Proulx,
Prud'homme,
Quesnel,
Reesor,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
,Shaw,
Skead,
Smith,
Taché, Sir E. P.
Wilson.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Campbell; d'Alex. Morris, de Québec.

Par l'honorable M. Proulx ; de J. B. Commeault et autres, de la paroisse de St. David;
et de J. Gill et autres, de St. Thomas de Fierreville.

Par l'honorable M. Seymour; de la corporation de la ville de Port Hope.

Par l'honorable Sir N. P. Belleau; de la communauté, hôpital-général, aumônerie et
académie des sciences des sours de la charité d' Ottawa.

Par l'honorable M. Sanborn; de Goodman Randall et autres, du township de Stoke.

Par l'honorable M. Lennard; de la corporation de la cité de London,; et du lord
évêque du diocèse de Huron, et du curé et des marguillers de l'église St. Paul, London,
Canada Ouest.

Par l'honorable M. Campbell; de Gregor McGregor, de la paroisse de Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De J. Crawford et autres; de la ville de Brockville, du township d'Elizabethttown et
des comtés-unis de Lanark et Renfrew ; demandant un acte pour réorganiser la compagnie
du chemin de fer de Brockville et Ottawa.

De H. W. P. Bolckow et John Vaughan et autres, porteurs d'obligations dues par la
dite compagnie du chemin de fer de Broclville et Ottawa ; demandant que l'acte d'incor-
poration de la dite compagnie soit amendé en la manière mentionnée en la dite p4tition.

A. 1683
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De Henry Bessemer, de la cité de Londres, en Angleterre, ingénieur civil; deman-
dant la prolongation, pour un certain nombre d'années, d'un brevet d'invention qu'il a
obtenu pour invention au sujet de la fabrication du fer et de l'acier.

Du président de la banque Jacques- Cartier de Monti éal; demandant que son acte
d'incorporation soit amendé.

De tkomas Milakins et autres, de la cité de Kingston ; demandant que la dite cité soit
réunie au comté de Frontenac pour les fins d'enregistrement.

De James A. Dupee et autres ; demandant h être incorporés sous le nom de la I Com-
pagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais d'Acton Sud, du Canada."

D'Adam, Lomas, de Sherbrooke; demandant à être déchargé des droits de douane
sur certaines machines qu'ilimporte pour servir dans une fabrique.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel
a été renvoyé le bill intitulé: " Acte* pour incorporer la compagnie pour l'exploitation
" des minerais de rale," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que
la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant alors lus deux fois par le greffier, et la question de concours

mise sur chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. McjCrea, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. (anpbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel
a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de
i compagnie des bateaux4-vapeur de Montréal et Salaberry," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant alors lus deux fois par le greffier, et la question de concours

mise sur chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Campbell,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel
a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation
" des minerais d- Sutton," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Orlonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
LeH dits amendements étant alors lus deux fois par le greffier, et la question de con-

cours mise sur chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. McCrea, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel
a été re ivoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitatioft et
" la fonte de minerais de St. Flavien," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers, amendements, qu'il soumettrait
usitôt que a Cliambrg voudrait bien les recevoir.



84 10 SEPTEM REP . 4

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant alors lus deux fois par le greffier, et ls question e con

cours mise sur chacun d'eux, ils ont été séparément agreés.
Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. McOrea, illa été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demaii.

L'honorable M. Seynour, du comité conjoint des impressions, a présenté son premier
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

CHAMBRE DE l s IT*e

Le comité conjoint des deux Chambres sur les inpressions, a l'pç4,erp senter
son premier rapport.

Le comité a examiné le document mentionné dans la motion suivante pour impressiont'
et recommande qu'il soit imprimé :

Par l'honorable M. Alexander:-Réponse à wie adresse demanent 4es eagigge-
ments au sujet de la compagnie des steamers océaniques de Montréal.

Le comité recommande aussi que son quorum soit réduit.à sept membrçs.
Le tout respectueusement soumis.
Sur motion de l'honorable M, Seymour, secondé par l'honorable, M., Cá, da été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la ,

L'honorable M. .Moore, du comité général des élections, a:,fait rapport quýil avait
choisi les six membres ci-dessous pour former la liste des présidents et pour'. ser*ir comme
présidents des comités d'élections durant la présente session

Les Honorables Messieurs

Campbell, Mc Crea,
Boulton, Dessaulles,
Arnstrong, Sir E. P. T'aché.

Ordonné, que le dit rapport reste sur la table.

L'honorable M. M oore, du dit comité général des élections, a fait rapport des listes
Nos. 1, 2 et 3, telles que corrigées, comme suit:-

No. 1.

Les Honorable Messieurs

Blake,
Perry,
De La Terrière,
Gordon,
Currie,
Allan, Read,
Flint, Proule,
Sanborn, Laeo
QRuesne,



Viç-oria.

Le# Honorables Messieurs

Bennett,
De Beaujeu,

·Christie, ¶

Cormier,
Duchesnay, A. J.,
Ferrier,
Woodhue,
Foster,

WfoMaster,
Wilson
'Leonard,

Ryan,'
Letellier de Si. Jutt,
Baby.

Les Honorables Messieurs

Fergusson Blair,
Dychçsry, P. B.? J.
Giforempne,
Iimilton (Inkerman),
Pi ud'homme,
Lemieux,
Leslie,
licDonald,
ßlfffrrih,

Sir N. F. B1elleau,
Archaniaull,
Perr,
MqthMeson,
.Alorris,
Shaw,
Àdrm nd,

a1alkiof,
enn t.

Qrdonne, que les dites listes soient imprimées.

Alors, l'honorable M. Moore, du 'dit comité -général 'des éleotions, . fiAit rapgort
q'il avaitfixé le jour ci-dessous mentionné ýpour choisir le comité 'spécial pour juget et
'd6cider du métite de la p4tition se plaignant 'd?ùine élection et rapport'irrégulier 4our
'l'e collége électoral de

BE LcxrMXER:

'Mardi,- le'2'2:septenibre-conçant, knzeheures-avant -nidi, de la -1ate4 .4.
•Sur motion de lVhonorable 3. 1Mooe, secondé par l'honorable M.Masw«,,ilia
Ôrdonné, que la pétition de Si xte C0oupal .alias Sixte ,Coupdl 4ie ,La :fPe de la

paroisse de Lacolle et collège électoral de De Lorimier, se plaignant d cne électioi et
rapport irréguliers pour 'leidit¶ollége .électoral,.soit r.cnvoyée sau domipégénéabdes éleo.
tions.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pr6-

Il a été alors hu par'fé greffier, comme suit

þe codmté dps ordres perjaanents e ,des bills prités a 1'% uer dferson
septième rapport.

Votrç comité a graminé les pétitipos quivantes, et a trouvé qu' g1n a ét dêdxk in avis
s isana âns claque cas, savybir- révérend . WR. Btk1fnfé, et W & e P

TBRE.
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borou7h, demandant un acte pour autoriser la société ecclésiastique du diocèse de Toronto
à vendre une certaine propriété dans le voisinage de la dite ville de Peterborough, et à faii-6
un placement des deniers provenant de la dite vente, et pour d'autres fins; et de la Grande
Division des Fils de la Tempérance du Canada Ouest, demandant le renouvellement de
son acte d'incorporation et certains amendements à icelui.

La pétition de G. Mofatt et autres, de Montréal, demandant que la direction du
corps de police soit retirée à la corporation et placée sous le contrôle d'une commission com-
posée du maire, du recorder et du juge des sessions, dans le but d'augmenter son efficacité,
n'est pas de nature à requérir de publication d'avis.

Le tout respectueusement soumis.
A. CAMPBELL,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Letellier
de Se. Just, il a été

Ordonné que le terme fixé pour recevoir les bills privés de l'Assemblée Législative
soit prolongé de quinze jours, à compter de cette date.

Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau, il a
été

Ordonné, que la soixante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en autant
qu'elle a rapport au bill intitulé : " Acte pour la vente ou aliénation des terres appartenant
"à la succession de feu John Speirs."

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. McMastei, il a été
Ordonné, que la soixante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport au bill intitulé : " Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom
t de la " Compagnie des bateaux-à-vapeur de la Baie de Quinté et du fleuve St. Laurent.''

L'honorable M. Fergusson Blair a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 24 dernier, le priant de faire mettre
devant cette Chambre, copie des instructions fournies à M. Gibbarl et autres, chargés
de prendre possession des îles Manitouline, ou paitie d'icelles, et des pêcheries qui s'y
trouvent, ou se rapportant à la division et distribution des terres des dites îles; aussi,
copie des rapports de ce monsieur, ou autres, en la possession du gouvernement; copie des
dépositions en vertu des-quelles ont été émis des warrants, et copie du warrant ou des
warrants pour arrêter les personnes qui se sont opposées à la dite prise de possession ou
division et distribution des terres en les dites îles ; copie des instructions données à M.
Whitcher, envoyé dernièrement aux îles Manitouline en remplacement de M. Gibbard;
enfin, copie des ordres en conseil adoptés au sujet de la possession des dits îles depuis
le 1er mai dernier.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit

(Voir Documents de la Session.)

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: Il Acte pour pour
"voir à la nomination de commissaires pour s'enquérir des affaires de la caisse d'économie
" de St. Rock de Québec,"

L'honorable Sir N. F. Belleau a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell,
Que- le dit bill soit amendé comme suit:
Ligne 24-Après " assignée " insérez les mots suivants : "lesquels livres, documents

"et papiers de la caisse d'économie de St. Rock de Québec, en la possession ou sous le
" contrôle de la partie assignée, seront immédiatement remis et rendus à la dite partie
"assignée ausmitôt après son témoignage rendu et complété."

La question de concours étant mise- sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-
tive et
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Ordonne en conséquence.
Alors, l'ioborable Sir N. F. Belleau a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell,
Que le dit bill soit, de plus, amendé comme suit :
Ligne 45-Après "4 investis" insérez les mots suivants: " pourvu toujours que tous

"les frais et dépens, y compris le salaire et l'indemnité du ou des dits commissaires, soient
payés et satisfàits par et sur les argents en les mains des directeurs de la caisse d'économie
de St. Roch de Québec, lesquels frais, dépens, salaire et indemnité seront chargés contre

"les dépositaires dans la dite caisse d'économie de St. Roch de Québec."
Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été résolue dans la négative.
Alors, l'honorable M. De La Terrière a proposé, secondé par l'honorable M. Bureau,
Que le dit biil soit la la troisième fois présentement.
Et une question d'ordre s'éttnt élevée, savoir: si ce bill, est un bill d'argent, ne de-

vrait pas originer dans cette Chambre,
L'honorable Orateur a donné comme son opinion que le bill en question ne doit

pas être regardé comme bill d'argent, et qu'en conséquence il peut être introduit dans cette
Chambre.

Alors l'honorable Sir N. F. Belleau a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell,
en amendement à la motion de l'honorable M. de La Terrière,

De retrancher le mot " présentement" et insérer " d'hui en trois mois."
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée: et les noms

étant demandés, ils ont été pris comme suit

CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Atlan, urrie, Hamilton (Kingston,) Quesnel,
Belleau, Sir N. F., Dickson, Matheson, Ross,
Bennett, Ferrier, Mfills, Shaw,
Boulton, Foster, Perry, Taché, Sir E. Q
Campbell, Gordon, Prud'homme, Wilson-22.
orawfo d, Uamilton (Inkerman),

NON-CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

A4ikns, De La Terrière, Letellier de St. Just, Moore,
Archambault, Dessaulles, McCrea, Olivier,
Armand, Duchesnay, A. J. McDonald, Panet,
Baby, Ferrie, McMaster, Proulx,
Blair, Fergusson, Goodhue, McMurrich, Reesor,
Blake, Lacoste, Malhiot, Sanborn,
Bureau, Leonard, Masson, Smith,-30.
Cormier, Leslie,

Ainsi elle a passé dans la négative.
La question étant alors mise sur la motion principale, elle a été résolue dans l'airma-

tive, et
Le dit bill a été alors lula troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Ohambre

que le C0nséil L'égislatif a pas i ce neiogr de '..sîi»ép

e7
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé :".Acte pour abroger un certàin.acte
"Wy mentionné, et autoriser la corporation de la cité de .ontréal à aider la óimpa*ie du
" GrandTrono de chemin de fer du Canada à établir un terininus dans la dite cité, a été
lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pouü ftnii Ié dîiPiònos
"nord et sud du comté de Waterloo pour les fins d'enregiitremeût," a éi lù la troisième
fois.

,g4'uestion a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

donforniém ent à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Act poùr aniëidér la loi oQneer,
' ntt la cour du recorder de la cité de Québec," a été lu la troisiéme fUis.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Qrdonnéi que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette CliÜni'ë

qùe ik Conseil Législatif a padsé ces bills, auxquels il demande le concours de 1'Asiëiiblée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour 'inen-
" der l'gete qui forme le chapire trois des statuts refondus du Canada,"

L'honorable M. De La Terrière a proposé, secondé par l'honorable M. Àrnidnd,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
L'honorablu M. Curriea proposé en amendement, secondé par l'honorable M. McCrea,
De retrancher le mot " maintonant," et après Il fois" ajouter " d'hui en six mois."
La question de concours étant mise sur la dite motion d'amendement, la Chambre

s'est divisée: et les nom étant demandés, ils ont été pris comme.sgit

Coüd'iNTs:

LeïF Hdofâbles Messieurs

Aikins, Bureau, McDonald, Olivier,
Allan, Currie, Md kader, Panet,
Archambault, Dickson, McMurrich, Perry,
Blair,Fergusson, Ferrier, MNh1srô Ross,
Blake, Letellier de St. Just, Mil/s, Smith.-23.
Boulton, ilfc&a; Moore,

N1RJ4T E NTi:

Les* iI'&raÀbès Messieurs.

Armand, Cormier, Duchesnay, E. H. J .Palliot,
Baby, De La Terrière, Guévremont, Proidx.-11.
Bennett, Duchesnay, A. J. Lacoste,

Âinsi elle a passé dans l'affirmative.
La question de concours étant alors mise sur la itioa principale, teller q¢apienle,

elle a été résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

o 4mendâ l'ordre, du jur,, le bill intitulf: " ps * ré Jk vd tsi dp
" bardeau dan le Bas-Canada," a été la la seonde fois.
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Ordonýné,-que' le:ditabill soit'irenvoyéàun ýeomité sþécivl emposédes'honorables
imessieurs A. J. Duchesnay,',Bkead; Archambault, r
et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour -étant lu pour la secoMde ledture di bill intitulé: "Acte pourvenir en
" aide aux personnes qui se refusent ou objéetent à piéter se'nient en.:'allégant"es
" motifs de conscience."

Sur motion de l'honoràblledtM Curr·ie, secondé par l'honorable M.*Bueau,il'aété
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du bill intitulé " Acte pour corriger
e des erreurs-dans l'aete des, -arrrg.ements financiers du Grand Trone, 1862," tel qu'il est
propos&parleonoitéides ordres permanents et des bills privés de l'amender,

Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
OW6d&ndé, ýq-e leditbill soit ifeVoyé de àouveau;auditbeomité des ordresVerma-

nents et des bills privés.

Morsysurdrotion ide l&ozdorbleM.:ferrie, seóondépar I'honorabld M. Fgtssbm~ air,
LaiChaimbre siestlajeunrnée.

Vendredi, io Septembre, 1863·

les .mMenbres roesaet ntété:

'?H~'orle UHnrabs2 PNssèROftdur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archarnt ult,
Armand,
Baby,.
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergulson,
Blake,
Boulton,
Bureau,
Oaiipbell,
Christie,
Cormier,

PRtikREs:

Crawford, Lacoste, Panet,
Currie, Leonard, Perry,
Dé La' Terrière, Lèsle, Pbulx,
Dickson, .&tellier1dèst.JUst,
.Dechienay, A: J., 1'reQsil
PDùèhsnay, E. RB: J.; edoald
Ferrie, aRosa,
Feier, ft2an,

lin t,
Foster,

'Gdnd , n, 

Guévremont, M>aoore, Taché, Sir E. P.,

* BamilonaW(Kaltster,

d oîfôrinémzent à leadredu fiury es pétitios suxiantesen4tk.lues: -

-ID' Olisùier Gålinwe mais4ba risde Olothilde'oerEoronad ans ile" omt4
d'Arth&abaska ; demanunqu Idito troiséesùoit 4kige*e oneikuioialtåp4 e
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D'Olivier Gélina et autres, du township de ilorton et de partie des townships de
Warwick et Simpson, dans les comtés de Drummond et Arthabaska; demandant une allo-.
cation en faveur de la colonisation des dits townships.

Et du conseil municipal du township de Hlowick, dans le comté de Huron; deinan-
dant une allocation pour parachever le havre de Bayfeld, sur le lac Huron,

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré-
senté son huitième raprort.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit: -

BUREAU DES* BILL PRIVÉs,
Il septembre 1863.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter sol huit-
ième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et a trouvé qu'il en a été donné un
avis suffisant dans chaque cas, savoir :-De Tfhomas ]lakins et autres, de la cité de Kingston,
demandant que la dite cité soit réunie au comté de Frontenac pour les fins d' enregis-
trement ; et de James A. Dupee et autres, demandant à être incorporés sous le 4noim de
La compagnie d' Acton Sud du Ganada.

Votre comité a aussi examiné la pétition de la banque Jacques Cartier, demandant
que son acte d'incorporation soit amendé, et a trouvé qu'il n'eu a pas été donné d'avis;
mais votre comité recommande, néanmoins, la suspension de la cinquante-troisième règlI, en
autant que les amendements demandés ont été agréés à une assemblée des actionnaires
tenue à cette fin.

Relativement à la pétition de Ilenry Bessemer, de la cité de Londres, Angleterre,
demandant que le délai fixé pour mettre à exécution le brevet d'invention qui lui a été
accordé pour certaines améliorations dans la manufacture*du fer et de l'acier, soit prolongé
pour une période d'années, votre comité a trouvé qu'il n'en a pas été donné d'avis; mais il
recommande, néanmoins, la suspension de la cinquante-troisième règle, en autant qu'aucun
intérêt privé n'en sera affecté.

Le tout respectueusement soumis.

A. CAMriBELL,
Présiden t

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie d'assurance
" contre les accidents, et des annuités," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements étant alois lus
deux fois par le greffier, et la question de concours mise sur chacun d'eux, ils ont été
séparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable Sir E. P. Taché, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, au-
quel a été renvoyé le biIl intitulé : " Acte pour restreindre les emprunts de deniers dlans

' le village incorporé d'Aurora et pour d'autres objets," a fait rapport qu'il. avait exaininé
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement, qu'il soumet-
trait aunsitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement étant alors lu
deux fois par le greffier, et la question de concours mise sur icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bil soit lu la troisième fois lundi prochain.
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L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, au-
quel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour la vente ou aliénation des terres apparte-
" nant à la succession de feu John Spiers," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements étant alors
lus deux fois par le greffier, et la question de concours mise sur chacun d'eux, ils ont été
séparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Christie a proposé, secondé par l'honorable M. Bureau,
Que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, elle demeure ajournée à jeudi, le dix-

sept du courant.
Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été résolue dans la négative.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonne, que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue, en autant

qu'elle a rapport à la pétition de Renry Bessemer, de la cité de Londres, Angleterre.
Alors M. Ross a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour amender l'acte

20 Victoria, chap. 226, pour étendre à la province du Canada le brevet d'invention
" accordé à Henry Bessemer pour divers perfectionnements qu'il a inventés et découverts

dans la manufacture du fer malléable ou en barre et de l'acier."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable Sir E. P. Tâché a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour
changer l'époque des assemblées annuelles des sociétés d'agriculture dans le Bas-

" Oa'nada."
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

Sur motion de l'honorable M. &Snborn, secondé par l'honorable M. Moore, il a
été

Ordonné, que la soixante-et-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en autant
qu'elle a rapport au bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation
" et la fonte des minerais de Logan;"

Et aussi au bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagrie pour l'exploitation et
<'la fonte des mierais de .ssisquoi."

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour incorporer la compa.
" gnie pour l'exploitation des minerais de Jale," a été lu la troisième fois.

La. question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : " Acte pour incor-
porer certaines personnes sous le nom de " Compagnie des bateaux-à-vapeur dé"Montréal
! et Salaberry,"

L'honorable M, Campbell a proposé, secondé par l'honorable Sir N. F4 ella,
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P4ge,2, lignçe7.,-Retaanebez, depu.is "bureaux 'l jusqu?à " daps," dau.sla ligne 18,
Pageß,-lign 24.-Rer ele -depuis" objets" jusqu'h ' la dite,' dap q la,.ligne, 24,

et!insedregl-a, class ,F.

CLAUSEF

Le o ipital de la dite compagnie sera de trente mille dollars, divisés en trois cents
"actions de cent dollar chaei et il ,sera loisibleauxactionnaires, à toute assemblée

spécialement convoquée pour cet objet, par la suite, de porter le dit capital,à *un chiffre,
" n'excédant pas deux cent niJ]e dollaers?'

Dans le préambule du bill :
Page 1, ligne 17.-Retranchez depuis " nommés," jusqu'à " considérant," dans la

ligne 19.
La quest9inde:coeoura étant -olors imise.sura adit.e motion' elleda été!résoleod ans

l'affirmative, et il -a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois:présentement.e
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
Là qieationaétnise, ce'bill passera4.il'?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que loagreffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demandé le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé :- " Acte.pour incorporer la compagnie
p9ur l'exploitation des minerais de Sutton," a été lu la troisième.fois.

La question A été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolùe dans l'afmirnative.

Conforiément à l'ordredu joqr, le bill intitule: Acte-pour inp'orpgrer lapormppguie
pour l'exploitation et la fonte des minerais de St. Flavien," a été lu la troisième fois.

Laqugstiqnp. été mi:se, ce bill passera-t-il?
Ele a été résolue dans l'afilrmative.
ONWonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambrç.,

que le Conseil Législatif a passé ces bills, auxquels il demande le concours de-l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte concernant
" les lignes latérales de lots dans le township de Bedford,"

Sdr inotion de l'hônorable M. Campbell,'secondé par l'hônorable M: Allan, il a été
Ordonné, qu'il soit remis d'bui en huit.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture-du billintitulé "Acte pour incor-,
prerlagcopagnie de- placempnt, et d'agcnee du Bas-Cnada" (responsabilité limitée),

L'honorable M. Campbdl a proposé, secondé par l'honorable M. REgs,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats, il a été
OW-d7nry que le dit bill soit lu -la seeen'defois,,undi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procéde à la considération du pýemier
rapportdu comité conjoint des impressions.

Liquel étint ,lu de nouveau par le grefier.
Str ôiJtion de %norable M. Seymour, secondé 'par l'honorable Mc Chtistie, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Lord'e ditjour 'ét lu pout la seçonde 'lecture du:bill intitulé. " Acte .pour, venir ea
" aide aux personnes qui se refusent ou objectent, de prêter serment, enialléguant des
< moti#Ooncind6;'
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Sur motion del'honorable McC:,Ohristie, secondé par.l'honorable XM'w Rossi il a été.
Ordonné, qu'il soit-remis -lundiprochain; etque, dansd'interval ledit billoit,

imprimé en français.
L'honorable.Mi. Campbell a présenté,a aChambre un bill intitulé: "Acte pour.dincor-

porer la compagnie de placeme-t et, d'agence de:Londres et, du. ,anada?, (responsabilit&
limitée.)

Le dit bill a étédlu la;première.fois..
Ordonné, qucle ditbill-soit lu la seconde fois mercredi.prochain .

Alors, sur motion de l'honorable M.Perrie, secondé.,par l'honorable. M, Ferguisoný.
Blair,

La Chambre s'est ajournée .à lundi prochain, à trois heures de 1'après-midi.

Lundi, i4 Septembre 1863.

Les membres assçmblés ont été:

L'Ifonorable ULtrC JosEPH TESsIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Alexander,
Allan,
Armand,
Bellean, Sir .N F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blazke,
B&ulton,
Büreau,
Campbell
Christie,
Cormier,

PRIÈaEs,-:

Crawford, 1Z ,iQon (Inkernan,)Moore,
Currie, BïrHailtn,,
De La Terrière, Lacoste, Panet,
Dessaulles, Leonard, Ferry,
Dickson, Leslie, FrouZz,
Duchesnay, A. J., Letellier de 8t. Jue Ross,
Duchesnay, E. H. J,- Mc Crea, Ryan,
Ferrie,. MDanald, Sanlorn,
Ferrier, MaZter, s9mour,

lint,Mcerrich, Shaw,
Goodhute, asn mt&
Gordo),- M«theson,
GLuévremonoe MiPaet

La pétition suivante-a .été&présentée et mise sur.la table:-

Pàr.:.l'henorable,M. MdDonald,; du conseil municipal des.comté"unis ,def#ron-ýet'
Bruce.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues;-

D'Alex. Morris, de la cité de Québec; demandant un acte pour incorpprEra. eomlpa,
gnie pour l'exploitation,,et ,lfontedes- mineris de,Sherbrovke-S4d.,

De J. B. Commeault et autres, de la paroisse deSt. D.avid ; et, de J..: Gi4 et!autres,
de St. Thonas de Pierreville; demandant séparément une allocation pour améliororlamavi-
gation de.la.rivière ms4;

De la corporation de la ville de Port Hope; demandankqinullesmesur neaiog
priseetiemg à lacompegadchpmn ferda Port H pf, Llgaget Haoqrtop
auxquelles la dite corporation n est pas une des parties quijaqqgy

zrVictoria. 9g's
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De la communauté, hôpitaJ-général, aumonerie et académie des sciences des Soeurs de la
charité à Ottawa; demandant que son acte d'incorporation'soit amendé.

De Goodman Randall et autres, du township de Stoke ; demandant la séparation du
dit township, pour des fins municipales, d'avec le township de Windsor.

De la corporation de la cité de London, du lord évêque de Iiuron1 et du curé et. des
marguillers de l'église St. Paul, London, Ganada Ouest; demandant que des mesures
soient prises pour pourvoir à un arrangement entre le dit curé et la dite corporation, en la
manière y proposée, au sujet d'un certain lot de terre.

Et de Gregor Mc Cregor, de la cité de Montréal; demandant un acte pour l'autoriser
à vendre un certain immeuble ·au moyen d'un partage.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré-
oenté son neuvième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

BUREAU DES BILLS PRIVIÉS,
14 septembre 1863.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
neuvième rapport comme suit :

Votre comité a examiné la pétition de Olivier Gélina et autres, de la paroisse de Ste.
Clothilde de Horton, demandant un acte pour ériger la dite paroisse en une municipalité
séparée, et a trouvé qu'il a été donné un avis suffisant dans ce cas.

Le tout respectueusement soumis,
A. CAMPBELL,

Prés i4ent.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, au-
quel a été renvoyé de nouveau le bill intitulé : " Acte pour corriger des erreurs dans
I l'acte des arrangements financiers du Grand Trone, 1862," a fait rapport qu'il avait
examiné de nouveau le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre,
tel qu'il a été précédemment amendé, et sans autre amendement.

L'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. Crawflord,
Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
L'honorable M. Sanborn a proposé en amendement, secondé par l'honorable M.

Leonard,
Que tous les mots après " soit " soient retranchés, et les suivants insérés: " renvoyé

« de nouveau au comité des ordres permanents et des bills privés, avec instruction au dit
" comité de retrancher tous les mots après le mot " présent,". dans la quatrième ligne de la
" seconde clause du dit bill."

Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
L'honorable M. Ross a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell, en amendement

au dit amendement :
Que tous les mots après " que " soient retranchés, et les suivants insérés : " le dit bill

"soit renvoyé à un comité général présentement."
Objection étant faite àâ la dite motion,
Après débats,
La question de concours a été mise sur icelle, elle a été résolue dans l'affirmative.
La question étant alors mise sur la motion d'amendement au dit amendement, elle a

été aussi résolue dans l'affirmative.
La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amnendée, elle a été

aqssi résolue dans l'affirmative, et
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La Chambre, conformément à l1ordre, s'est ajournée h loisir et s'est mise en comité
sur le dit bill.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Moore, de la part. du dit comité, a fait rapport qu'il avait examiné le

dit bill en entier, tel qu,'amendé par le comité des ordres permanents et des bills privés,
et l'àvait chargé d'en faire le rapport avec un nouvel amendement, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit nouvel amendement a été
,alors lu par le greffier comme suit:

Page 1, ligne 33, après "sera " insérez "primâfacie."
Le dit amendement étant lu une seconde fois, et la question de concours mise sur

icelui, il a été agréé.
Alors, l'honorable M. Ferrier a proposé, secondé par l'honorable M. Crawford,
Que le dit bill soit lu la trnisième fois présentement.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s'est divisée : et les

noms étant demandés, ils ont été pris comme suit:-

CONTENTs:

Les Honorables Messieurs

Alexander, Crawford, Oordon, Matheson.,
Allan, Ourrie, Guévremont, Fer"J,
Armand, Dickson, Hamilton (Inkerman),Ross,
Belleau, Sir N. F., Duchesnay, E. H. J., iamilton (Kingston), Shaw,
Boulton, Ferrier, Lacoste, Sm;th,
Bureau, Goodhue, Mcrea, Taché, Sir E. P-25.
C'ampbell,

NON-CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

irDessaulles, eDonald, Panet,
Blair, Fergussona Ferrie, mcMaster, Proux,
Blake, Flint R, McMurringt Sanbor,
C'ormîeqr, Leonard, Moore, seymour.-19.ý
De La Terrière> Leslie, Olivier,

Ainsi elle a passé rans l'affirmative, et
Le dit bil a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bilM passera-t-il?
Après débats,
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende A l'Assemblée Législative, et informe catte Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M.. Capbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, au-
quel a été renvoyé le bill intitulé: "'Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation
" et la fonte, des minerais de Missisquoi," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements étant alors
las deux fois par le greffier, et la question de concours mise sur chacun d'eux, ils ont été
séparément agréés.
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'Sur môtion-de l'honorable "M.-Sanborn, sedondé' par l'honorable Mi Deszadles, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

iL'hôiIorable' M. Oàmpbell, du" comité des ordres permanents 'et des' bills 'trivés,
auquel a été renvoyé le bll intitulé: "Acte'pour -incorporer 'la co#paßié' pour l'e*ploi.
" tation et la fonte des minerais de Logan;"' a fait rapporti i'il a'vait exainiùrêlé¢ditbill

"'én ântier;fet l'avait 'èhargé -d'en 'faire rapport à' TaChaibre"kvec 'i eirs 'äedements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les reuévoir,

Ordonné, que le dit rapport 'soit-mairïtenureçufetles "ditsaniendéments'éânt alors
s 'deux fôis'par legrefier,' et'la question de concour niise sur òtien»d'eûùîilés'nt été

séparément agréés.
Sur'n'oftion'dé l'hoùoni'blè 'M. Sànborn, àecondé pai l'hodorble .Rekaulles,"il a été
Ordonné, que le dit bill soit li'latroisième fôiidémáin.

L'honorable M. Fergusson Blair a: présenté às la Ghambre -la répouse4, une!;adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date du 20 août 1863, priant Son Excellence
de faire mettre devant cette Chambre' copie- de' toute correspondance échangée entre le
gouvernement de cette province, ou le surintendant général des Sauvages, ou toutes autres
personnes employées par le gouvernement depuis 'oitqs ans passés, et les Sauvages Iroquois
du Sault St. Louis, et des résolutions et propositions adoptées par les dits Sauvages et
communiquées aux autorités, le tout se' rapportant à la stenure de la seigneurie du Sault
St. Louis, à la commutation d'icelle et aux ventes de terres en icelle.

Ordonné, qu'ell reste sur-la 'table, etVélle est comme suit-

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. Currie a présenté à la Chambre un bill intitulé " Acte pour auto-
riser les sociétés d'église et synodes inoprporés.des diocèses de l'église d'Angleterre en

" Canada à vendre les terres des cures dans les dits diocèses."
Le dit bill a été lu la premièrefois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour,'lI -bill intitulé: " Acté pour:restreindre les enipriuts
" de deniers dans le village incorporé d'Aurora, et pour d'autres objets," a été lu la trôis-
ième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée 'Législative, et infoimecette Chambre

que le Conseil Législatif a passé 'ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lectéreIdubbilloi.titäié.' cte 'pour la
«:Mrite oilaliénétionrdes' téie' Mppartéùadnt à'la ~ seesstöä"défeu'John z,

'htndi'rable 'M. 'Dicksn e '&pé, secè'dé paï;l'ehö leM- &f4bel,
Que ledit bill soit amendé en ajoutant les mots suivants à la fin de la première clause:
" Et pourvu aussi que rien de contenu dans cet acte- ndaffecterawou ne' préjuditiera à

" aucune réclamation, charge ou annuité que Jessie .Sepeirs.mèr 'du fdit fauJohn
"droit de réclamer contre la succession du dit feu Johl peirs."

Larquestion 'de concours étant mise sur ladite'attion;llè aa ét ôlte'laba -Affir-
mative, et il a été

, Ordònné,que' leîtdit bill soit lu la troisième fois prêsentMnnt.
,Le idit billaété alôra laa troisième fois en eouséqueice.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?



27 Victoria. 14 SEPTEMBRE. 97

Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assembléc Législativc, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour aiender
"l'acte 20 Victoria, ch. 226, pour étendre à la province du Canada le brevet d'inventioh
" accordé à Renry Bessemer pour divers perfectionnements qu'il a inventés et découverts
" dans la manufacture du fer malléable ou en barre et de l'acier,"

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Gordon, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant hi pour la séconde lecture du bill intitulé: " Acte pour ipcor-
" porer " la compagnie de placement e. d'agence du Bas-Ganadu," responsabilité limitée,'

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Cordon,
Que le dit bill'soit la la seconde fois présentement.
Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée et les aoms

étant demandés, ils ont été pris comme suit

CONTENTS.

Les Honorables Messieurs

Aikins, Dickson, Lacoste, Moore,
Allan, Ferrie, Leonard, Olivier,
Armand, Ferrier, Leslie, Perry,
Bennett, Flint, MfcCrea, Sanborn,
Blair, Fergusson, Gordon, 1cDonald, Sha w,
Boulton, Giévemont, JfcMaster, Smith,
Bureau, Hamilton (Kingston,)McAfurrich, Taché, Sir E.P.-29,
Campbell,

NON-CONTENTS

Les Honorables Messieurs

De La Terrière, Duchlesnayxi A. J.-2.

Ainsi elle a été résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bille

privés.

L'ordré du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : ' Acte pour venir
" en aide àùx personnes qui se refusent ou objectent de prêter serment en alléguant des

motifs de conscience,"
Sur motion de l'honorable M. Curre, secondé par l'honorable M. Mc CGrea, il a été
Ordonné, qu'il:soit rais à vendredi prochain.

Un mèssa.ge de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé
"Acte pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de Fort
" Erié, et pour changer le nom de la dite compagnie en celui de " compagnie du chemin
" de fer d'Erié et Niagara," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé ce bil
sans amendement.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Fergisson
Blair,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 15 Septembre, 1863.

Les Membres assemblés ont été:

Ulfonorable ULuia Josieni TEsSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikin.s,
.Alexandv'r,
Allan,
Armnand,
Armst'rong,
Belleau, Sir N. F.,
Benneti,
Blair, Fergusson,
B/akce,
Boulton,'
Bureau,
Compbell,
Cormier,

(ra wford,

De La Terrière,
Dkssaulles,
Dùckson,
Dulchesnay, A. J.,
Duichesnay, E. i. J.,
Feri -e,
Ferrier,
Flint, 
Goodhue,
Gordon,
Guévremnt,

lamilon (Inkerman), Olivier,
Hamilton (IKi'ngston), Panet,
Lacoste, Perry,
Leonard, Prouix,
Leslie, Prud'homme,
Me Crea, Ross,
11lcDonald, Sanborn,
MfcMaster, Seymour,
McMurrich, Shaurw,
Malhiot, .Snith,
Matheson, Taché, Sir E. P.,
Moore, Wilson.

PRIÈanis:

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Guévremont; du révérend A. Thibault et autres, de Ste. Oécile.

Par 1lonorable M. Mlihiot; du révérend Moyse Proux et autres, de la paroisse de
St. Tite, dans le comté de Champlain,

Par l'honorable M. Swaborn; du conseil municipal du township d'Oiford, dans le
comté de Compton.

L'honorable M. Campbeli, du comité dès ôrdres permanents et des bills privés, a pré-
senté son dixièmc.rapport.

Ordoiné, qu'il soit reçu, et
Il a été alorslu par le. greffier, comme suit

BUREAU DEs, BILLS PRîvÉs,
15 septembre 1863.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
dixième rapport, conme suit :

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et a trouvé qu'il en a été 'donné un
avis suffisant dans chaque cas, savoir :-De la corporation de la cité de London, du lord
évêque de. Euron et du curé et des marguillers, de l'église St. Paul, à London, Canada
Ouest, demandant un acto pour pourvoir à un arrangement entre le curé susdit et la cor-
poration à l'égard d'un certain morceau de terre en la manière y mentionnée ; de GCoodman
Randall et autres, du township de Stoke, demandant que le dit township soit'séparé du
township de Windsor pour les fins municipales; d'Alexander Morris, de la cité de
Québec, demandant un acte d'incorporation de la compagnie pour l'exploitation et; la fonte
des minerais de Sherbrooke Sud; et de Gregor McGregor, de la cité de Montréal, deman-
dant un acte pour l'autoriser à vendre certaine propriété par -lot.

A. IÓ8
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Votre comité a aussi examiné la pétition de la compagnie du chemin de fer do Stanstead,
Shefford et (Maminbly, demandant un acte pour prolonger le temps de son entrée en opéra-
tion, et déclaratoire de son droit de.construire, un certaiu pon t et de faire des demande&
de verscment sur le càpital souscrit, et a trouvé que l'avis était suflisant pour les amende.
mients ordinaires à l'acte d'incorporation, mais non pour prolonger le temps fixé pour le
parachèvement du pont.

La pétition de l'hôpital-général, maison des pauvres et académie ce la communauté
des scours de charité à Ottawa, demandant des amendemonts à son acte d'incorporation,
n'est pas de nature à requérir de publication d'avis.

Le tout respectueusement soumis.
A. CAM1BELL,

Président.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel
a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour faire disþaraitre des doutes touchant lalégalité
" de certains instruments y mentionnés, relatifs à l'embranchement de Petrborou.h du
" chemin de fer de Port-Hope, Lindsay et Býaverton, et pour confirmer certains arrange-
" ments entre la municipalité de la ville de Peterborough et les locataires du dit embranche-

ment," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Cliambre voudrait
bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements étant alors
lus deux fois par le greffier, et la question de concours mise sur chacuu d'eux, ils ont été
séparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Aikjns, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Seymour, du comité conjoint des impressions, a présenté son second
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

CHAMBRE DE CoMITÉ,
15 septembre 1868.

Le comité conjoint des deux Chambres an sujet des impressions a l'honneur de pré-
senter soi deuxième rapport, comme suit

Le comité a soigneusement examiné le document, mentionné dans la motion ci-après,
pour impression

Par l'honorable M. Mc Gee,-Réponse à une adresse-Correspondance relative au che-
min de fer intercolonial,-et en recommande l'impression pour l'usage des Membres.

Le tout respectueusement soumis.

L'henorable M, Moore, du-comité conjoint chargé de l'administration de la biblio-
thèque du parlement, a préseù't son premier rapport.

Ordonhé, qu'il soit reç,ú;et
Il a été alors lu par le greiher,, comme suit

Les membres agissant au nom du Conseil Législatif dans le comité collectif des
deux Chambres pour la direction de la bibliothèque du parlement, ont l'honneur de
présenter leni premier rapport.

Plusieurs demandes d'aide et d'encouragement faites par les auteurs d'ouvres litté-
raires ré.sidant en cette provihce, ont été prises en considération par le . comité, durant la
dernière session, mais il n'en a pu faire rapport par suite de la subite prorogation du parle-
ment. Ces demandes ont été de nouveau examinées par le comité, qui y a consacré la plu's
soigneuse attention, Uý est convenu de somettre aux Chambres les recommandations sui-
vantes à ce sujet.
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Premièrament -Ouvrage de l'abbé Provancher, intitulé "Flore Q«nqdietne, ou
description de toutes les plavntes des fores, camps, jarains et eaayx du Canîa1q," p é
récemment en deux vouimes illustrés de nombrcusos planches. Le coîitéa ue a
idée de 'la valeur de cet ouvrage, comme description scientifique dle lore an
comm.. il est très douteux que la vent en soit assez consid@rable pour rémunérer I'ailtp'r
de sou travail et du coût de la publication, ce motif l'engage à recommander d'f r
cinq cents dollars à l'acquisition de trejîte exemplaires de ce livre.

Deux volumes de poésies, de la plume de M. Charles Sangster, de Kingseon,,dout
titre est : " The Saint Lawrence an<l t/he Sagueanay," et " îesperus and other poemns," qnt
paru au com3it'é digues .d'encouragement ; c'est pourquoi il recommande d'acheter, de l'au.
teur douze exemplaires de chaque volume.

Eu 1861, M. J . leM oine, qui s'est fait un nom distingué par ses écrits scientifi
ques et ppulaîres sur des sujets canadiens, publia la seconde partie d'un manuel qui a
pour titre " Histoire Natrelle du (Canada.-Les Oiseaux." Le comité de la ïbiblio
thèque fit acheter soixante-trois exemplaires de ce petit volume, cette année-là. T'au etr
a complété depuis son ouvrage en publiant le volume d'iutroduction, et il a demandé ,u
comité d'étendre sou patronage àh cette partie, de son travail. 1e considérant conîi»eArè-
utile et très-intfressant, le comité recommande de compléter le nombre d'exemplas
qu'on possède par l'achat d'un égal nombre d'exemplaires de la dernière publication, qi
est mise en vento au prix de cinquante cents pièce, prix de la première.

Le comité a examiné un journal météorologique et un rapport sur les Détroits.ý,dé
Bele-1sle, par le capitaine D. Vughau; c'est une publication méritoire et qui ajoute aux
connaissances que nous avons de cette partie du colfe St. Laurent. Votre conàité recom-
mande qu'on fasse l'achat de vingt exemplaires'do cette brochurc, au pri d'une piastie
l'exemplaire.

La fréquence croissante dles requ6tes présentées à ce comité, depuis quelques aunées,
pour l'encouragement de publications sorties des presses canadiennes, l'a porté a prendre
en considération lopportunité d'adopter une règle propre à restreindre des demdndes
exhorbitantes et insoutenables ; il recommande en conséquence qu'à l'avenir, ni l'inqn
l'autre Chambre n'accueille de semblables requêtes, i moins qu'elles n'aient été préalable-
ment renvoyées a ce comitc, qui fera les reconmandations que lui paraîtra mériter l'ou
vrage. Si le comité croit qu'il soit à propos le fFaire l'achatý d'un certain nombre d'ex
emplaires d'une publication, il avisera la Ohambre qui aura fait le renvoi, d'ordonncr
que le prix en soit payé à mmnie le fonds de ses dépenses contingentes.

Le comité ne saurait aporouver en aunuu cas que ces dépenses soient payées à même
les deniers uf.ectés à l'angmentation annuelle de la bibliothèque, soient qu'is aeét été
votés en comité des subsides, ou qu'ils viennent dû fonds, des dépenses conti;gentes d,
l'Assemblée Lógislative.

Conformément à l'opinion qu'il vient d'émettre, votre comité recommande que ley
allocations en faveur des ouvrages mentionnés dans ce rapport, soient défrayóéîà même, le,
fonds ordinaire des dépenses coutingentes de l'Assemblée.

Dans le but de diminuer les déponses actuell's, le comité a résolu de rescinder, à
compter de la fin de la présente aunée, l'ordre des deux Chambres, adopté sur un rapport
de la session de 1%I et autorisant de souscrire pour cinquante-sept exeimplaires du " ea-
nadin Journa/" qui seraient diutribuês aux instituts d'artisans Au flut et d B:
O'anada; votre comité recommande qu'à l'avenir on ne socrive ù êette exellente
publication que pour le nombre d'exemplaires nécessaire à l'usage de la bibliothèque.

Hattention du comité a été. appelée à- une résolutioq qu'il a adoptée e4 1$60 par
Jaq uelle il affeerait une somme de deux cents louis pour Àettre M. fj P. i% i en tAt
de passer on Aalte're et d'y fairq feaire la transerip ion de certains dpcuments relatifks'a
Caniada ; la chose nt'a pas été faite, quoique l'argent ait été remis entre les paigs,4e 11.
MeArritt peu de temps après 'adoption du rapport. Le comité en est venu à la popelpýqtq
de rescinder cette allocation et de requérir M. Jkrritt d'ayoir à rembourser â labiiô
thèque le montant reçu, qui sera porté au crédit collectif des deux gre iers. Si cete
recommandation est acceptée, il a été donné ivrstruction au .seeg6taire de ae mgttre
diatement en Commuication avec , .errit' b ce sujet
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Le comité a reçu un rapport de M. Coventry, indiquant les progrès faits, l'année
dernière, dans la collection de manuscrits 'relatifseux premiers temps de l'histoire du lHaut-
Canada. Après avoir examiné les matériaux déjà recueillis par ce monsieur, le comité
ne croit pas devoir recoMînandcr qu'on engage de nouveau ses services.

P. H. MOOnE,
Président.

Bibliothèque du Parlement,
15 septembre 1863.

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Gordon, il a
été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre vendredi pro-
chain.

L'honorable M. Seymour, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé:
" Acte pour limiter l'étendue des villes et des villages," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chamabre sans amendemnt.

Sur mogtipn de l'honorable M. Seymozr, secondé par l'honcrable M. CamnpMl.-il, il a été
Ordoni,,que le dit bill soit lu 1a troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et in forme cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demando le concours de l'Assem-
blée.

L'honorable M. A J. Duchesnay, du comité spécial aucjuel a été renvoyé le bill intitulé:
"Act pour régler la yente du bgrdpau dans le Bas-Canada," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entiër, etl'aait chrgé d'en faire le rapport avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitt que la Chapmþre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
L'honorable M. A. J. Duchesnay a proposé, secondé par l'honorable M. ,Arnzand,
Que les dits amendements soient piis en considération par la Chambre demain.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Ordonné en conséquence.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Ross, il a
été

Ordonné, que la soixante-et-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en
autant qu'elle a rapport du bill intitulé : "Acte pour incorporer la compagnie de place-
" ment et d'agence du Bas- Ganada," responsabilité limitée.

Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Currie, il a
été,

Ordonné, que la réponse à l'adresse à Son Excellence le Gouverneur-énéral. eu date
du 24 dernier, priant Son' Excellence de faire mettre devant cette Chambre copie (les
instructions fournies à M. G(ibbard et autres, chargé. de prendre possession des îles Ma-
nitoidine, ou partie d'icelles, et des pêcheries qui s'y trouvent, ou se rapportant à la
division et distribution des terres des dites îles ; aussi, copie des rapports de ce monsieur,
ou.autres en la posý.esaion du gouyer.nermeat;.copies des dépositions eu vertu desquelles ont
été is des warrents, et copie du warrent ou deo' Warrents pour arrêter les personnes qu

I01
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se sont opposées à la prise de possession ou division et distribution des terres en les dites
Iles; copie des instructions données à M. Vhitche,, envoyé dernièrement aux îles 1ani-
toulinc en remplacement de M. Gibbard; enfin, copie des ordres en conseil adoptés au
sujet de la possession des dits îles depuis le 1cr mai dernier,-soit' imprimée pour l'usage
des membres.

L'honorable M. Currie a présenté -à la Chambre un bill intitulé: " Acte relatif aux
hypothèques et mnortgages en équité sur la propriété immobilière dans le Haut- Canada."

Le dit bill a été la la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie de placement
et d'agence du Bas- annda," responsabilité limitée, a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers anendements, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Sur motion do l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris eu considération par la Chambre

demain.

L'honorable M, Alexander a présenté à la Chambre un bill intitulé: "Acte pour
" mieux protéger les moutons dans le Hau. Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé " Acte pour ineor-
" porer la compagnie d'assurance eontre les accidents et des annuités,"

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Matheson, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis àa demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour incorporer la compagnie
" pour l'exploitation et la fonte des minerais de .Missisquoi," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément L l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie
pour l'exploitation et la fonte des minerais de Logan,"-a été lu la troisième fois.

La quetion a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législativo, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ces bills, auxquels il demande le concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour changer
"la constitution du Conseil Législatif,"

Sur motion de l'honorable M. iloore, secondé par l'honorable- M. Gordon, il a été
Ordonné, que la seconde lecture du dit bill soit remise à mardi prochain, et qu'elle

soit le premier item sur les ordres de ce jour.

Sur motion de l'honorable M A. J. Duchesnay, secondé par l'honorable M. Armand,
il a été
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Ordonné, que le bill intitulé: " Acte pour mieux régler la vente du bardeau dans le
Bas-Canada," tel qu'il est proposé par le comité spécial de l'amender, soit imprimé

pour l'usage des Membres.

Un message de l'Assemblée Législative par son greflier, pour rapporter le bill intitulé :
" Acte pour régler la succession des syndice de la propriété de l'église et du presbytère
C appartenant à l'église St. André, Fergus, et pour rectifier les titres d'icelle, et aussi
" pour autoriser les syndics des terrains dépendant de la cure de la dite église à vendre ce
" qui en reste à disposer," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé le dit
bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour changer
. l'époque des assemblées annuelles des sociétés d'agriculture dans le Bas-Canada,"

L'honorable Sir E. P. Taché a proposé, secondé par l'honorable M. Per;y,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats, il a été
Ordonné, que la seconde lecture du dit bill soit remise -à vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amender
"l'acte 20 Victoria, ch. 226, pour étendre à la province du Canada le brevêt d'invention
4 accordé à HenryJBessemer pour divers perfectionnements qu'il a inventés et découverts
" dans la manufacture du fer malléable ou en barre et dc l'acier,"

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M Campbell, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'honorable M. Fergusson Blair a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à
Son Excellence le Gouverneur Général, en date du 23 avriil 1863, priant Son Excellence
de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de toutes les plaintes faites contre
le surintendant des pêcheries du Bas-Canada, et de toute la correspondance à ce sujet.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit

(Voir Documents de la Session.)

Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorablo M. Fergusson
Blair,

La Chambre s'est ajournée.



16 SEPTEMBRE.

Mercredi, 16 Septembre, 1-863.

Les membres assemblés ont été :

L'Honorable ULIoe JosEPH TES·SIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
A/aIn,
Armand,
Armstrong,
Beleau, Sir . F.,
Bennett,
Blair, FerUusson,
Blake,
Boulton,
Bureau,
Campbell,
Cormier,

Crawford,
Ourrie,
De La Terrière,
Dessaulles,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Dtchesnay, E H. J.,
Ferrie,
Ferrier,
Flint,
Poster,
Goodhue,
Cordon,

Gueveemont,
Ramilton (Kingston),
Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Mc Crea,
McDonald,
McMaster,
Mc Murrich,
Malhiot,
Matheson,
Moore,
Olivier,

Panet,
Perry,
Proudx,
Fred'.omme,
.Reesor,
Ross,
Saniborn,
Seymour,
Shaw,
Smith,
Tdchi, Sir E. P.
Wilson.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue :-

Du conseil municipal des comtés-unis de Huron et Bruce; demandant un acte pour
empêcher J'enregistrement de contrats affectant les titres de propriété dans le Baut- Canada,
lorsque tous les arrérages de taxes n'ont pas été payés.

L'honorable M. Currie, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé "Acte
" pour amender le chapitre soixante-et-trois des statuts refondus du Canada, concernant
"les compagnies à fonds social," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que
la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. McCrea, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre

vendredi prochain.

L'honorable M. Seymour, du comité spécial chargé d'examiner et de faire rapport sur
les comptes contingents du Conseil Législatif pour la présente session, a présenté son pre-
mier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

CONSÉIL LEGISLATIF,
CHAMBRE DE COMIT,

16 septembre 1863.

Le comité spécial nommé pour examiner les comptes contingents du Conseil Législatif
pour la présente session, et faire rapport sur iceux, a l'honneur de présenter son premier
rapport.

Votre comité a examiné les comptes du greffier depuis le premier jour de mai dernier
auquel s'étendait la dernière audition de ses comptes, jusqu'au 31e jour de juillet dernier

A. 1863
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Le jour mentionné en premier lieu, il y avait une balance entre les mains du greffier, au
crédit de votre honorable Chambre, de neuf mille deux cent soixante-ct-trois piastres dix.
sept cents ($9,263.17). Le greffier a reçu depuis quarante-huit raille, trois cent seize
piastres vingt.et-un cents ($48,316.21), faisant en tout cinquante-sept mille cinq cent
soixante-et-dix neuf piastres, trente-huit cents ($57,679.38) qui composent le côté du débit
des comptes du greffer pour la période plus haut mentionnée.

Le côté du crédit du dit compte se compose de sommes déb>ursées par le greffier au
montant de quarante-trois mile, quatrecent une piastres, quarante-trois cents ($43,401.43),
pour lesquelles il a rendu compte à la satisfaction de votre comité par pièces justificatives
numérotées depuis un jusqu'à cent quatre-vingt-huit inclusivement; ce qui laissait une
balance de quatorze mille, cent soixante-et-dix-sept piastres, quatre-vingt-quinze cents
($14,177.95) au crédit de votre honorable Chambre, le 31e juillet dernier.

Le comité doit au greffier et à son assistant de mentionner que les livres sont tenus
avec soin et netteté ; et lorsque les recommandations qu'on a faites auront été mises à effet,
ils seront très satisfaisants.

Votre comité a pris en considération l'opportunité de faire rembourser aux officiers,
commis et serviteurs de votre honorable Chambre une somme de $3,174.72, balance d'une
avance qui leur a été faite en 1858, sous forme de prêt, remboursable à certain terme.
Cette époque étant depuis longtemps écoulée, il semble juste et raisonnable que cette ba-
lance soit remboursée. 'Prenant en considération les circonstances où se trouvent les débi-
teurs de cette balance, et afin de faciliter autant que possible ce remboursement, votre
comité recommande qu'il soit fait par paiements mensuels de dix pour cent, à commencer
au mois de novembre prochain.

Votre comité désire aussi exprimer l'opinion qu'il conviendrait de considérer la ques-
tion de la révision des appointements et salaires de vos officiers et serviteurs, de bonne
heure au commencement de la prochaine session, en vue d'un recmaniement équitable.

Le tout respectueusement soumis.
B. SEYMOUR,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. McMaste-, il a
été,

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre vendredi pro-
chain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour faire disparaître des
" doutes touchant la légalité de certains instruments y mentionnés, relatifs à l'embranche-
" ment de Peterborough, du chemin de fer de Port Hope, Linlsay et Beaverton, et pour
" confirmer certains arrangements entre la municipalité de la ville de Peerborough et les
"locataires du dit embranchement," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour incorporer la compa-
gnie d'assurance contre les accidents et des annuités," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ces bills, auxquels il demande le concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour in-
earporer la compagnie de placement et d'agence de Londres et du Canada" (responsa-

bilité limitée,)
L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Ross,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Objection étant faite à la dite motion
Après débats,
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La question de concours étant mise sur icelle, elle a été résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour per-
" mettre aux sociétés d'église et aux synodes incorporés des diocèses de l'église Àngicane
ci en Canada de vendre les terres dépendant des rectories dans les dits diocèses,'

Sur motion de l'honorable M. Curie, secondé par l'honorable M. ZcCrea, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du bill intitulé: "Acte pour régler la
d vente du bardeau dans le Bas-Canada," tel qu'il est proposé par le comité spécial de
l'amender,

Sur motion de l'honorable M. A. J. Duchesnay, secondé par l'honorable M. .Armand,
il a été

Ordonne, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du bill intitulé: "Acte pour incorpo.
" rer la compagnie de placement et d'agence du Bas-Canada, (responsabilité limitée,) tel
qu'amendé i ar le comité des ordres permanents et des bills privés, et

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier,
L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Ross,
Que les dits amendements soient agréés.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive.
Sur motion de l'honorable M. Campbdl, secondé par l'honorable Sir . F. Belleau,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. ergusson
Blair,

La Chambre s'est ajournée.



27 Victoria. 17 SEPTEMBRE.L

Jeudi, îo Septembre, 1863.

Les membres assemblés ont été:

L'Honorable ULrIO JosEPi! Tzasra, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Àikins,
Alexander,
Allan,
Armand,
Armstrong,
Baby,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Bureau,
Campbell,
Cormier,

Paiisal&s:

Vrawford, Guévremont, Olivier,
Ourrie, iamilon (Inkerman),Panet,
De La Terrière, Ramilton (Kingston), Perry,
Dessaulles, Lacoste, Proulx,
Dickson, Leonard, Prud'homme,
Duchesnay, A. J., Leslie, Reesor,
Duchesnay, E. B. J., Me Crea, Ross,
Ferrie, Mcdonald, Sunborn,
Ferrier, McMaster, Seymour,
Ilint, McMurrich, ,Shaw,
Foster, Malhiot, Simpson,
Goodhue, Ratheson, Smith,
Gordon, Moore, Taché, Sir E. P.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table :-

Par l'honorable M. Campbell; de l'honorable John Bamilton, d'Inkerman, et
autres, francs-tenanciers et marchands du Canada.

Par l'honorable M. E. B. J. Duchesnay ; du conseil municipal du comt6le Beause.

Par l'honorable M. Dessaulles; de la corporation de la cité de St. Hyacinthe.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues':

Du révérend A. Thibault et autres, de Ste. Cécile; demandant un acte pour autoriset
la municipalité de ladite paroisse à construiretune barrière de péage sui un certain chemin
dans la dite paroisse.

Du révérend Moyse Proulx et autres, de la paroisse de .Se. Tite, dans. le comté de
Champlain; demandant que des mesures soient prises pour opérer la vente de certaines
terres dans la dite paroisse et pour y ouvrir des chemins.

Du conseil municipal du township d' Orfoird, dans le comté de «om ton; demandant
que des mesures soient prises pour confirmer et légaliser certains procédés du dit conseil
relativement aux moyens employés pour obtenir des grains de semence pour les colons
pauvres.

Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par lh'norable M. Goodhue,
il a été

Ordonné, que le temps fixé pour recevoir les pétitions pour bills privés et locaux, et
pour recevoir les rapporta des comités deis ordres permanents ou spéciaux au sujet de tels
bills, soit prolongé de quinze jours.

L'honorable M. Ourrie a proposé, secondé par l'honorable M. Me Crea,
Qu'il soit présenté une humbl6 adresse à Son Excellence le GouverneurGén6ra)1i

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cetto Chambre un état deî

107
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sommes reçues et déboursées cn haut- Canada par le gouvernement, pendant l'année 1862,
en vertu de l'acte relatif aux pêch;ries indiquant le nombre de personnes employées
à l'exploitation des pêches, les gages qui leur ont été payés pendant cette période, et
aussi les sommes payées pour annonces publiées au sujet de ces pêcheries.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre
se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur Général avec la dite adresse.

L'ordre du jour étant lu pour troisième lecture du bill intitulé : " Acte pour incor-
d porer la compagnie dc placement et d'agence du Bas-Canada," (responsabilité limitée,)

L'honorable M. Canpbell a proposé, secondé par l'honorable M. Ross,
Que le dit bill soit amn ndé comme suit :
Page 12, ligne 50-Après " compagnie" insérez clause A.

CLAUSE A.

La compagnie transmettra tous les ans au gouvernement un état de son actif et de
son passif, du montant des prêts effectués par elle en cette province, de la moyenne de
l'intérêt perçu sur iceux, de la quantité et (le la valeur des immeubles qu'elle possèdera
ou dont elle aura l'agence, et tels autres renseignements que pourra demander le gou-
vernement ; pourvu toujours que la compagnie ne sera en aucun cas requise de faire con-
naître les noms ou les affaires d'aucun individu qui aura contracté avec elle.

La question do concours étant mise sur icelle, elle a été résolue dans l'affirmative, et
il a été

Ordonné, que le dit bill soit la une troisième fois aujourd'hui.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitul4 " Acte pour mieux
protéger les moutons dans le 1aut-Oanada

Sur motion de l'bonorable M. ilexander, secondé par l'honorable M. Mc Donald, il a
été

Ordonné, qu'il soit renis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour amender
"l'acte 20 Victoria, chapitre 220, pour étendre à la province du Canada le brevet d'in-
" vention accordé q eury Bessemer pour divers perfectionnements qu'il a inventés et
" découverts dans la manufacture du fer malléable ou en barre et de l'acier,"

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour per-
mettre aux sociétés d'église et aux synodes incorporés des diocèses de l'église Aglqicane

" en Canada de vendre les terres dépendant des rect >ries dans les dits diocèses,"
Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Fergusson Bla-,Il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé "Acte pour règler la
el vente du bardeau dans le Bas- Oanada," tel qu'il est proposé par le comité spécial de
l'amender.

Sur motion de l'honorable M. A. J. Duchesnay, secondé par l'honorable M. Armand
il a ,été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill inti.
tulé: " Acte relatif aux sentences de conviction sommaire en vertu de règlem3ntâ dans la
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e Haut-Canada," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé. ce bill avec divers
amendements, auxquels elle demande le concours du Conseil Législatif.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit:-

Page 1, ligne 2.-Après " règlements," insérez "municipaux."
Page 1, ligne 6.-Retranchez " des règlements" et insérez " d'un règlement."
Page 1, ligne 8.-Après " défendeur " insérez "ou."
Page 1, ligne 10.-Retranchez "et dans " et insérez " 2° Dans,"
Page 1, ligne 11.-Retranchez "des dits règlements" et " d'iceux," et inséres "de

quelque règlement."
Page 1, ligne 17.-Retranchez 2 " et insérez "l 3.
Page 1, lignel8.-Retranchez " s'appliqueront les règlements de chaque " etsinsérez

"s'appliquera quelque règlement d'une."
Page 1, ligne 19.-Après le mot " comté," insérez ce qui suit comme clause 4: " Le

mot comté dans le présent acte et dans la cédule y annexée comprendra les comtés-unis."
Page 1, ligne 20.-Retranchez "3 " et insérez I 5."
Pagè 1, ligne 28.-Retranchez "la ville"
Page 1, ligne 29.-Après le second blanc, insérez " passé le jour de

A. D.," et intitulé: (COitez le titre du règlement.)
Page 1, ligne 40.-Retranchez " aux travaux forcés."

Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Afc Crea, il a été
Ordonné, que la Chambre soit maintenant mise en comité général sur les dits amen-

dements.
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir et s'est mise en comité

général sur les dits amendements.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Ferrie a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné les

dits amendements en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la chambre sans amen-
dement.

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question de concours
mise sur chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.

Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre
que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour incorpoier la compagnie de Harvey il, Leeds, pour l'exploitation et la fonte des

" minerais dans le comté de Mégantic, Canada Est," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. AlcCrea, il a ét6
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
pour incorporer la compagnie pour l'exploitation et la fonte du cuivre d' Upton," auquel

elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Su motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. McOrea, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour amender l'acte de procédure du droit commun, laut-Canada," auquel elle de-
mande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Dickson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

IO9
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Un message de l'Assemblée Législative par son greffer, avecu b>ill'intitulé: " Acta
"pour amender l'acte de cotisation du Baut- Canada, relativéient aux arrérages de
"taxes dus sur les terres des non-résidents, et pour d'autres objetsreltifs A la cotisation,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Mc Crea, secondé par l'honorable M. Semour, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour incorporer la compagnie pour l'exploitation et la fonte du cuivre de Leeds,"
auquelelle demande 1e concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. Mc Crea, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : "Acte
pour amender de nouveau les actes relatifs à, la compagnie du chemin de fer de Stanstead,
Shefford et Chambly," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Foster, il a été
Ordonné, que lp dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour abroger les actes d'incorporation de la banque Coloniale, de la banque Internationale,
i de la banque de Clifton, et de la banque du Canada Ouest," auquel elle demande le con-
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable Sir N. P. Belleau, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Uri message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec- un bill intitulé: " Acte
pour incorporer l'association laïque de l'église presbytérienne du Canada, en union avec

" l'église d'Ecosse à Montréal," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Hamilton (Kingston), secondé par l'honorable M.

Leslie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec nu bill intitulé: " Acte
pour établir une institution de crédit foncier dans le Bas- Canada," auquel elle demande

le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Lacoste, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable M. Simpson, du comité conjoint sur les impressions, a présenté son trois-
ième rapport. .

Ordonné, qu'il soit requ, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

CHAMBRE DE COMITÉ,
17 septembre 1863.

Le comité collectif des deux Chambres pour les impressions a l'honneur de présenter
son troisième rapport.
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Le comité a examiné soigneusement les documents mentionnés dans les motions sui-
vantes pour ! 0 onsavoir

Par l'ho Sir N. F' .Belleau,-Réponse à une adresse pour renseignements
concernant les, f anioulne

Par l'honorable M. Brown,-Répþnse, à, une adresse: Rapports et enquêtes sur le
temp, nécessaire pour terminer les édifices, publics à Ottawa.

Le comité recommande l'impression des réponses précédentes.
Le comité a examiné aussi les pièces suivantes, qu'il recommande d'imprimer parmi

les documents parlemontaires :
Rapportg'd-e òpaggis de placements et d'assurance sur la vie;
Rapport éngeilçoelNgial de l'université de Toronto;
Réponse à une adresse-Débentures émises pour la:cour et prison de Kamouraska;
Réponse à une adresse-1Etat du montant dú à compte sur les droits de opupe de bois,

31 décembre 1862;
Réponse à une adresse-Correspondance avec le gouvernement impérialauisujet de la

milice;
Réponse à une adresse-Ordres et-résolutions du conseil exécutif autorisant de faire

certains paiements à des municipalités à même le fonds des améliorations;
Réponse'à une d de la cour et prison de Kamouraska;
Réponse à une adresse-Renseignements sur les chemins de colonisation.
Le comité recommande, aussi que les documents suiaù"tsne soient pas imprimés:
Rapport des baptêmes, mariages et sépultures pour certains comtés;
Rapports des cautionnements;
Rapports municipaux (parties);
Réponse à une adresse-Au sujet de réelamations en dommages par des locataires de

pouvoirs d'eau sur le canal Lachine;
Réponse à une adresse-Rapports des différents majors de brigade sur l'état de la

force volontaire dans leurs districts respectifs;
Réponse à une adresse-Copies des contrats dernièrement passés pour l'achêvement

des édifices publics à Ottawa;
Réponse à une adresse-Rapport indiquant les townships qui ont droit à une alloca-

tion en vertu de l'acte seigneurial;
Réponse à une adresse-Rapports recommandant des amendements à l'acte des pO-

cheries ;
Réponse à une adresse-Au sujet de la location de places de pèche à Mingan et aux

Postes du Roi;
Réponse à une adresse-Au sujet de la résignation de l'honorable M. le juge Bruneau.
Le tout respectueusement soumis.

J. SIPsoN,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. Armstrong, il a
été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'ordre du jour étant lu par le greffier pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte
" pour incorporer la compagnie de placement et d'agence du Bas- Canada, (responsabilit6
limitée,")

L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleas,
Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
L'honorable M. De La ferrière, secondé par l'honorable M. J. Duchesnùy; propose

de retrancher tous les mots après " soit " et d'insérer "amender comme suit:
Page 3, ligne 25.-1Retranchez I cinq ans," et insérez " un an."
Page 3, ligre 27.-Après ""ayant-cause," insérez Et pourvu aussi que loràqú'un

immeuble sur l'hypothèque duquel la compagnie aura prété.et avancé des deniers, sera saisi
à la poursuite de la compagnie, tel immeuble ne sera vendu qu'après avoir é'é lué par
des experts nommés à cet effet ,par la cour qui aura émis -l'exécution, et que ouir une
somme égalait les troleqsuartde cehllefiée par 1e e-erti o gétabt A.a m a eZ&
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somme égalant les trois-quarts de telle valeur comme susdit, sera la mise à prix de tel im-
meuble lors de la vente du shérif, qui en fora préalablement mention dans ses annonces."

Après débats,
Une question d'ordre s'étant élevée sur ce que l'avis requis par la soixante-dixième

règle de cette Chambre n'avait pas été donné,
L'honorable Orateur a déclaré que dans cette occasion la dite règle doit être observée-
La question étant alors mise,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Elle a été résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, elle a été résolue dans l'affirmative, et

il a été
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Fergusson
Blair,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, i8 Septembre, 1863.

Les membres assemblés ont été :

L'Honorable ULRic JOSEPI TEsSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Armand,
Armstrong,
Baby,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Bureau,
Campbell,

PaItaRs :

Cormier,
Crawford,
Currie,
De La Terrière,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. . J,
Ferrier,
Flint,
Foster,
GoodClue,
Gordon,
Guévremon t,

Hamilton (Inkerman,) Olivier,
Iamilton (IKingston,) Panet,
Lacoste, Perry,
Leonard, Proulx,
Leslie, Pr.ud'homme,
Mc Crea, .Reesor,
McDonald, Ross,
Mcl Master, Sanborn,
McMurrich, Seymour,
Malhiot, Shaw,
Matlheson, Simpson,
Moore, Smith,
Morris, Taché, Sir B. P.

L'honorable M. Morris s'est approché de la table et a pris et souscrit le sefrment
voulu par la loi, qui lui a été administré par le greffier de cette Chambre.

La pétition suivante a été présentée et mise sur la table

Par l'honorable M. Dickson; du maire et du conseil de la municipalité de St. Co-
ëM6e de Silery.
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L'honôrable M Flint à présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour nn-
" der l'acte concernant l'inspection de la potasse et de la perlasse."

Le dit, bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L'honorable M. Reesor a proposé, secondé par l'honorable- M. MoMurrich,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,

priant-Son Excellence de.vouloir bien transmettre, à cette Chambre un,état-indiquaut les
sommes payées au gouvernement par la compagnie des chemins de Toronto, à eQptpfe
son achat du chemin de York; la date et le montant de chaque paiement et le motånt
échu et non payé lorsque le gouvernement a repris.possession. du dit chemin ; et copie de
toute correspondance qui a été échangée entre le gouvernement et la compagnie, desAche-
mins.de York se. rapportant à la reprise de possession. du dit chemin parle gouverperMent.

Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dansl'affir-

mative,.et il a été,
O'rdonné, que les -membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette: Chamkbr

se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'honorable M. Fergvason Blair a informé la Chambre qu'il avait reçu un mesage
de Son Excellence le gouverneur.général, sous son seing manuel, que Son Excelle eaya:tà
chargé de remettre à cette Chambre.

Il a été alors lu par le greffier, comme suit

MONCK.

Le Gouverneur-Général transmet pour l'information de l'honorable Conseil Lgis
latif, copie d'une, dépêche du secrétaire d'Etat, accusant réception de l'adresse du Conseil
Législatif à,Sa Majesté la Reine.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Québec, 16 septembre 1863.

Copie-Canada-No. 51.
DOWNING STREET,

8 mai 1863,,
MIToRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de vos dépêches Nos. 40 et 41', dmá 22

avril, et de vous prier d'informer le Conseil Législatif et l'Assemblée du Canada quéeleurs
adresses à la Reine, que renfermaient ces dépêches, ont été soumises à Sa Majesté, quia
été très sensible aux sentiments de loyauté et d'affection qui y sont exprimés. .

J'ai, etc.,
(Signé,) NE dii

Vicomte MONOK
etc., etc., etc.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte concernant
"les lignes latérales de lots dans le township de Bedjord,"

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, qu'il soitremis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte podu vêâfe'
"en aide aux personnes qui se refusent ou objectent de prêter serment en alléguat
" motifs de conscience,"
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Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Simpson, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du premier rapport du comité conjoint
chargé de l'administration de la bibliothèque du Parlement,

Sur motion de l'honorable M. Jloore, secondé par l'honorable M. Seymour, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte relatif aux
"hypothèques et mortgages en équité sur la proFriété immobilière dans le Haut-Canada,"

L'honorable M. Oerrie a proposé, secondé par l'honorable M. Simpson,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables

messieurs Currie, Me Crea, Campbell, Fergusson Blair, Ross et Dickson, qui s'assemble-
ront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour chan-
"ger l'époque des assemblées annuelles des sociétés d'agriculture dans le Bas-('anada,"

L'honorable Sir E. P. Taché a proposé, secondé par l'honorable M. Crawford,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'afrmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial compcsé des honorables

Sir E. P. Taché et Sir N. F. Belleau, et des honorables messieurs E. _. J. Duchesnay,
Moore et Armand, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre'du jour étant lu pour la considération du bill intitulé : " Acte pour amender
"le chapitre soixante-trois des statuts refondus du Canada concernant les compagnies à
" fonds social,"tel qu'il est préposé par le comité spécial de l'amender, et

Les dits aniendements étant lus de nouveau par le greffier,
L'honorable M. Currie a proposé, secondé par l'honorable M. Dickson,
Que les dits amendements soient agréés.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive.
Alors l'honorable M. Currie a proposé, secondé par l'honorable M. Dickson,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, la Chambre s'est divisée : et les noms

étant demandés, ils ont été pris comme suit:-

CONTFMTS:

Les Honorables Messieurs

Aikins, Currie, Mcmaster, RosS,
Alexander, Flint, Moore, Seymour,
Blair, Fergusson, Leonard, Panet, Simpson,
Blake, Mc Crea, Reesor, Smith,-18.
cormer, McDonald,

A. 1863
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NoN-CONTENTS:

Les Honorables Messieurs

Allan, Campbel, Leslie, Sanborn,
Àrmand, De La Terrière, Matheson, Shaw,
Armstrong, Dickson, Olivier, Taché, Sir E. P.-15.
Belleau, Sir N. F., Gordon, Perry,

Ainsi elle a été résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
L'honorable M. Simpson a proposé, secondé par l'honorable M. Mc Orea,
Que le dit bill soit amendé en substituant les mots " acte chapitre soixante-et-trois

" des statuts consolidés du Canada," aux mots " dit acte, '" dans la première clause du1
dit bill.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative,

La question étant alors mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée,

L'ordre du jour étant lu pour la considération du premier rapport du comité spécial
nommé pour examiner les comptes contingents du Conseil Législatif pour la présente
session, et faire rapport sur iceux,

Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Simpson, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour mieux protéger les mou-
"tons dans le Haut-Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial compoeé des honorables MM.
Alexander, Aikins, Smith et Blake, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour per-
" mettre aux sociétés d'église et aux syndics incorporés des diocèses de l'église Anglicane

en Canada de vendre les terres dépendant des rectories dans les dits diocèses,"
Sur motion de l'honorable M. Ourrie, secondé par l'honorable M. Simpson, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du bill intitulé: "Acte pour régler la
" vente du bardeau dans le Bas- Canada," tel qu'il est proposé par le comité spécial de
l'amender,

Sur motion de l'honorable M. A. J. Dachesnay, secondé par l'honorable M. Armand.,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé de nouveau au comité spécial auquel il, a d'abord
été renvoyé, pour être examiné ultérieurement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
"Harvey Bill de Leeds, pour l'exploitation des minerais dans le comté de Mégantic
Canada Est," a été lu la secoude fois.

Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. Mcrea, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres porman.ents et doi blfl.

Pri-vde, sI
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compa-
" gnie pour l'exploitation et la fonte du cuivre d'Upton," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. 1c Crea, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte de prp.
Scédlure du droit commun, Haut- Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables
messieurs Currie, Dickson, Campbell, Fergusson Blair, Ross et McCrea, qui s'assembleront
et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender Pacte de coti-
di sation du,.Laut-Canada, relativement aux arrérages de taxes dues sur les terres des
"'non-résidents et pour d'autres objects relatifs à la cotisation," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que.le dit bill soit renvoyé à un comité spécialcomposé des honorables
messieurs Mc Crea, Reesor, Matheson, Ai/an, Ross, Currie, Seymour, McDonald et Aikins,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

-Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour incorporer la compa-
" gnie pour l'exploitation et la fonte du cuivre de Leeds," a été lu la secpnde fois.

Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. Mc Crea, il

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des-ordres permanents et-des bills
privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amender de nouveau les
" actes relatifs à la compagnie du chemin de fer de Stanstead, Sheford et '6%amly," a été
lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité

sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Perry a fait rapport, de la part du dit comité, quil avait examiné le

dit,bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue, en au-

tant qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la troisièmefois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

4te 'le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément. à l'ordre du jour, le bill intitalé: " Acte pour abroger les actes d'in-
";orporation de la banque Coloniale, de la banque Internationale, de la banque de Clîfton,
" et de la banque du Canada- Ouest," a été lu la secondefois.

a étéSur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable Sir Y P. Belleau, il

-Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer l'association
laxque de l'église presbytérienne du Canada en union avec l'église d'Ecosse à Mostréal,"

a té lu Ïa seconde fois.
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Sur motion de l'honorable M. Canpbell, secondé par l'honorable M. Armstrong, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

L'ordre du jour étant lu pourla seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour établir
e une institution de crédit foncier dans le Bas-Canada,>

L'honorable M. Olivier a proposé, secondé par l'honorable M. Proulx,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Objection étant'faite à la dite motion,
Après débats,
La'qustion de concours étant mise sur icelle, elle a été résolue dans l'affirmativeïet
Le dit bill a'été alors lu la seconde fois en conséquence.
L'honorable M. Olivier a proposé, secondé par l'honorable M. Proulz,
Que le dit bill ýsoit renvoyé à un comité spécial composé de l'honorable Sir E.ý:P.

Taché et des honorables messieurs Armstrong, Bureau, Letellier de St. Just, Lacoste,
Sanborn, Proulx, Malhiot et du moteur, qui s'assembleront et s'ajour~neront à loisir.

L'honorable M. &rnpson a proposé en amendement, secondé par l'honorable M. Ross,
De retrancher tous les mots après "renvoyé," et insérer "au comité des banques etdu

commerce."
Objection étant faite à la dite motion,
Après débats
La question Je concours a été mise sur icelle, et elle a été résolue dans la négative.
La question étant alors maise sur la motion principale, elle a été résolue dansl'amffivna-

tive, et
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et, des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour incorporer certaines personnes :.dus le
I nom de la compagnie des bateaux-à-vapeur de la Baie de Quinté et du.fieuve St. Lawent,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire. rapport
à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien les recevoi:

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été
alors lus par le greffier.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Mcfasteril a -été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre

lundi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M.Mc a,
La Chambre s'est ajournée; à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 21 Septembre 1863.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable ULtrIO JosEPn TEssiER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Armarn<,
Armstrong,
Baby,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Bureau,
Campbell,

Paitars:

Cormier,
Crawford,
Gurrie,
De La Terrière,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. H. J.,
Ferrie,
Ferrier,
Flint,
Goodhue,
Gordon,

Hamilton (Inkerman), Panet,
Leonard, Perry,
Leslie, Proulx,
Letellier de St. Just, Reesor,
Me Crea, Ross,
MeDondld, Ryan,
MeMaster, Sanborn,
McMurrich, Seymour,
Malhiot, sihaw, .
Matheson, ,Smith,
Moore, &mpson,
Morris, Taché, Sir E. P.

L'honorable M. Boulton s'est levé et a informé la Chambre que l'honorable Asa Allworth
Burnham, le membre élu pour le collége électoral de Newcastle, était en dehors de la barre,
attendant l'instant de prendre son siège.

L'honorable M. Burnham a produit l'acte d'indenture de son élection pour le dit col-
lége électoral de Newcastle, et

Il a été alors lu par le greffier, comme suit

Cet acte, fait le dix-septième jour de septembre, dans l'annéo de Notrc Seigneur, mil-
huit cent soixante-et-trois, entre John M. Grover, officier-rapporteur porir le collège élec-
toral de Newc'astle, dans la province du Canada, d'une part, et Donald Campbell, Joseph
Keeler, James G. Rogers, William B. Butterfeld, électeurs du dit collége électoral de
Newcastle, de l'autre part, atteste qu'en obéissance au writ de Sa Majesté, en date du
dixième jour du mois d'août dernier, et après avis donné et formalités suivies suivant la
loi, les dits Donald Campbell, Joseph Keeler, James G. Rogers, William B. Buttefield
et autres électeurs du dit collége électoral de Newcastle, ont choisi Asa .Atllworth burnham,
écuier, de Cobourg, pour représenter le dit collége électoral de Newcastle dans le Conseil
Législatif de cette province, depuis ce jour jusqu'au premier lundi de novembre, dans
l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-et-huit: Et les dits électeurs ont donné et
par les présentes donnent au dit Asa Allwortl Burnham ample et suffisant pouvoir de
faire et consentir pour eux, les dits électeurs, et pour les autres électeurs du dit collége
électoral de Newcastle, telles matières et choses qui, avec l'aide de Dieu, setont ordonnées
dans le Parlement de cette province, durant cette période de temp3, par le coùseil com-
mun de la dite province.

EN Foi DE Quor les dites parties ont respectivement mis leurs signatures a ces pré-
sentes, faites et exécutées en duplicata, et ont apposé leurs sceaux, les jour
et an ei-dessus mentionnés.

J. M. GROVER,

DONALD CAMPBELL) . Officier-rapporteur.

1OsEPH KEELER> Electeürs.
JAmas G. Roomas,
W. M. B6 BTT&Br:ZD,

A. 1863
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Sur quoi l'honorable Asa Allworh& Burnham a été introduit entre les honorables
Messieurs Boulton et Perry.

Alors l'honorable M. Burnham s'est approché de la table, et a pris et souscrit le ser-
ment prescrit par la loi, qui lui a été administré par le greffler de cette Chambre, et a pris
son siége en conséquence. Et

L'honorable M. Boulton a proposé, secondé par l'honorable M. Perry,
Qu'il soit résolu, qu'en permettant à l'honorable Asa Allworth Burnham, élu pour re-

présenter le collége électoral de Newcastle, de prendre son siége dans cette Chambre sur
la production de l'indenture en duplicata seulement et sans le rapport d'icelle au greffier de
la couronne en chancellerie, et du certificat de cet officier, cette Chambre recommande une
stricte adhésion à la pratique qui exige la production du certificat ordinaire.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. cDonald ; de John Messer et James Johnston, du township de
Turnbury, dans le comté de Huron.

Par l'honorable Sir . P. Belleau; deux pétitions de la corporation du village de
Huntingdon.

Par l'honorable M. Campbell ; de la compagnie du chemin de fer de Preston etBerlin;
et de la corporation de la cité de Bamilton.

Par l'honorable M. Sanborn ; de W R. Doak et autres, du comté de Compton.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De l'honorable John Hamilton, d'Inkerman, et autres, marchands et francs-tenanciers
du Canada; demandant à être incorporés sous le nom de " La compagnie do navigation
d' Ottawa et Huron."

Du conseil municipal du comté de Beauce; demandant qu'il ne soit plus accordé de
licences pour la coupe des bois sur les terres de la couronne dans le district de Beauce.

Et de la corporation de la cité de Se. ,yacinthe; demandant un nouvel acte d'incor-
poration. .

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son onzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

BUREAU DEs BILLs PRIVÉS,
21 septembre 1868:

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
onzième rapport, comme suit:

Votre comité a examiné la pétition de A. Thibeault et autres, de Ste. Cécile de Beau-
harnois, demandant un acte pour autoriser le conseil municipal de la dite paroisse de pré-
lever des taux de péage sur un certain chemin macadamisé dans la dite par'oisse, et a trouvé
qu'il en a été donné un avis suffisant;

Votre comité a aussi examiné la pétition du conseil municipal du township d'Orford,
dans le comté de Compton, demandant un acte pour légaliser certains procédés du dit
conseil relativement aux mesures adoptées pour se procarer des grains de semence pour
l'usage des colons pauvres, et a trouvé qu'il n'en a pas été donné d'avis; mais comme lea
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erreurs qu'il s'agit de corriger sont simplement de forme et proviennept de ce que le con-
seil municipal a été dans l'obligation d'agir en cette affaire en mai dernier, tandis que
l'acte n'a pas été distribué avant le quinze août, votre comité recommande lasuspension
de la cinquante-troisième règle.

Le tout respectueusement soumis.
A. OXmP.imL,

Présidènt.

L'honorable M, Capbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel
a été renvoyé le bill intitulé : "Acte pour incorporer la compagnie IIarvey 1ill de Leeds,
" pour l'exploitation et la fonte des minerais dans le comté de '.égantic, Canada Est,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à
la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été
alors lias par le greffier, comme suit :-

Page 4, ligne 43.-Retranchez bond ftde," et le mot " trois " dans la même ligne, et
insérez " cinq."

Page 4, ligne 44.-Après I d'icelui." insérez " et poursuivie bonafide."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et fa question de concours mise sur

chacun d'aux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion dé l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. McCrea, il a

été
Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés, et que le bill, tel qu'amendé, soit

lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés,ý auquel
a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer l'association laïque de l'église pres-
"bytérienne du Canada, en union avec l'église d'Ecosse à Montréal," a fait rapport qu'il
avaitexaminé le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Ross, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel
a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation et
" la fonte du cuivre de Leeds," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait. chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudraiL bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été'alors
lus par le greffier, comme suit: -

Page 4, ligne 43.-Retranchez " bon idce," et le mot I trois " dans la môme ligne, et
insérez " cinq. "

Page 4, ligne 44.-Après " d'icelui " insérez " et poursuivie bonà lide."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur

chtun 'd'euÉ, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M: McGreaj il

a été,
Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés, et que le bill, tel qu'amendé, soit

lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des. bills privés,
auqüel a été renvoyé le bill iititulé "Acte pour incorporer la compagnie pour l'ex-
"ploitation et la fonte de cuivre d' Upton," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill,
en entier et, l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il'
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.
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Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendenents ont été
alors lus par le greffier, comme suit

Page 3, ligne 35.-Retranchez " bonti.fîde," et retranchez " trois " et insérez " cinq"
dans la môme ligne.

Page 3, ligne 37.-Après " d'icelui " insérez " et poursuivie bona fide."
Les dits amendements étant lus une seconde fois, et la question do concours mise sur

chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. McCrea, il a

été
Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés, et que le bill, tel qu'amendé, soit

lu la troisième fois demain.

L'honorable M. A. J. Duchesnay, du comité spécial auquel a été renvoyé de nouveau le
bill intitulé: " Acte pour régler la vente du bardeau dans le Bc -G a ," a fait rapport
qu'il avait examiné de nouveau le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec divers autres amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits nouveaux amendements ont été alors lus par le greffier.
Les amendements précédemment rapportés, avec ensemble les dits nouveaux amende-

ments, étant alors lus de nouveau par le greffier, et la question de concours mise sur chacun
d'eux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. A. J. Duchesnay, secondé par l'honorable M. Armand, il
aété

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Currie, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : "Acte
" pour amender l'acte de procédure du droit commun, laut- Ganada," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Mc Orea, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Alexander, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé:
" Acte pour mieux protéger les moutons dans le Ihaut-Canadu," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amende-
ments, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant alors lus deux fois par le greffier, et la question de con-

cours mise sur chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l'honorable M. Alexander, secondé par l'honorable M. Blake, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Bureau a présenté à la Chambre un bill intitulé : "Acte pour amen-
der l'acte d'agriculture, en autant qu'il se rapporte au découvert sur les terres."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amen:ler l'acte 20
Victoria, chapitre 226, pour étendre à la province du Canada le brevêt d'invention ao-

"cordé à fenry Bessemer pour divers perfectionnements qu'il a inventés et découverts
" dans la manufacture du fer malléable ou en barre et de l'acier," a été la la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Campbdl, il, a
été

Ordonne que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permaneuta et des bills
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L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour amen-
"der l'acte concernant l'inspection de la potasse et de la perlasse,"

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la considération du bill
intitulé: "Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de 'compagnie de ba-
Il teaux-à-vapeur de la Baiue de Quinté et du fleuve St. Laurent,''' tel qu'il est proposé
par le comité des ordres permant uts et des bills privés de l'amender, et

Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la question de concours
mise sur chacun d'eux, ils ont été ,éparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. Alcfaster, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fuis demain.

L'honorable M. McCrea, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé : "Acte
" pour amender l'acte de cotisation du L'.ut-Carada, relativcnment aux arrérages de taxes
" dues sur les terres des non-résidents, et pour d'autres objets relatifs à la cotisation," a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bi!l en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les
recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit
Page 1, ligne 24.-Après " occupants " insérez " et les propriétaires d'icelles, -ils

sont connus."
Page 1, ligne 26 -Retranchez " la partie " et itsérez "les parties."
Page 1, lgue 27.-Après " occupées " insérez I et les parties notifiées."
Page 1, ligne 4 l.-Après "icelles," insérez "et les noms des propriétaires d'icelles,

s'ils sont connus."
Page 2, ligne 19.-Après "shérif " insérez "après la passation du présent acte."
Page 2, ligne 2 L-Retranchez " ont vendu" et insérez " vendront."
Page 2, ligne 22.-Retranchez "ont été" et insérez "seront."
Page 2, ligne 24.-Retranchez I ont été" et insérez " seront."
Page 2, ligne 45.-Après " propriété " insérez " dans le Ha ut-Canada."
Page 2, ligne 47.-Retranchez depuis " effets " jusqu'à , de " dans la 48e ligne.
Page 2, ligne 48.---Retranchez depuis " défaut "' jusqu'à " que " dans la 50e ligne.
Page 2, ligne 50.-Retrachez depuis "du" jusqu'à " commençant," dans la 5le

ligne, et insérez " dit acte."
Page 3, ligne 10.-Retranchez depuis Il Majesté " jusqu'à I établi " dans la 12e ligne,

et insérez, " qui seront plus tard vendues, ou (lue l'on sera convenu de vendre à aucuneper-
sonne, ou qui seront établies comme octrois gratuits, seront sujettes à être taxées, à compter
de la dite vente ou octroi ; et toute terre qui a déjà été vendue, ou promise en vente à
aucune personne, ou qui a été."

Page 3, Egne 14.-Après " et" insérez " toutes terres."
Page 3, ligue 33.-Retranchez depuis " ligne" jusqu'à la fin du bill.
Dans le préambule,-page 1, ligne 3.' Rouranehez depuis "d'icelles "jusqu'à '4 Sa"

dans la 4e ligne.
Dans le titre du bill-Après "Acte " insérez " refondu."
Sur motion de l'honorable M. McCrea,, secondé par l'honorable M. C(urrie, il a été
Ordonne, que les dits amendements soient pris en considération par la Chmbre

demain, et que dans l'intervalle le dit bill, tel qu'il est proposé de l'amender, ,goit imprimé
pour l'usage des Membres.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Fergusson
Blair,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 22 Septembre, 1863.

Les membres assemblés ont été

L'Honorable ULRIC JosPa TzssiER, Orateur.

Les Hlonorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
A rchambault,
Armand,
Armstrongi,
Baby,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Bureau,
Burnhamy

Campbell,
Cormier,
Currie,
De La Terrière,
Dessaulles,
Dickson,
Duchesnay, A. J
Duc<hesnay, E. i
Ferrie,
Ferrier,
Flint,
G(xoodhue,
Cordon,
Guévremont,

Hamilton (Inkerman,) Panet,
Lacoste, Perry,
Leonard, Proulx,
Leslie, Prud'homme,
Letellier de St. Just, Reesor,
Mc Crea, Ross,
McDonald, Ryan,

J., McMaster, Sauborn,
Mc iurlich, &ymour,
Malhiot, Shaw,
Masson, Simpson,
Motheson, Smith,
Moore, ehé, Sir E. P.
Olivier, Wilson.

PaIREs:

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Perry; de la société des prêts agricoles du Canada.

Par l'honorable M. Letellier de St. Just; du révérend M. R. Bilodeaîu et autres, .d-

la paroisse de St. Jérôme de Matane.

Conforniément à l'ordre du jour,*la pétition suivante a été lue

Dù conseil de la municipalité locale de St. Colombe de Sillery'; demandant que la
dite municipalité locale soit érigée en municipalité de comté.

L'honorable Sir E. P. Taché, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé
" Acte pour changer l'époque des assemblées annuelles des sociétés d'agriculture dàns le
" Bus-Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chaýgé
d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chamlbrie
voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements étant alori
lus deux fois por le greffier, et la question de concours étant mise sur chacun d'eux, ils
ont été séparément agréés.

Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M: Aldu, il a
été

Ordoinné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain,

L'honorable M. Simpion, du comité conjoint sur les impressions, a présenté son qua,
trième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
IL aétó:alor )tu pailJegg4r:o m t-
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CHAMBRE DE COMITÉ,
22 septembre 1863.

Le comité collectif des deux Chambres pour les impressions a l'honneur de faire son
quatrième rapport.

Il a examiné soigneusement les documents qui sont mentionnés dans les motions
suivantes pour impression, savoir :

Par l'honorable M. MeC,-Réponse à une adresse du 1er avril 1863, demandant
copie de toute communication, rapports, ordres en conseil, etc., etc., relatifs à l'ouverture
d'une ruate à la Rivière-Rouge ou à la Colombie Anglaise et au Pacifique, depuis la der-
nière session du pirlement.

Par l'honorable M. fcGse,-Iéponse . une adresse demandant toutes les pièces,
papiers, rapports, dépêches, etc., relatifs à l'ouverture de routes sur le territoire com-
munément appelé " Territoire du Nord-Ouest."

Le comité recommande l'impression de ces réponses.
Il recommande, au contraire, de ne point imprimer Ics réponses suivantes
Réponse supplémentaire à une adresse demandant copie de la correspondance relative

à la résignation de M. le juge Bruncun ;
Réponse à une adresse-Renseignements sur les brefs d'élection de Gaspé et de

Bonaventvre
Réponse à une adresse-Papiers, etc., ayant trait à la destitution de l'inspecteur des

postes de la division d' Ottawa;
Réponse à une adresse-Copie de toutes les pièces et papiers relatifs à la vente de

la propriété de Jlount-Porest Iill ;
Réponse à une adresse-Copie de toutes les pétitions, papiers et rapports relatifs à

un pont sur la rivière Rileau, à ou près Beckett's-Landing;
Réponse à une adresse-Etat des sommes dépensées pour la confection et l'ouverture

d'un chemin sur la limite, entre les comtés de Grey et de Wellingtn;
Réponse à une adresse-Correspondancer'etc., relative à la vente de la moitié sud du

lot No. 5, première concession d'Innisji/, à T. R. Ferguson, écuyer;
Réponse à une adresse-Copie des pièces concernant la nomination ou la destitution

de juges de paix dans le district de Beauhurnois ;
Réponse à une adresse-Renseignenients sur les chemins à barrières de Montréaf,

dans les années 1860, 18(1 et 1862.
Le tout respectueusement soumis.

J. SIMPSON,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Sinpson, secondé par l'honorable M. Seymour, il a
été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Simpson, du comité des banques et du commerce,auquel a été rênvoyé
le bill intitulé: " Acte pour abroger les actes d'incorporation de la banque Coloniale, de la
" banque Internationale, de la banque de Clfton et de la banque du (anada Ouest,"' a
fait rappert qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapïort à
la Chambre sans amendement,.

Sur motion de l'honorable M, Dickson, secondé par l'honorable Sir N. F Belleas, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Ross,.il a été
Ordonné, que la soixante-et-dëuxième règle de cette Chambre soit suspéndue, eA

autant qu'elle a rapport au bill intitulé : " A ete pour incorporer la compagnie de placement
"et d'agence de Londres et du Canada," (responsabilité limitée.) '

L'honorable M. Fergusson Blair a présenté à la Chambre la réponse à l'adresse à Son
Excellence le gouverneur-général, en date du dix.septième dernier, priant Son Excellence,
de vouloir bien faire transmettre à cette Chanibre un' état de -ïamés reçueî et'débo*rsées,
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dans le Haut-Canada, par le gouvernement, pendant l'année 1862, en vertu de l'acte relatif
aux pêcheries; indiquant le nombre de personnes employées à l'exploitation des pêches, les
gaes qui leur ont été payés pendant cette période, et aussi les sommes payées pour annon-
ces publiées au sujet de ces pêcheries.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

L'honorable M. McDonald a proposé, secondé par l'honorable M. Currie,
Qu'il soit résolu, qu'il est inopportun, vu les embarras financiers actuels de la province

et les fortes objections qui militent également contre l'imposition de nouvelles taxes et
l'emprunt de nouveaux fonds, de finir maintenant les édifices publics à Ottawa, d'une
manière conforme à leurs plans et à leurs dimensions

Que cette Chambre est d'opinion que la translation du siège du gouvernement
à Montréal pendant qu'on terminera les édifices publics à Ottawa, aurait l'approbation
générale, si on pouvait se procurer à Montréal des édifices convenables pour l'installation
de la législature et des départements publics.

Après débats,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour changer
" la constitution du Conseil Législatif,"

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain, et qu'il soit alors le premier item sur les

ordres du jour.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour incorporer la con-
c pagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de Ilarveyl Rill, Leeds, dans le comté
e de Mégantic, Oanada Est," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer l'associa-
"tion laïque de l'église presbytérienne du Canada, en union avec l'église d'Ecosse à
" Montréal," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Act- pour incorporer la compa-
" gnie pour l'exploitation et la fonte du cuivre de Leeds," a été, tel qu'amendé, lu la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chamre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour incorporer la comr
" pagnie pour l'exploitation et la fonte du cuivre d' Upton," a été, tel qu'amendé, Il l
troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette ChaMbre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, auxquels iLdemabde.le
çoncours de l'Assemblée,

J 25
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dbnformémcnt à, l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour régler la vente du
"'bardeau dans le Bas-Canada," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonaé, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Conformément à, l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte de
procédure du droit commun du Hant-Canada," a été lu troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour mieux protéger les
" moutons dans le Iaut-Canada," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?
L'honorable M. Reesor a proposé, secondé par l'honorable M. Simpson,
Qàe le dit bill soit renvoyé de nouveau au même comité spécial auquel il a été précé-

demment renvoyé, pour considération ultérieure.
O0bjection étant faite à la dite motion,
.près débats,

La question de concours a été mise sur icelle, elle a été résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Alexander, secondé par l'honorable M. M1cDonald, il

a été
Ordonné, que les honorables Messieurs Leonard et Sanborn soient ajoutés au comité

spécial en dernier lieu mentionné.

Lordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: " Acte pour incor-
porer certaines personnes sous le nom de " compagnie de bateaux-à-vapeur de la baie de

" Quinté et du fleuve St. Laurent?"
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. IcMaster-, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte concernant
" les.lignes latérales de lots dans le township de Bedford,"

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Armstronq, il a
été

Ordonné,' qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour venir
< en aide aux personnes qui se refusent ou objectent à prêter serment, en alléguant des
" motifs de conscience,"

Sur motion de l'honorable M. Ourrie, secondé par l'honorable M. Simpson, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la cons-dération du premier rapport du comité conjoint
e4aré de l'administration de la bibliothèque du parlement.

Bur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Armstrong, il a,été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'o•dre du jour étant lu pour la considération du premier rapport du comité spécial
tniné, pour examiner les comptes contingents du Conseil Législatif pour la présente

sesson, et faire rapport, et
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Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
L'honorable M. Seymour a proposé, secondé par l'honorable M. McMurrich,
Qu'il soit adopté.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dan p i' -

Mative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L'ordre du jour étant lu pour l% seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour per-
"mettre aux sociétés d'église et aux synodes incorporés des diocèses de l'église anglicade
" en Oanada de vendre des terres dépendant des rectories dans les dits diocèseê,"

Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Smpson,' il 1-a
été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bil! intitulé "Acte pour:amýe-
" der l'acte d'agriculture, en autant qu'il se rapporte au découvert sur les terres;"

Sur motion de l'honorable M. de La Terrière, secondé par l'honorable M. Letellier
de St. Just, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à jeudi 'prochain.

L'ordre du jour étant ·lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pourd<amen-
l der l'acte concernant l'inspection de la potasse et de la perlasse,"

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Leonard, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du bill intitulé : " Acte pour amender
"l'acte de cotisation du Haut-Canada, relativemeut aux arrérages de taxes dues sur les
"terres des non-résidents et pour d'autres objets relatitfs à la cotisation," tel qu'il est pro-
posé par le comité spécial de l'amender,

Sur motion de l'honorable M. McOCrea, secondé par l'honorable M. Ourrie, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour incorporer la compagnie des mines de Drummnondville, dans le Bas-Canada,"
et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé ce bill avec divers amendements, aux-
quels elle demande le concours du Conseil Législatif,

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit

Page 1, ligne 32.-Après le mot " terrain " insérez " ou droits de mines sur les
terrains dans le dit comte de Drummond."

Page 1, ligne 35.---Après le mot " manière" insérez " et en acquérir d'autres à la
place," et après le mot " bon " insérez " n'excédant pas en aucun temps, deux mille
acres.

Page 2, ligne 11.-Après le mot " bon " insérez: "Pourvu toujours, qu'aucune
augmentation du capital n'aura lieu, avant que le montant en entier du capital primitif en
ait été bonlfide versé."

Page 2, ligne 45.-Après le mot "affaires" insérez: "Pourvu toujours qu'avis de
toutes assemblées de la compagnie sera donné dans quelque journal publié dans le district
d'Arthabaska, et dans la cité de Toronto, (s'il en est) ainsi que dans la Gazette du Canada,
quinze jours au moins avant la tenue de telles assemblées."

Page 3, ligne 22.-Après le mot, " loi" insérez: " Pourvu toujours qu'il ne soit pas
permis de voter par procureur 4 aucune assemblée du bureau des directeurs."

,2a S, PTýEMB2.
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Page 4, ligne 8.-Retranchez depuis " banque > jusqu'à " dix-sept " ligne douze, et
insérez ce qui suit comme la section seize.

Page 4, ligue 16.-" La compagnie ne commencera pas ses opérations en vertu du
présent acte, avant qu'au moins dix pour cent du fonds social n'ait été versé: Pourvu
toujours qu'à moins que l'exploitation des mines ne soit bon fide commencée en vertu du
présent acte dans les trois ans de sa passation, le présent acte d'incorporation sera nul et de
nul effet, sauf seulement à la dite compagnie le droit et le pouvoir de céder les immeubles
qu'elle pourra posséder, et de faire les transports qu'elle pourra juger nénessaires à cet fin."

Sur motion de l'honorable M. McDonald, secondé par l'honorable M. Alexander, il
a été

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre
ýdemain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé
"Acte pour réunir les divisions nord et sud du comté de Waterloo pour les fins d'enre-
gistrement," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé ce bill avec un amen-
dement, auquel elle demande le concours du Conseil Législatif.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier, comme suit:-

Page 1, ligne 26.-Retrauchez " du " et insérez " au."
Le dit amendement étant lu la seconde fois par le greffier, et la question de concours

mise sur icelui, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Alexander, secondé par l'honorable M. McDonawl.d, il

a été
Ordo'nné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que .e Conseil Législatif acquiesce à l'amendement fait au dit bill sans amendement.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Fergusson
Blair,

La Chambre s'est ajournée.
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Mercredi, 23 Septembre, 1863.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable ULItO JosrPIi TEssiER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Baby,
Belleau,,Sii' N. .,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Bureau,

Campbell, Lacoste,
Cormier, Leonard,
currie, Leslie,
De La Terrière, Mc Crea,
Dessaulles, McDonald,
Dickson, MfcMaster,
Duchesnay, A. J., MMurricl,
Duchesnay, V LT. J., Mal/iot,
Ferrie, Masson,
Ferrier, Matheson,
Flint, Moore,
Gordon, Olivier,
Hamilton (Inkerman),Panet,

,Pery,
Proulx,
Prud'homme,
Reesor,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
iSimpson,
,Smith,
Taché, Sir E. e
Wilsón,,.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Fergusson Blair; du conseil municipAl du village de Berlin, dan,,
le comté de Faterloo.

Par l'honorable M. Ryan; de William Workman, de la cité de Montréal.

Pa l'honorable M. Moore; de Stephen Jameson et autres, du comté de Missisquol.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De John Messer et James Johnson, du township de Turnberr-y, dans le comté de
Huron; demandant une prolongation du délai accordé aux colons, pour le paiemeut,,des
versements sur le prix de vente de leurs terres.

Deux pétitions de la corporation du village de Huntingdon; demandant que l'acte
municipal du Bas, Canada de 1860 soit amendé de manière à contraindre les propriétaires
de terres à faire et entretenir les chemins sur le front de leurs propriétés; et aussi deman-
dant que les séances de la cour supérieure du district de Beauharnois se tiennent au dit
village; et aussi que les ventes, par le shérif, des terres situées dans le comté de luntingdon
aient lieu dans le dit village.

De la corporation de la cité de Hamilton; et de la compagnie du chemin de fer de
Preston et Berlin; demandant séparément un acte pour autoriser et effectuer la venteren -
faveur de certaines parties, du dit chemin de fer.

De W. R. Doak et autres, du comté de Compton; demandant une allocation pour
ouvrir sdes chemins dans les townships d'Auckland et Clifion.

L'hqnorable M .Moore,. du comité général des élections, a fait rapport,
membres du comité spécial pour juger' et décider , du mérite de la
plaignant d'une élection et rapport irréguliers pour le collége électoral de

Q

des:noms.de 
pétition, se
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auquel rapport il -a annexé la pétition y relative à lui renvoyée par la Chambre, et les
noms des membres ont été lus comme suit

Les honorables Messieurs

Sanb orn,
Proulx,
Currie,
Perry.

Président, l'ho7uorable M. Mc Crea.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel
a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte 20 Victoria, chapitre 226, pour

étendre à la province du Canada le brevet d'invention accordé à, Blenry Bessemer pouf
" divers perfectionnements qu'il a inventés et découverts dans la manufacture du fer mal-
" léable ou en barre et de l'acier," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier
et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Cham.

bre que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel
va été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie de placement et d'a-

gence de Londres et du Canada (responsabilité limitée)," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amende-
ments qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements étant alors
lus deux fois par le greffier, et la question de concours mise sur chacun d'eux, ils ont étéséparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Armstrong, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré-
senté son douzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

BUREAU DES BILLs PRIVES,
23 septembre, 1863.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son dou-
zième rapport comme suit

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et a trouvé qu'il en a été donné un
avis suffisant dans chaque cas, savoir :-Du maire et du conseil de ville de la cité de St.
Fyacinthe, demandant des amendements à l'acte d'incorporation de la dite cité ; et de la
municipalité locale de St. Colombe de Sillery, demandant que la dite municipalité locale
soit érigée en une municipalité de comté.

Votre comité a aussi examiné la pétition de l'honorable John RIamilton, d'Inkerman,
et autres, propriétaires de terres et marchands du Canada, demandant à être incorporés
sous le nom de la " compagnie de navigation d' Ottawa et Euron," et a trouvé qu'il n'en a
pas été donné d'avis; mais comme la présente demande est faite en conformité à une re-
commandation d'un comité de l'Assemblée Législative de la dernière session et qu'au-
cun intérêt privé n'en sera affecté, votre comité recommande la suspension de la cinquante-
troisième règle.
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Relativement à la pétition de George Goodenough, et autres, du township de 11am,
dans le comté de Wolfe; demandant que le dit township soit divisé en deux munici-
palités, votre comité a trouvé l'avis suffisant quant à Ham Sud et Nord seulement.

Le tout respectueusement soumis.

A. CA(MiPBiL,

Président.

L'honorable M. Alexander, du comité spécial auquel a été renvoyé de nouveau le bill
intitulé : " Acte pour mieux protéger les moutons dans le Haut-Canada," a fait rapport
qu'il avait examiné de nouveau le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
à la Chambre avec divers autres amendements qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors
luu par le greffier.

Alors l'honorable M. Alexander a proposé, secondé par l'honorable M. Aikns,
Que les dits amendements soient pris en corsidération par la Chambre présentement.
Après débats,

bell L'honorable M. Currie a proposé en amendement, secondé par l'honorable M. Camp-

De retrancher tous les mots après "soient" et d'insérer: "renvoyés, avec le bill, à un
comité général présentement,"

La question de concours étant mise sur la dite motion d'amendement, elle a été résolue
dans l'affirmative.

La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle a été aussi
résolue dans l'affirmative, et

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir et s'est mise en
comité sur les dits amendements et bill.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. A. J. Duchesnay a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné les dits bill et amendements en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport aveo
de nouveaux amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les
recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits nouveaux amendements ont été alors lus par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 10.-Après l chassé "insérez " blessé.."
Page 1, ligne 11.-Retranchez depuis "mouton " jusqu'à "tel " dans la 12o ligne.
Page 1, ligne 23.-Retranchez depuis " mouton" jusqu'à "le " dans la 24e ligne
Dans le titre du bill, retranchez "mieux."
Les dits amendements étant lus une seconde fois et la question de concours mise sur

chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l'honorable M. Alexander, secondé par l'honorable M. Currie, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement,
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Ate
"pour incorporer la compagnie du chemin de fer des rues de Québcc," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir . . Belleau, secondé par l'honorable M. Ross,il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.



322,3ý S!9PirnMB. A. 1xA86 3

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
" pour autoriser certaines parties à faire l'acquisition, du chemin de fer de Preston à
' Berlin, et pour d'autres fins," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. .Alexander, secondé par l'honorablc M. Armstrong, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé " Acte
"pour autoriser le conseil municipal du village de Cayuga, dans le comté de Haldimand,

à vendre partie de la place du marché du dit village, et pour d'autres fins," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par, l'honorable M. Dickson, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour amender l'acte dix-huit Victoria, chapitre deux cent deux, intitulé : " Acte pour
"incorporer la banque Molson," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Ledlie, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec uni bill intitulé: " Acte
" pour amender l'acte vingt-trois Victoria, chapitre cent cinq, intitulé: " Acte relatif au
"chemin de fer du nord du Canada," en autant qu'il se rapporte à la construction de
"l'embranchement dans la ville de Barrie, et à d'autres fins y mentionüées," ýauquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. McMastcr, secondé par l'honorable M. Aikins, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
"pour conférer certains pouvoirs à la compagnie d'assurance mutuelle contre le feu, du
14 comté de Middlesex, et pour changer son nom," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Leonard, secondé par l'honorable M. Flint, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

L'honorable M. Aikins a proposé, secondé parTl'honorable M. McMaster,
Qu'il soit présenté une humble adresse à' Son 'Excellence le gouverneur-général, le

priant de faire mettre devant cette Chambre une copie du livre de caisse et de tous papiers
de nature à faire connaître l'état des comptes de- Thomas Cotton, ex-percepteur de douanes
à Port Credit, avec le gouvernement, à l'époque de sa destitution, ainsi queun état de-etout.
l'argent qui lui a été payé par le gouvernement depuis son renvoi, et la nature' dersèrices
ainsi rétribués.

La question de concours étant mise sur la dite motior;'elle a 'été' résolue "dans l'affir-
mative, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Législatif qui sont membres de cette Chambre,
se reudent auprès de Son Excellence le gouverneur-généra' avec la dite adresse.
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Confôrméinent à lordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour chabger l'époque des
l assemblées annuelles des sociétés d'agriculture dans le Bas-Canada," a été lula trosieme
fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informêcette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concoirs de l'Asseînblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour révoquer lèsctes d'in-
C corporation des banques Coloniale, Internationale, Clifton et du Canada Ouest," a été
lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Légslatie, ét inférrme cetîîChambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour incorporérseertaines
"personnes sous le nom de I Compagnie de bateaux-à-vapeur de la Baie de Quinté et du
" fleuve St. Laurent," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette'Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour l considération du premier rapport du comité conjoint
chargé de l'administration de la bibliothèque du parlement,

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Gordon, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte pour per-
" mettre aux sociétés d'église et aux synodes incorporés des diocèses dé l'églisè' anglicane
" en Canada de vendre les terres dépendant des rectories dansIles dits dioôèses,"

L'honorable M. Currie a proposé, secondé par l'honorable M. Mc Crea,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables

messieurs Currie, Dickson, Ross, Campbell, Ferqusson Blair, Alexander et cMaster
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour amender l'acteeon-
" cernant l'inspection de la potasse et de la perlasse," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables
Messieurs Flint, Perry, Ferrier, Leonard, Seymour et Aikins, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du bill intitulé: "Acte pour amender
" l'acte de cotisation du Haut- Canada à l'égard des arrérages de taxes'dus sur les terres

des non-résidents, et pour d'autres fins relatives aux cotisations," tel qu'il est propoaé par
le comité spécial de l'amender.

Sur motion de l'honorable M. McfCrea, secondé par l'honorable M. Currie, il a étô
Ordonné, qu'il soit remis à demain.
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L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements faits par l'Assemblée
Législative au bill intitulé : " Acte pour incorporer la compagnie des mines de Drurnmond-
"ville, dans le Bas-Canada," il a été

Ordonne, que les dits amendements soient renvoyés à un comité général de toute la
Chambre présentement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en comité
sur les dits amendements.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. McMaster a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

les amendements de l'Assemblée Législative, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre avec certains amendements à iceux, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements aux amendements de l'Assemblée ont été alors lus par le

greffier, comme suit, savoir :-
Page 3, ligne 16,-Retranchez "bonl fide.'
Page 3, ligne 19-Retranchez Ctrois " insérez I cinq " et après 1- passations " insérez

" et ne soit continuée bon fide."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur

chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés.
Sur motion de l'honorable M. McDonald, secondé par l'honorable M. Ferrie, il a été
Ordonné que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a acquiescé à ses amendements au bill en dernier lieu mentionné,
avec certains amendements auxquels il demande le concours de l'Assemblée.

Sur motion de l'honorable M. McMaster, secondé par l'honorable M. Boulton, il a été
Ordonné, que l'honorable M. Allan soit ajouté au comité spécial auquel a été renvoyé

le bill intitulé : " Acte pour permettre aux sociétés d'église et aux synodes incorporés des
< diocèses de l'église anglicane en Canada de vendre les terres dépendant des rectories
" dans les dits diocèses."

Alors, sur motion de l'honorable M. 1erie, secondé par l'honorable M. Fergusson Blair,
La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, 24 Septembre, 1863.

Les membres assemblés ont été:

L'Honorable ULRuio JoSEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrongv,
Baby,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Bureau,

Campbell, Lacoste,
Cormier, Leonaid,
Currie, Leslie,
De La Terrière, Mc Crea,
Dessaulles, Mcdonald,
Dickson, MMaster,
Duchesnay, A. J., McMutrrich,
Duchesnay, E. -1. J., Malhiot,
1Ferrie, Masson,
Ferrier, Matheson,
Flint, Moore,
Gordon, O1ivier,
Hamilton (Inkerman),

Panet,
Perry,
Proulx,
Prud'homme,
Reesor,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
,Shaw,
Smith,
Taché, Sir B. P.

La pétition suivante a été présentée et mise sur la table

Par l'honorable M. Sanborn ; d'E. Clark et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :-

De la société des prêts agricoles du Canada; demandant certains amendements à son
acte d'incorporation.

Du révérend . R. Bilodeau et autres, de la paroisse de St. Jérdme de Matane;
demandant une allocation pour construire un quai à Matane.

L'honorable M. Flint, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte
"pour amender l'acte concernant l'inspection de la potasse et de la perlasse," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre
avec un amendement qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement étant alors lu
deux fois par le greffier, et la question de concours mise sur icelui, il a été agréé,

Sur motion de l'honorable M. Flint, secondé par l'honorable M. Aikins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le concours de l'Assemblée.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'un rapport avait été reçu du greffier
de la couronne en chancellerie,

'33-
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Lequel dit rapport a été alors lu per le greffier, comme auit--

PROVINCE DU CANADA,
SAVOIR :

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un writ d'élection daté le douzième jour
d'août dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à l'officier-rap-
porteur pour le collège électoral de S. Clair, (James Fergusson, écuier, nommé officier
rapporteur pour le dit collège électoral de S. Clair,) pour l'élection d'un membre pour
représenter le dit collège électoral de Se. Clair dans le Conseil Législalif, aux lieu et place
de l'honorable John 'Rilson, qui, depuis son élection comme représentant du dit collège
électoral de St. Clair, a accepté une situation lucrative sous la couronne, savoir : la charge
de Juge Puisné de la cour des plaids communs du Haut- Canada, Alexandre Vidal, écuier,
a été rapporté comme duenent élu en conséquence, tel qu'il appert par le rapport du dit
writ d'élection, daté du dix-neuvième jour de septembre courant, lequel est maintenant
déposé dans les archives de ce bureau.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE,
Québec, 24 septembre, 1868.

L. R. FORTIER,
Greffier de la couronne en chançellerie..

A John Pennings Taylor, écuier,
Greffier, Conseil Législatif, Québec.

Sur motion de l'honorable M. Ferguson Blair, secondé par l'honorable M. Dessaulles,
il a été

Ordonné, que le délai pour recevoir les bills privés et locaux soit prolongé de quinze
jours.

L'honorable M. Fergusson Blair a présenté à la Chambre la réponse à l'adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, en date du 18 du courant, priant Son Excellence de
vouloir bien transmettre à cette Chambre un état indiquant les sommes payées au gouverne-
ment par la compagnie des chemins de Toronto, à compte de son achat du chemin d'York;
la date et le montant de chaque paiement, et le montant échu et non payé lorsque le
gouvernement a repris (possession du dit chemin ; et copies de toute correspondance
échangée entre le gouvernement et la compagnie des chemins d'York, se rapportant à la
reprise de possession du dit chemin par le gouvernement,

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit

(Voir Documents de la Session.)

Les honorables, messieurs Sanborn,
Proulx,
Curriîe,

Piésident, l'honorable M. Mc Grea, étant le comité spécial nommé pour juger
et décider du mérite de la pétition se plaignant d'une élection et rapport irréguliers pour
le collége électoral de De Lorinier, leurs noms ont été appelés, et s'étant approchés de la
table, ils ont été assermentés par le greffier.

Sur motion de l'honorable M. 3loore, secoudé par l'honorable M. Gordon, il a été
Ordounn, que la pétition de Sixte Coupal, alias Sixte Coupal dit La Reine, de la

paroisse de Lacolle et collège électoral de De Lorimier, soit renvoyée au comité spécial
nommé pour juger et décider du mérite de la dite pétition se plaignant d'une élection et
rapport irréguliers pour le dit collège électoral.

Ordonné, que le dit comité s'assemble demain (vendredi), dans la chambre de comité
No. 20 de cette Chambre, à onze heures avant-midi.
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Conformément à l'orldre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporor la compagnie
C de placement et d'agence de Londres et du Canada (responsabilité limitée)," a été lu la
troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Objection étant faite à la dite motion, elle a été
Résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill auquel il demande le comcours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour changer
"la constitution du Conseil Législatif,"

L'honorable M. Moore a proposé, secondé par l'honorable M. Ross,
Que le dit bill soit maintenant lu la seýonde fois.
Après débats,
L'honorable M. 3foore a proposé en amendement, secondé par l'honorable M. Gordon,
De retrancher tous les mots après " maintenant," et d'insérer: " déchargé des ordres du

jour."
La question de concours étant mise sur la dite motion d'amendement, elle a été réso-

lue dans l'affirmative.
La question de concours étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée,

elle a été aussi résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Olivier, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte
pour établir uue institution de crédit foncier dans le Bas-C anada," a fait rapport qu'il

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec
divers amendements qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été
alors lus par le greffier, comme suit:-

Page 1, ligne 11.-Après " disposer " insérez: "pourvu qu'à l'exception des immeu-
bles n4cessaires pour son besoin, il devra disposer des dits immeubles dans les cinq ans de
leur acquisition."

Page 4, ligne 1.-Retranchez depuis payés jusqu'à " pourvu."
Page 4, ligne 3.-Après " effets " insérez " par un avis spécial envoyé par. la poste à

chaque actionnaire, au moins trois mois d'avance."
Page 4, lignes 50 et 51.-Retranchez " à la banque " et insérez "au crédit foncier."
Page 7, ligne 19.-Après "payables " insérez " annuellement."
Page 7, ligne 23.-Après "hypothèque " insérez " et tout prêt fait sur propriété

affectée par aucun privilége ou hypothèque spécialement exempts d'enregistrement sera
également considéré comme fait sur première hypothèque."

Page 7, ligne 33.-Après " d'avis " insérez " pourvu toujours que sur tout amortisse-
ment payé par le débiteur au crédit foncier, ce dernier tiendra compte de l'intérêt composé
a tel débiteur, depuis la date du paiement de cet amortissement jusqu'h paiement final de
la dette totale.

Page 9, ligne 40.-Retranchez depuis " pair" jusqu'à "qu'il " dans la ligne 41.
Page 9, ligne 44.-Retranchez " et billets."
Page 10, ligne 9.-Après " gage " insérez "h courir."
Page 10, ligne 15.-Après " rétribution " retranchez ' d'une piastre " et insérez

de vingt-cinq centins."
Page 10, ligne 36.-Retranchez l un" et insérez "le quart d'un."
Page 11, ligne 3.-Retranchez depais " d'administration " jusqu'à Ilau " dans la

4e ligne.
Page 11, ligne 36.-Après ' privée " retranchez "étant " et insérez I devant être."
Page 11, ligne 41.-Après " foncier" insérez "sauf au dit détenteur ou nouvel

acquéreur le droit de déguerpir et se libérer suivant la loi."
Page 11, ligne 46.-Après "]'immeuble" insérez " sauf aussi à ce dernier le droit de

déguerpir et se libérer suivant la loi."
Page 12, ligne 36.-Après I la" retranchez " balance entière" et insérez " partie

échue" et après " cent " inérez " sur la même gomme."

I37
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Page 13, ligne 20.-Aprés "chambre " insérez " mais sujette à appel."
Page 13, ligne 84.-Retranchez depuis "satisfaction " jusqu'au second " et " et in-

sérez " des frais occasionnés par telle résistance, menace ou violence."
Page 13, ligne 38.-Après " des " insérez " dits."
Page 14, ligne 7.-Retranchez depuis "'échéances " jusqu'à la fin de la clause.
Page 14, ligne 10.-Après "ses " retranchez " billets ou."
Page 14, ligne 42.-Après "gage " retranchez " billets promissoires."
Page 14,'lignes 49 et 50.-Retranchez " billets promissoires."
Page 15, ligne 4.-Après "gage " retranchez ' billets promissoires."

Sur motion de l'honorable M. Oliwier, second4 par l'honorable M. Lacoste, il a

Ordoné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre
mardi prochain, et que dans l'intervalle le dit bill, tel qu'il est proposé ,de àameadér, soit
iikimé dans les deux lanes Pour l'uâage dcsý memribrèé,

.Conformément à lordre du jour, le bill intitulé: " Aete concernant les lignes laté-
"rales des lots dans le township de Bedforcl," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ca'mpbell, secondé par l'honorable M. Gordon, il
a été

Ordonne, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour amen-
" der l'acte d'agriculture relativement au " découvert" sur les terres,".

L'honorable M. Bureau a proposé, secondé par l'honorable M. De la Teorrière,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-

tive, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en.conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé àL un comité spécial composé des honorables mes-

sieurs Bureau, Proulx, A. J. Duchesnay, Armand, Sanborn, Moore, De la Terrière ét
Lacoste qui s'assembleront et s'ajourneront àI loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé Acte pour incor-
"pore la comipagnie du chemin de fer des rues de' Québec,A

Sur motion de l'honorable Sir ' F. 'Belleau, secondé par l'honorable M. Roa, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis ù, demain.

Conformément à, l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour autoriser certaines
parties à faire l'acquisition du chenin de fer de Peston'et ÊWa 't pouhutrés fins," a
été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Alexonder, secondé par l'honorable M. McDonld,.il
a été 'i , _.

Ordonné, que le dit bill. soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

Conformément à l'ordre dg jour, le bill intitulé: "Acte, pour autoriser le conseil
"municipal du village de Cayuga, dans le comté de Haldimand, à, I'endre partie'de
",la place du marché du dit village, et poue d'autres. fins" a a

Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé pâr l'honrable M. Mc rea, ilpé 'dtabeM MUra l~



Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte dix-
huit Victoria, chapitre deux cent deux, intitulé: ' Acte pour incorporer la banque

Molson,"a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Eerriý, s»eOndé par l'honorable M. Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

L'ordre du jour étant la pour la seconde lecture du bill intitilé: "Acte pour amendr
"l'acte 23 Victoria, chapitre 105, intitulé: ," Acte relatif au chemin de fer du àr'd d r
" Canada, en autadi qu'il se rapporte à,Ja construction de l'embrinchement dans la ville
" de Barrie, à et d'autres fins y mentionnées,"

Sur motion de l'honorable M. McMnrich, secondé par l'honoable M. Ailkins, il a
Ordonné, qu'il soit remis à deiain.

Conforméré', 'à l'ordre du joùXjIc ,bill intitulé.: Il A pour conférer <ert
pouvoirs à la 'ompagnie d'assurapq nelle contre le feu, adii comté de Middlese, et

"pour changer sà 4nm," a été lu a s fois.
Sur motion de l'honorable M. Leonàr, secondé par l'honorable M. Plint, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du premier rapport du comité conjoint
chargé de l'administration de la bibli eque du parleent

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Ferrier, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la considàration du bi' I nttu lé :, À' e pir ameind
" l'ace de cotisation 'du Bauùt- Oésnaca, 1à i4gar¶ des arrérages de taxes dus sur les r
" des non-résidents, et pour d'autres fins relatives aux cotisations," tel qu'il est propos
par le comité spécial de, l'amender, i

Sur motion de l'honorable M. McCrea, secondé'par l'honorable M. Currie, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Aldrâ, mur moii"n l'hnob1 M. Fernie, secondé par l'h uorl N. ' on Blair,
Ladha;mbre s'est ajournée.
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Vendredi, 25 Septembre, 1863.

Les membres assemblés ont été :

L'Honorable ULRio JOsEPH TEssIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Archambault,
Armand,
.Armstrong,
Baby,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Bureau,

Campbell,
Cormier,
Cul rie,
De La Terrière,
.Dessaulles,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. B. J.,
Ferrie,
Ferrier,
Flint,
Gordon,

Hamilton (Inkerman,) Olivier,
Lacoste, Panet,
Leonard, Per,
Leslie, Proulx,
Mc Crea, Reesor,
McDonald, Ros.y
Mc.Master, Ryan,
Mc Iurrich, Sanborn,
Mathiot, Seymour,
Masson, Shaw,
Matheson, Smith,
Moore, Taché, Sir E. P.

La pétition suivante a été présentée et. mise sur la table :-

Par l'honorable M. Sanborn; de Charles Taylor et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

Du conseil municipal du village de Berlin, dans le comté de Waterloo; demandant
un acte pour autoriser la vente à certaines personnes du chemin de fer de Preston et
Berlin.

De William Workman, de la cité de Montréal; demandant que le bill pour réduire
l'intérêt sur le capital de la dette de Hamilton. et prolonger le délai pour le paiement du
dit capital, ne devienne pas loi.

De Stephen Jameson et autres, du comté de Missisquoi; demandant de faire dispa-
raître les obstacles qui empêchent le cours des eaux de la rivière Richelieu, en conséquence
desquels leurs terres sont inondées et leurs propriétés détruites.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il avait reçu une lettre de Sixte
Coupal, écuyer ;

Laquelle a été alors lue, comme suit

QUEBEo, 25 septembre, 1863.
L'honorable U1. J. TESSIER,

Orateur du Conseil Législatif.
MONSIEUR,--Je vous informe par la présente que je ne procéderai pas ultérieurement

à contester le droit de l'honorable Jacques Olivier Bureau à siéger comme membre, dans
le Conseil Législatif, pour le collége électoral de DeLorimier ; et je désire que tous les
procédés commencés en vertu de la pétition d'élection que j'ai présentée soient arrêtés.

J'ai l'honneur d'être,
Votre, etc.,

SIxnE COUPAL.
Je certifie véritable la signature ci-dessus.

J. S. SANBORN,
M. C. L.

Reçu avis.

A. 1863.

J. 0. BUBaZAv.
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Alors, l'honorable M. McCrea a proposé, secondé par l'honorable M. (urrie,
Que l'ordre de cette Chambre d'hier, renvoyant la pétition de Sixte Coupal, alias Sixte

Coupal dit La Reine, de la paroisse de Lacolle et collége électoral de DeLorimier, se
plaignant d'une élection et rapport irréguliers pour le dit collége électoral, soit déchargé.

La question de concours étant mise sur la dite motion elle a été résolue dans
l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Bureau, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé
"Acte pour amender l'acte d'agiiculture -relativement au découvert sur les terres," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec
un amendement qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu
par le greffier.

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. de La Terrzêre,
il a été

Ordonné, que le dit amendement soit pris en considération par la Chambre, mardi
prochain.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il y avait un Membre qui demandait à.
être introduit.

Lorsque l'honorable Alexander Fidal a été introduit entre l'honorable M. Alexander
et l'honorable Sir E. P. Taché.

Alors l'honorable M. Vidal s'est approché de la table, et a pris et souscrit le serment
prescrit par la loi, qui lui a été administré par le greffier de cette Chambre, et il a pris son
siège en conséquence.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, au-
quel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour autoriser le conseil municipal du village de
" Cayuga dans le comté de Haldinand, à vendre partie de la place du marché du dit

village et pour d'autres fins," a fait rapport qu'il avait exaininé le dit bill en entier, et
l'qvait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ourrie, secondé par l'honorable M. Leonard, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera.t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Simpson, du comité conjoint des impressions, a présenté ses cinquième
et sixième rapports.

Ordonné, qu'ils soient reçus, et
Ils ont été alors lus par le greffier, comme suit

CHAMBRE DE COMIT,
25 septembre, 1863.

Le comité conjoint des deux Chambres sur les impressions a l'honneur de présenter
son cinquième rapport.

Votre comité a soigneusement examiné le document mentionné dans la motion suivante
pour impression

Par l'honorable M. Mc Gee,-Second rapport du comité permanent sur l'Emigration et
la Colonsation.-Le comité recommande que ce rapport soit imprimé.
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Votre comité recommande aussi que les rapports suivants ne soient pas imprimés
]Réponse à une adresse-Correspondance entre le département des douanes qt tout

officier du port de London, au sujet des accusations portées contre le percepteur du dit
port,:etc.

Réponse à une adresse,-Renseighements au sujet des sommes payées aux sociétés
d'Agriculture dans le Bas-Canada.

Réponse à une adresse-Pétitions demandant une remise partielle ou totale des
emprunts faits en vertu de l'acte pour venir en aide aux incendiés de Québec.

Réponse à une adresse-Rapports des régistrateurs des différents comtés et divisions
de'comtés du Baut-Canada, donnant les états déposés à léurs bureaux dës mariages
célébrés pendant l'année expirée le 31 décembr'e dernier.

Répónse à une adresse-Copies de tous ordié en conseil concernant l'app'opiiatién
faite pour la confection d'un chemin à barrièreés ou empierré daùs le- voisinage du village
de Lancaster, comté de Glenyarry, etc., etc.

Le tout respectueusement soumis..

CHAMBRE DE COMITÉ,
25 septembre, 1863.

Le comité conjoint des'dei Chambres sur les impressions a l'honneur de pi-ésenter
son sixième rapport.

Le comité a été informé du dceès de M. F. C. Dredge, entrepreneur de la reliure des
journaux et documents sessionnels des deux Chambres, et a reçu une pétition de M. Alfred
Dredgc, son frère, dans laquelle ce dernier expose qu'il a été nommé tuteur des enfants
mineurs de feu son frère, restés dans une condition très-précaire, et qu'il désire continuer
l'entreprise dans l'intérêt des dits enfants mineurs en sa qualité de tuteur. Le coniiié
recommande qu'il soit autorisé à ce faire, pour le terme qui reste à courir du contrat, en
par lui fournissant des cautions valables pour la due exécution des stipulations y énoncées.

Le tout respectueusement soumis.

Sur motion de l'honorable M. Simpson, secondé par l'honorable M. E. JI J.
Duchesnay, il a été

Ordonné, que les dits rapports soient adoptés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
el Acte pour incorporer la compagnie -Harvey Bill de Leeds, pour l'exploitation et la fonte
l des minerais dans le comté de Mégantic, Canada Est," et informer cette Chambre que
l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif au dit bill, sans
aÊâendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé
l Acte pour incorporer la compagnie'pour l'exploitation et la fonte des minerais de cuivre de
Leeds," et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par
le Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour incorporer la ccmpagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais d' Upton,"
et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le
Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de Missis-

quoi," et informer.cette Chambre que l'Assemblée a passé ce bill avec divers amende-
mfents aux4uèlà elle demande leconcours du Conseil Législatif.

Les dits amendeaheats ont été alors lus par le zeflier comnWe suit :
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Page 1, ligne 21.-Après le mot < terres " insérez " et d, oits de mines dans les terres'>
et après " pas," insérez Il en aucun temps."

Page 1, ligne 37.-Après le mot " tout ". insérez " pourvu toujours, qu'aucune telle
augmentation de capital n'aura hreu avant que tout le montatit du'capital primitif de la
cempagnie n'ait été bon fide versé."

Page 2, ligne 24,-Retranchez depuis " rééligibles " jusqu'à " et " ligne 25.
Page 2, ligne 25.-Retrandhez depuis " bureau" jusqu'au mot "'jusqu'à "l dans la

ligne 26.
Page 2, ligne 34.-Après le mot " objet" insérez " pourvu toujours qu'il ne sera pas

permis de voter par procureur à aucune assemblée du bureau des directeurs.
Page 3, ligne 37.-Retranéhez " de" et insérez "du mottantnon payé sur."
Page 4.-Retranchez e clause 14.'

Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. M Crea, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient, 'envdyés à du comité général présene-

ment.
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir, et s'est misé en comité

sur les dits amendements.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa seance, et,
L'honorable M. Armanda fait rapport, de la part du ditcomité, qu'il avait examJg4

les dits amendements, et l'avait chargé d'en faire le rapport pour l'adoption de laChambl,
et qu'il était prêt de soumettre aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier, et la.question de concours

mise sur chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
Ordonné, que le greffier se rende 'à l'AssQmblée Législative, et inforrne cette Chambre

que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Un messagç de l'Assemblé.e Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation et la fonte .des minerais de .
" Flavien," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé ce bill avec divers ýmen-.
dements auxquels elle demande le concours du Conseil L6gislatif.

Les dits amendements ont été alors lus par.le greffier, comme suit:

Page 1, ligne 21.-Après le mot " terres " insérez "et droits de mines dans les terres,"
et après " pas " insérez I en aucun temps."

Page 1, ligne 38.-Après le mot " tout" insérez "pourvu toujours, qu'aucune telle
augmentation de capital n'aura lieu avant que tout le montant du capital primitif de la
compagnie n'ait été bona fide versé."

Pagé 2, ligne 26.-Retranchez depuis "ré-éligibles " jusqu'à " et" ligne 27.
Page 2, ligne 27.-Retranchez depuis "bureau "' jusqu'au mot "jusqu'à " dans la

ligne 28.
Page 2, ligne 36.-Après le mot 41 objet " insérez " pourvu toujours qu'il ne sera pas

permis de voter par procureur à aucune assemblée du bureau des directeurs."
Page 3, ligne 41.-Retranchez Il de " et insérez I du montant non payé sur."
Page 4.-Retranchez "la clause 14."

Les .dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur
chacun 'd'eux,.ils 'ont été séparément agréés.

Ordonné, que le greflier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre
que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits 'au dit bill saùs 'amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill inti-
tulé: " Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de
" Vale," et informer cette Chanbre que l'Assemblée a passé ce bill avec divers amende-.
ments auxquels' elle demande le concours du Conseil Législatif.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit:
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Page 1, ligne 21.-Après le mot " terres " insérez '" et droits de mines dans les terres,"
et après " pas," insérez "'en aucun temps."

Page 1, ligne 37.-Après le mot " tout " insérez ce pourvu toujours, qu'aucune telle
augmentation de capital n'aura lieu avant que tout le montant du capital primitif de la
compagnie n'ait été bon fede versé."

Page 2, ligne 24.-Retranchez depuis " ré-éligibles "jusqu'à " et" ligne 25.
Page 2, ligne 26.-Retranchez depuis " bureau" jusqu'au mot "jusqu'à " dans la

ligne 27.
Page 2, ligne 35.-Après le mot " objet " insérez " pourvu toujours qu'il ne sera pas

permis de voter par procureur à aucune assemblée du bureau des directeurs.
Page 3, ligne 39.-Retranchez " de " et insérez " du montant non payé sur."
Page 4.-Retranchez "la clause 14."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur

chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé
" Acte pour l'exploitation et la fonte des minerais de Sutton," et informer cette Chambre
que l'Assemblée a passé ce bill avec divers amendements auxquels elle demande le con-
cours du Conseil Législatif.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit
Page 1, ligne 21.-Après le mot "terres" insérez: "et droits de mines dans les

terres," et après "pas," insérez I en aucun temps."
Page 1, ligne 37.-Après le mot " tout" insérez " pourvu toujours, qu'aucune telle

augmentation de capital n'aura lieu avant que tout le montant du capital primitif de la
compagnie n'ait été bondfide versé."

Page 2, ligne 24.-Retranchez depuis " ré-éligibles " jusqu'à " et" ligne 25.
Page 2, ligne 25.-Retranchez depuis "bureau" jusqu'au mot "jusqu'à" dans la

ligne 26.
Page 2, ligne 34.-Après le mot "(objet" insésez "pourvu toujours qu'il ne sera pas

permis de voter par procureur à aucune assemblée du bureau des directeurs."
Page 3, ligne 38, Retranchez " de" et insérez " du montant non-payé sur."
Page 4.-Retranchez I clause 14."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur

chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greafier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de Logan,"
et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé ce bill avec divers amendements aux-
quels elle demande le concours du Conseil Législatif.

Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 22.-Après le mot " terres " insérez " et droits de mines dans les terres,"

et après I pas," insérez " en aucun temps."
Page 1, ligne 38.-Aprs le mot " tout" insérez " pourvu toujours, qu'aucune telle

augmentation de capital n'aura lieu avant que tout le montant du capital primitif de la
compagnie n'ait été bona fide versé."

Page 2, ligne 25.-Retranchez depuis l ré-éligibles jusqu'à " et " ligne 26.
Page. 2, ligne 27--ltranchez depuis " bureau" jusqu'au mot "jusqu'à" dans la

ligne 28.
Page 2, ligne 36.-Après le mot " objet" insérez " pourvu toujours, qu'il ne sera pas

permis de voter par procureur à aucune assemblée du bureau des directeurs."
Page 3, ligne 39.-Retranchez I de" et insérez " du montant non-payé sur."
Page 4.-Biffez " clause 14."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur
chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
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Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre
que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits au dit bill sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. McOcrea, il
a été

Ordonné, que, conformément au rapport du comité des ordres permanents et des bills
privés, la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport à la pétition d'E. Clark et autres, demandant un acte d'incorporation comme com-
pagnie pour l'exploitation des mines.

Alors, l'honorable M. Sanborn a présenté à la Chambre un bill intitulé "Acte pour
"incorporer la compagnie pour l'exploitation des minerais de Clark."

Le dit bill a été lu là première fois.
Ordonné, que, le dit bill soit lu la geconde fois lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour venir en
" aide aurpersontes qui se refusent ou objectent de preter serment, en alléguant des
" motifs de conscience,"

Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. McOrea, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie
" du chemin de fer des rues de Québec," a été lu la seconde lois.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Ross, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour amen-
< der l'acte 23e Victoria, chapitre cent cinq, intitulé : " Acte relatif au chemin de fer du
" Nord du Canada, en autant qu'il se rapporte à la construction de l'embranchement à
"la ville de Barrie et à d'autres matières y mentionnées,"

Sur motion de l'honorable M.41cMurrich, secondé par l'honorable M. Reesor, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du premier rapport du comité conjoint
chargé de l'administration de la bibliothèque -du parlement, et

Le dit rapport étant lu de nouveau par le greffier,
L'honorable M, Moore a proposé, secondé par l'honorable M. Ross,
Que le dit rapport soit adopté.
Objection étant. faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours a été mise sur icelle, elle a été résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé :"Acte1
" pour réorganiser la compagnie du chemin de fer de Brockvdle et Ottawa, et 'pur,
"autoriser l'émission de bons prévilégiés pour certaines fins," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'hohorable M. Matheson, secondé par l'honorable M. Shaw, il a

été
Ordonné, que le dit billsoit-lu la seconde fois lundi prochain.



146 25 et 28 SEPTEMBRE. A. 1863

1'

Lundi, 28 Septembre 1863.

Les membres assemblés ont été

L'Honiorable Utarc JosEPr TEssIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikcins,
~Alexander,
Ailan,
Archamba 'it,
Armand,
Armnstroi1,
Baby,
Belleau, Sir N F.,
Bentett,
B/air, Fergusson,
Blake,
Boulton,

>R1ìmES:

l3uruham,
Christie,
Cormier,
(rawfvordi,
'urrie,

De La Terrière,
Dickeson,
'Duchesnay, A. J.,
/)uchesnlay, 1]. 1/.

F<errier,
i lint,

Gordon, Proux,
Hamilton (Inkermnan),Reesor,
Leonard, Ross,
Leslie, Ryan,
le 'rea, Sanborn,
Mcdonald, Seymour,
MIcmarrich, Shaw,
Masson, Skead,

J.,Matheson, Smith,
Moore, Taché, Sir L. P
Panet, Vidal.
Perry,

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Allan ; de Joln Worthington, de. Toronto.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du bill intitulé: "Acte pour amender
" l'acte de cotisation du laiut-Cangada, relativement aux arrérages de taxes dus sur les

terres des nou-résidents, et pour d'autres objets relatifs à la cotisation," tel qu'il est pro-
posé par le comité spécial de l'amender,

Et les dits amendements étant lus de nouveau par le greffier,
L'honorable M. McGrea a proposé, secondé par l'honorable M. Carrie,
Que les dits anendements soient agréés.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motiob, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés, et que le oit bill, tel qu'amendé,

soit lu une troisièie lois présentement.
Le dit bill, tei qu'amendé, a été lu une troisièmpe fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'aflirmative.
Ordonué, que le greffier se ronde à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill, avec divers amendements, auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Fergusson
Blair,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.



27 Victoria. 28 SEPTEMBRE. I47

Par l'honorable M. Ryan ; de la chambre de commerce de la cité de AMontréal.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue

D'E. Clark et autres ; demandant à être incorporés sous le nom de " Compagnie
pour l'exploitation et la fonte des minerais."

L'honorable Sir N. F. Belleau, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son treizième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

BUREAU DES BILLS PRIvÉs,
28 septembre, 1863.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
treizième rapport, comme suit :

Votre comité a examiné la pétition de . Orawford et autres, de Brockoille, du town-
ship d'Elizabethtown et des comtés-unis de Lanark et Renfrew, demandant un acte pour
la réorganisation de la compagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa et pour
d'autres fins, et a trouvé qu'il a été donné un avis suffisant dans ce cas.

La pétition de l'association de prêt agricole du Canada, demandant des amendements
à son acte d'incorporation, n'est pas de nature à requérir de publication d'avis.

Quant au bill de la compagnie d'assurance mutuelle contre le feu de Aiddilesex, votre
comité a trouvé qu'il n'a pas été présenté de pétition à votre honorable (Ilamubre relative-
ment à icelui'; mais les avis ayant été donnés régulièrement, en conformité à la 53e règle,
votre comité recommande que votre honorable Chambre n'exige pas la dite pétition, mais
que cette recommandation ne soit pas considérée comme précédent.

Le tout respectueusement soumis.
A. CAMPBELL,

Président.

L'honorable Sir N. P. Belleau, du comité des ordres permanents et des bills pri-
vés, auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour accorder certains pouvoirs à la

compagnie d'assurance mutuelle contre le feu du comté de Midd/em, et pour changer
son nom," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en

faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien les recevoir.

Ordonnê, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été
alors lus par le greffier, comme suit:-

Page 1, ligae 40--Après " d'assurance," insérez " mutuelle."
Page 2, ligne 4.-Après " d'assurance," insérez " mutuelle.'
Page 2, ligne 9.--Aprèe "d'assurance," insérez " mutuelle."
Page 2, ligne 10.-Retranchez depuis " compétente " jusqu'à I Lorsqu'une " dans la

21e ligne.
Page 8, ligne 8.-Après " d'assurance " iusérez I nmtuclle" et retranchez depuis

Canada " jusqu'à " Le " dans la dernière ligue.
Sur motion de l'honorable M. Leonard, secondé par l'honorable M. Plint, il a été
Ordonné, que la cinquante-huitième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport au dit bill.
Les dits amendements étant alors lus la seconde fois, et la question de concours mise

sur chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés, le dit bill, tel qu'amendé, la la

troisième fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
" pour autoriser la ville de Sarnia à émettre des débentures pour racheter certaines dében-
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4 turcs, pour lesquelles il n'a pas été créé de fonds d'amortissement," auquel elle demande
le concours de cotte Chanibrc.

Le dit bill a été lu la première fois
Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Allan, il a été
Or(donmé, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé ' Acte
" pour autoriser 1- conseil municipal du township de Dercharn à prêter une partie de sa
" part des deniers provenant des réserves du clergé pour certains travaux de drainage
" dans le dit township," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. .Blake, secondé par l'honorable M. Alexander, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé " Acte
' pour incorporer la compagnie royale pour l'exploitation des mines du Canada-Est,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. .Mloore, secondé par l'honorable M. Gordon, il a

été
Ordonné, que.le (lit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé :' Acte
Cc pour incorporer la compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de Sherbrooke-
14 Sùud, du C(i ada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M., Shaw, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: « Acte
" pour incorporer la compagnie du Canada pour l'exploitation 'des mines d'Acton-Sud,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. Shaw, il, a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
" pour amender l'acte concernant l'érection et la division des paroisses, la construction et

la réparation des églises, presbytères et cimetières, et les assemblées de fabrique," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir E. P. Taché, secondé par l'honorable M. Crawford,il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Sur motion de l'honorable M. McC'rea, secondé par l'honorable M. McMurrich, il
a été

Ordonné, que l'honorable M. Vidal soit ajouté au comité des banques et dui commerce.

L'honorable Sir . F. Belleau a proposé, secondé par l'honorable M. Didksone
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le

priant de faire mettre devant cette Chambre un état détaillé àos deniers prélevés dans les
années 1861 et 1862, par les commissaires du havre de 'Montréal, nour payer s-police&
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fluviale ; le montant actuellement pay6 par les dits commissaires aux hommes de la dite
police, durant les susdites années (et si les deniers prélevés ont été -insuffisants, le
mentionnant) ; le montant payé à même les fonds consolidés aux hommes de la police
fluviale pendant ces années ; et aussi un état du fonds prélevé en vertu du chapitre 102,des
statuts refondus pour le Bas- Canada et des actes cités en la section 23 du dit chapitre
102, ainsi que de la balance en main ce jour.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-
tive, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre,
se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'honorable M., de La Terrière a propàsé, secondé par l'honorable M. A. J Duchesnpy,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Gériéral,

priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état det*illé
des arrérages dus sur la vente des bois des forêts du domaine publie dans le Pas- Canada,
jusqu'au premierjour de juillet dernier, mentionnant le nom ou les noms des personnes
qui doivent ces arrérages.

La question de coicours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans' l'iir.
mative, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette"Châm-
bre, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde.lecture du.bill intitulé " Acte. pour incor-
porer la compagnie pour l'exploitation des minerais de Clark,"

Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. McCrea, il a été
Ordonné, que le dit bill soit déchargé des ordres du jour.

[ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour venir en
"aide aux personnes qui se refusent ou objectent de prêter serment en alléguant des mo-
" tifs de conscience,"

Sur motion de l'honorable M. Christie, secondé par l'honorable M. Me ( rea, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

C(onformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour amender l'acte 23e
Victoria, chapitre cent-cinq, intitulé': " Acte relatif au chemin de fer du Nord du Ca-

"nada en autant qu'il se rapporte à, la construction de. l'embranchement à la ville de
Barrie et à d'autres matières y mentionnées," a été lu la seconde fois.

,Sur motion de l'honorable M. McMurrich, secondé par l'honorable M. Reesor, il a été
Ordonné, que le dit bil soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés. '

Conformément à l'ordre, du jour, le bill intitulé " Acte, pour réorganiser la com-
" pagnie du chernin de fer de Brockile et Ottawa, et pour autoriser l'émission de bons

privilégiés pour,ýcertaines;fins," a été,lu l seconde fbis.
Sur motion de l'honorable M. Matheson, secondé par l'honorable M. Crawford, il gétk
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Fergusson
Blair,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 29 Septembre, 1863.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable' ULRI JosEPi TEussIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aiktins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Baby,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Burnham,
Campbell,

PaIREs:

Clristie,
Cormier,
Crawforde
De La Terrière,
Dessaulles,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,'
Duchesnay, E. H. J.,
Ferrie,
Ferrier,
Flint,
Gordon,

Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier <le St. Just.
Mc Crea,
McDonald,
MlcNurrich,
Malhiot,
Masson,

.AMatheson,
Moore,
Olivier,

Hamilton (Jtikerman),Panet,

Perry,
Proulx,
Prud'homme,
Reesor,
Ross,
Ryan,
Sanborn,
seymour,
Shaw,
Skead,
oSmith,
Taché, Sir E. P.,
Vidaï.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Cormier ; de Daniel Bennett et autres, d'Jreland, comté de
Mégantic.

Par l'honorable M. McMurrich ; de William Gunn et autres, du comté de Bruce

Par l'honorable M. Flint ; d'E. Burnham et autres, de la ville de Peterboro'.

Par l'honorable Sir N. F. Belleau; de la société ecclésiastique du diocèse de Québec.

Par l'honorable M. de La Terrière ; de Charles Rhéaume et autres, de la paroisse de
Charlesbourg, dans le comté de Québec; et de James Nelson et autres, de la paroisse de
St. Etienne le la Mtalbaie, dans le district de Saguenay.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue

De Charles Taylor et autres en sa faveur; demandant qu'il soit rétabli dans la charge
qu'il remplissait ci-devant comme officier de douane à Port Eaton.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son quatorzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffiet, comme suit

BUREAU DES BILLS PRIVÉS,
29 septembre 1863.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son qua-
torzième rapport, comme suit:

A. 1863
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Votre comité a examiné la pétition de E. Clark et autres, demandant à être' incor-
porés en une compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais, et a trouvé qu'il n'en
a pas été donné d'avis; mais votre comité recommande, néanmoins, la suspension de la cin-
quante-troisième règle, en autant qu'aucun intérêt privé n'en sera affecté.

Le tout respectueusement soumis.
A. CAMPBELL,

Président.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et'des bills privés, auquel
a été renvoyé le bill intitulé : "Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer des
Il rues de Québec," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été
alors lus par le greffier, comme suit : -

Page 1, ligne 27.-Retranchez depuis " voitures " jusqu'à "y " dans la 28e ligne.
Page 1, ligne 28.-Après " le long " insérez " de la rue St. Valier, (jusqu'à la bar-

rire) dans la banlieue de Québec et sur et le long."
Page 2, ligne 1.-Après " chemins " insérez " et la largeur sera telle que les voitures

ordinaires employées aujourd'hui puissent passer sur les dites voies, ce qu'elles pourront
faire, pourvu qu'elles ne gênent ou n'empêchent pas la circulation des chars de la com-
pagnie."

Page 3, ligne 2.-Après " objets " insérez " et pourvu de plus que les corporations des
municipalités par où passera le dit chemin de fer auront le plein pouvoir de mettre à ex-
écution, par règlements passés à cet effet, envers la dite compagnie et tout autres, les
règles (t dispositions que les dites corporations croiront nécessaires pour réglementer la
construction et l'exploitation du dit chemin de fer de manière à empêcher toutes entraves
évitables au trafic ordinaire et à l'usage des rues le long desquelles passera le dit
chemin."

Page 4, ligne 38.-Après " offense " insérez la clause A.

Clause A.

"20 Le présent acte sera nul si un mille au moins du dit chemin de fer n'est construit
et exploité dans les quatre années de la passation du présent acte."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question dé concours mise sur
chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Ross, il a
été

Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés, et que le bil, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents-et des bills privés, auquel
a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte 23 Victoria, chapitre cent cinq,
" intitulé: Acte relatif au chemin de fer du Nord du Canada' en autant qu'il se rap-
" porte à la construction de l'embranchement à la ville de Barrie, et à d'autres matières y

mentionnées," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. McMurrich, secondé par l'honorable M. Aikias, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été niise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

queleConseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

15 i
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Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour autoriser Marie Louise Levasseur à prélever des taux de péage sur un pont construit
" sur la rivière Bécancour, dans le comté de Nicolet," auquel elle demande le concours de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Proulx, secondé par l'honorable M. Oormîer, i a été
Ordonné, que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport là ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M, Malhiot, il a
été

Ordonné, qu'en conformité du rapport du comité des ordres permanents et des bills
privés la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle 'a
rapport à la pétition de E. Clark et autres, pour un acte d'incorporation d'une'compagnie
pour'l'exploitation des mines.

Alors l'honorable M. Sanborn a présenté à la Chambre un bill intitulé: " Acte pour
"incorporer la compagnie pour l'exploitation des minerais de Olark."

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde.fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour amender l'acte d'incorporation de la banque des marchands," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M, Ross, secondé par l'honorable M, Campbell, il a été..
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
" pour ériger la poroisse de St. Albert de Waùrwick et autres localités en municipalités

séparées," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Bennett, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour conférer certains pou-
" voirs à la compagnie d'assurance mutuelle contre le feu du comté 'de Middlesex, et pour

changer son nom," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblé Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour la cc nsidération des amendements proposés par le co-
miité spécial au bill intitulé Acte pour établir une institution de crédit fotcierdan le
I Bas- Canada,"

Sur motion de l'honorable 31. Olivier7 secondé par l'honorable M. , Lacostel,, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis i demrain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du bill intitulé ; " Acte pour amender
" l'acte d'agriculture relativement au découvert sur leterres,' tel qu'il est proposé'par le
comité spéeial de l'amender,

Sur motion de l'honorable M. de La Terrière, secondé par l'honorable M. Christie, il
a été
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Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour autoriser la ville de
" Sarnia à émettre des débentures pour racheter certaines débentures pour lesquelles il

n'a pas été créé de fonds d'amortissement," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Skead, ilý a

été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour autoriser le conseil
"municipal du township de Dereham à prêter une partie de sa part des deniers provenant
" des réserves du clergé pour certains travaux de drainage dans le dit township," a été
lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Blake, secondé par l'honorable M. Alexander, il a
été

Ordonné, que le dit bill sot renvoyé au comité des ordres permanents et des billa
privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
C royale pour l'exploitation des mines du Canada-Est," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Bennete, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie
" pour l'exploitation et la fonte des minerais de Sherbrooke Sud, du Canada," a été lu
la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. Maihiot, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des "ordres permanents et des bills
privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie
"des mines d'Acton Sud, du Canada," a été la la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. Malhiot, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concernant
e l'érection et la division des paroisses, la construction et la réparation des églises, presby-
l tères et cimetières, et les assemblées de fabrique," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé de l'honorable Sir
E. P. Taché, l'honorable Sir N. F. Belleau, et des honorables Messieurs Olivier, E. H. J.
Duchesnay et Lacoste qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour venir eù
"aide aux personnes qui se refusent ou objectent de prêter serment en alléguant des motifa
" de conscience "

L'honorable M. Cristie a proposé, secondé par l'honorable M. Mc Crea,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s'est divisée: et la

noms étant demandés, ils ont été pris comme suit:-
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C0NTENTS :

Les honorables Messieurs

Aikin6, Crtitie, Leslie, Ross,
Alexander, Dickson, Mc Crea, Sanborn,
,Bennett, Ferrie, McDonald, Skead,
Blair, Fergusson, Ferrier, McMurrich, Smith,
Blake, Flint, Moore, Vidal,-23,

urnham, Leonard, Reesor,

NON-CONTENTS :

Les honorables Messieurs

Allan, Cormier, Hamilton (Tlkerman),Per,
Archambault, Crawford, Lacoste, Proulx,
Armand , De La Terrière, Letellier de St. Just, Prud'homme,
Armstrong, D<hesnay, A. J. iiahiot, Ryan,

d4lleau, Sir N. F. ,DuChesnay, E. H. J., Olivier, seymour,
Boulton, Gordon, Panet, Taché, Sir L. P.-25.
Campbell,

Ainsi elle a passé dans la négative.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitlé: " 4cte
" pour confirmer certains procédés de la municipalité du township d'Or/ord, dans le

Bas-Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Sanborn, seconîdé par l'honorable M. Mc reca, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législatire par son greffier, avec un bill intitulé : Acte
" pour reconstituer la dette en débentures de la cité de Hamilton, et pour en faciliter
"le règlement," auquel elle demande, le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lula première fois.
Sur motion de. l'honorable M, Campbell, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemnblée, Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé
" Acte pour limiter le prélèvement de deniers publics dans le village incorporé d'4rora,

"t pour d'autres objets," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill
sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par sol greflier, pour rapjorter le bill intitulé:
" Acte pour incorporer la compagnie des mines de Drummondville, dans le Bas-Canada,"
'et. informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le
Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un messdge del'Agsemblée Ldgislative par son 'greffier, pPurrapporter le 111 irgitulé:
" Acte qui autorise la vente ou autre aliénation des'terres dépendant de la suceéesion de
"feu John Spiers," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé ce-bll'îWiedivers
'Iïnebdemr~ents andpife-deindsd6 le 0c6öeurs du lneiseil LAi1-tif.

Les dits amendements ont été alors lepîlbtréfér', eo é-e-it:-
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Page 1, ligne 1 7.-Après "bénéficiaires;" insérez "et considérant que certaines
pQursut s ont été intentées devant la cour de chancellerie du Ha,-'CGndda cdäas l'inrtrýt
àés dits enfants et en vertu dé la douzième Vitoriàachapitre 72.

Page 1, ligne 26.-Après "vendre"'insérez " qui appartenJt au dit John Speirs lors
de son décés."

Page 1, ligne 30.-Retranchez depuis " faire " jusqu'au mot "le" de la 44e ligne,
et insérr z les clause A. B. C. et D.

A.
" Le dit Francis Walker o/4ir?Êj devra chaque année, ou plus souvent s'il en est

" requis, rendre compte à la cour de chancellerie du Raut- Canada de la géstiôn de la dite
" succession, et il devra aussi chaque année, ou plus souVent s'il e est requis, faire remise
"à la dite cour de tout surplus ou balances qui pourraient être entre ses mains et applidables
"à la formation d'un fonds devant produire chaque année un revenu à l'aide duquel, con-
"formément à un ordre de la dite cour dans cette affaire et daté'du sixième jour de rmai
"162, il pourra être satisfait aux réclainationq successives contre la succession."

B.
"$'il en est requis par la dite cour, le dit Francis Walker Shir! devra donner

" cautiôt du paiement de telles balances et de la bonne gestion de la dite seccession, et la
"dite côùr pouira accepter des cautions domiciliés dans cette paitie province autre-
"fois le Bas-Canada."

C.
Le présent acte ne sera pas considéré comme affectant la juridiction de la dite

" cour à l'égard du placement ou de l'emploi d'aucuns fonds provenant des ventes, locations,
" ou autres aliénation de la dite succesion et remis de temps'à autÉe'à hi dite cour Par le

dit 1'ancis Wallker Shing.
D.

" Iien dans le présent acte ne portera atteinte à aucuné r4dlamation ou titre
"d'aucine pe-sonne ou pérsonnés cntré Es terreg ouù la sudcesèio9 dû it fe John

Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable Sir . 1k. elea&, il
a été

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre,
demain.

Ui message de l'Assemblée Législative par son greffier, pou,r rapporter le bil, ti-
tulé :" Acte pour incorporer la compagnie d'assurance contre les acidents eý des an.
à nuités, et informer cette Chambre que 1 Assemblée a passé ce bill avec divra an lue.
ments auxquels elle demande le concours du 0-onseil Législatif.

Les dits amendements ont été.alors lus par ' greffier, éomme suit
Page 1, ligne 29.-Après" osséder insérez " seulement pour let unge et pour

les occuper,"
Page 2, ligne 26.-Retranches " mil huit cent soixante et quatre" et insérez q

suivra leur élection."
Page 2, ligne 28.-Après I directeurs " insérez " élus."
Page 3, ligne 31.-Retranchez " possédera," et insérez " aura à posséder."
Pge 4, ligne 8.-Après "législature," insérez " et ,ne copi de'tUlAt4i annuel sera

publiée immédiatement après telle1 assemblée annuelle dans un joýurtnl quotidiarddhét' i
la cité de Toronto."

Page 4, ligne 5.-Retranchez "la clause 14 " et insérez "ls a A et ,"
clause A.

" Les directeurs en exercise, ou la majorit d'entr'eux, auront le pouvoir de.faire
"les règles et, règlements; pour v qu'ils ï e qoent eaé ét d8é1hcdt etd ýle&'dispo-
"sitions du présent acte ou 'les lois de la province, qui leur par itront né essir e 
4 proptsi, pôûr' l'êdmainistrâtiòe deéd affkire dêà'dlie aftfe cdfl r plot,,&
"de ses biens et effets et la direction de ses officiers, commis et serviteurS, ee
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convocation des assemblées générales et spéciales des actionnaires, prescrivant dans
quelles circonstances elles seront convoquées, et toutes autres choses pouvant avoir trait
aux affaires de la compagnie ; et elle aura le pouvoir de nommer autant de commis, ser-
viteurs et officiers, qu'elle jugera à propos et avec tels salaires qu'il lui conviendra de

" leur douuer, et aussi de faire aux actionnaires pour le temps d'alors telles demandes de
versement qu'elle jugera uécessaires sur les actions de la compagnie et d'en poursuivre
le recouvrement ; et la production du registre des actions et la preuve de la signature du

" défendeur suffiront. pour prouver qu'il est actionnaire de la dite compagnie; et dans
" toute telle action il ne sera pas nécessaire d'alleguer la matière spéciale: il suffira d'é-
" tablir que le défendeur est porteur d'une action ou plus (selon le cas) dans le capital de
"la dite compagnie; qu'il est arriéré dans ses versements sur l'action ou les ations susdites
" de la somme à laquelle s'élève le versement ou les versements, et de spécifier le nombre
" et la somme de ces versements pour le recouvrement desquels la dite compagnie a droit
" d'action contre le défendeur, et il suffira, pour maintenir telle poursuite, de prouver que
"lors de telle demande de versement, le défendeur était actionnaire pour le nombre
" d'actions allégué, et de produire le règlement ou la résolution du bureau faisant et pres-
" crivant telle demande: pourvu toujours que ces demandes de versement seront faites à
" des intervalles d'au moins trente jours et qu'avis en sera donné au moins trente jours

avant le jour que tel versement ou versements devront se faire et qu'aucun versement ne
" devra excéder cinq pour cent sur chaque action souscrite."

Clause B.

" Afin qu'elle puisse donner plus de garantie à ses assurés, la dite compagnie
" est par le présent tenue d'affecter chaque année à la formation d'un fonds de

garantie une somme correspendante à vingt-cinq pour cent de ses bénéfices ; jusqu'à ce
" que ce fonds s'élève à la somme de cent mille piastres, et tel fonds ne sera appliqué qu'au

paiement des pertes souffertes par la dite compagnie et à aucun autre objet quelconque,
" et tout directeur qui aura consenti à l'application mal à propos du dit fonds ou d'aucune

partie d'icelui, sera directement responsable de la somme ainsi mal appliquée. Et il est
e par le présent stipulé qu'il sera du pouvoir des directeurs en exercise, dans le cas ou
" une partie du dit fonds serait appliqué au paiement d'une perte ou de pertes souffertes
" par le dite compagnie, de demander immédiatement la rentrée de telle partie du capital
d non versé de la dite compagnie et qui sera nécessaire pour remplacer la somme ainsi
9 prise sur le dit fonds, et dans le cas où tout le fonds social aurait été versé, le total des
" bénéfices de la dite compagnie sera employé pour faire face à tout déficit du dit fonds
d de garantie, et le dit fonds sera converti en effets du gouvernement provincial, et un
" état annuel d'icelui sera soumis par les directeurs de la compagnie au ministre des
fi finances, le trente-et-unième jour de décembre de chaque année."

Page 4, ligne 53.-Retranchez depuis " nord" jusqu'à la fin de la clause, et insérez
" et il sera loisible à la dite compagnie d'établir des succursales et agences dans la Grande-
Bretagne et en Irlande pour y assurer toute personne ou personnes qui voudront venir en
cette Province."

Page 5, ligne 12.-Retranchez "et"là où ce mot se rencontre pour la première

Page 5, ligne 14.-Retranchez depuis " disposera" jusqu'à " des " dans la 16ième
ligne, et insérez " s'engage-ra dans l'achat ou vente d'articles et marchandises, ni dans."

Page 5, ligne 18.-Après "deniers" insérez "autres que le fonds de garantie ci-
dessus mentionné et qui doit être converti en la manière ci-dessus prescrite."

Dans le titre du bill, retranchez " et des annuités."

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. Burnham, il a
été

Ordonng, que les dits amendements soient pris en considération par la Chambre, ven-'
dredi prochain.
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Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pour légaliser et compléter un certain échange de terres convenu entre le recteur et les
"marguilliers de l'église St. Paul, London, avec la corporation de la cité de London,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Leonard, secondé par l'honorable M. Blake. il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Fergusson
Blair,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 30 Septembre, 1863.

Les membres assemblés ont été :

L'Honorable ULiC JosErP TEsSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Àikins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Baby,
Belleau, Sir Y F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Bureau,
Burnham,

Canpbell,
christie,
cormier,
Crawford,
De La Terrière,
Dessaulles
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. H.
Ferre,
Ferrier,
Flint,
Gordon,

Hanilton [Inkerman],Panet,
Lacoste, Perry,
Leonard, Proulx,
Leslie, Prud'homme,
Letellier de St. Just, Reesor,
Mc Crea, Ross,
McDonald, Ryan,
McMurrich, Seymour,

J., Malliot, Shaw,
Masson, Skead,
Matheson, Smith,
Moore, Taché, Sir B. P.,
Olivier, Vidal.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Olivier; de Jean-Baptiste Bourgette et autres, de la paroisse de
Se. Aimé, dans le comté de Richelieu; d'Antoine Peltier et autres, de la paroisse de 'Sï
Robert, dans le dit comté de Richelieu; et deux pétitions du conseil municipal du comté
de Joliette.

Par l'honorable M. .Letellier de St. Just ; du révérend J. Laz. Marceau et autres,
de la paroisse de l'sle VeXe at du township de Denonville, dans le comté de Témiscouata.

Par l'honorable M. Ross; de Robert Johnston et autres, représentants de la succession
de feu le lieutenant-général Sir William Johnston, C. C. B.

Par l'honorable M. Allan ; de lê M4 Sirachan et autres.



Par l'honorable M. Skcead; de Rinaldo Mc Connell, du township de Bull, marchand
de bois.

Confbrmément à l'orde du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De John Worthington, de Toronto ; demandant le paiemnent d'une certaine somme de
deniers qui lui est due pour l'érection du monument de Brock.

Et de la chambre de commerce de la cité de Montréal ; demandant que l'acte pour
amender l'acte relatif aux pouvoirs et devoirs de la maison de la Trinité de Québec ne
devienne pas loi.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour réorganiser la compagnie du chemin

de fer de Brock ville et Ottawa, et pour autoriser l'émission de bons privilégiés pour
" certaines fins," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Mathekýs, secondé par l'honorable M. Crawford, il a
été

Crdonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour conférer certains pouvoirs à la compagnie d'assurance mutuelle contre le feu
" du comté de Middlesex, et pour changer son nom," et informer cette Chambre que
l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif au dit bill sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Letellier
de St. Just, il a été

Ordonné, que le temps fixé pour recevoir les pétitions pour les bills privés soit
prolongé de quinze jours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : Acte pour incorporer la compagnie
e du chemin de fer des rues de Québec," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il.?
Elle a été résolue dai. l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intituilé : " Acte pour autoriser Marie Louise
Levasseur à prélever des taux de péages sur un pont construit sur la rivière Bécancous',

" dans le comté de Nicolt," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Proiulx, secondé par l'honorable M. Cormier, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour incorporer la com-
" pagnie pour l'exploitation des minerais de Clark," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Crau>ford, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au domité des ordres perminénts et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte d'incor-
" poration de la banque des marchands," a été lula ýeconde fois .
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Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par ihonorable M. Leslie, il a
été

Ordonné, que le dit 'bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conforméiment à l'ordre du jour, lebili intitulé: I Acte pour ériger en municipalités
e séparées la paroisse de St. Albert de Warwick ainsi que d'autres localités," a été lu la
seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Bennèit, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bill&
privés.

L'ordre du jogr étant, lu pour la considération des aiendements proposés par le comité
spécial' au bill intitulé: " Acte pour établir une institution de crédit foncier dans le Bas-
"Canada,>

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable 'M. Lacoste, il a
été

Ordonné, que les dits bill et amendements soient renvoyés à un comité de toute la
Chambre, demain, et qu'ils soient alors le premier item sur Les ordres du jour.

Conformépent à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour ratifier certains actes
" de la muniéipalité du township d'Orford, dans le Bas.Canada," a été lu la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Moore, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte pour
" reconstituer la dette en débentures de la cité de Hamilton, et pour en faciliter le

règlement,"
L'honorable M. Campbell a proposé, secondé par l'honorable M. Ross,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Objection étant faite à la dite motion,
Après débats,
La question de concours a été mise sur icelle, elle a résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonne, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements faits par l'Assemblée
Législative au bill intitulé : " Acte qui autorise la vente ou autre aliénation des terres dé-
"pendant de la succession de feu John Spiers,"

Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable M. Fergusson Blair,
il a été

Ordonné, qu'il soit remio à vendredi prochain, et que, dans l'intervalle, le bill, tel
qu'il est proposé par l'Assemblée Législative de l'amender, soit imprimé pour l'usage des
membres.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé " Acte pour légaliser
et compléter un certain échange de terrains convenu entre le recteur et les marguilliers

"de l'église St. Paul, London, et la corporation de la cité de London,"
Sur motion de l'honorable M. Leonard, secondé par l'honorable M. .Blake, il a
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Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé " Acte
" pour amender et étendre les deux actes passés respectivement en les 21me et 22e
" années du règne de Sa Majesté, concernant la compagnie de prêt du Canada Ouest,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'hoaorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé "Acte
" pour incorporer l'académie Lacolle," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Letellier de 8t. Just,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
c pour incorporer la compagnie pour l'exploitation et la fonde des minerais d'Orford,
" dans le Bas.-Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Fergusson
Blair,

La Chambre s'est ajournée.
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Jeudi, ier Octobre, 1863-
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable ULnIa JOsEPH TEssina, Orateur.'

Les Honorables Messieurs

A&iAns,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Baby,
Belleau, Sir N F.,
Bennett,
Blair, Fergussow,
Blake,
Boulton,
Bureau,
Burnham,

Pitk.s:

Campbell,
Christie,
Cornier,
De La Terrière,
Dessaulles,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. H. J.,
Ferrie,
Ferrier,
Flint,
Gordon,
Quevremont,

Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier cde St. Just,
Mc Crea,
McDonald,
Mc Murrich,
Malhiot,
MWasson,
Mathleeson,
Moore,
Olivier,
Panet,

Perry,
Proulx,
Prud'homme,
Reesor,
Ross,
Ryan,
Seynour,
Shaw,
Skend,
Smith,
Taché, Sir E. P,,
Vidal,
Wilson.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Olivier ; du conseil municipal de la paroisse de St. Marcde; et
du conseil municipal de la paroisse de St. Ours, dans le comté de Richelieu.

Par l'honorable Sir N. F. Belleau; du révérend Père Choné, missionnaire das
Sauvages des Res Manitouline.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De Daniel Bennett et autres, d'Jreland, comté de Mggantic; demandant l'ouverture
d'un chemin depuis Lambton jusqu'à la station du Grand Tronc de chemin de fer ài Somerset.

De William aunn et autres, du comté de Bruce ; demandant une expbration de la
côte du lac Huron, dans le but d'indiquer les endroits convenables à la construction de
havres pour des fins commerciales.

D'E. Burnham et autres, de la ville de Peterboro' ; demandant que le bill relatif al
mortgage sur l'embranchement à Millbrook du chemin de fer de Port Hope, Lindsay, et
Beaverton, ne devienne pas loi.

De la société d'église du diocèse de Québec ; demandant que le bill pour consolider
la dette de la cité de Hamilton ne devienne pas loi.

De Charles Rh6aume et autres, de la paroisse de Charlesboury, comté de Qutbec
demandant que le bill pour l'érection de la municipalité locale de St. Colombe en ûùn
municipalité de comté, ne devienne pas loi.

De James Nelson et autres, de la paroisse de St. Etienne de la Malbaie ; demanithe
une allocation pour ouvrir un chemin depuis la Malbaie jusqu'à la Baie du Ha! Ha 1'-

L'homorabIe Orateur a présenté à la Chambre un rapport du greffier de la couroDg
en chagpelerie, lequel rapport a 4té lu par le greffie comme suit :

U
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PROVINCE DU CANADA,
Savoir :

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un writ d'élection daté le dixième jourd'août dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé à l'Officier-Rapporteur pour le collége électoral de Newcastle (J. H. Grover, écuier, nommé Officier.rapportcur pour le dit collége électoral de Necastle), pour l'élection d'un membre pourreprésenter le dit collége électoral de Newcastle dans le Conseil Législatif, au lieu et lacede l'honorable Andrew Jf/rey, qui, depuis son élection comme représentant du dit colégeélectoral de iwvast/e, est décédé, Asa Alworth Burnharn, écuier, a été rapporté commeétant dûment élu ea conséquence, tel qu'il appert par le rapport du dit writ d'élection eudate du dix-septième jour de septembre dernier, lequel est maintenant déposé dans lesarchives do ce bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 1er octobre, 1863.

L, R. FoRTIEr,
Greffier de la Couronne en Chauellerie,

A JOHN FENNINGS TAYLOR, écuier,
Greffier du Conseil Législatif, Québec.

L'honorable Sir N. P. Belleau, du comité des banques et du commerce, auquel a étérenvoyé le bill intitulé: " Aete pour amender l'acte d'incorporation de la banque des mar-chands, a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'enfaire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que laChambre voudrait bien les recevoir.
Ordonné, que le dit rappoit soit maintenant reçu, et les dits amendements ont étéalors lus par le greffier, comme suit :-
Page 1, ligne 20. -Retranchez le second "et."
Page 1, ligne 27.-Après " par " insérez "et payable à " et retranchez depuis "dép8t"jusqu'àI " nonobstarit " dans la 28e ligne et insérez " du faiiseur ou de l'accepteur."
Les dits uniendemnuts étant lus la secondo fuis, et la question de concours mise surchacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de i'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Leslie, il a ét4Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,soit lu la troisième fois demain.

L'hone'-able Sir N. P. Belleau, du comité des banques et du commerce, auquel a M6érenvoyé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte 18 Victoria, chapitre 202, intitulé:4 4 Acte pour incorporer la banque Molson,'" a fait rapport qu'il avait examiné le dit:billen entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements qu'ilsoumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.
Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit
Page 1, ligne 13.-Retranchez " prochrin " et insérez " 1864; et les directeurs.quiîd'après les dispositions du dit acte, seraient sortis de charge le premier lundi d'août pro-chain, resteront en charge jusqu'au dit second lundi d'octobre 1864."Page 1, ligne 24 ,-Retranchez " et."
Page 1, ligne 25.-Après le premier "de" insérez "et payable à" et retrandheudepuis " dépôt " jusqu'à " nonobstant " dans la 26e ligne, et insérez " du faiseur ou del'accepteur."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours miâe sur*hacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Leli, il a été
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Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Seymour, du comité conjoint dee impressions, a présenté son septième
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

CAnMBUE DE Co0rT,
1er octobre 1863.

Le comité cônjoint des deux Chambres pour les impressions a l'honneur de faire son
septième rapport.

Le comité a eïaminé soigneusement les do.cuments que mentionnent les motions sui-
vantes pour impression:

Par M. Somerville,-Témoignages entendus par le comité spécial chargé de s'enquérir
dé l'emploi qu'on a fait des fonds votés en 1855, pour acheter des grains de semence dans
le Bàs-Canada, et sur le montant qui en a été remboursé.

Le comité recommande d'imprimer ce document.
Par M. Pdquet,-Réponse à une adresse-Etat du nombre de décès à la prison de

Montréal, dans les trois dernières année.-Le comité recommande d'imprimer cet état
sous une forme abrégée.

Le comité recommande en outre de ne point imprimer les pièces suivantes:
Réponse à une adresse relative à la candidature du ehérif Snider, lors de la dernière

lutte électorale dans le comté do Grey, et à la nomination de M. Joseph Maughan à la
charge de shérif, qui était vacante.

Réponse à une adresse concernant l'envoi de la machine à draguer du havre de Mont.
réal sur les rivières de l'Assomption et de Terrebonne, pendant la dernière élection.

Réponse à une adresse-Etat des dépenses de certains commissaires.
Réponse à une adresse relative aux concessions gratuites sur les chemins de colonisa-

tion.
Réponse à une adresse relative au renvoi du capitaine Anderson de la cavalerie voloa-

taire de Québec.
Le tout respectueusement soumis.

Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Armand, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté,

L'honorable M. Fergusson Blair a présenté à la Chambre la réponse à l'adresse à Son
Excellence le Gouverneur Général, en date du 28 dernier, le priant de faire mettre devant
cette. Chamtre un état détaillé des deniers prélevés dans les années 1861 et 1862, par les
commissaires du havre de Montréal, pour payer sa police fluviale ; le montant actuellement
payé par les dits commissaires aux hommes de la dite police, durant les susdites années (et
si les deniers prélevés ont été insuffisants, le mentionnant) ; le montant payé à môme les
fonds consolidés aux hommes de la police fluviale pendant ces années ; et aussi un état du
fonds prélevé en vertu du chapitre 102 des statuts refondus pour le Bas-( anada, et des
actes cités en la section 23 du dit chapitre 102, ainsi que de la balance en main ce jour.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit

(Voir Documents de la Session.)

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que la soixante-et-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en al-ý

tant qu'elle a rapport au bill intitulé : Acte pour incorporer la compagnie pour l'eiploi.
"tation des minerais Clark;"

usiEt - au bill intitulé: "Acte pour confirmer certains procédés de laa nioi.
paMié du towaship d' Orford, en Bas- Canada."



Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour réorganiser la compagnie
"du chemin de fer de Brockeville et Ottawa, et pour autoriser l'émission de bons privi-
légiés pour certaines fins," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, e. informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir, et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé : "Acte pour établir une institution de crédit foncier
dans le Bas- Canada," et les amendements proposés par le comité spécial à icelui.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
Lhonorable M. Masson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait pris les dits

bill et amendements en considération, y avait fait quelque progrès, et l'avait chargê
de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le dit comité ait la permission de siéger de nouveau, demain.
Ordonné, que la considération des dits bill et amendements en comité général soit l

premier item sur les ordres du jour de demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
" pour autoriser la société d'église du diocèse de Toronto à vendre certaines parties des
Sterres des rectories de Peterborough et pour d'autres objets," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Ro, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour abroger un certain acte y mentionné, et autoriser la corporation de la cité de
" Montréal ù aider la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada à établit
" un terminus dans la dite cité," et informer cette Chambre que l'Assemblée Législative a
passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé
" Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer des rues de Québec," et informer
cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits parle Conseil Législatif
au dit bill, sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour lu seconde lecture du bill intitulé : "Acte pour légalisfi
"et compléter un certain échange do terres convenu entre le recteur et les marguilliers de
' l'église St. Paul, London, avec la corporation de la cité de London,"

Sur otion de l'honorab l M. Leonard, secondé par l'honorable M. Flint, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour amender et étendre les
dispositions de deux actes passés respectivement dans la 20e et la 22e années du règne

"de Sa Majesté, relatifs à la compagnie de prêt du Canada-Ouest," a été lu la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Campbell, il ai
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanente et de* bill&
privés,
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Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour incorporer l'académie
"Lacolle," a été lu la seconde foie.

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. de La Terriére, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bille
privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : Acte pour incorporer la compagnie
" pour l'exploitation et la fonte des minerais d'Orford, Bas-Canaýda," a été lu la seconde
fois.,

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M, Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des billo

privés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Fergusson Blair,
La, Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 2 Octobre, 1863.

Les membres assemblés ont été:

L'Honorable Utarc JosEPn tEssIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archambaidt,
Armand,
Armstrong,
Baby,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boultoà,
Bureau,
Burnham,

Partims :

Campbell,
Christie,
Cormier,
De La Terrière,
Dessaulles,
Dickson,
Duchesna, A. J.,
Duchesnay, E. R. J.,
Ferrie,
Ferrier,
Flint,
Gordon,
Guétiremont,

Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier de Se. Just,
Mc Orea,
Mcdonald,
.McMurrich,
Malhiot,
Masson,
Matheson,
Moore,
Olivier,
Panet,

Perry,
Proulx,
Prud'homme,
Reesor,
Ross,
Ryan,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Smith,
Taché, Sir B. P
Vidal,
Wilson.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table

Par l'honorable M. Boulton; de John Henry Dumble, de la ville de Cobourg.

Par l'honorable M. Blake; de J. Carling et autres, du comté de Norfolk.

! ~1 !! -lm - 11 lii1n
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Par l'honorable M. Ross; de James Foley et autres, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Moore; de Christian Wurtele, de la cité de Québec, en sa qualité
de président de la banque d'épargne et de prévoyance de Québec.

Par l'honorable M. Christie; de Leonidas Burwell, de Port Burwell, dans le comté
d'Elgin.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De Jean-Baptiste Bourgette et autres, de la paroisse de St. Aimé; et d'Antoine
Peltier et autres, de St. Robert; demandant séparément une allocation pour améliorer la
navigation de la rivière Yamaska.

Deux pétitions du conseil municipal du comté de Joliette; demandant qu'une taxe de
douze par cent soit imposée sur les salaires des officiers publics ayant un salaire au-dessus
de cent louis courant, pour aider à payer la dette de la province; aussi, demandant que la
charge des inspecteurs d'écoles soit abolie, et que les devoirs en soient faits par les
ministres des différentes dénominations religieuses.

Du révérend J. Laz. Marceau et autres, de la paroisse~de l'Isle. Verte et du township
de Denonville, dans le comté de Témiscouata; demandant une allocation pour ouvrir et
compléter un chemin dans le township de Denonville.

De Robert Johnston et autres, représentant la succession de feu le lieutenant-général
Sir William Johnston, C.C.B.; demandant un acte pour pourvoir à la vente de certaines
terres situées en cette, province, et pour d'autres objets y mentionnés.

De J. M. Srachan et autres ; demandant un acte d'incorporation sous le nom de
Club de Toronto."

De Rinaldo Mc Connell, du township de Bull, marchand de bois; demandant un acte
pour l'autoriser à ouvrir une route de communication entre l'embouchure de la Rivière dos
Français et le Haut- Ottawa, pour le transport de provisions pour les chantiers de bois de
commerce.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son quinzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

BUREAU DEs BILLS PRIVtS,
2 octobre, 1863.

Le comité des ordres permanents et des bille privés a l'honneur de présenter son
quinzième rapport comme suit :

Relativement au bill pour autoriser le conseil municipal du township de Dereham de
faire un prêt de partie de ce qui lui revient des argents des réserves du clergé, devant être
employés à des travaux d'assèchement dans le dit township, votre comité a trouvé qu'il
n'a pas été présenté de pétition à votre'Honorable Chambre, ni donné d'avis d'icelui; mais
il recommande, néanmoins, que la dite pétition ne soit pas exigée par votre Honorable
Chambre, et que la 53e règle soit suspendue, en autant que le dit bill a déjà été présenté
lors de la dernière session, et que l'avis a été alors publié pendant tout le temps requis.

Relativement au bill pour ériger St. Albert de Warwick et autres localités en munici-
palités séparées, votre comité a trouvé qu'il a été présenté une pétition seulement quant
à Ste. Clothilde de Horton ; mais l'avis régulier ayant été donné pendant tout le temps
requis à l'égard des municipalités de St. Albert de Warwick et de Wendover et Simpson,
votre comité recommande que les pétitions y relatives ne soient pas exigées par votre
Honorable Chambre.
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Relativement au bill pour incorporer l'académie de Lacolle, votre comité a trouvé
qu'il n'a pas été présenté de pétition ; mais un bill ayant déjà été présenté lors de la
dernière session, et aucun avis n'étant requis dans ce cas, en vertu de la 53e règle, votre
comité recommande que la dite pétition ne soit pas exigée par votre Honorable Chambre.

Le tout respectueusement soumis.
A. CAXPBELL,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Letellier de Si. Just,
il a été

Ordonné, que la cinquanteohuitième règle de cette Chambre soit suspendue on autant
qu'elle a rapport au bill intitulé: " Acte pour incorporer l'académie Lacolle."

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés auquel
a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour autoriser certaines personnes à acquérir. le
" chemin de fer de Preston et Berlin et pour d'autres objets," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec un amendement,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors lu par
le greffier, comme suit:

Page 2, ligne 42.-Rtranchez depuis " ligne " jusqu'à " toutes " dans la 45 ligne.
Le dit amendement étant alors lu la seconde fois, et la question de concours mise sur

icelui, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Alexander, secondé par l'honorable M. Blake, il a

été
Ordonné, que le dit amendement soit grossoyé, et que le bill, tel qu'amendé, soit lu la

troisième fois présentement.
Le dit bifl, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquenee.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement auquel il demande le con-
cours de l'Assemblée.

L'honorable M. Campliell, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel
a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour autoriser Marie Louise Levasseur à prélever des
" taux de péages sur un pont construit sur la rivière Bécancour, dans le comté de Nicolet,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport
à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Proulx, secondé par l'honorable M. Cormier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement
Le dit bill a été alors du la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendcment.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bill privés, au-
quel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour autoriser le conseil municipal du town.
"aship de Dereham à donner, à titre de prêt, une partie de sa part des deniers provenant
"des réserves du clergé pour certains travaux de drainage dans le dit townsbip," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motiou de l'honorable M. Blake, secondé par l'honorable M. Alexander, il a
't'

z67
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Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, au-
quel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploita-
"-tion et la fonte des minerais d'Orjord, Bas- Canada," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre avec un amen-
dement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors
lu par le greffier, comme suit :

Page 1, ligne 34.--Retranchez depuis " en " jusqu'à " piastres " et insérez Il actions
de pas moins de cinq."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours mise sur
icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit grossoyé, et que le bill, tel qu'amendé, soit lu la

troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblé Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande le concotir@
de l'Assemblée.

L'honorable M, (npbell, du comité des ordres permanents et des bills privés.
auquel a été renvoyé e bill intitulé " Acte pour autoriser la ville de Sarnia à émettre
"'des débentures pour racheter celles maintenant dues et pour le rachat desquelles il n'a

pas été créé un fords d'amortissement," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Vidal, secondé par l'honorable M. Skead, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Campbell, du caomité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie royale pour
" l'exploitation des minerais du Canada-Est," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre avec divers amendements,
'qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été
ýalors lus par le greffier, couismo suit

Page 1, ligne 31 .- Retranchez depuis " pas " jusqu'à I chacune " et insérez < moins
de einq piastrv's"

Page 2, ligne 5.-Retranchez depuis " demandé " jusqu'à " A " dans la 4e ligùe.
Page 3, ligue 7,.---Au commencement de la 13e clause avant le mot " La" inséeýz

outre'son siége ordinaire d'opération en cette province.
Page 3, ligne 13.-Retrauchez depuis " Cauada "jusqu'à "La" dans la 25e ligne.
Page 3, ligne 34.-Retranchez depuis aautorité" jusqu'à "La" dans la 41e ligne.
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Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur
iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Bennett, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés, et que le bill, tel qu'amendé, soit

lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le COcuseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permaýneuts et des bills privds,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : Acte pour incorporer la compagnie des mines
I d'Acton Sud, du Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendéments ont été albrs
lus par le greffier, comme suit:-

Page 1, ligne 28.-Retranchez depuis "on" jusqu'à "piastres" et insérez "actions do
pas moins de cinq."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur
chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.

Su. niotion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Campýbell, il a été
Ordo&n, que les dits amendements soient grossoyés, et que le bill, tel qu'amendé,

soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demandé le
concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Campbel 4 du comité des ordres permanents et des bill privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé " Acte pour incorporer la compagnie pour
" l'exploitation des minerais do Clark," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bll on
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenaut reçu, et les dits amendements ont été
alors lus par le greffier, comme suit :-

Page 1, ligne ll.-Retranchez la lettre "I" où elle se trouve la première fois et
insérez " L."

Page 1, ligne 19.-Après le mot " terres " insérez " et les droits de mines sur icelles."
Page 1, ligne 35.-Aprês le mot " tout > insérez" pourvu toujours qu'aucune augnen-

tàtion du capital n'aura lieu avant que le montant en entier du capital primitif en ait été
bondftde versé."

Page 2, ligne 25.-Retranchez depuis "rééligibles " jusqu'à " et " dans la ligne 28.
Page 2, lig e 6.-Retraichez depuis "bureau " jusqu'au mot " jusqu'à" dans la

ligne 27.
Page 2, ligne 32-Après le mot "requises " insérez " pourvu toujours qu'il ne sera

pas pernis de voter par procureur à aucune assemblée du bureau des directeurs."
Page 3, ligne 12.-Retranchez la lettre " I" et insérez " L"
Page 3, ligne 40.-Après le mot I au-delà " insérez " du montant non-payé de."
Page 4.-Retranchez la " clause 14."
Les dits amendements étant alors lus la seconde fois par le greffier, et la question de

çoneoubt mise sur chacun d'eux, ils ont été séparément agréé§.
Sur ntion de l'honorable M. Boas, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été

V
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Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés, et que le bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des billis privés, au-
quel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour confirmer certains procédés de la munici-
" palité du township d' Orford, dans le Bas- Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. loorc, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, au-
quel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploita-
" tion et la fonte des minerais de Sherbrooke &d, du Canada," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en ',aire rapport i la Chambre avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors
lus par le greffier, comme suit:

Page 1, ligne 31.-Retranchez " cent mille " et après " actions " insérez '' de pas
moins."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur
chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonne, que les dits amendements soient grossoyés, et que le bill, tel qu'amendé, soit

lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu'amendé, a alors été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblé Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, au-
quel a été ienvoyé le bill intitulé :" Acte pour reconstituer la dette en débentures de la
" cité de Hamilton et pour en faciliter le règlement," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Boïdton, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill inti-
tulé : " Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de ' Compagnie des ba-
" teaux à vapeur de Montréal et Salaberry," et informer cette Chambre que l'Assemblée a
passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: .Acte pour amender l'acte d'incor-
«poration de la banque desimarchands," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.
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La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Cham-

bre que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
le concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte 18
Victoria, chapitre 202, intitulé: ' Acte pour incorporer la banque Molson,' " a été, tel

qu'amendé, lu la troisième fois.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mette de nouveau en comité gé-
néral sur le bill intitulé: " Acte pour établir une institution de crédit foncier dans le Bas-

Canada," et les amendements proposés par le comité spécial à icelui.
Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Lacoste, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain, et qu'il soit alors le premier item sur lei

ordres du jour.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements faits par l'Assemblée
Législative au bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie d'assurance contre les

accidents et des annuités,"
Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. BShaw, il a été
Ordonné, qu'il soit remis il lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements faits par l'Assem-i
semblée Législative au bill intitulé: " Acte qui autorise la vente ou aliénation des terres" dépendant de la succession de feu John Spiers,"

Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable Sir . F.Belleau, il aété
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément -à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour autoriser la société d'é-
"glise du diocèse de Toronto à vendre certaines parties des terres des rectories de Peter-
" boroughi et pour d'autres objets," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Canpl>ell, secondé par l'honorable M. Ross, il a été
Ordonné, qu'il soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour légaliser et compléter
un certain échange do terrains convenu entre le recteur et les marguilliers de l'église Se.

" Paul, London, et la corporation de la cité de London," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Leonard, secondé par l'honorable M. Flint, il a été
Ordonné, que le dit bill soit; renvoyé au comité des ordres permanents et des billa

privés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honorable M. Ferguson Blair,La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'apds-midi,

2 OcTOBRE,.
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Lundi, 5 Octobre, 1863.

Les Mmc;ijres asseimblés ont été

L'Honorable UrrtIO JosEPE TEssIEn, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aik7ins,
Alexander,
Allan,
il ,97zalzlC4
A rmstrong,

Beileau, Sir . F.,
Bennet(t,
Blair, Fergusson,

Boulton,
Bu REau,
Burnham,

PaRtRs :

Campbell,
Christie,
cormier,
De La Terrière,
Dessaulles,
Diclkson,
Duchesnay, E. H. J.,
Ferrie,
Ferrier,
Flint, -
Gordon,
Lrcoste,

Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just,
Mc Crea,
McDonald,
MïcMlaster,

.cMurrich,
Malhiot,
Matheson,
AMoore,
Olivier,
Panet,

Ferry,
Propip,
Reesor,
goss,

Ryan,
5eymrour,
Shzaw,
Skeari,
Smith,
TFaché, Sir E, P.,
Vidal,
Wilson.

Les pétitions suivantes ont été présentées et mise sur la table

Par l'honorable W. Cormier; de James Lefebvre et autres, de la paroisse de St. Gles,
dans le comté de Lotbinière.

Par l'honorable M. Flint ; d'Elias Burnham, de la ville de Peterborough.

Par l'honorable M. Ryan; de .D. Z'orrance et autres, de la cité de Montréal; et de la
chambre de commerce de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Mc Crea ; de la corporation de la ville de Chiatham.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :-

Des conseils municipaux des paroisses de St. Marcel et de St. Ours, dans le comté de
Richelieu ; demandant séparément une allocation pour amélioier la navigation de la rivière
Richelieu.

Du révérend Père Choné, missionnaire des sauvages des îles ianitouline; demandant
un acte pour abroger et rescinder le traité de Manitowaning de 1862, et réintégrei leà dits
sauvages dans leurs droits et propriété des îles Manitouline, conformément au traité de 1836.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son seizième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

BUREAU DES BILLS PaRvis,
5 octobre 1868:

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
seizième rapport comme suit:

A. ~8k63
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Votre comité a examiné la pétition de Robert Johnston et autres, représentant la nue-
cession de feu le lieutenant-général Sir William Johnston, C.C.B., ddaandan un acte
pour pourvoir à la vente de certaines terres en cette province, et pour d'auts fins y nieli-
tionn,ées, et a trouvé qu'il a été donné un avis suffisant dans ce cas.

Votre comité. a aussi examiné la pétition de Rinaldo Nefc&onnell, du tiownship 4e
Bull, marchand de bois, demandant un acte pour l'autoriser 4 ouvrir une route dpu l
lacs de l'Ouest jusqu'à la rivière Ottawa pour le transport des provisi6ns à 1'ggg pi
chuntiers de bois de commerce, et a trouvé qu'il n'en a pas été dogn d'avisr; irais, vu que
la route prejetée traverse un territoire inhabité et qu'aucun intérêt privé n'en sera àffqoté,
votre comité recommande la suspension de la cinquante-troisième règle.

Votre comité considère que la pétition de J. X. Strachzant et autres, xea ant un
acte d'incorporation sous le nom de "lClub le loronto," n'est pas de nature e érir de
publication d'avis.

Le tout respectueusement soumis.
A. CA1MPB1ELL,

Pr

L'honorable Y. Campbell, du comité des ordres permanenits et des bUIs ,v,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour ériger la paroisse de St. le' ar-
"wick et autres localités en municipalités séparées," a fait rapport qu'il avi a nie
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendeê re- so
mettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit imaintenanut reçu, et les dits amendemen ont t alord
lus par le greffier, comme suit:-

Page 1, ligne 86.-Retranchez " Tendover" et insérez " Simpson."
Page 1, ligne 37.-Retranchez " Simpson " et insérez"' Wendover."
Dans le titre du bill,
Retranchez depuis " ériger" jusqu'à la fin du titre et insérez " certaines nouvelles

municipalités dans les comtés de Druimmond et 4rthabaska."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de couogrs » ig sr

ohacun d'eux, 'ils ont été séparément agréés.
Ordonné, que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue ep ogtant

qu'elle a rapport à ce bill.
Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. de LcpTe-mère, il

a été
Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés, et que le bill tel qusmendê,

soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il î
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette. Çgbe

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bill privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : "'Acté pour ame'nder t'et étendré les denr uxtestpassés

respectivement en les 20e et 22e années du règne de Sa Majesté, concernant la com-
"pagn e de prêt du an>uha Ouest," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'av'it clhargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur rmopon de l'honorable M. Ross, secondé par l' o orable Sir .'. a il

Orfonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentemgnt.
Le dit , bll a été alors lu latisième fois en conséquence.
La qu=eson a été mise, p bil pseer-t-i
Elle a été résolue dans l'affirgig.
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Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre
que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des hills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer l'académie Lacolle," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans -mendement.

Sur motion de l'honorable M. Burcau, secondé par l'honorable M, de La Terrière, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Ouanpbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel
a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour autoriser la société ecclésiastique du diocèse de
SToronto à vendre certaines parties des terrains de la rectorie de Peterborough et pour

d'autres fins," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Camp)bell, secondé par l'honorable M. Boulton, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question étant alors mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel'
a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour légaliser et compléter un certain échange de
"terrains convenu entre le recteur et les marguilliers de l'église St. Paul, London, et la
"corporation de la dite cité de London," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Dickson, secondé par l'honorable Sir . F. Belleau, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle.a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ci- bill sans amendement.

L'honorable M. Seymour, du comité conjoint des impressions, a présenté ses huitième
et neuvième rapports.

Ordonné, qu'ils soient reçus, et
Ils ont été alors lus par le greffier, comme suit:-

CHAMBRE DE COMITÉ,
5 octobre, 1863.

Le comité conjoint des deux Chambres sur les impressions a l'honneur de présenter
son huitième rapport.

Il a été présenté à votre comité des lettres de la part de Sir Wiliam Logan, géologue
provincial, au sujet de l'achat d'un certain nombre d'exemplaires de son rapport abrégé, et
aussi de la part de M. Lovell, l'éditeur, offrant de fournir ces exemplaires à certains prix,
et votre comité fait rapport de ses procédés, comme suit ;
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JEUDI, 1er octobre, 1863.

M. Simpson propose, secondé par M. Perrault,
Que le comité recommande l'achat de 750 exemplaires en anglais du rapport de Sir

William Logan, y compris les cartes, au prix de $3.00 l'exemplaire, et de 500 exemplaires
en français, au prix de $4.00 l'exemplaire, pour l'usage du parlement.

L'honorable M. Seymour propose en amendement, secondé par l'honorable M.
Alexander,

Que la considération de cette proposition soit différée, et qu'il soit convoqué une assem-
blée spéciale du comité aux fins de prendre en considération la question de l'achat du
rapport géologique.

Cet amendement a été emporté sur division.

LUNDI, 5 octobre.
La proposition de M. Simpson étant soumise de nouveau: que le comité recommande

l'achat de 750 exemplaires en anglais du rapport de Sir William Logan, y compris les
cartes, au prix de $3.00 l'exemplaire, et de 500 exemplaires en français, au prix de $4.00
l'exemplaire, pour l'usage du parlement,

M. J "B. Dorion a proposé en amendement, secondé par M. Stirton,
Que î omité recommande l'achat de 500 exemplaires en anglais et de 350 exemplaires

en françai, des rapports abrégés de M. Logan, à $3.00 l'exemplaire anglais et $4.00
l'exemplaire français, y compris les cartes.

L'honorable M. Christie a proposé en amendement à l'amendement, secondé par l'ho-
norable M. Seymour,

Que le rapport de Sir William Logan n'étant pas un document parlementaire, il n'ap-
partient pas au comité de prendre d'initiative sur le sujet.

La question étant posée sur l'amendement à l'amendement, le comité s'est divisé
Pouu :-Les honorables MM. Alexander, Christie et Seymour.-3.
CONTRE :-Les honorables MM. Armstrong, Dessaulles, Reesor, MM. Bell (banark

Nord), J. B. E. Dorion, Simpson et Stirton.-7.
Ainsi, elle a été résolue négativement.
La question étant posée sur l'amendement de M. J. B. E. Dorion à la motion

principale, le comité s'est divisé
PouR :-Les honorables MM. Armstrong, Reesor, MM. J. B. E. Dorion et Stirton.

-4.
CONTRE :-Les honorables MM. Alexander, Christic, Dessaulles, Seymour, MM.

Bell (Lanark Nord) etSinpso.-6.
Ainsi, elle a été résolue négativement.
La motion principale (celle de M. Simpson) étant alors posé, le comité s'est divisé:
POUR :-L'honorable M. Dessaulles, M. Bell (Lanark Nord) et M. Simpson.-3.
CONTRE:-Les honorables MM. Alexander, Armstrong, Ãr istie, Beesor, Seymour,

MM. Stirton et J. B. E. Dorion.-7.
Ainsi, elle a été résolue négativement.
M. Simpson a proposé, secondé par M. Bell (Lanark Nord), que les procédés du

comité, sur la question de l'achat d'exemplaires des rapports géologiques abrégés, soient
rapportés aux deux Chambres.

Agréé nemine contra dicente.
Le tout respectueusement soumis.

CHAMBRE DE COMITÉ,
5 octobre, 1863.

Le comité conjoint des deux Chambres sur les impressions a l'honneur de présenter
son neuvième rapport.

Le comité recommande que l'ordre de concours à son sixième rapport soit rescindé,
M. Alfred Dredge ne croyant pas devoir, pour le présent, remplir les conditions énoncées
au dit rapport.

Le tout respectueusement soumis.
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Sur motion de l'honorable M. Seynour, secondé par l'honorable M, Christie, il a
't'

Ordonné, que les dits rapports soient pris en considération par la Chambre demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, anéec un bill intitulé " Ate
pour akenderi l'acte concernant les droits de douane et leur perception," auquel elle de-

mande le concours de cette Chambre,
Le dit bill a été lu la première fois.
Sui motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Dessaîules,

il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue, en aùtant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
O-donné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir et s'est mise en co-

nité ,énéral sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. McMaster a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait 'examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amedement.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Odonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
Spour incorporer la ville de Joliette," auquel elle demande le concôurs dé cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. OlJvier, secondé par l'honorable M. Lacosle, il a

été
Ordovné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

IJn message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitule " Acte
" pour amender et refondre les divers actes incorporant et concernrit la Banque de la Cité;"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable M. Mathe9oný il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill inti4ulé " Acte
" pour autoriser John Henry .Dumble à pratiquer comme procureur et solliciteur dans les
" cours de loi et d'équité du lIaut-Catnada," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. Burnham, il a

été
Ordonné, que le dit bill suit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un. bill intitilé " Acte
" pour séparer les townships de Windsor et Stote, dans le comté de Richmond, pour toutes

les fins municipales," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
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Sur motion de l'honorable M. Ross, secondé par l'honorable M. Oampbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu'la seconde'fois demairn

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill inti-
tulé: " Acte pour amender l'acte 18 Victoria, chap. 202, intitulé: 'Acte pour incorporer
1 la banque Molson,"' et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amen-
dements faits par le Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

L'honorable M. Moore a proposé, secondé par l'honorable ,. Bennett,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Gnértii

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre ù' cette Chambre eòp
correspondance échangée entre les créanciers anglais de là cité de Hamilton et
Excellence le Gouverneur-Général; et aussi de la correspondInce échangée etre e
Secrétaire d'Etat pour les colonies 'et Son $xcellence le Gouverneur-Général, sur le'i'iïhe
sujet.

Après débats,
La dite motion a été retirée avec la permission de la Chambre.
Sur quoi l'honorable M. Fergusson Blair a dépos "sur la table les docum nts

demandés par la motion ci-dessus, et
Sur motion de l'honorable M. Moore, secondé par l'honorable M. Bennett, il a été
Ordonné, que le's dits documents soient imprimés pour l'iige des membres.'

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé: "'Acte pour îe-
" constituer la dette en débentures de la cité de Hamilton, et pour en faciliter e

ment,"
Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Ross,i ia été
Ordonné, qu'il soit remis àb"demain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du bill intitulé: " Acte pour amender
l'acte d'agriculture relativement au découvert sur les terres," tel qu'il estproposé par le

comité spécial de l'amender,
Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. De Li Terrîère

il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements faits par l'Assemblée
Législative au bill i'ntitùlé : " Acte pour incorporer' la 'compagiie d'assuràïe' tdntre les
" accidents et des annuités,"

Sur motion de l'honorable . Allan, secondé par l'honorable Sir E. P Taché.. if a
été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements faits par l'Assemblée
Législative au bill intitulé: "Acte qui autorise la vente-ou autre ali6ngtion des terres 46-
"pendant de la succession de feu John Spiers,"

otion dé Thonorble M.' Die secondé par l'honorable Sir '. P. Belleau

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Ferrie, secondé par l'honor ble ýM. Perg a
La Chambre s'est ajournée.

w
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Mardi, 6 Octobre, 1863.

Les membres assemblés out été:

L'Honorable ULRur JosEPH TEssIEa, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aileins,
A/exander,
Allan,
Arc'h.amba dt,
Armind,
Armstrong,
Baby,
Bei/eau, Sir N F.,
Bennett,
Blair, Fergussoi,
Blake,
Boulton,
Bureau,
Burnham,

PRItRES:

Campbell,
Christie,
cormier,
De La Terrière,
Desmoulles,
Dikson,
Duchesnay, A. J.,

OuhsaE. B. J,
Ferrier,
Flint,
Gordon,
Guévremont,
Lacoste,

Leoncrd,
Le/ir',
Let'llier de St. Just,
Me Urea,
Mrdlonald,
Mc Master,
MeMurrich,
Ma/ iot,
Mausson,
Mitheson,
Moore,
Olivier,
Panet,

Perry,
Proulx,
Prud'homme,
Reesor,
Ross,
Ryan,
Sey mour,

Skead,
Smith,
Taché, Sir B. P.
Vidai,
Wilson.

Les pétitions suivantes ont été présentéas et mises sur la table :-

Par l'honorable M. 1cCrea; de la corporation de la ville de Chttham.

Par l'honorable M. Prud'homme; de Andrâ Monarque et autres, de la cité de
Moitréal.

Par l'honorable M. Reesor; des syndics de l'église presbytérienne à Pickering, en
uniou avec l'église d'Ecosse.

Conforménient à l'ordre du jour, les pétitions su*vantes ont été lues

De John Hienry DumUle. de la ville de Cobourg; demandant un acte qui autorise la
société des hom mnes de loi du FI ut- Canada, à l'exempter de déposer et produire un brevet de
cléricature, et paar lui purtudre de pratiquar dans les cours de loi et d'équité dans le
Jlautl-anaila.

De J. Carling et autres, du comté de Norfolk ; demandant que le Port Ryerse
redevienne port de douanes, comme ci-devant.

De James Foley et autres, de la cité de Montréal; demandant un acte pour les incor-
po eir sous le nom de I Compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de
Sutton Nord."

De Christi-n Wurtele, de Québec, en sa qualité de président de la banque d'épargne
et de prévoyauce de Québec ; de.,andant que le bill pour reconstituer la dette de la cité
de Hamiltron ne devienne pas loi.

De Lponidas Burwell, de Port Burwell, dans le comté d'Elgin ; demandant un acte
déclarant qu'il a été légalement saisi et mis en possession de certaines terres en vertu du
testament de feu Malhon Burweli.

L'bonorable Sir E. P. laché, di comité spécial aucpel a été renvoyé le bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte concernant l'éretion et la division des paroiseo, la construe-

A. 186 3
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" tion et la réparation des églises, presbytères et cimetières, et les ass:mblé s de fabrique,»
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à
la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable Sir E, P. Taché, secondé par l'honorable M. Vidal, il a é
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative,. et informe cette f ambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitu
" Acte pour ériger la paroisse de &i. Albert de Warrick et autres localités, en runic ,
"lités séparées," et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendemen ta.
faits par le Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le billinitulé:
"Acte pour autoriser certuines personnes à acheter le chemin de fer de Preston et Be+n
"et pour d'autres objets," et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux
amendements faits par le Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier. pour rapporter le bill intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie des mines d'Acton Sud, Canada," et inlorrner cette
Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif
dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitu'é:
"Acte pour am3nder l'acte d'incorporation de la banque des marchands," et informer
cette Chambre que l'Asseinb:ée a acquiescé aux amendements faits par le Conseillégis-
latif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffer, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais d'Olford.
" du Bas-Canala," et informer cette Chambre que l'Assemblée Législative a acquiescé
aux amendements faits par le Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Ass mblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour iucorporer la compagnie royale pour l'exploitation des moues du Uando-Es
et informer cette Chambre que l'Assenblé a acquiescé aux amendements faits par le
Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assenblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour lever tous dout s quant à la légalité de certains avtes y menti nués, relut4fs
" à l'embranchement de Pe/erborugh du hemin de fer de Port 1/ope, Liudssey eB.-
" averlon, et pour confirmer certains arrtngements entre la nuurcipalité de la ville de.
" Peterborouyh et les locaraires du dit embrauchement," et informer cette Chaubre
que l'Assemblée a passé ce bill avec divers amendements auxquels elle d paude e
concours uu Co8eil Législatil

Lesquels dits amendements 'nt été alors lus par le greffier, comme suit:
Page 2, ligue 51-Après le mot ' fer " insérez la claus A.

CLAUSE A.

" Mt qu'i. soit statué queý rien de contenue dans le présent acte ne sera inteipréêÎdY'
"manière à changer, varier ou mouifier aucune rec1amationj, droit ou titre qu 'la couu
Sp eut maintunt avoir ou posséder contre ou sur le dit chemin de fer de Port l
" Lindsay et eoerto omdans:oa sur le ditenlranghement de Peterborogl de ce che
" de fer."
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Dans le préambule du bill;
Page 1, ligne 11.-Retranchez' depuis "foi" jusqu'à "est " dans l' 12e ligne.
Page 1, ligne 35.-Retranchez depuis " et les dits " jusquà " le tout " dans la 3 7e

ligne.
Alors l'honorable M. lint a proposé, secondé par l'honorable M. Leonard,
Que les dits bill et amendements soient renvoyés au comité des oidres permnuents et

des bills privés.
Après débats,
La question de concours étant mise sur icelle, elle a été résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Ju miibage de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour incorporer la companie pour l'exploitation et la fote des minerais de

Sherbrooke-Sud, du Canada," et informer gefte Chambre que l'Asmblée a acquiescé
aux amendements faits par le Conseil Législatif au dit bill, sans amendement,

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bil intitulé:
" Acte pour incorporer certaines personnes sousle nom de " compagnie de bàteaùx-à-vapeur

de la ,Baie de Quinté et du fleuve, Se. Laurent," et informer cette Ch'ambre que
l'Assemblée a passé ce bill avec divers amendements auxquels elle lcemandie le concours
du Conseil Législatif.

Lesquels dits amendements ont été alois lus par le greffier, comme suit.:-
Page 2, ligne 21.-Après "capital" insér'ez " de la compagnie, sera de cinquante mille

piastres, divisé en mille deux cent cinquante actions, de quarante piastre chacune."
Page 4, ligne 13.-Retranchez depuis "Il" jusqu'à " mais" et insérez à la place

"les actions du dit capital seront transférables et pourront de temps à autre être trans-
,férées par les porteurs et propriétaires respectifs d'icelles, conformément à la formule B du
présent acte."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur
chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.

Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre
que le Conseil Législatif a acquiescé aux amendenents faits au dit bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la troisiM e lecture du bill intitulé: Acte pour
" reconstituer la dette en débentures de la cité de Hanilton, et pour en faciliter le
" règlement,"

Sur Mfotion de l'honorable M. Campeéll, secondé par l'honorable M. RoSs, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du j'our, la Chambre s'est ajournée à loisir et sr'g -inise de
noiveau en comité général sur le bill intitulé: " Acte pour établir une institution, de
Scrédit foncier dans le Bas. Canada," et les amendements proposés par le cômité spécial
h ieelmi.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Masson a fait rapport, de la part du dit çomité, qu'il aVait pris de

nouveau les dits bill et amendements en considération, y avait fàit quelque progrès, et
l'avait chargé de demander la permission de siégei de nouveau.

Ordonné, que le dit comité ait la permission de siéger de nouveu ce jour.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Aote
" öurrincorporer le village de Beauharnois comme Ville," auguèl elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion .de l'honorable Sir N. F. Bdlleau, secondé par l'honorable M. Ross; il a é'
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
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L'ordre du jour étant 1t pour la considértiop deh huitièàe' et neuvième rapports du
comité conjoint des deux Chambres sur les impressions,

Sur motion de l'honorable M. Alexander, secondé par l'honorable M. Moore, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour incorporer la ville de
.Joliette," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Lacoste, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des illa

privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Actéi pour amegder
" et refondre les différents actes d'incorporation de la banque de la Cité,"

L'honorable, M. Ryan a proposé, secondé par l'honorable M. Ferrier,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
La question étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour autoriser l'adndi0sie#
de John Benry Dumble à pratiquer comme procureur et solliciteur dans les cours de loi

" et d'équité du l1ant-Canada," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. Burnham, il a été,
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité d-es ordiesPeinanetits et de' billa

privés.

Et six heures de l'après-midi étant sonnées, l'honorable Oiateui, conformémeùt â
l'ordre, a déclaré cette Chambre ajournée à sept heures et demie, ce jour.

SEPT ÈÈURESET DE1ÙE, P. M.

La Chabre, 1oPorrnément à l'ordre, i'cst aj'à àee de- ü uVça i à isr et'e , iiB
en comité général sur le bill intitulé " Acte pour établir une institution de crédit fci eer
dans le Bas- Canada," et les amendements proposés par le comité spécial à icélui.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Alasson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il 'aïit de DouvealI

pris en considération les dits bill et amendements, y avait fait de nouveaux progrès, et l'avait
chargé le deinander l'pinhission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le dit comité ait la per iion de 'siégès de "ri1lfdié i
Ordonné, que l'ordre pour que la Chambie se formen coôiii eéràl Mr I

amendements soit le premier item sur les ordres du jour de demain.

lors, sur motion de l'honöiable M. Fergus8 on BZair, IoO r doùo
LCkurr becj,
La Chambre s'est ajournée.1

t'!" '' ~"'~
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Mercredi, 7 Octobre, 1863-
Les membres assemblés ont été :

L'Honorable ULRIc JosEPU TEsSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

ikins,Chrstic Lellier de Se. Jus 1 Proulx,
.Alexander, Cormier, c £rea, Prudhomme,
Allan, De La Terrière, MDonald, Reesore
Archambault, Dessaulles .11lcMaster, Ross;
Armand, Dicleson, XcMUrrich, Ryan,
Armstrong, Duchesnay, -. J., 3alhiot, Sanborn,
Baby, Duchesnay, . H. Je Masson, Seymour,
Belleau, Sir N F., Ferrier, Mateson, Shaw,
Bennett, Flint, Moore) Skead,
Blair, Fergusson, Gordon, Olivier, Smith)
Bureau, Ouévremont, Panel, Taché, Sir E. P.,
Burnham, Lacoste, Ferry, Vidal.
Camhbrl, Leslie,

paIIÊRES;

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De James Lefevre et autres, de la paroisse de St. Giles, comté de LotbiniŽre; deman-
dant un acte pour fixer la valeur réelle des différentes espèces monnayées n circulation
dans cette province.

D'E/jlas Burnhamn, de la ville de Peterborough ; demandant que le bill relatif au
mortgage sur l'embrnchement à Milbrook du chemin de fer de Port Hope, Lindsay et
Beaverton, ne devienne pas loi dans sa forme actuelle.

De D. Torrance et autres, de la cité de Montral; demandant que l'acte de la 23e
Victoria, chap. 1123, soit amendé, et que le bill pour amender l'acte relatif aux pouvoirs et
devoirs do la Maison de la Trinité de Québec ne devienne pas loi.

De la Chambre de Commerce de la cité de Montréal; demandant que le bll concer-
nant la faillite devienne loi avec certains amendements, et que le bill relatif aux débiteurs
insolvables et à la cession de biens dans le Bas- Canada ne devienne pas loi.

De la corporation de la ville de Phatham; demandant que la 20 clause de l'acte d'
mendement seigneurial soit abrogée ou amendée, de manière à appliquer la part qui lui
revient dans les deniers des réserves du clergé, à payer sa dette provenant du fonds d'em-
prunt municipal.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée de nouveau à loisir, et
s'est mise en comité général sur le bill intitulé : I Acte pour établir une institution de
"Icrédit foncier dans le Bas- Canada," et les amendements proposés par le comité spécial
à icelui.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Masson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait de

nouveau pris les dits bill et amendements en considération, y avait quelque progrès, et
l'avait chargé de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le dit comité ait la permission de siéger de nouveau demain.
Ordonné, que l'ordre pour que la Chambre se mette en comité général sur les dits

bill et amendements soit le premier item des ordres du jour de dem&' -immédiatement
après la troisième lectureJdes bilPs.
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Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: (Acte
"pour incorporer la société de l'Union Se. Joseph de Ste. Jean d'lberville," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. de La erriére$

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
"pour incorporer la société de bienfaisance allemande de Québec," auquel elle demande le
concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Ross, ila été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: Acte
"pour amender l'acte incorporant la communauté, l'hôpital-général, la maison des pauvres
" et l'institution d'enseiguement des révérendes sours de la charité d'Ottawa," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir NP. P. Blleau, secondé par l'honorable M. Àrmstrong,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : " Aote
"pour amender l'acte concernant la banque Jacques Cartier," auquel elle demande le con-
cours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ferrier, secondé par l'honorable M. Ryn, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : "Acte
"pour autoriser le conseil municipal de la paroisse de Ste. Cécile à établir certains taux de
"péage et à ériger des barrières de péage sur un chemin macadamisé dans la dite
paroisse," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir N F. Belleau, secondé par l'honorable M. Ross, il a étà
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M.
Dessaulles,

La Chambre s'est ajournée.



8 OT 9Q-RE.

Jeudi, 8 Octobre, r863.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable ULaRI JosEPFI TEssIER, Orateur.ý

Les Honorables Messieurs

Aigins,
Alexander,
Allan,
4rmqnd,
Armstrong,
Babye
Belleau, Sir N. F.,

.ennett,
eldi,' Fergusson,

Bureau,
Burnham,
,üàmpbètl,

Chrilstie,
Cormier,
De La Terrière,
Dessaulles,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. H. J.,
Ferrier,
Flint,
Gordon,
Guévremont,
Lacoste,
teonard,

Leslie,
Letellier de St. Juùt,
M1c Crea,
McDonald,
McMaster,
McMlurrich,
Malhiot,
Masson,
.Matlueson,
Moore,
Olivier,
Panet,
Perry,

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. Mfoore ; de James McDonald et autres, d'Ely Nord.

Par l'honorable Sir N F. Belleau ; de I. X. Trudeau et un autre, de la paroisse de
St. Charles Borromée, dans le comté de Jolicte.

Par l'honorable M. Alexander ; de Charles E. Levey et autres, actionnaires de la
C Banque de la Cité."

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-

De la corporation de la ville de Chatham ; demandant un acte pour l'autoriser,à louer
un certain lot de terre situé au sud de " Mc Gregor's Creek. "

D'André Monarque et autres, de la cité de Montréal; demandant à être incorporés
sous le nom de " Société de bienveillance des Bouchers Canadiens-Frsnçais de 1ïotréa."

De John Miller et autres, syndics de l'église presbytérienne à Picceriîng, en union
avec l'église d'Ecosse ; demandant un acte pour autoriser la vente d'un certain lot de terre
dépendant de la cure de la dite église, possédé par les dits syndics, et pour sanctionner le
placement des deniers provenant de la dite vente.

L'honorable M. C(ampbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, a
présenté son dix-septième rapport.

rdonné, qu'il soit regu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

BUREAU »Es BILLS PRIvÉs,
8 octobre, 1863.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son dix-
septième rapport, comme suit,:

A. z8~3

rqulx,
Prud'hon&me,
Reesor,
Ross,
Ryan,
,Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Scead,
Smith,
1cié, Sir . P,



Votre comité a examiné la pétition de Leonidas Burwell, de Port Burwell, dans le
comté d'Elgin, demandant un acte déclarant qu'il a été bien et dûment saisi et mis en
possession de certaines terres en vertu du testament de feu Malon Burwell, et a trouvé
qu'il en a été donné un avis suffisant.

Votre comité a aussi examiné la pétition de James Poley et autres, de la cité de
Montréal, demandant un acte d'incorporation sous le titre de compagnie pour l'exploitation
et la fonte des minerais de Sutton North, et a trouvé qu'il n'en a pas été donné d'avis ;
néanmoins, votre comité recommande la suspension de la 53e règle, en autant qu'aucun
intérêt privé n'en sera affecté.

La pétition de John Henriy Dumble, de la ville de Cobourg, demandant un acte porl
autoriser la société de loi du Haut- Canada à ne pas exiger le dépôt et la production de son
brevet de cléricature, et pour autoriser les cours de loi à l'admettre à la pratique de sa
profession, n'est pas de nature à requérir de publication d'avis, en autant qu'aucun intérêt
privé n'en sera affecté.

Le tout respectueusement soumis.
A. CAMPBELL

Président

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et dcs bills privés, auquel
ont été renvoyés les amendements faits par l'Assemblée Législative au billintitulé: ".eActe
" pour lever tous doutes quant à légalité de certains actes y mentionnés, relatifs à l'em-
"branchement de Peterborough du chemin de fer de Port Rope, Lindsay et Beaverton,
" et pour confirmer certains arrangements entre la municipalité de la ville de Peterborough
" et les locataires du dit embranchement," a fait rapport qu'il avait examiné les dits amen-
dements, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le rapport soit reçu, et
Les dits amendements étant alors lus la seconde fois, et la question de concours Mile

sur chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits au dit bill, sans amende-
ment.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, au-
quel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour autoriser John Benry Dumble à pratiquer
I comme procureur et solliciteur dans les cours de loi et d'équité du Haut-Canada," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M, Perry, secondé par l'honorable M. Burnha, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, au-
quel a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour incorporer la ville de Joliette," a fait rap
port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement.

L'honorable M. Olivier a proposé secondé par l'honorable M. Lacoste,
Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
L'honorable Sir X. P. Belleau a proposé en amendement, secondé par l'honérable .

Ross,
De retrancher tous les mots après "soit," et d'insérer: "renvoyé à un comité géiéra

demain.
X
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La question de concdurs étant mise sur la dite motion d'amendement, elle a été résolue
dans l'afEirmative.

La question de concours étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée,
elle a été aussi r&olue dans l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.

Sur motion de l'honorable M. Ferguson Blair, secondé par l'honorable M. Sanborn,
,il a été

Ordonné, que le délai pour recevoir les bills privés et locaux soit prolongé de quinze
jours.

L'ordre du jour étant lupour la troisième lecture du bill intitulé: 'Acte pour recons.
" tituer .i dette en débontures de la cité de 1amilten, et pour en fàciliter le règlement,"
et la question étant mise que le dit bill soit maintenant lu une troisième fois.

L'honorable M, Campbell a proposé en amendement, secondé par l'honorable M. Ross,
Que tous les mots après " maintenant " soient retranchés, et les mots I renvoyé à un

comité général " insérés à la place.
Après débats,
La question de .concours étant mise sur la dite motion d'amendement, elle a été

rédolue dans l'affirmative,
La question étant alors mise sur la motion principale, telle qu'amendée, elle a été

résolue sans l'affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.
La Chambre, conformément àl'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité gé-

néral sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable NI. Ohristie a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait pris le dit

bill en considération, y avait fait quelque progrès, et l'avait chargé de demander la per.
mission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le dit cormité'ait la permission de siéger de nouveau, demain.

L'honorable M. Fergusson Blair a proposé, secondé par l'honorable M. Letellier dce
St. Just,

Que cette Chambre s'ajoune maintenant à demain, à trois heures de l'après-midi.
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, elle a été résolue dans l'affirmative, et
Son Honneur l'Orateur, a alors déclaré cette Chambre continuée à demain, à trois

'heures de l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

d. 

ISÓg
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Vendredi, 9 Octobre, r863.

Les Mem bres assemblés ont été:

L'Honorable Urc JoSEPH TESSIER, Oratet

Les Honorables Messieurs

Aikins, Campbell, Leonard, Perry,
Alexander, Christîe, Leslie, PJroux,
Allan, Cormier, Letellier de St. Just, Prud'homme,
Archambault, De La Terrière, kc Crea, Reesor,
Armand, Dessautlles, IcDonald, Ross,
Armstrong, .Dickson, Mc-Jastqr, Ryan,
Baby, Duchesnay, A. J., Mc.Hurrich, Sanborn,
Belleau, Sir N. F., Duchesnay, E. H. J., Malkiot, Seymour
Bennett, Ferrier, Masson, Shaw,
Blair, Fergusson, Flint, Matheson, Skead,
Blake, Cordon, Moore, Smith,
Sureau, Guévremont, Oliier, Tac4é, Sir E P
Burnham, Lacoste, Panet, Vida,

PariiRES:

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur la table:-

Par l'honorable M. A. J Duchesnay ; de Joseph Savard et autres, de la paroisse de
St. Ambroise, dans le comté de Québec.

Par l'honorable M. Malhiot; d'E. Rinfret et autres, des paroisses de La Rivière des
Envies et de St. Tite, dans le comté de Champlain.

L'honorable Sir N. P .Belleau, du comité des banques et du commerce, auquel a été
renvoyé le bill intitulé: " Acte pour amender et refondre les divers actes incorporant et
I concernant la ' Banque de la cité,' " a fait rapport qu'il avait examiné le sdii tbill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant repu, et les dits amendements ont été
alors lus par le greffier, comme suit:

Page 3, ligne 23.-Retranchez " une assemblée générale spéciale " et insérez « les
actionnaires pourront destituer le président, le vice-président'eu tout directeur, ou dire6-
tours pour mauvaise administration ou autre cause spécifiée et juste par un vote donü à
toute assemblée générale spéciale convoquée à cette effet; et après la convocation de telle
assemblée, les directeurs pourront suspendre la personne dônt la' destitution est pro'psée,
de l'exercice de ses fonctions, jusqu'à ce que l'assemblée générale spéciale ait don né sa
décision, et des assemblées générales spécialms

Page 8, ligne 24.-Retranchez "pourra être convoquée" et insérez "pouroüt*tËé e
convoquées."

Page 3, ligne 25.-Retranchez "elle pourra être convoquée" et insérez " elles pur-
ront être convoquées."

Page 3, ligne 29.-Retranchez depuis " assemblée jusqu'à, A " dans la 40è lign
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et 'la question de concôur misesur

chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l'honorable M. Ryan, secondé par l'honorable Sir N F. Bellea, i

été
Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés, et que le bill tel qu'amendé übft'

lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il
Elle a été résolue dans l'affirmative.
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Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre
que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise de nouveau
en comité général sur le bill intitulé: " Acte pour reconstituer la dette en débentures de la
" cité de flamilton, et pour en faciliter le règlement."

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. 'hrtisee a fait rapport que le dit comité avait pris de nouveau le dit

bill en considération, y avait quelque progrès et l'avait chargé de demander la permission
de siéger de nouveau.

Ordonné, qu'il soit permis au dit comité de siéger de nouveau ce soir.
Six heures étant sonnées, l'honorable Orateur, conformément à la onzième règle, a

déclaré cette Chambre continuée à sept heures et demie ce soir.

Sept heures et demie P. M.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comité
général sur le bill intitulé: " Acte pour reconstituer la dette en débentures de la cité
" de Hamilton, et pour en faciliter le règlement."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Christie a fait rapport que le comité s'était levé.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour amender l'acte de cotisation du IHaut-Canada, à l'égard des arrérages de
" taxes dues sur les terres des non-résidents, et pour d'autres fins relatives aux cotisations,"
et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le
Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour amender et refondre les divers actes incorporant et concernant la banque do

la cité," et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits
par le Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
"Acte concernant le railway i vaisseaux de Kingqeon," et informer cette Chambre que
l'Assemblée a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Fergusson Blair a proposé, secondé par l'honorable M. Letellier de
St. Just,

Que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, elle demeure ajournée à demain, à
onze heures avant-midi, pour siéger depuis cette heure, jusqu'à une heure de l'après-midi.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir.
mative.

Alors, l'honorable M. Fergussoi Blair a proposé, secondé par l'honorable M. Letellier
de St. Just,

Que lorsque cette Chambre s'ajournera lundi après-midi, elle demeure ajournée à
sept heures et demie du soir, et qu'il y ait une séance du soir à sept heures et demie, cha-
que jour de la semaine, en outre de la séance ordinaire à trois heures de l'après-midi; et
que chaque séance du soir soit tenue et considérée être un jour de séance distinct de cette
Chambre.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'alir-
mative, et

Ordonné e oonoéquence.



L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se mette en comité général sur le
bill intitulé: "Acte pour établir une nstitution de crédit foncier dans le Bas-Canada,"
et les amendements proposés par le comité spécial à icelui.

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Lacoste, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à demain, et qu'il soit le premier item sur les ordres du jour.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour séparer les townships de
" Windsor et Stoke, dans le comté de Richmond, pour toutes les fins municipales,' a été'
lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Sanborn, secondé par l'honorable M. Blake, il a
été

Ordonné, que la soixante-et-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en autant
qu'elle a rapport à, ce bill, et que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents
et des bills privés.

L'ordre du jour étant lu pour la considération du bill intitulé: "Acte pour amender
" l'acte d'agriculture relativement au découvert sur les terres," tel qu'il est proposé par le
comité spécial de l'amender,

Sur motion de l'honorablo M. Bureau, secondé par l'honorable M. de LaTerrièrc, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit rayé des ordres du jour.

L'ordre du jour étant lu pour la considération des amendements faits par l'Asseinblée
Législative au bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie d'assurance conte les
" accidents et des annuités,"

Sur motion de l'honorable M. Allan, secondé par l'honorable M. CaMpbell il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la considération des amen-
dements faits par l'Assemblée Législative au bill intitulé: " Acte qui autorise la vente ou
" autre aliénation des terres dépendant de la succession de feu John Speirs,"

Et les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur
chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.

Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre
que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits à ce bill par l'Assemblée Légie-
lative, sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer le village de
" Beauharnois comme ville," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable Sir N F. Belleau, secondé par l'honorable M. Olivier, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et dés billis
privés.

L'ordre du jour étan t lu pour la prise en considération des huitième et neuvième
rapports du comité conjoint des impressiota

Sur motion de l'honorable M. Perry, secondé par l'honorable M. i a
été

Ordonne, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer aà sociMt de
" bienfaisance allemande de Québec," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable Sir N. P Belleau, secondé par l'honorable M.:Olvier in a
été''
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Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour amender l'acte incor-
" porant la communauté, l'hôpital-général, la maison des pauvres et l'institution d'enseigne-
" ment des révérendes sours de la charité d'Ottawa," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable Sir N F. Belleau, secondé par l'honorable M. Olivier, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour amender l'acte concer-
nant la banque Jacques Oartier," a été lu la seconde fois.

Sur ihotion de l'honorable Sir N 1P. Belleau, secondé par l'honorable M. Olivier, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des banques et du commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour autériser le con'seil
",municipal de la paroisse de See. Cécile à établir certains taux de péages et à ériger' dés
" barrières dé péages sur un chemin macadamisé dans la dite paroisse," a été lu la seconde
fois.

Sur motion de l'honorable Sir N F. Belleau, secondé par l'honorable-M. Olivie., il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir et s'est mise en
somité général sur le bill intitulé: " Acte pour incorporer la ville de Joliette."

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Perry a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amen-
dement, qu'il était prêt à soumettre aussitôt que la Chambre voudrait bien le. recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Le dit amendement a été alors lu par le greffier, comme suit
Page 3, ligne 9.-Après "acte " insérez " pourvu que rien de contenu au présent acte

n'enipéchera la municipalité de la paroisse de St. Charles Borromée d'exercer aucune
réelaination qu'elle peut avoir au sujet de la valeur du marché construit dans les limites
de la dite ville de Joliette."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours mise sur
icelui, ils a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable Sir N. F. Belleau, il
a été

0rdonné, que le dit amendement soit grossoyé, et le bill, tel qu'amendé, lu la troi-
sième fois présentement.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil, Législatif a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande le con-
cours de l'Assemblée.

Alors, sur motion de l'honorable M. Pergusson Blair, secondé par l'honorable M.
Letellier de St. Just,

Ia Chambre s'est ajournée à demain, à onze heures de l'avant-midi.
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Samedi, jo Octobre, 1863.

Les membres assemblés ont été:

L'Honorable ULRIO JosEPH TESSIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Baby,
Belleau, Sir N F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Bureau,

PRItRES:

Burnham,
Campbell,
Christie,
Cormier,
De La Terrière,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. B. J.
Fl int,
Gordon,
Guévremont,
Lacoste,

Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just,
Mc Crea,

'McDonald,
McMaster,
McM3urrich,.
,Malhiot,
Matheson,
Moore,
Olivier,
Panet,

Perry,
Prouix,
Prud7omme,
Reesor,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
,S'hawo,

USkeadl,
Smiths,
Taché) Sir&.P

Les pétitions suivantes ont été présentées et mises sur lu table :

Par l'honorable M. Christie; du conseil municipal du comté de Baldimand.

Par l'honorable M. Ryan ; de la chambre de commerce de Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues

De James McDonald et autres, d'Ely Nord ; demandant qu'E/y Nord soit 4rigé en
une municipalité locale séparée.

De F. X. Trudeau et autres, de la paroisse de Si. Clarles Borromée, dansle comté e
Joliette ; den'andant que le bill pour incorporer la ville de Joliette ne deviennepas loi.

De Charles E. Levey et autres, actionnaires de la " Banque de la Cité ;" demandant
que le bill pour amender et refondre les différents actes relatifs à la " Banque de la Cité"
ne devienne pas'loi, à1 moins que les amendements ne soient au préalable soumis à une
assemblée générale des actionnaires, et approuvés par la dite assemblée.

L'honorable M. Canpbell, du comité des ordres permanents et des bills privé&
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour incorporer le village de .Beauharnos
" comme ville," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'eu faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable Sir N F. Belleau, secondé par l'honorable M Armstrong,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-til ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative; et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Campbell1 du comité des ordres perinanents et des bills privés, au-
uA poux amender l nrpo anlaco:nmunauté,quel a été renvoyé le bill intitulé: Acte :pOuT amendero a

I
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" l'hôpital-général, la maison des pauvres et l'institution d'enseignement des révérendes
"soeurs de la charité d' Ottawa," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Olivier, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t"il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législat.if a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. C'anpell, du comité des ordres permanents et des bills privés, au-
quel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la société de bienfaisance alle-
" mande de Québec," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'on faire rapport à la Çhambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable Sir N. P. Belleau, secondé par l'honorable M. Olivier, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. (Cmpbell, secondé par l'honorable M. Armstrong, il a

été
Ordonné, que la soixante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport au bill intitulé " Acte pour autoriser le conseil municipal de la paroisse
" de Ste. Cécile à établir certains taux de péages, et à ériger des barrières de péages sur
" un chemin m cadamisé dans la dite paroisse ,"

Et aussi, quant au bill intitulé: " Acte pour séparer les townships de Windsor et
" Stoke> dans le comté de Richmond, pour toutes les fins municipales."

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills' privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour séparer les townships de Windsor et
I Stoke, dans le comté de Richmond, pour toutes les fins municipales," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable Sir N. F Belleau,
il a été

Cr(donaé, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Ulhonorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour autoriser le conseil municipal de la

paroisse de Ste. Cécile à établir certains taux de péages et à ériger des barrières de péages
sur un chemin maeadamisê dans la dite paroisse," a fait rapport qu'il avait examiné le

dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Olivier,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.

* Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.



Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre
que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
" pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour subvenir à cer-
" taines dépenses du gouvernement civil et à d'autres besoins, pour l'annéé 1863; pour
" faire face à certaines sommes dépensées pour le service public en 1862; et pour réaliser
" un emprunt sur le crédit du fonds consolidé du revenu," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Letellier

de St. Just, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de cette Chambre.

La Chambre, conformémêuent à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir et s'est mise de
nouveau en comité général sur le bill intitulé: " Acte pour établir une institution de
" crédit foncier dans le Bas-Canada," et les amendements proposés par le comité spécial
à icelui.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Mallhiot a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

les dits bill et amendements, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec de nouveaux
amendements pour être adoptés par cette Chambre, et qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits nouveaux amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit:
Page 1, ligne 41.-Après " actions " insérez "sur lesquelles tous les versements

auront été payés."
Page 2, lignes 35 et 36.-Après " convenables " insérez " pourvu aussi quzil sera

loisible à tous les actionnaires de se prévaloir des mêmes conditions,"
Page 3, ligne 27.-Retranchez depuis " dans " jusqu'à " et " et insérez "la Gazette

Officielle; et le président et le caissier do la dite institution notifieront le secrétaire de cette
province, sous le sceau de la corporation, pour l'information du gouverneur, que l'élection
des directeurs a eu lieu en conformité de cet acte, mentionnant les noms des
directeurs ainsi élus, et transmettront au dit secrétaire une copie du livre 'de sous-
cription ci-dessus mentionné, indiquant le nombre et les noms des souscripteurs et le
montant réel, bond fide, de leurs souscriptions respectives, accompagnée la dite copie d'un
affidavit ou affirmation solennelle des dits président et cassier, certifiant que la dite copie a
été extraite fidèlement et correctement des livres originaux en la possession de l'institution ;
et s'il apport par les documents ci-dessus mentionnés qu'une somme de pas moins de
cinquante mille piastres du dit capital a été souscrite bond fide, et si les dits président et
caissier transmettent aussi au dit secrétaire, avec les dit documents ci-dessus mentionnés,
le certificat du caissier de quelque banque incorporée du Bas- Canada, constatant qu'il a été
déposé en icelle une somme de pas moins de cinquante mille piastres sur le montant des
souscriptions, alors le dit secrétaire est par le présent requis de délivrer immédiatement
aux dits président et caissier, un certificat comme quoi toutes les prescriptions de la pré-
sente clause ont été observées."

Page 3, ligne 32.-Retranchez " mais" et insérez " pourvu que."
Page 3, ligne 43.-Après I suivant " insérez " mais personne ne pourra voter comme

procureur à moins qu'il ne soit actionnaire."
Page 6, ligne 5.-Retranchez depuis " déclaration" jusqu'à " si " dans la 10e ligne.
Page 7, ligne 9.-Après "rémunération " insérez "et devront exiger un cautionne-

ment d'au moins deux mille piastres du caissier, et mille piastres de l'assistant caissier ou
autre employé ayant contrôle sur les deniers de l'institution."

Page 7, ligne 11.-Retranchez depuis I président" jusqu'à "tout" dans la 12e ligne
et insérez " et le caissier seront les gardiens.

Page 7, ligen 14.-Retranchez " prescription " et insérez " preuve prima facie.
Page 7, ligne 15.-Retranchez depuis "contenue " jusqu% Il l'annuité" dans la 23e

ligne, et insérez " clause A."
Clause A.

" Le crédit foncier ne pourra préter que sur première hypothèque constituée sur un
"immeuble d'une valeur au moins double du montant de l'emprunt, par sommes de cent
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" piastres, ou par multiples de cent piastres, remboursables par annuités, payables annuelle-
" ment d'avance. Et tout prêt fait sur hypothèque subsidiairement à l'hypothèque des
" rentes constituées; résultant de l'acte seigneurial, ainsi qu'à aucun privilége ou hypo-

thèque spécialement exempt d'enregistrement, sera considéré comme fait sur première
"hypothèque ; pourvu toujours que telle hypothèque constituée en faveur (lu crédit foncier,
" ne pourra en aucun cas, primer les dits priviléges et hypothèques susmentionnées, ni
" aucune autre hypothèque antérieurement enregistrée."

Page 7, ligne 27..-Retranchez depuis " cent" dans la 27e ligne, jusqu'à " les " dans
la 33e ligneset insérez " clause B."

Clause B.
" Le taux de l'amortissement sera calculé de manière à ne pas durer plus de cinquante

" ans, avec faculté néanmoinF! de la part de l'emprunteur de pouvoir se libérer en tout, ou
en partie, en aucun temps après trois d'avis; pourvu toujours que sur tout amortissement
payé par le débiteur au crédit foncier, ce dernier tiendra compte de l'intérêt composé au

" taux d'intérêt de'l'emprunt, -à tel débiteur, depuis la date du paiement (le cet amortisse-
" ment jusqu'à paie-ment final de la dette totale; mais le crédit foncier ne sera pas obligé
" de tenir compte de l'intérêt au débiteur pendant le temps que ce dernier sera en retard

de paiement après l'échéance d'aucun amortissement, ou pendant la durée d'aucune pour-
suite ou procédé judiciaire pour obtenir le paiement d'aucun amortissement échu."

Page 7, ligne 40.-Après " courir" insérez "pourvu que tele indeninité n'excède
pas deux par cent par année sur le montant ainsi payé pour le temps que la dite obligation
resterait à courir, et n'excède pas les pertes que pourrait eneourrir le crédit foncier par
telle anticipation du paiement."

Page S, ligne 11.--Après " obligation " insérez " et pour conserver aux dites lettres.
de gage le droit d'hypothèque stipulée dans les dites obligations on faveur du ou des porteurs
des dites lettres de gage."

Page 8, ligne 21.-Retranchez depuis " paiement" jusqu'au premier " les " dans la
29e ligne et insérez "les numéros ainsi sortis seront aussitôt publiés dans la Gazette
Officielle."

Page 8, ligne 37.-Retranchez depuis " d'intérêt " jusqu'à I lorsque " dans la 42e
ligne et insérez " clause C."

Clause C.
" Les lettres de gage seront nominatives ou au porteur. Elles seront de cent piastres,

" mais pourront être délivrées en coupures à la volonté des directeurs, suivant qu'ils le
"jugeront plus convenable pour leur négociation ; pourvu ccpendant qu'aucune coupure
" ne sera émise pour une somme moindre que cinquante piastres."

Page 8. ligne 44.-Retranchez depuis " gage " jusqu'à " ou"
Page 9, ligne 1.-Retranchez " ou aux lots." Ligne 5.-Retranchez depuis " gage

jusqu'à " ou" dans la 6e ligne. Ligne 13.-Retranchez depuis gage" jusqu'à c Qu."
Ligne 16.-Retranchez "les lots." Ligne 20.-Retranchez depuis "gage" jusqu'à "intérêt."
Ligne 22.-Retranchez depuis "gage" jusqu'à " ou." Ligno 24.-Retranchez depuis "gage

jusqu'à " intérêt." Ligne 80.-Retranchez depuis " gage " jusqu'à "ou." Ligne 02.-
Retranchez "lots."

Page 10, ligne 40.-Retranchez depuis " déduites " jusqu'à " les" dans la 4le ligne.
Ligne 45.-Retranchez "à longs termes " et retranchez depuis "hypothèque" jusqu'à "les"
dans la 46e ligne.

Page 11, ligne 41.-Retranchez depuis "emprunter" jusqu'à " crédit." Ligne 4ß.-
Retranchez depuis " délai " jusqu'à " cette" dans la 12e ligne de la 12e page..

Page 12, ligne 8.-Retranchez depuis "propriété " jusqu'à " les " dans la 13e ligne.
Ligne 22.-Après "change" insérez "à l'étranger." Ligne 24.-Retranchez depuis " dé.
posant" jusqu'au premier "le " dans la 30e ligne, et insérez I clause D:"

Clause D.
" Toutes personnes qui feront des dépots au crédit foncier, auront droit de demander

" des reçus ou certificats détaillés de tous ou de partie de leurs dépots ; lesquels reçus ou
" certificats mentionneront:la date et les conditions de tels dépots. Le crédit foncier aura

droit de charger cinq centins pour chaque reçu ou certificat détaillé entré dans le livret
du déposant, sous la signature d'un employé de l'institution; mais n'aura droit à aucun
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honoraire quand le reçu ou certificat ne consistera qu'en une simple entrée dansle livret
<cdu déposant."

Page 14, linge 5,--Ietranchez " en " et insérez " dans" et retranchez "manière " e
insérez " cas." Ligne 20.-Retranchez depuis "priviléges " jusqu'à "'il" dans la 88e
ligne. Ligne 42.-vant " coupons" insérez " faux" et après "d'intérêt" insérez " fausses."
Ligne 50.--Avant a coupons" insérez I faux " et après " d'intéret" inséres "fausses.

Page 15, ligne 2 0.Après " d'exister " insérez " clauses E et F."
Clause ,E.

Le crédit foncier transmettra au premier jour de janvier et de juillet, chaque anùée,
au ministre des finances, un état clair et complet de ses biens et responsabilités à la date

" du jour de tel état, lequel contiendra en sus d'autres particularités que le m1inistre des
" finances pourra exiger :

. . Le montant du capital souscrit;
2. Le montant versé de ce capital;

"3. Le montant emprunté pour les fins de placements eties sûrâtés données en' con-
" séquence;

4. Le montant placé et garanti par titres hypothécaires;
" 5. La valeur des immeubles hypothéqué."

Clause F
E Et cet état sera attesté sous serment devant un juge de paix, par deux personnes,

" dont l'une sera le président, ou vice-président, ou autre fonctionnaire alors à la tête du
" crédit foncier, et l'autre sera le caissier ou l'auditeur da crédit foncier, et chacuni d'eux
"jurera distinctement qu'il a telle qualité ou office comme susdit; qu'il a eu les moyens

de vérifier, et qu'il a vérifié le dit état, et qu'il l'a trouvé exact et vrai, en tous see
détails ; que la propriété sous hypothèque a été estimée à sa vrai, valeur, au meilleur de

" sa connaissance et croyance; et que le montant des actions et des lettres de gage émises
et non payées est correct, comme il le croit vraiment; et tel état sera publié par le

" ministre des finances en la manière qu'il jugera le plus avantageux pour le, bien public :
" et pour chaque négligence à transmettre cet état par la poste dans les cinq jours après le
"jour qu'il aura dil étre fait, le crédit foncier encourra une pénalité de cent piastreé par
"jour ; et si cet état n'est pas transmis dans un mois après le jour, susdite ou s'il appert'
" par cet état que le crédit foncier est insolvable, le ministfe des finances pourra, par avis

publié daûs la Gazette, déclarer les affaires du crédit foncier closes; et si le ministre
" des finances soupçonne en aucun cas quo'cet état a été volontairem'eut set faussement

fait il pourra députer une personne colfiêýtents pour examiner les li*res, et s'enquérir des
" affaires du crédit foncier, et lui en faire rapport sous serment; et si, par ce rapport, il',
" appert'que cet état a été volontairement et faussement fait, ou que le, crédit fonbier est
"insolvable, ou si la personne ainsi députée fait rapport sous serment qu'on lui a refusé
« accès aux livres, ou qu'on ne lui a pas donné les informations qui auraient pu la méttre
" en état de faire un rapport suffisant, le ministre des finances pourra, par avis dans la
" Gazette, déclarer les affaires du crédit foncier closes; mais le ministre des finances, dbnW
" aucun des cas où il lui est donné pouvoir discrétionnaire de déclarer les affaires du

e crédit foncier closes, pourra avant de l'exercer, en donner avis au crédit foncier, et lui
" donner l'opportunité d'apporter quelque explication, si il jtige conveeIable dë lé faire ;
" et toutes les dépenses relatives à ces états périodiques, et à la publication d'iceu, so&dnt

supportées par le crédit foncier."
Les amendements du comité spécial et les nouvaux amendements étant lus de nouveau,

et la question de concours mise sur chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,

soit lu la troisième fois lundi prochain.
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit imprimé pour l'usage des Membres.

Conformément à l'ordre du jour, la'Chambre a procédé à la considération des amende-
ments faits par l'Assemblée Législative au bill intitulé: " Acte pour incorporer la com-

pagnie d'; ssurance contre les accidents et des annuités ;" et
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sûre

chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
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Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre
que le Conseil Législatif acquiesce aux amendements faits au bill en dernier lieu mentionné,
sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a procédé à la considération des huitième
et neuvième rapports du comité conjoint des deux Chambres sur les impressions ; et

Les dits rapports étant lus de nouveau par le greffier,
Sur motion de l'honorable M. Seynour, secondé par l'honorable M. Armand, il a été
Ordonné, que le huitième rapport soit déchargé des ordres du jour et que le neuvième

rapport soit adopté.
Sur motion de l'honorable M. Seymour, secondé par l'honorable M. Armand, il a été
Ordonné, que l'ordre de cette Chambre du 25e jour de septembre dernier pour l'a

doption du sixième rapport du dit comité soit rescindé.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé " Acte
" pour faciliter et diminuer les frais de perception des contributions scolaires," auquel
elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable Sir N P. Belleau, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Aete
"pour renouveler et continuer pendant un temps limité, les divers actes y mentionnés,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. McDonald,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé " Acte
" pour amender de nouveau l'acte municipal refondu du Bas- Canada, chapitre vingt-quatre
" des statuts refondus pour le Bas-Canada," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. E. [1. J. Duchesnay, secondé par l'honorable M. A.

J. Duchesnay, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue cd autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que ce bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde .ois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à comité spécial composé des honorables nessieurs

E. H. J. Duchesnay, Moore, Oîivier, Lacoste et Malhiot, qui s'assembleront et s'ajourne-
ront à loisir.

Alors, sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M.
AlcDonald,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Lundi, 12 Octobre, 1863-

Les membres assemblés ont été:

L'Honorable Utiuo Josarii TESsIER, Orateur.

Les flonorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Arinand,
Armstrong,
Baby,
Belleau, Sir N P.,
Bennett,
.Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,

PR1IRES :

Bureau,
Burnham,
Campbell,
Christie,
Cormier,
O'urrie,
De La Terrière,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. I. J.,
Flint,
Gordon,

G'évremont,
Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just,
Me Crea,
McDonald,
McMaster,
mcMurrich,
Malkiot,
Mathteso,,
Moore,

Olivier,
Panet,
Perry,
Proulx,
Prud'homme,
Reesor,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Taché, Sir E. P.,
Vidal,
Wilson.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lus

De Joseph Saward et autres, de la paroisse de St. Ambroise, dans le comté de Qué.
bcs; demandant que le bill pour ériger la municipalité locale de St. Oolombe de Sillery en
en une municipalité de comté, ne devienne pas loi.

D'E. Rinfret et autres, des paroisses de la Rivière-des-Lnvies et de St. Tite, dans le
comté de Champlain; demandant une allocation poui reconstruire un certain pont sur la
rivière Batiscan.

L'honorable Sir N. P. Belleau, du comité des banques et du commerce, auquel a été
renvoyé le bill intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant la banque Jacgues- Cartièr;"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
port à la Chambre avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement a été alors a,
par le greffier, comme suit:

Page 1, ligne 12.-Après " actionnaires " insérez " pourvu toujours que nul action-
naire ne puisse en aucun temps donner plus de vingt voix, quelque soit le montant de ses
actions, et."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours mise sur icelui,
il a été agréé.

Sur motion de l'honorable Sir N P. Belleau, secondé par l'honorable M. Olivier,"il
a été

Ordowné, que le dit amendement soit grossoyé, et que le bi1l, tel q'amendé, soit lu
troisième fois présentement.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette ha n

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement, auquel il dm
coiurs de l'Assemblée. eet uuli ead ecu

j;9
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L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, a pré-
monté son dix-huitième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

BUREAU DEs BILLS PRIVÉs,
12 octobre 1863.

Le comité des ordres permanents et des bills privés a l'honneur de présenter son dix-
huitième rapport comme suit

Votre comité a examiné la pétition de la corporation de la ville de Chathan, deman-
dant un acte pour autoriser la dite ville à donner à bail un certain lot de terre du côté sud
de l'anse Mc Gregor, et a trouvé qu'il en a été donné un avis suffisant.

Votre comité a aussi examiné la pétition de John Miller et autres, syndics de l'église
presbytérienne d'.Ecosse à Pickering, demandant un acte pour autoriser la vente d'un cer-
tain terrain d'église dont les dits syndics sont investis, et a trouvé qu'il n'en a pas été
donné d'avis; mais comme l'avis régulier a été donné et un bill introduit lors de la dernière
session, du consentement de toutes les parties intéressées, votre'comité recommande la sus-
pension de la'53e règle.

La pétition d'.André JJonarque et autres, de Montréal, demandant à être incorporés
sous le nom de "Société de bienfàisance des bouchers de Montrécl," n'est pas de nature à re-
quérir de publication d'avis.

Relativement au bill pour incorporer la Société de l'Jnion St. Joseph de St. Jean
d'lberville, votre comité a trouvé qu'il n'a pas été présenté de pétition à votre Honorable
Chambre; mais vu que la publication de l'avis n'est pas nécessaire dans ce cas, et qu'aucun
intérêt privé ne sera affecté par cette mesure, votre comité recommande que la dite péti-
tion ne soit pas exigée par votre H onorable Chambre.

Le tout respectueusement soumis,
A. CAMPBELLJ,

Président.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : Acte
" pour amender les actes eb ordonnances concernant les chemins à barrières de Montréal,
"quant à la partie de ces chemins coiinue sous le nom de ' Chemin Victoria,'" auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Armand, secondé par l'honorable M. E. H. J. Du-

chesnay, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé " Acte
< pour amender les actes concernant les couis de comté dans le Haut-C anada," auquel elle
demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Letellier de

: Just, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé :" Acte
4 concernant la vente de certaine propriété de l'église presbytérienne du township de
" Pickering, en rapport avec l'église d'Ecosse, en Canada," auquel elle demande le
cobeours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par lhonorable M. McGcrea, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé " Acte
pour diviser le township de Tring, dans le comté de Beauce, en deux municipalités

< separéesi,' auquel elle demande le concours de cette Chambre.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. E. B. J. Duchesnay, secondé par l'honorable M. Arman4,

il a été
Orcdonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
" pour incorporer la compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de Sutton,,Yrd,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Boulton, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bil soit- renvoyé au comité des ordres permanents et 4sjla

privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
pour suppléer à la perte des archives et documents occasionnée par l'incendie de la cour
et prison du district de Karnouraske&, et pour assurer les droits des parties intéress4çsj'

auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Letellier de St. Just, secondé par l'honorable M. Fer-

gusson Blair, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : " Aote
" pour diviser les townships de Barn n>rd et Ham sud, cri deux municipalités," auquel
elle der.ande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. McMaster, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour incorporer la congrégation St. Michel de Sorel," auquel elle demande le concours
de cette Chambre.

Le' dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Burcau, secondé par l'honorable M. De Lt Terrire,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : "Acte
C pour incorporer le club de Toronto," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Perqusson /lair, eccondé par l'honorable M. Leteltier

de St. Just, il a été
Ordonné, que le dit bill soit la la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'honorable Sir N. F. Belleau a proposé, secondé par l'honorable M. Diclkson,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence Je Gouverneur-Général,

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie de la
lettre du révérend Père Choné, du 24 juillet dernier, à Son Excellence le Gouverneuir-
Général, relative à son arrestation et à celle de quelques Sauvages, sur les plaintes de M.
Gibbard; et copie du protêt des Sauvages de ShisAigwaning, celui des Sauvages de Mitchi-
watinong et de Atchita-waiganiny, contre le traité McDougall, adressés à Son Excellence,
en janvier et mai derniers.
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La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Exécutif qui sont membres de cette Chambre se
rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général avec la dite adresse.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième lecture du bill intitulé : " Acte pour établir
" une institution de crédit foncier dans le Bas-Canada," tel qu'amendé,

L'honorable M. McM!tur rich a proposé, secondé par l'honorable M. Aikins,
Que le dit ordre du jour soit déchargé, et que le dit bill soit renvoyé de nouveau à un

comité général dans le but d'amender le bill comme suit :

Page 3, ligne 30.-Retranchez depuis "l Montréal " jusqu'à "institution" dans la 31e
ligne.

Page 3, ligne 31.-Retranchez depuis '' Canada " jusqu'à " devront " et insérez

La dite motion a été retirée, avec la permission de la Chambre.
Alors l'honorable M. Lacoste a proposé, secondé par l'honorable Mr. Archambault,
Que le dit ordre soit déchargé, et que le bill soit renvoyé de nouveau à un comité

général présentement.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
La Chambre, conforméient à l'ordre, s'est alors ajournée à loisir, et s'est de nouveau

mise en comité général sur le dit bill.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'bonorable M. Maliiot a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill, tel qu'amendé, en entier, et l'avait chargé d'en taire rapport avec divers autres
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait'bien les recevoir,

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit

Page 3, ligne 34.-Après " Trois-Hivières " insérez 4 et pourvu aussi que lorsqu'après
douze mois de son entrée en opération, vingt franc.tenanciers résidant dans un district
judiciaire où il n'y aura pas de succursale d'établie, présenteront une requête au crédit-
foncier, lui demandant d'établir une succursale dans tel district, et offrant en même temps
de lui fournir, moyennant un loyer raisonnable, un local et des bâtisses convenables, ainsi
qu'un coffre en fer à l'épreuve du feu, le dit crédit-foncier sera alors tenu dans les six mois
de la date de telle pétition et de l'accomplissement des offres y contenues, d'établir une
agence ou succursale dans tel district; sinon et à défaut ou négligence de la part du dit
crédit f'oncier d'établir telle agence ou succursale dans le temps susdit, alors il sera loisible
aux habitants de tel district de demander une charte pour l'établissement d'une institution
de vrédit foncier dans et pour leur distriet r'espéctif."

Page 3, ligne 34.-Retranchez depuis I dans " jusqu'à " chaque " dans la 35e ligne.

Les dits nouveaux amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours
mü e sur chacun d'eux, il ont été séparément agréés.

0donné, que les dits amendements soient grossoyés.
Alors l'honorable M. Laroste a proposé, secondé par l'honorable M. Archamban/t,
Que le dit bill, tel qu'amendé, soit maintenant lu l. troisième fois.
Objecti o étant laite à la dite motion.
La question de concours a été mise sur icelle, elle a été résolue dans l'affirmative, et
Le dit Lill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a eté4alors mise, ce bill, tel qu'anitdé, passera-t-il ?
objection étant faite à la dite motion, la question de concours a été mise sur icelle, et

elle a été
Résolut' dans lafrmative.
Oqdon u qe le greffer se rende à "Assemnblée Législative, et informe cette Chambre

que- le qonseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements, auquel il demande le
concours de l'Assemblée.



27Victoria. 12 OCTOBRE .

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour incorporer la société de
"l'Union St. Joseph de St. Jean d'Zberville," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. De La Trrire il
a été

Ordonné, que la cinquante-troisième règle de cette Chambre soit suspendue en autant
qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents
et des bills privés.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé : " Acte pour oc-
a troyer à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour subvenir à certaines

dépenses du gouvernement civil et à d'autres besoins, pour l'annéq1863 ; pour faire face
4 à certaines sommes dépensées pour le service public en 1862; et pour réaliser un em
" prunt sur le crédit du fonds consolidé du revenu,"

L'honorable M. Fergusson Blair a proposé, secondé par l'honorable M. Letellier de
St. Just,

Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats,
Et six heures étant sonnées, l'honorable Orateur, conformement à l'ordre, a déclar6

cette Chambre continuée à sept heures et demie ce soir.

A sept heures et demie du soir, la Chambre s'est assemblée.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable ULaRic Jossra TEssiER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins, Bureau, Lacoste, Panet,
Alexander, Burnhan, Leonard, Perry,
Allan, Campbell, Leslie, Proulx,
Archambault, Christie, Letellier de St. Just, Prud'homme,
Armand, Cormier, Mc Crea, Reesor,
Armstrong, Currie, McDonald, Seymour,
Baby, Dessaulles, Mc Master, Shaw,
Belleau, Sir N. F., Dickson, McMurrich, Skead,
Bennett, Duchesnay, A. J., Malhiot, Taché, Sir E P.,
Blair, Fergusson, Duchesnay, E. Il. J., Matheson, Vidal,
Blake, Flint, Moore, Wison.
Boulton, Guévremont,

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel
a été renvoyé le bill intitulé: "Acte pour incorporer la société de l'Union St., Joseph de
" St. Jean d'lberville," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. Letelier de S
Just, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambré

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bIlls prités
auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie pour 1pexploi-

z
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"tation et la fonte des minerais de Sutton Nord" a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitÔt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors
lui par le greèfîr, comme suit:

Page 1, ligne 19.--Retranchez I comté " et insérez I district."
Page 3, ligne dernière -Retranchez I bonâ Ale."
Page 4, ligne une.-Ap4\s " passation " insérez "et continuée de bonne foi."
Pans le préambule du bill,
Page 1., ligne 3.-Retranchez 'hcomté de Brome " et insérez " district dc Bedford."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours mise sur
chacun d'eux, ils .ont été séparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Matheson, secondé par l'honorable M. Perry, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,

soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, (lue le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demnande le
concours de l'Assemblée.

La Chambre a alors repris les débats ajournés sur la motion de l'honorable M. Ferp,'usson
Blar, secondé par l'honorable M. Letellier de St. Just, savoir : que le bill intitulé:
" Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sonmes d'argent nécessaires pour subvenir

à certaines dépenses du 'Gouvérncment Civil et à d'autres besoius, pour l'année 1863;
pour faire face à certaines sommes dépensées pour le service public en 1862; et pour

a réaliser un emprunt sur le crédit du fonds consolidé du revenu," soit maintenant lu
" la seconde fois.

Après de noýtyeaux longs débats,
La question de concours étant mise sur la dite mjotion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Ferguson Bi«mr, secondé pa-r l'honorable M. Letellier

de St. Just, il a été
Ordonné, qxue la quarante-qiatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième feois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greier se rende à l'Assetublée Lgislative, et informe cett Chambre

qle OeConseil lgrefi ar pssé re bill sans amendemient.

L'ordre du jour étantlu pour laseconde lecture du bill intitulé : " Acte pour faci-
liter et diminuer les frais de perc.Option des contributions scolaires,"

Sur mnotion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Dic son, il
a été

Ordonne, qu'il soit remia . depnain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffer, avec un bill intitulé " Acte
" pour amender les dispositions de l'acte pour incorporer la cité de St. Iyacinthe", au-
ýqul elle demande le concoprs de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Dessaulles, secondé par l'honorable M. Letellier de St.

y t, il a été
Ordonné, qtue le dit bjllgt lula spoode fois demain,
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Un message de l'Assemblée Législative par soU greflierý pdur rapporter le bill'ititùlé
"Acte pour corriger des erreurs dans l'acté des arrangements financiers du Grahd Trôd,
111862," et informer cette Chainbre qie l'Assemblée a passé ce bill avec diveis tmàendê.e
ménts auxquels elle demande le concours du Conieil Législatif.

Lesquels dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit:-
Page I, ligne 39.-Après "approuvé" insérez "pourvu toujours que la présento

section n'affectera pas les causes pendantes, et pourvu aussi, gue, si dahs aucun cash la dite
acceptation ou approbation est spécialement déniée par quelque partie, lé fardeau de la
preuve de telle acceptation ou approbation retoibera sur la compagnie."

Dans le préambule du bill,
Page 1, ligne 3.-Rotranchez "les" et insérez " la maj orité requise, 4es."
Page 1., ligne 3.-Rtrauchez "désirent " et insérez " qu'il est désirable."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise

sur chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
Ordonné, que le greffier se rende t l'Assemblée Législative, et informe cette Chagîbre

que le Conseil Législatif a acquiescé aux amendements faits pai l'Assemblée Législative au
dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill in'titulé:
" Acte pour amender l'acte concernant la banque Jacques- Cartier," et informèt cette
Chambre que l'Assemblée a acquieséé aux amendements faits par le Conseil Légi.slatif au
dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Lêgislàtive par son grefiet, pour apb-rtt le bill intitûé
" Acte pour incorporer la ville de Joliette," et inforiner cette ChäInabre que l'Àsseinblée a
acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif aû dit bil, saiié áùièidemént.

L'honorable M. . R. J. Duchesnay, du comité spécial auqu'el ' été ieneoyé le bill
intitulé : Acte pour amender de nouveau l'acte municipal réfobd,du . Danada, êhpitre
" vingt-quatre des statuts refondus pour le Bas- Canad," a fait fâpport ql'il avait mámtminé
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faife le rapport aéec dikef. àendeïiibhs, q'iI
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, cordrue suit
Page 1, ligne 17.-Retranchez " d'octobre " et insérez " dé iptetÉbre."
Pàge 1, ligne 22.--Retrànchez "nouvellement formée" et inéréz "éfiigée" et re-

tranchez e auront " et insérez " ont" et après " échangées " insérez "'dèpuis lé prbfniér
janvier 1860 ou qui pourront l'êt-e à l'avenir."

Page 1, ligne 25.-Retranchez depuis " mais " jusqu'à "les " dans la ligne 26.
Page 1, ligne 27.-Retranchez "d'icelle."
Page 1, ligne 28.-Retrnchez le aura, été " et insérez," a été ou serg."
Page 1, ligne 33.Après " municipalités," insérez "S d la prenýière élection .poir une

nouvelle paroisse aura lieu et sera tenue et aura effet suivant qu'il est pourvue d le
dernier paragraphe de la section suivante, pour la première élection dans une ville ou
village récemment érigé " et insérez aussi le paragraphe A.

PARAGRAPHE A.

"2. Rien de contenu au préseht acte ne sera censé aféctér la validité d'aiicñ þrocès
verbal, règlement ou ordre relatif à un chémi bu þònt oh 'ðirà d'éh dàiýs lé iËi4ici-
palités situées dans lès seigneuries du Bas-CaiM, en vigeuùc. lé peníi'- i-ô jr, illet

" mil huit cent cinquante-cinq et non revoqué, lesquels procès verb .i, r ln
" ordres continueront d'être en vigueur jusqu'à cé 'u'ils soient reVqués bu iobdiiés par
" une autorité compétente. Et le conseil de toute telle municipalité dans les limites de
" laquelle se trouvent tels chemins, ponts ou cours d'eaux, ordonnés et légalisé îr tels
e procès verbaux, règlements ou ordres, aura pouvoir de ommr,en outjegps , a inspeu-

teur spécial chargé de veiller à l'exécution des tiavauk ordnns, par-tels roebsxeï ux,
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" règlements ou ordres sur tels chemins, ponts ou cours d'caux ; et le dit inspecteur, par
"le fait de sa nomination, aura pouvoir et juridiction sur tous lcs intéressés ou obligés
< dans les limites de telles municipalités, ou hors d'icelle, de même que s'ils résidaient dans
" telle municipalité où se trouvent les dits chemins, ponts ou cours d'eaux, et il est auto-
" risé à leur faire signifier, soit personnellement soit publiquemcnt, tout avis requis par la
"loi, et à les poursuivre devant tout Juge de paix du district pour les faire condamner à
"la confection des travaux auxquels ils sont tenus, ou à l'amende imposée par la loi pour
" refus d'obéir à ses ordres; le tout de la même manière que si tous les dits intéressés ou
" obligés dans les dits travaux résidaient dans la municipalité où se trouvent les dits
chemins, ponts ou cours d'eau."

Page 1, ligne 34.-Retranchez I sera " et insérez " aura été."
Page 2, ligne 8.-Après " municipalités " insérez " et le paragraphe ne s'appliquera

qu'aux townships du Bas- Canada."
Page 2, ligne 19.-Après " perçues" insérez "déduction faite des frais de per-

ception."
Page 3, ligne 4.-Après " d'accord " insérez I et si tel acte d'accord a rapport à un

chemin, pont ou cours d'eau, les conseils pourront, par règlement, repartir et pourvoir à
l'exécution des travaux à faire dans leurs municipalités reopectives."

Page 4, ligne 1L.-Retranchez depuis tel' jusqu'à " et" et insérez " procès verbal
aura été fait."

Page 5, ligne 33.-Retranchez depuis " présent " jusqu'à "toutes " dans la 40e ligne.

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant de
nouveau mlse sur chacun d'eux, il s ont été séparément agréés.

Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième rois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : Acte pour renouveler et continuer
pendant un temps limité les divers actes y mentionnés," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. F'ergussoi Blair, secondé par l'honorable M. Letellier
de St. Just, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à-un comité général à la prochaine séance de la
Chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : "Acte pour amender les actes et
< ordonnances concernant les chemins à barrières de Montréal, quant à la partie de ces
" chemins connue sous le nom de Chemin Victoria," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables
messieurs Armand, Campbell, Lætellier de St. Just, Armstrong et Proulx, qui s'assemble-
ront et s'ajourneront à loisir.

L'orde du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte.pour amender
"les actes concernant les cours de comté dans le Haut- Canada,"

Sur motion de l'honorable M Ferguuon Blair, secondé par l'honorable M. Letellier
de St. Just, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à lPordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant la vente de certain
"immeuble appartenant à l'église presbytérienne du towndship de Pickering, en rapport aveo
" l'4glise d'Ecosse en Canada," a été lu la seconde fois.



Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'honorable M. Campel, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour diviser le township de
" Tring, dans le comté de Beauce, en deux municipalités," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. E. H. J. Duchesnay, secondé par l'honorable M. A.
J. Duchesnay, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: "Acte pour suppléer à la perte des
" archives et documents occasionnée par l'incendie de la cour et prison du district de
" Kamouraska, et pour assurer les droits des parties intéressées," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Letellier de St. .Just, secondé par l'honorable M. er-
gusson Blair, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour diviser les townships
de Ram nord et Ham sud, en deux municipalités," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. McKaster, secondé par l'honorable M. Reesor, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour incorporer la congréga-
"tien St. Michel de Sorel," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Armstrong, secondé par l'honorable M. Campbell, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour incorporer le Club de,
" Toronto," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Fergtsson Blair, secondé par l'honorable M. Letellier
de St. Just, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres perinanents et des bills
privés.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour protéger les moutons dans leilaut-C anada," et informer cette Chambre
que l'Assemblée a passé le dit bill sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. MeMaster, il a été
Ordonné, que la réponse à l'adresse relative à la compagnie des chemins de York, soit

imprimée pour l'usage des Membres.

Alors, sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M.
C Lsrrie,

La Chambre s'est ajournée.
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Mardi, 13 Octobre, 186j.

Les membres assemblés ont été :

L'honorable UiJaic JosuPii TEssIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Âikins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armà,nd,
4rmstrong,
Baby,
Belleau, Sir N. F.,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Bweaù,

Burnhan,
Camipbell,
Christie,
Cormrer,
Currie,
De La Terriere,
Qessaulles,
.Pickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. H-. J,
Ferr ier,
Flint,
Foster,

Gordon,
Guévremont,
Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier de St. Just,
Me Crea,
McDonald,
Mc Master,
lcjjMurrich,

Malh&iot,
Matheson,
Moore,

Pan et,
Perry,
Prouix,
Pr'ud' homnme,
Reesor,
Seymour,
Shaw,
,S7ead,
Smith,
Taché, Sir E. P.,
Vidal,
Wilson.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitiôn suivantes ont été lus :-

Du conseil municipal du comté de Baldimand; demandant que la charge d'inspec-
teur des asiles publics, des hôpitaux, du pénitencier et des prisons soit abolie, en autant que
éette charge a rapport à l'inspection des prisons de comté.

De la chambre de commerce de Mfoutréal; demandant certains amendements à l'ac'te
maintenant devant la législature, concernant les protôts des lettres de change et des billets
promissoires.

L'honoràblo M. Oainpbell, du comité des ordres permanents 'et dès bills privés, a pré-
senté son dix-neuvième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

BUREaU DS BILts PRIVEs,
13 octobre, 1863.

Le comité des ordres perianents et des bills privés a l'honneur de présenter son dix-
env*ème rapport, comme suit :

Relativement au bill pour incorporer la congrégation de St. Michel'de Sore, votre
comité a trouvé qu'il n'avait pas été présenté de pétition à votre honorable Chambre à ce
sujet; mais vu que la publication de l'avis n'est pas nécessaire dans ce cas, et qu'aucun
intérêt þivé ne sera affecté par cette mesure, votre comité reéommande que la dite pétition
ne soit pas exigée par votre honorable Chambre.

Le tout respectueusement soumis.
A. CAMrastoL,

Président.
L'honorable M. Cam¿rbell, du comité des ordres permanents et des bills privés,

auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour incorporer la congrégation de St.
" .Michel de Sorel," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que
la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et les dits amendements ont été alors
lu# par le greffier, comme suit :
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Page 1, ligne 48.-Retranchez depuis // association " jusqu'à " et ' dans la 40e ligne
et insérez " à titre d'achat, de donation ou autre."

Page 1, ligne 50.-Retranchez depuis "droits " jusqu'à "seront" et insérez " u'elle
peut avoir."

Page 2, lignes 23 et 24.-Retranchez "de la législature" insérez " du parlement."
Page 2, ligne 26.-Retranchez "de la législature" et insérez "du parlemen't pro-

vincial."
Les dits amendements étant lus une seconde fois, et la question de concours étant mise

sur chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. E. B. J. Duchesnay,

il aété
' Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel qu'

soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'honorable M. 'ampbell, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bil, intitulé: " Acte pour incorporer le club de Toronto," a fait
rapport qu'il avait examiné le diu bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à, la
Chambre avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement e Até alors lu
par le greffier, comme suit:

Page 2, ligne 13.-Retranchez depuis " possèdera " jusqu'à "La," dans la 9e ligne.
Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours étant mise sur

icelui, il a été agréé.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'ho.norable M. McDonald;

il a été
Ordonné, que le dit amendement soit grossoyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit

lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel
a,été, renvoyé le bill intitulé: " Acte pour diviser les townships de B.Lm Nord et Ran Sud,
" on deux municipalités," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Aikins, secondé par l'honorable M. McMaster, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
hlie a été rdsolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette .Cham-

bre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bills privés, auquel
a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour diviser le township de Tring, dans le comté de
" Beauce, en deux municipalités séparées," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. E. B. J. Duchesnay, secondé par l'honorable M.
Arnaid, il a été

Ordonné,. que'le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Élle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Campbell, du comité des ordres permanents et des bille privés, au-
quel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte concernant la vente de certaine propriété de

l'église presbytérienne du township de Fickering, en rapport avec l'église d'Ecosse
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" en Canada," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. Ailcin., il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question, a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, gue le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Syinour, du comité conjoint des impressions, a présenté son dixième
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

CHAMBRE DE COMITÉ,
13.octobre, 1868.

Le comité conjoint des deux Chambres pour les impressions a l'honneur de faire son
dixième rapport.

Le comité a examiné soigneusement les demandes que mentionnent les motions sui-
vantes pour impression, savoir :

Par l'honorable M. Cartier,-Pétition du révérend J. V. Choné, demandant la passa-
tion d'un acte qui annule le traité de M1anitouaning de 1862, et rétablisse les droits et
le domaine des Sauvages des iles Manitouline, selon le traité de 1836.

Par M. Bel? (de Lanark Nord), Rapport du greffier de la couronne en chancellerie,
tiré des archives des élections générales, années 1854, 1858 et 1861.

Par l'honorable M. Reesor,-Réporise à une adresse-Etat des sommes payées au
gouvernement par la compagnie de chemins de Toronto.

Le comité recommande l'impression de ces documents.
Le comité recommande aussi d'imprimer la réponse à une adresse relative aux mines

de la Chaudière.
Le comité recommande aussi d'imprimer les documents suivants avec les documents

de la session :
Réponse à une adresse-Renseignements sur les compagnies d'assurance étrangères;
Réponse à une adresse-Reuseignements sur les concessions gratuites de terres le

long des chemins de colouis'tion, (à imprimer en abrégé seulement).
Le comité recommande, en outre, de ne pas imprimer les documents suivants
Réponse à une adresse concernant l'achat d'îles à l'embouchure du Saint-Maurice;
Réponse à une adresse concernant les licences de vente de liqueurs enivrantes dans

les districts de Motmagy, Kamouraska et Saguenay ;
Réponse à une adresse concernant l'inspection et le mesurage d'un quai et de rivières

à Gaspé, par F. Baillargé, écuyer,
Réponse à une adresse-Etat des deniers perçus par le collecteur des revenus de

l'intérieur dans le comté d' Oxford, pour droits sur les licences d'aubergistes, dans les
années 1861 et 1862.

Le comité recommande aussi de ne plus imprimer, à l'avenir, les pétitions d'élection
dans les journaux.

Le tout respectueusement sou ins.

été Sur motion de l'honorable M. 'e&ymnour, secondé par l'honorable M. Chri8tie, il a

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. lrmand, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé
" Acte pour amender les actes et ordonnances concernant les chemins à barrières de Mont-
"'réal, quant à la partie de ces chemins connue sous le nom de " (h1enîit Victoria," a fait
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rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rappôrt .la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Armand, secondé par l'honorable M. E. H J. Duches-.
nay, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Orçlnné, que le greffier se rende à l'Assemsblée Législative, et informe cette'Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Pergusson Blair, secondé par l'honorible'M. Letellier de
St. Just, il a été

Ordonné, que le temps fixé pour recevoir les pétitions pour bills privés et locaux, et
pour recevoir les rapports des comités permanents ou spéciaux sur les billsri'vés, soit
prolongé d'une semaine.

L'honorable M, Fergusson Blair a présenté à la Chambre la réponse à itne'aduesse, en
date du 28e jour de septembre 1863, à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant Son
Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état détaillé des arrérages
dus sur la vente des bois des forêts du domaine public dans le Bas-Canada, jusqu'au
premier jour de juillet dernier, mentionnant le nom ou les noms des personnes qui doivent
ces arrérages.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit

(Voir Documents de la Session.)

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : Acte pour faciliter et diminuer les
" frais de perception des contributions scolaires," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Bùteau, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de le ,hambte.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte pour amender les dispositions
" de l'acte pour incorporer la cité de St. Byacinthe," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Letellier de S. Just, sâcondé par l'honorable M. ßueau,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills
privés.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise in orité
général sur le bill intitulé : "Acte pour remettre en vigueur et Lotfi1et> 'pour un
" temps limité, les divers actes y mentionnés."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Dickson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill.en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Letellier

de St. Just, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender les actes
" concernant les cours de comté dans le Haut-Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables
MM. Oui-rie, Fergusson Blair, McCrea et Christie, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et s'est mise en comit6
général sur le bill intitulé : " Acte pour suppléer à la perte des archives et documentf
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" occasionnée par l'incendie de la cour et prison du district de Kamouraska, et pour assu-
" rer les droits des parties intéressées."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Dickson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné le

dit bill entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Letellier de St. J'ust, seccudé par l'honoyable M. Fer.

gusson Blair, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois eon conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement,

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé " Acte
" pour pourvoir au tracé des lignes latérales dans le township de Bristol, dans le comté de

Pontiac," auquel elle demandb le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Vidal, il a été
Ordonnê, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : " Acte
" pour remettre en vigueur et amender les actes relatifs à la grande division et aux
" divisions subordonnées de l'ordre des fils de la tempérance, dans le Canada-. Ouest,"
auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. McDonald, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour établir une institution de crédit foncier dans le Bas-Canara," et informer cette
Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif au
dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill inti-
tulé : " Acte pour incorporer lacompagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de
" Sutton Nord," et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements
faits pour le Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Alors, sur motion de l'honoi able M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Letel-
lier de St. Just,

La Chambre s'est ajournée à sept heures et demie, ce soir.
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A sept heures et demie lu soir, la Chambre s'est assemblée,

Les membres assemblés ont été

L'Honorable ULaro JosEiuu Tasizia, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Alikins, .Burnham, Leonardi, .Perry,
Alexander, Christie, Leslie, Proulx,
Allan, Cormier, Letellier de St. Just, Prud'homme,
Archambault, Currie, M C rea, Reesor,
Armand, De La Terrièrc, McDonald, Sanborn,
Arnstrong, Dikson, Mcster, Seymour,
Baby, Duchesna.Y, A. J., McMrrîich, Shaw,
Belleau, Sir N F., J)uchesnay, . I. J., Maliot, Skead,
Bennete, FI'errier, Matheson, Taché, Sir L P
Blair, Perguson, F lnt, Moore, Vidal,
Blake, Cu,évre7nont, Panet, Wilson.
Bureau, Lacoste,

L'honorable M. Ourrie, du comité spécial auquel a été renvoyé de nouveau le bill
intitulé : " Acte pour amender l'acte concernant les cours de comté dans le Baut-Canada,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les
recevoir,

Ordonne, que le rapport soit maintenant reçu, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit:
Page 1, ligne 18.-Retranchez depuis " section " jusqu'àI "et" dans la 35e ligne.
Page 2, ligne 7.--Après " émané " insérez I clause A.

Clause A.

" Toute partie dans une cause ou procédure devant une cour de comté ou un juge
" de comté sous l'autorité du dit acte chapitre trente des statuts refondus pour le Baut-
" Canada, intitulé : " Act respecting interpleading " qui ne sera pas -satisfaite de la déci-
" sion de telle cour ou juge sur toute question de droits ou de fait qui s'élèvera dans le
" cours de tolle procédure, pourra appeler de telle décision à l'une ou l'autre des cours

supérieures de droit commun pour le Htu-Canada, et les dites soixante-et-septième et
" soixante-et-huitième sections du dit acte concernant les cours de comté dans le Bcaut-

Clanada, teHles qu'amendées par le présent acte, s'étendront et s'appliqueront au mode
de poursuivre et juger tel appel, et le règleront et régiront."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise
sur chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.

Sur motion de l'honorable M. Currie, secondé par l'h.onorable M. Mc Orea, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,

suit lu la troisièmo fois présentement.
Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande le
concours de l'Assemblée.

L'honorable M. Fergusson Blair a proposé, secondé par l'honorable M. McDonald,
Que lorsque cette Chambre s'ajournera ce soir, elle demeure ajournée à demain, à onze

heures, a.m. ; qu'elle siège jusqu'à une heure de l'après-midi, et elon s'ajourne l
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séance ordinaire de trois heures, à moins qu'elle ne soit ajournée plus tôt; et que telle séance
de onze heures soit considérée être une séance distincte de cette Chambre.

La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-
mative, et

Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Seynour a proposé, secondé par l'honorable M. McCrea,
Que le greffier de la couronne en chancellerie reçoive instruction de préparer un

rapport tiré des archives des élections du Conseil Législatif, indiquant le nombre collectif
des votes inscrits dans chaque collége électoral, et le nombre des votes sur les listes des
voteurs dans chaque collége électoral, durant les élections qui ont eu lieu dans les années
1856, 1858, 1860 et 1862, avec ensemble le montant de la population de chaque collége
électoral, d'après le dernier recensement.

Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, elle a été résolue dans l'affirmative, et
Ordonné en conséquence.

Un message de l'Assemblée Législative par sou greffier, avec un bill intitulé :" Acte
" pour amender Pacte concernant le partage des terres possédées par indivis dans les
" townships," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Letellier de S. JItst, secondé par l'honorable M. Fer-

gusson Blair, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue, en autant.

qu'elle a rapport âee bill, et que le bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquen ce.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à an comité.général demain.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour amender de nouveau l'acte municipal refondu du Bas- Canada, chapitre vingt-
" quatre des statuts refondus pour le Bas-Canada," et informer cette Chambre que
l'Assemblée a acquiescé aux amendements fits par le Conseil Législatif au dit bill, sans
amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé
" Acte pour permettre aux corporations municipales du lant- Ganada de placer, pour des

fins d'éducation,le surplus de leurs deniers provenant les réserves du clergé, sur certaines
garanties, pour confirmer tels placements déjà faits, et pour d'autres fins," etinformer cette

Chambre que l'Assemblée a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le billinti-
tulé': " Acte pour amender l'acte concernant l'inspection de la potasse et de la perlasse,"
et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé
" Acte pour incorporer la corapagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de Clark,"
etinformercette Chambre que l'Assemblée a passé ce bill avec divers amendements auxquels
elle demande le concours du Conseil Législatif.

Lesquels dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit
Page 1, ligne 11.-Retranchez la lettre " 1" où elle se trouve la première fois, et

insérez "L-"
Page 1, ligne 19.-Après ' terres" insérez I et les droits de mines sur icelles."
Page 1, ligne 35.-Après le mot "tout " insérez I pourvu toujours qu'aucune augmen-

tation du capital n'aura lieu avant que le montant en entier du capital primitif en ait été
bond fide versé."

Pkge 2; ligne 25.-Retranchez depuis " rééligibles" jusqu'à " et" dans la ligne. 25.
Page-2i ligne 26.-Retranchez depuis "bureau" jusqu'au mot "jusqu'à " dans la

lign~e>27.
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Page 2, ligne 32.-Après le mot "requises" insérez " pourvu toujours,,qp'il net sera
pas permis de voter par procuration à aucune assemblée du bureau des direoteurs.*ý

Page 3, ligne 12.-Retranchez la lettre "I " et insérez " L."
Page 3, ligne 40.-Après le mot " au-delV' insérez " du montant non, payé de,"
Page 4,-Retranchez la "clause 14."
Les dits amendements étant lus la seconde fois, et.la question de concours étant miseianR

chacun d'eux, ils ont étét séparément agréés.
Ordonne, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et inforxn.ecetteCGhambre

que le Conseil Législatif a acquiescé aux amendements faits auý diti bill, sans"amendeeent.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill iWtitulé:
" Acte pour amender la loi concernant la cour du recorder de la cité de Qùébéc," ek
informer cette Chambre que l'Assemblée a passé ce bill avec, diversamendements, auxquelo
elle demande le concours du Conseil Législatif.

Lesquels dits amendementsont été alors lus par le greffier, comme suit

Page 1, ligne 10.-Après " civile "'insérez " maintenant."
Page 1, ligne 21.-Retranchez "'du district " et insérez "de la province-"
Page 1, ligne 25.-Après " absents" insérez "'pourvu que telle taxe dueý e éèdera

quarante piastres."
Page 2, ligne Z.-Après " loi " insérez " et lorsque la somme réclamée ervêdera cent

piastres, il y aura appel à la cour supérieure."
Page 2.-Retranchez la " clause 4."
Page 2, ligne 19.-Après " forcé" insérez " si la, cour en ordonne ainsi."
Page 2.-Retranchez la "le clause."
Les dits amendements étant lus une seconde fois, et la question de concours étant mise

sur chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemnblée Législative, et informe cetterGhaùibre

que le Conseil Législatif a acquiescé aux amendements faits au dit bill,.sansiamendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intîiulê;
"Acte pour incorporer la compagnie de placement et d'agence du Canada et de

Londres (responsabilité limitée)," et informer cette Chambre que l'Assemblée.a.pass ce
bill avec divers amendements auxquels elle demande le concours du Conseil'Législatif.

Lesquels dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit :

Pàge 1', ligne 32.-Après " autrement" insérez " pour- la' péiiode d'ün'e annéb au
" moins " retranchez dans là ligne suivante, "telles " et insérez' d aprIl" fdiè"sd n
la 34e ligne insérez " ou sur des effets publics de la province, ou sur des bons' d'aunéiie
"corporation émis en vertu de règlements autorisés par la'loi, ou'surile aipitalnsoiY¥' dl
"actions de banque incorporée en cette province."

Page 1, ligne 36.-Après " d'icelle," insérez "après tout retard apporté au, dit, paie-
ment."

Page 2, ligne 7.-Après " personnes "insérez " sur telle suretés mentionnées dan la.
dernière section précédente, ou à tout."

Page 2, ligne 6.-Retranchez depuis" conditions " jusqu'à " pourront " dans la 4
ligne et insérez " et sur telles suretés qui pourront paraître satisfaisantes à la compagaie et
aux conditions de tels prêts et avances qui."

Page 2, ligne 16-Retranchez depuis " avances " jusqu'au mot I garantie" dans là'
25e ligne, et insérez " et à l'égard de ces prêts et avances, la compagnie aura lW m
" pouvoir que celui qui est conféré à l'égard des prêts ou.avances faites ' mêe soca i'àl
" et.elle pourra aussi."

Parge 2, ligne 29- Retranchez " d" et insérez'" elle pourra."
Page 2--RetranchezIla 5a "clause."
Page. 2, ligne 44.-Après "emprunter" insérez " de, l'agçnt."



13 OCTOBRE. A. 1863

Page 2, ligne 48.-Après " compagnie " insérez " pour des sommes d'aumoins cent
" louis sterling chacun."

Page 3, ligne 1.-Retranchez depuis " versé" jusqu'à " et " dans la 3e ligne.
Page 3, ligne 6.-Retrancher depuis " posséder" jusqu'à " toute."
Page 3, ligne 7.-Après I compagnie " insérez " ne " et après " exiger " retranchez

jÙsqu'à " sur" et insérez " aucune commission."
Page 3, ligne 19.-Retranchez depuis " placées," jusqu'à la fin de la clause.
Page 4, ligne 19.-Après "au " insérez e d'avance comme susdit."
Page 4, ligne 32.-Après "chacun " insérez " dont dix pour cent devront être versés

avant que la compagnie ait commencé ses opérations."
Page 8.-Retranchez les I clauses 51 et 52."
Page 8, ligne 36.-Retranchez depuis I directeurs " jusqu'à " seront " dans la 38e

ligne.
Page 8, ligne 40.-Après " par " insérez 1."
Page 9, ligue 23.-Après " de " insérez "tout."
Page 10, ligne 14.-Après I autre " insérez I et s'élevant, chaque année, à au Moins

deux et demi pour cent sur les bénéfices nets de telle année."
Page 10, ligne 27.-Après " et'" retranchez jusqu'à " mais " dans la 29e ligne.
Page 11, ligne 33.-Après " et " insérez I à ses,"
Page 11, ligne 36.-Après " acte " insérez " ou les lois de cetto province."
Page 12.-Retranchez la "74e clause."
Page 13, ligue 6.-Après "gouverneur " insérez " ou à l'une ou l'autre branche de

la législature."
Page 13, ligne 10.-Après ' renseignement " retranchez jusqu'à " pourvu " et insérez

"qui pourront être demandés."
Page 13, ligne 2L1-Retranchez " suprêmes " et insérez I supérieures."

Les dits amendenents étant lus la seconde fois,
L'honorable M. MicMilaster a proposé, secondé par l'honorable M. AÂi/ns,
Que les dits amendements soient agréés.
Après débats,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative.
Ordonné, que le grdffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a acquiescé aux amendements faits au dit bill, sans amende-
ment.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé :
"Acte pour incorporer la compagnie de placement et d'agence du Bas-Canada (responsa-

bilité limitée)," et informer cette Chambre que l'Assemblée a passé ce bill avec divers
amendements auxquels elle demande le concours du Conseil Législatif.

Lesquels dits amendements ont été alors lus par le greffier, comme suit

Page 1, ligne 38.-Après I autrement" insérez " pour des périodes d'une année au
moins" retranchez ensuite " telles " et insérez " des " après " fois," -0e ligne insérez " ou
sur des effets publics de la province, ou sur des bons d'aucune corporation émis en vertu
de règlements autorisés par la loi, ou sur le le capital ou sur des actions de banque incor-
porée en cette province."

Page 1, ligne 45.-Après " d'icelle " insérez "après tout retard apporté au dit paie-
ment."

Page 2, ligne 11.-Après " personne " insérez " sur telles sûretés mentionnées dans
la dernière section précédente ou à tout."

Page 2, ligne 13.-Retranchez depuis "conditions " jusqu'à " pourront " dans la 20e
ligne et insérez " et sur telles sûretés qui pourront paraître satisfaisantes à la compagnie et
aux conditions de tels prêts et avances qui."

Page 2, ligne 19.-Retranchez depuis " avancés" jusqu'au mot " garantir " dans la
29e ligne, et insérez " et à l'égard de ces prêts et avances, la compagnie aura le même



pouvoir que celui qui lui est conféré à l'égard du prêts ou avances faites à même son
capital, et elle pourra aussi."

Page 2, ligne 30. -Retranchez " d " et insérez Il elle pourra."
Page 2.-Rotranchez la " 5e clause,"
Page 2, ligne 48.-Après "emprunter" insérez "de l'argent."
Page 2, ligne 52.-Après "compagnie" insérez "pour des sommes d'au moins cent

louis sterling chacune."
Page 3, ligne 5.-Retranchez depuis " versé " jusqu'à " et" dans la 70 ligne.
Page 3, ligne 10.-Retranchez depuis " posséder" jusqu'à "toute."
Page 3, ligne 21.-Après " compagnie" insérez "ne'" et après " exiger " retranchez

jusqu'à " sur " et insérez " aucune commission."
Page 3, ligne 23.-Retranchez depuis "placées " jusqu'à la fin de la clause.
Page 4, ligne 23.-Après au " insérez " d'avance comme susdit."
Page 4, ligne 36.-Après " chacune" insérez " dont dix pour cent devront être veroéa

avant que a compagnie ait commencé ses opérations."
Page 8.-Retranchez les " clauses 51 et 52."
Page 8, ligne 37.-Retranchez depuis " directeurs" jusqu'à I seront " dans la 89ô

ligne.
Page 8, ligne 41.-Après "par " insérez "l ."
Page 9, ligne 24.-Après " de " insérez "tout,"
Page 10, ligne 14.-Après." autre " insérez "et s'élevant chaque année, à au moiuin

deux et demie pour cent sur les bénéfices nets de telle année."
Page 10, ligne 27.-Après "et " retranchez jusqu'àl "mai " dans la 29e ligne.
Page 11, ligne 33--Après "et" insérez "l à ses."
Page 11 et 12.-Retranchez la " 74e clause."
Page 13, ligne 4-Après " gouverneur" insérez "ou à l'une ou l'autre branche de la

législature."
Page 13, ligne 8.-Après l renseignements " retranchez jusqu'à " pourvu " et insérez

qui pourront être demandés."
Page 13, ligne 18.-Retranchez "suprêmes " et insérez " supérieures."

Les dits amendements étant lus la seconde fois, et la question de concours étant mise
sur chacun d'eux, ils ont été séparément agréés.

Ordonné, que le greffier se rende àk l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre
que le Conseil Législatif a acquiescé aux am.endemnents faits au dit bill, sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Allan, il a
été

Ordonné, que la soixante-et-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue pour le
résidu de la présente session.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé "Acte pour incorporer la congré-
" gation St. Michel de Sorel," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec divers amendements auxquels il . demande le
concours de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : Acte pour incorporer le club de
Toronto," a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.
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'La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement auquel il demande le concours
de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : Acte pour faciliter et diminuer
"les frais de perception des contributions scolaires," a été lu la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
'Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chanbre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Cotifornément à l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour remettre en vigueur et
" continuer pour un temps limité les divers actes y mentionnés," a été lu la troisième
fois.

'La-question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette -Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Conformément à, l'ordre du jour, le bill intitulé " Acte pour pourvoir au tracé de
"lignes'latérales dans le township de Bristol, dans le comté de Pontiac," a été lu la se-
conde fois.

Sur motion de l'honorable M. Skead, secondé par l'honorable M. Vidal, il a été
'Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : Acte pour remettre en vigueur et
" amender les actes relatifs à la grande division et aux divisions subordonnées de 'l'ordre des

fils de la tempérance, dans le Canada Ouest," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Rcesor, secondé par l'honorable 'M. Ailins, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité des ordres permanents et des bills

privés.

Alors, sur motion de l'honorable M. Pergusson Blair, secondé par l'honorable M.
Letellier de St. Just,

'La Chambre s'est ajournée à demain, à onze heures avant midi.
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Mercredi, 14 Octobre, 1863.

Les membres aosemblés ont été :

L'Honorable ULRIC JosEPH TEssIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
Archambault,
Armand,
Armstrong,
Baby,
Belleau, Sir N. F,
Bennett,
Blair, Fergusson,
Blake,
Boulton,
Bureau,

PRtREs:

Burnham,
Christie,
cormier,
Currie,
De La Terrière,
Dessaulles,
Dickeson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E B. .,
Ferrier,
Flint,
Gordon,
Guévrenout,

Lacoste,
Leonard,
Leslie,
Letellier (le St. Just,
Mc Crea,
MJcDon ald,
McMlaster,
McMlurr'ich,
iMaihiot,
MaJ~theson,
Moore,
Olivier,
Panet,

Perry,j
Proulx,
Prud'homme,
Reesor,
Ryan,
Sanborn,
&symour,
Shaw,
Skead,
Snith,
Taché, Sir E.
Vidal,
Wilson

L'honorable Sir N. F. Belleau, du comité des ordres permanents et des bills privés,
a présenté son vingtième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

BUREAU DES BILLS PRvÉs,
14 octobre, 1863.

Le comité des ordres pormanents et des bills privés a l'honneur de présenter son
vingtième rapport, comme suit:

Relativement au bill pour pourvoir au tracé des lignes latérales dans le township de
Bristol, dans le comté de Pontiac, votre comité a trouvé qu'il n'a pas été présenté de
pétition; mais en autant que l'avis régulier a été donné, et qu'il a été présenté une pétition
à l'Assemblée Législative, il recommande que la dite pétition ne soit pas exigée par votre
Honorable Chambre.

Votre comité a pris en considération le mémoire que lui a présenté le greffier du
bureau des bills privés, demandant à être nommé examinateur des ordres permanents pour
le Conseil Législatif.

Le greffier du bureau des bills privés ayant rempli, depuis la création du dit bureau,
les devoirs d'examinateur pour votre Honorable Chambre, et ayant eu lieu d'être satisfait
du fonctionnement de ce système, votre comité recommande que le greffier du bureau des
bills privés soit nommé .Examinateur des Ordres Permanents" pour le Conseil Législatif,
et chargé de faire rapport des avis de pétitions pour bills privés au comité des ordres
permanents, comme il l'a fait durant la présente et les précédentes sessions.

Le tout respectueusement soumis.
N. F. B3ELLEAU,

Président.

L'honorable Sir N. P. Belleau, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé : " Acte pour pourvoir au tracé des lignes latérales
" dans le township de Bristol, dans le comté de Pontiac," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le' rapport avec un amendement,. quil
souruettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

MSh
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OrdOnwne, que le rapport soit mihitenant reçIu, et le dit amendement a été alors l par
le greffier, comme suit -

Page ], ligne 12.-Retranchez I déjh établies " et insérez après " Bristol " àdjà
" établies exactement soit d'une borne à l'autre, ou pararellòment i la ligne de division diu
" township de Claren<oa.

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de coneours étant mise sur
icelui, il a été agréé.

Sur motion de l'honorable M. VRdal, secondé par l'honorable XL Leslie, il a été
Ordonné, que la cinquante-huitième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à icelui, que le dit amendement soit grossoyé, et que le dit bll, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois on conséquence.
La question a êté mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et iniiforme cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement auquel il demande le con-
cours de l'Assemblée.

L'honorable Sir. F. Belleau, du mmité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitul : "1te pour amender les dispositions de l'acte
I pour incorporer la cité de St. IJtnt/ a fait rapport qu'il avait examiné le dît bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire ryport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bureau, secondé par l'honorable M. de La Terrière, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présetitement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonvé, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informa cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable Sir N F. Belleau, du comité des ordres permanents et des bills privés,
auquel a été renvoyé le bill intitulé " Acte pour remettre en vigueur et amender les actes
" incorporant la grande division et les divisions subordonnêes;des fils (le la tempérance dans
"le Canada Ouest," a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport h la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Reesor, secondé par l'honorable M. 2lleMas/e-, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier serende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill saes amendement.

Sur motion de l'honorable Sir Y. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Lacoste,
il a été

Ordonné, que le paragraphe du vingtième rapport du comité des ordres perma-
nents et des bills privés, relatif au greffier du dit comité, soit adopté.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
4 concernaut la milice," auquel elle deimandè le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la prêmière fois.
Sur motion de l'honorable M. Fcrgusson B1a&, secondé par l'honorable M. Letellier

de St. Jtst, il a été
Ordonné, que le dit bill' sit la scoiide foi h la pt&Êaine &éauce 'e la Chaithre.
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Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: "Acte
e concernant les corps volontaires de milice," auquel elle demande le concours de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Leteclier

de St. Just, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la pyochaine séance de la Chan bre.

L'honorable M. Fergusson Blair a proposé, secondé par l'honorable M. Letellier d1e
,St. Jùst,

1. Que toute procédure ultérieure relative à des bills qui ont été présentés à cette
Chambre ou envoyés de l'Assemblée Législative, durant la présente session, soit'suspendue
le jour de la prorogation du parlement, afin de permettre aux membres qui en sont chargés
de procéder avec les mâmes bills à la prochaino session du parlement.

2. Qu'une liste alphabétique de tous ces bills, indiquant la phase à laquelle ils étaient
rendus quand la procédure y relative a été suspendue, soit préparée par le greffier de cette
chambre et imprimée.

3. Qu'une liste de ces bills, avec un certificat du greffier de cette Chambre, attestan t
la phase à laquelle les procédures y relatives ont été suspendues, soit déposée sur le
bureau de la chambre à la prochaine session du parlement, dans l'ordre qu'ils occuperont
sur la dite liste.

4. Qu'à l'égard de tout bill ainsi déposé surle bureau dela Chumbre, la pétition en
demandant la passation soit lue, et que sur ce, le bill soit lu une première fois ; et une
seconde fois (si le dit bill a été lu une première fois avant que la procédure y rehtive ait
été suspendue); et si ce bill a été rapporté par un comité durant la présente session, il ne
sera pas nécessaire que la Chambre en ordonne le renvoi à un comité, et il sera ordonné
(lue le bill reste sur le bureau (le la Chambre pour être renoyé'à un comité général, ou
pour être lu une troisième fois, suivant le cas.

5. Que toutes les pétitions présentées durant cette session pour ou contre la passation
de bills privés, et qui ont été renvoyécs aux comités auxquels ces bills mêmes l'ont été,
restent à la disposition des mêmes comités pour être par eux examinées à la prochaine sesion
du parlement.

6. Que toutes les instructions données durant cette session à des comités chargés
d'examiner des bills à l'égard desquels les procédures auront été suspendues avant d 'tre
rapportés par un comité, soient des instructions auxquelles deyra, à la prochaine sepsin,
se conformer le comité maintenant saisi de ces bills.

7. Que les ordres qui précèdent soient considérés être des orres sessionnels de o tte
Chambre, et restent en vigueur jusqu'à la fin de la prochaine session, et qu'ils soient
imprimés.

La question de concours étant mise sur la dite motion, ellea, été résolue daps l'agr-
mative, et

Ordonné en conséquence.

L'honorable 3. Allan a proposé, secondé par l'honorable X. Dickson,
Que le bill intitulé: "Acte pour reconstituer la dette de la cité de Hamilton et en faci-

"liter l'arrangement," soit remis sur les ordres du jour p,our renvoi à un comité général
à la prochaine session du parlement, conformément à l'ordre adopté ce jour par la Chambre.

Après débats, r a
La question de concours étant mise sur la dite motion, la Chambre s'est divisée et.les

noms étant demandés, ils ont été pris comme suit:
CONTENTS:

Les Hionçrab1es M4essieur.
Allan, Burnhamn, Mahmesoin, Shaw
Armand, Dicksqn, Perry,
Baby, Ferrier, Prudhomme,
Belleau, Sir N. F., Gordon, 1Ter, .aç4é ,ir E P,
Blair, Fergiusson, Guévremont, Ryan, Vidai,
Boulton, Ac Crea,yi 

.Bureau,

ýg,-ý;,ictoria.
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Nox-CoNTENTS:

Les Honorables Messieurs

.Aikins, esulsLeeledet.Js,

.Archambauu, J9uctcsnay, A. J, iJcDonaid,
A4rmstrong, Duc/csn«y, E. R. J, X &xilasier,
Bennett, Eia
Cormier, Lconard, iYalhiot,
De La Terrière, Leslie,

Ainsi elle a été rLsolue dans l'affirdeative, et
orlin en conséquence.

Alors, sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé
Letellier de St Just,

La Chambre s'est ajournée à trois heures de l'après-midi.

A. 186 3

Moore,
Olivier,
Panet,
Proulx,
Sanborn.-22.

par l'honorable M.

A trois heures de l'après-midi, la Chambre s'est assemblée.

Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable U larc JosEPH TESsIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikins,
Alexander,
Allan,
.Archanbavlt,
Ar1mand,
Armstrong,
Baby,
Belleau, Sir N. F.
Bennett,
Blair, Fergusson,
Boulton,
Bureau,
Burnham,

Cormier,
currie,
De La Terrièrc
Dessaulles,
Dickson,
Duchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. V. J.
Ferrier,
Flint,
Gordon,
Guévrenont,
Lacoste,
Leonard,

Leslic,9
Letellier de St. Just,
Mc Crca,
3icDonald,

cllNJlaster,
31c.urrich,
Alalhiot,
Natheson,
.Noorel
Olivier,
1anet,
Perry,

Proulx,
Prud'hoMme,
Reesor,
Ryan,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
Skead,
Smith,
Taché, Sir E. P.,
Vidai,
Wilson.

La pétition suivante a été présentée et mise sur la table :

Par l'honorable Sir N. F. Belleau ; du révérend C. F. Cazeau, vicaire-général, et
autres, de Quebec.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir et s'est mise en
comité général sur le bill intitulé : " Acte pour amender l'acte concernant le partage des
" terres possédées par indivis dans les townships."

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Armstrong a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Alexander,

il a été
Ordnmné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
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Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a dté mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: " Acte concernant la
Smilice,"

L'honorable M. Fergusson Blair a proposé, secondé par l'honorable M. Sanlborn,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après un long débat,
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence,
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de

la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par M. Poupore et autres, comme suit:-

AssEMBLÉE LEusLATIVE,
Mecredi, 14 octobre, 1863.

Résolu, qu'il soit demandé une conférence avec le Conseil Législatif, à l'effet de lui
communiquer les raisons qui ont induit cette Chambre à ne pas concourir à l'amende-
ment fait par leurs Honneurs au bill intitulé : "Acte pour pourvoir au tracé des lignes
" latérales dans le township de Bristol, dans le comté de Pontiac."

Ordonné, que M. Poupore se rende au Conseil Législatif et demande la dite confé-
rence.

Attesté,
WM. B. LINDsr,

G. A. L.
Et alors ils se sont retirés.

Les messagers ont été appelés de nouveau et informés que le Conseil Législatif en-
verra une réponse par son propre messager.

Sur motion de l'honorable Sir N. F. Belleau, secondé par l'honorable M. Vidal, il
a été

Résolu, que cette Chambre acquiesce à la conférence demandée.
Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie se rende à l'Assemblée Législative, et

informe cette Chambre que le Conseil Législatif acquiesce à la conférence demandée au
sujet de l'amendement fait par cette Chambre au bill intitulé: "Acte pour pourvoir au
I tracé des lignes latérales dans le township de Bristol, dans le comté de Pontiac," et que
les directeurs de la part de cette Chambre soient l'honorable Sir N. P. Belleau et les hono-
rables MM. Skead et Vidal, qui rencontreront le nombre des directeurs, de la part de
l'Assemblée Législative, requis par l'usage parlementaire, ce soir, à huit heures et demie,
dans la salle de conférence de cette Chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé : " Acte concernant les corps volon-
" taires de milice," a été lu la seconde fois.

Sur. motion de l'honorable M.Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. McDonald,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance de la
Chambre.

Alors, sur motion de l'honorable M. Eergusson. Blair, secondé par l'honorable M.
McDonald,

La Chambre s'est ajournée à sept heures et demie ce soir.
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A sept heures et demie du soir, Ja Chamby s'est aesemblée.

Les membres assemblés ont été:

L'Honorable ULRIO JosEPH TEssIER, Orateur.

Les Honorables Messieurs

Aikeins,
Alexancer,
Allan,
Archambault,
Armand,
Arnstrong,
Baby,
Belleap, Sir . F.
Blair, Fergusson,
Boulton,
Bureau,
Burnham,

Un message de
autres, comme suit :

Cormier,
Cwrrie,
De La Terrière,
Dessaulles,
Dickson,
I)uchesnay, A. J.,
Duchesnay, E. [i. J,
Ferrier,
Plin t,
Foster,
Guév'reont,
Leonard,

Letellier de St. -Just,
X .Crea,
McDonald,
AMcMaster,
M!cMurriçk,
Malhiot,
Mî~atheson,
Afoqre,
Olivier,
Panet,
Perry,
Proulxl,

Prud'hommle,
Reesor,
Sanborn,
Seymour,
Shaw,
>Simpxson,
Skeard,
~Smnith,
Taché, Sir E. P.,
Vidal,
Wilson.

l'Assemblée Législative par l'honorable procureur-général Dorion et

ASSEMBLEE LEGISLATIYE,
Mercredi, 14 octobre, 1863.

Résolu, qu'il soit envoyé un message à l'honorable Conseil Législatif, informant leurs
Honneurs que cette Chambre a adopté les résolutions suivantes, qu'elle transmet pour
l'information de leurs Honneurs.

1. Que toute procédure relative à tout bill présenté devant cette Chambre ou rapporté
du Conseil Législatif, durant la présente session, sera suspendue le jour de la prorogation
du parlement, afin de permettre aux auteurs de ces bills de les continuer à la prochaiue
session du parlement.

2. Qu'une liste alphabétique de tous ces bills, accompagnée d'un état indiquant la
phase à laquelle ils ont été suspendus, sera préparée par le greffier de cette Chambre, et
imprimée.

3. Qu'une liste de ces bills, revêtue du certificat du greffier de cette Chambre, attes-
tant la phase à laquelle les procédures y relatives ont été suspendues, soit déposée sur le
bureau de la Chambre à la prochaine session du parlement, dans l'ordre qu'ils occuperont
sur la dite liste.

4. Qu'à l'égard de tout bill ainsi déposé sur le bureau de la Chambre, la pétition en
demandant la passation, et l'ordre permettant de le présenter durant la présente session,
soient lus, et que sur ce, le bill soit lu une première fois; et une seconde: fois (si le dit bill
a été lu une seconde fois avant d'avoir été suspendu); et si ce bill a été rapporté par un
comité durant la présente session, il ne sera pas nécessaire que la Chambre en ordonne le
renvoi à un comité, et il sera ordonné que le bill reste sur le bureau de la Chambre pour
être renvoyé à un comité général, ou pour être lu une troisième fois, suivantle cas.

5. Que toutes les pétitions présentées durant cette session en faveur et contre la passa-
tion de bills privés, et qui ont été renvoyées aux comités auxquels ces bills mêmes l'ont été,
resteront à la disposition des mêmes comités à la prochaine session du parlement.

6. Que toutes les instructions données durant cette session à des comités chargés
d'examiner des bills qui auront été suspendus avant d'être rapportés par un comité, soient
des instructions adressées au comité saisi de ces bills .la prochaine session.

7. Que les ordres qui précèdent soient considérés comme ordres de la session, devant
tre en force jusqu'à la fin de la prochaine session, et qu'ils soient imprimés.

Ordonné, que l'honorable M. le procureur-général Dorion porte le dit message au
Conseil Législatif.

Attesté,

Et alors ils se sont retir4e.1

WM. B, LINDSAY,
Gref., Ass. Lég.

4, i86
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Sur motion de l'honorable M. Frgusèôû Blair, secoWdé par l'hoùôrab1 M. Mcià7t,
il a été

Ordonné, que la résolution adóptdà p'ar cette Chambre sur le sujèt çà 4uéstibn, 8it
commnuniquéc à l'Assemblée Législative par un des maitres on claheellerie.

L'honorable M. Seeynour, 'du' comité spédial charg d'etaniinor les cómPtes contin-
gents du Conseil Législatif pour la présente ssion', et de fàire rappoVt sur iceuk, a prédené
son second rapport.

Ordonné, qu'il Èoit reVu, et
Il a été alors la par le greffier, comme suit:

CONSEIL LÉGISLATIF,
CHAMBRE DE COMITÉ,

14 octobre, 1863.
Le comité spécial eharg6 d'examiner les comptes contingents du Conseil Législatif pour

la présente session et de faire rapport sur iceux, a l'honneur de présenter son second rapport.
Votre comité a examiné les comptes du greffier depuis le premier jour d'août dernier

jusqu'au premier jour d'octobre courant.
Le jour en premier lieu mentionné, le greffier avait en mains, au crédit de votrehono-

rable Chambre, une balance de quatorze mille cent soixante-et-dix-sept piastres quatre
vingt-quinze contins ($14,177.95),,ainsi qu'il appert par le premier rapport de votre comité.

Le greffier a depuis rçu dix milles vingt-neuf piastres cinquante contins ($10.029.50),
faisant en tout vingt-quatre mille deux cent sept piastres quarante-cinq centins ($24.207.45)
dont il avait à rendre compte.

Le greffier a rendu compte à la saistaction de votre coaité, 'ai moyen de pieceà justi.
licatives numérotées depuis 189 à 844 inclusivement, d'une dépense, dans l'intervalle ci-haut
mentionné, de dix-sept mille sept cent vingt-cinq piastres soixante-et-quatre centins ($17,-
725.64), de sorte que, le premier du courant, il était dû par cet officier à votre honorable
Chambre une balance de six mille quatre cent quatre-vingt-une piastres quatre-vingt-un
centins ($6,481.81).

Afin de mettre le greffier en état de faire face aux dépenses courantes de votre hono-
rable Chambre pour la présente session et la vacance prochaine, votre comité recommande
qu'il soit fait demande à qui il appartient, de telles sommes qui seront avancées au greffier,
suivant qu'il en aura besoin, de temps à autre, d'ici au commencement de la prochaine
session, et ne devant pas excéder trente mille piastres ($30,000).

Les officiers, employés et serviteurs de votre honorables Chambre ayant représenté à
votre comité que le mois de novembre est une époque à laquelle il leur sera difficile de
commencer à faire les remboursements mentionnés dans son premier rapport, votre comité
recommande qu'il soit donné instruction au greffier de ne commencer à exiger ces rem-
boursements qu'à partir de la fin du mois de mai prochain.

Le tout respectueusement soumis.
E. SEYMOUR,

Président.
Sur motion de l'honorable M. Seymnour, secondé par l'honorable M. McMurrich, il a été
Ordonné, que le dit riþpdrt soit adopté.
L'honorable M. Seymour à propoié, secondé par l'honorable M. Armand,
Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le gouverneur général, priant

Son Excellence d'émettre son warrant en fatveur du greffier de cette Chambre pour la
somme de trente mille piastres (830,000), afin de mettre cet officier en état de faire face
àux dépenses contingentes de cette Chambre pour l'année courante, et dont il rendra
conipte plis tard.

La question de coneors étànt mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirma-
tive, et il a été

Ordonné, que les membres du Conseil Exécutif qùi sont membres de cette Chambre,
se rendont auprès de Son Exeélléace avec la dite adresse.

La Chambre a été informée que les directeurs de là 'part de l'Aetabléé L islti4ò
étaient rendus à la salle des conférences, pour la oonférence au sujet de l'amendement fait
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par leurs Honneurs au bill intitulé: "Acte pour pourvoir au tracé de lignes latérales dans
le township do Bristol, dans le comté de Pontiac." Les noms des directeurs de la part de
cette Chambre ont alors été appelés, et la Chambre s'est ajournée à loisir, et leurs Hon-
neurs sont allés à la conférence.

Laquelle étant terminée, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable Sir N. P. Belleau a fait rapport que les directeurs de la part de leurs

Honneurs s'étaient rencontrés avec les directeurs de la part de l'Assemblée Législative, à la
conférence qui a été conduite, de sa part, par M. Poupore et autres, qui ont remis à leurs
Honneurs le bill avec les amendements, et aussi un papier contenant ce qui suit:

AsSEMBLEE LEGISLATIVE,
Mercredi, 14 octobre, 1863.

Raisons à donner à une conférence avec l'honorable Conseil Législatif, de ce qu'on
n'a pas concouru à son amendement au bill envoyé de l'Assemblée Législative, intitulé :
"Acte pour pourvoir au tracé de lignes latérales dans le township de Bristol, dans le
" comté de Pontiac:"

"IParce que l'amendement n'est pas d'accord avec le préambule, et rendrait vain l'objet
du bill."

Certifié.
WM. B. LINDsAY,

Gref., Ass. Lég.

La dite raison étant lue de nouveau par le greffier,
L'honorable Sir. N. F. Belleau a proposé, secondé par l'honorable M. Vidal,
Qu'il soit résolu: que cette Chambre insiste sur son amendement fait au bill men-

tionné en dernier lieu :
1. Parce que le bill, sans cet amendement, validerait des arpentages erronés qui porte-

raient atteinte en bien des cas -à des droits de propriété.
2. Parce que cette Chambre n'est pas en possession d'une preuve suffisante pour établir

que ceux dont lesdroits de propriété se trouveraient ainsi affectés, sont enfaveur de la
passation de cette mesure.

L'honorable M. Skead, a proposé en amendement, secondé par l'honorable M. Shbaw.,
Que le mot I insiste" dans la dite motion, soit retranché, et qu'on y substitue les mots:

" n'insiste pas," et que tous les mots après " lieu " soient retranchés.
Objection étant faite à la dite motion,
La question de concours a été mise sur icelle, et elle a été résolue dans la négative.
La question étant mise sur la motion principale, elle a été résolue dans l'affirmative,

et il a été
Ordonuné, que la résolution précédente soit communiquée à l'Assemblée Législative

par l'un des maîtres en chancellerie.

Un message de l'Assemb ée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé
" Acte pour incorporer la congrégation S. lichel de Sore," et informer cette Chambre
que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil Législatif au'dit bill,
sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé
" A etc pour incorporer le club de Toronto," et informer cette Chambre que l'Assemblée a
acquiescé à l'amendement fait par le Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter leIbill intitulé
"Acte pour amender l'acte concernant les cours de comté dans le Raut- Canada," et in-
former cette Chuibre que l'Assemblée a acquiescé aux amendements faits par le Conseil
Législatif au dit bill, sans amendement.
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Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:

" Acte pour amender l'acte de 1841, relatif aux banques d'épargnes," et informer cette
Chambre que l'Assemblée a passé le dit bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé:
" Acte pour étendre les dispositions de la deux cent soixante-quinzième section de l'acte
" concernant les institutions municipales du Iat-Canada, et pour pourvoir à l'élection
" de conseillers dans les différents townships du haut-CÉtnauuda, lorsqu'ils seront divisés en
" divisions électorales en vertu de la dito section," et informer cette Chambre que l'Assem-
blée a passé le dit bill avec un amendement auquel elle demande le concours du
Conseil Législatif.

Le dit amendement a été alors lu par le greffier, comme suit
Page 1, ligne 17.-Après "courante" insérez "e t le greffier du township donnera

" l'avis requis par la 97e section du chapitre 54 des statuts refondus pour le Baut-
"Canada."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de concours mise sur
icelui, il a été agréé.

Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre
que le Conseil Législatif acquiesce à l'amendement fait à ce bill, sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir et s'est mise en
comité sur le bill intitulé : " Acte concernant la milice ;"

Et aussi, sur le bill intitulé " (Acte concernant les corps volontaires de miliceo."
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Matheson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné les

dits bills en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l'honorable M. Fergussoa Blair, secondé par l'honorable M. Letellier

de Se. Just, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Oe donné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Letellier
de St. Just, il a été

Ordonné, que le dit bill concernant les corps volontaires de milice soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

L'honorable Orateur a informé la Chambre qu'il a reçu une communication annonçant
que Son Excellence le Gouverneur4énéral a l'intention de proroger la présente session du
parlement, demain, à trois heures de l'après-midi, si l'état des affaires publiques le permet.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte pour amender l'acte 22qe Victoria, chap. 130, qui incorpore l'association de prêts
"agricoles du Canada," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Burnham, secondé par l'honorable M. Perry, il a été
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Ordonné, que la cinquante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant
qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit lu la seconde fois présentement.

Le dit bill a alors été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que la cinquante-huitième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé "Acto
"pour incorporer la société de bienfaisance et de secours mutuels d'hddustri, dans le comté
U de Jolieute' auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable X. Archambault, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors -lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que la cinquante-huitième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit lu la troisième fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette ChaIn-

bre que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Alors, l'honorable M. Fergusson Blair a proposé, secondé par l'honorable M. Letellier
de St. 'Just,

Que cette Chambre s'ajourne maintenant à demain, à onze heures du matin.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affir-

mative, et
Son Honneur l'Orateur a alors déclaré cette Chambre continuée à demain, à onze

keures du matin, la Cbambre l'ordonnant ainsi.
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jeudi, 15 Octobre, 1863.

Les Mem bres assemblés ont été:

L'HoInorable ULnic JosEPH TEssiER, Orateur.

Lcs Honorables Messieurs

Allan, Currie, Letellier de St. Just, Proulx,
Archambadt, .De La Terrière, Mc Orea, Prud'honmm,
Armand, Dessa'ulles, McDonald, Reesor,
Armstrony, Dicson, McMurrich, Ran,
Baby, Duchesnay, A. J., Ma1hiot, Sanborn,
Belleau, Sir N. P., Duchesnay, E. B. J., Masson, Seymour,
Blair, Fergusson, Foster, Matheson, $haw,
Boulton, Guévremont, Moore, Skead,
Bureau, Lacoste, Olivier, Smith,
.Barnhan, Leonard, Panet, Taché, Sir B. P
Cormier, Leslie, Perry, Vidal.

PRIÈRtEs :

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lhe:-

Du révérend O. F. Cazeau, vicaire-général, et autres, de Qubec; demandant une ex-
ploration pour l'ouverture d'un chemin de communication entre Québec et le Lac St.
Jean.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitule:
" Acte pour pourvoir au tracé des lignes latérales dans le township de Bristol, dans le
" comté do Pontiac," et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé à l'amen-
dement fait par le Conseil Législatif au dit bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé : Acte
e concernant les ventes de terres sous exécution contre les exécuteurs et administrateurs,"
auquel ello demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. McKerrich,

il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois :présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement,
La Chambre, conformément à l'ordre, s'est ajournée à loisir et 'est mise ea comité

général sur le dit bill.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. McMurrich a fait rapport, de la part dusdit comité, qu'il avait examiné

le dit bill an entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport avec un amendement,;qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant reçu, et le dit amendement été alors
lu par le greffier, comme suit :

Page t, ligne dernière, après " acte " insérez " pourvu toujours que le présent acte
n'affectera aucune cause pendante lors de sa -passattion devant es .courside 10i 4u 'd'équité
du Iaut-Canada, ou déjà finalement jugée par elles."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, et la question de ooeouraniseur ielui
il a été agréé.
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Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. Smith,
il a été

Ordonné, que le dit amendement soit grossoyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois présentement.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la troisième fois on conséquence.
La question a été mise, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill avec un amendement auquel il demande le concours
de l'Assemblée.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: Il Acte
pour constituer une seule société d'agriculture dans et pour les comtés-unis de Chicoutirni

" et Saguenay," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. De La Terrière, secondé par l'honorable M. Bureau, il

a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et lue le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le dit bill a été alors la troisième fois on conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé "Acte
" pour amender la loi concernant la qualification et l'inscription des électeurs dans le Bas-

Canada,," auquel elle demande le concours de cette Chambre.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Olivier, secondé par l'honorable M. Bureau, il a été
Ordonné, que la quarante-quatrième règle de cette Chambre soit suspendue en autant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à l'Assemblée Législative, et informe cette Chambre

que le Conseil Législatif a passé ce bill sans amendement.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Un message de l'Assemblée Législative par son greffier, pour rapporter le bill intitulé
« Acte relatif aux ventes de terre sous exécution contre les exécuteurs et administrateurs,"
et informer cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé à l'amendement fait par le Conseil
Législatif au dit bill, sans amendement.

L'honorable M. McMurrich, du comité conjoint des impressions a présenté son onzième
rapport.

Ordonne, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

A. t863
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CHAMBRE DE COMTTE,
15 octobre, 1863.

Le comité conjoint des deux Chambres pour les impressions, a l'honneur de faire son
onzième rapport.

Le comité recommande d'imprimer les documents suivants
Réponse à une adresse. Renseignements sur les officiers dc douane des districts de

Karnouraska, de Rimousli et du Saguenay«;
Réponse à une adresse. Etat des droits sur bois et glissoires, jusqu'au 31 juillet

1863 (résumé) ;
Réponse à une adresse. Renseignements sur les destitutions d'employés publics

depuis le 25 mai 1862, et sur les personnes employées depuis lors.
Le comité recommande en outre de ne point imprimer les documents suivants:
Réponse à une adresse. Correspondance, ordres en conseil, et autres documents et

papiers, relatifs à la soumission de M. D. E. Fechran pour l'entreprise du service des
malles sur les lacs Huron et Supérieur.

Réponse à une adresse. Rapport des greffiers de la paix et des secrétaires des conseils
de ville du Raut-Canada, indiquant le nombre d'affidavits produits durant les cinq
dernières années, en conformité de la clause 6 du chapitre 77 des statuts refondus du
Baut- Canada; aussi, rapport des juges, avec le nombre des actions pour séduction et les
verdicts rendus dans chaque cas.

Réponse à une adresse. Renseignements sur l'émigration, et copies de pièces touchant
les moyens à prendre pour donner de l'emploi aux émigrés.

Le tout respectueusement soumis.
Sur motion de l'honorable M. McMurrich, secondé par l'honorable M. JMobore, il a été
Ordonné, que le dit rapport soib adopté.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

ûn message de l'Assemblée Législative par son greffier, avec un bill intitulé: " Acte
" pour expliquer et amender la section quarante-et-unième du chapitre vingt-quatre des
" statuts refondus pour le Haut-Canada, relativement à l'arrestation et à l'emprisonnement
" pour dettes," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Fergusson Blair, secondé par l'honorable M. letellier

de St.Just, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la Chambre

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Son Excellence le Très-Honorable CHAnLEs STANLEY, VICOMTE MoNcJK, Baron
MONCK de Balytrammon, dans le comté de Wexford, Gouverneur-Général de l'Amérique
Britannique du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur-en-chef dans et sur les Provinces
du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunsweick et de l'Ile du Prince E7'douard,
et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc., étant assis dans le fauteuil sur le Trône,

L'Orateur a ordonné au gentilhomme huissier de la verge-noire d'informer l'Assemblée,
que c'est le plaisir de Son Excellence qu'elle se rende immédiatement auprès d'elle dans
cette Chambre;

Laquelle étant venue avec son Orateur,
Le greffier de la couronne en chancellerie a lu les titres des bills à être passés sépa-

rément, comme suit:

Acte pour révoquer les actes d'incorporation des banques Coloniale, Intercoloriale,
Olifton et du Canada Ouest.

Acte pour réunir les divisions nord et sud du comté de Waterloo pour les fins d'enre-
gistrement.

Acte pour incorporer l'association laïque de l'église presbytérienne du Canada, en rap-
port avec l'église d'Ecosse .À Montréal.
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Acte pour amender l'acte de procédure du droit commun dans le Haut- Canada.
Acte pour autoàiser le conseil municipal du village de Cayuga, dans le comté de llal-

dirnand, à vendre partie de la place du marché du dit village, et pour d'autres fins.
Acte pour ?amender l'acte d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de Fort

Erié, et pour changer le nom de la dite compagnie on celui de l Compagnie du Chemin
de fer d'Erié et Niaqara."

Acte pour régler la nomination de successeurs 'aux syndics de la propriété de l'église
et du presbytère appartenant à l'église St. André, Fergus, et pour rectifier les titres d'i-
celle, et aussi pour autoriser les syndics des terrains dépendant do la cure de la dite église
à vendre ce qui en reste à disposer.

Acte pour amender de nouveau les actes relatifs à la compagnie du chemin fer de
Stanstead, Shlef'ord et Chambly.

Acte relatif aux sentences de conviction sommaire rendues eni vertu de règlements
dans le Haut- Canada.

Acte pour amender l'acte 23 Victoria, chapitre cent-cinq, intitulé : "Acte concernant
le chemin de fer du Nord du Canada," cn ce qui se rattache à la construction de l'ombran-
chenient à la ville de Barrie, et à d'autres matières y mentionnées.

Acte pour réorganiser la compagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa, et pour
autoriser l'émission de bons privilégiés pour certaines fins.

Acte pour limiter le prélèvement de deniers publics dans le village incorporé d'Aurora,
et pour d'autres objets.

Acte pour abroger un certain acte y mentionné, et autoriser la corporation de la cité
de Montréal à aider la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada à établir
un terminus dans la dite cité.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer des rues de Québec.
Acte pour conférer certains pouvoirs à la compagnie d'assurance mutuelle contre le

feu du comté de Illiddlesex, et pour changer son nom.
Acte pour incorporer la compagnie des mines de Drummondville, dans le Bas-Canada.
Acte pour autoriser le conseil municipal du township de Dereham à prêter une partie

de sa part des deniers provenant; des réserves du clergé, pour certains travaux de drainage
dans le dit township.

Acte pour autoriser la ville de Sarnia à émettre des débentures pour racheter certaines
débentures en circulation, pour lesquelles il n'a pas été créé de fonds d'amortissement.

Acte pour ratifier certains actes de la municipalité du township d' Orford, dans le
Bas-Canada.

Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de I Compagnie de Bat-eau-à-
Vapeur de 3ontréal et Salaberry."

Acte pour autoriser Jiarie Louise Levasseur à prélever des taux de péages sur un pont
construit sur la rivière Bécancour, dans le comté de Nicolet.

Acte pour amender l'acte dix-huit Victoria, chapitre deux cent deux, intitulé: " Acte
pour incorporer la Banque .Molson."

Acte pour légaliser et compléter un certain échange de terrain convenu entre le recteur
et les marguilliers de l'église St. Paul, London, et la corporation de la cité de Loudon.

Acte pour amender et étendre deux actes respectivement passés en les vingtième et
vingt-deuxième années du règne de Sa Majesté, relatifs à la compagnie de prêt du Canadla
Ouest.

Acte pour incorporer l'académie Lacolle.
Acte pour autoriser la société ecclésiastique du diocèse de Toronto à vendre certaines

parties des terrains de la rectorerie de Peterborough, et pour d'autres fins.
Acte pour amender l'acte concernant les droits de douane et leur perception.
Acte pour autoriser certaines parties à faire l'acquisition du chemin de fer de Preston à

Berlin, et pourd'autres fins.
Acte pour amender l'acte concernant l'érection et la division des paroisses, la cons-

truction et la réparation des églises, presbytères et cimetières, et les assemblées de fabrique.
Acte pour incorporer la compagnie royale poùr l'exploitation des mines du Canada Est.
Acte pour ériger certaines nouvelles municipalités dans les comtés de Drummniond et

Art7cbaska.



Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation des mines d'4cton Sud, du
Canada.

Acte pour amender l'acte incorporant la Banque des Marchands.
Acte pour incorporer la compagnie pour l'oxploitation et la fonte des minerais d' Orford

dans le Bas- Canada.
Acte pour incorporer la compagnie du Canada pour l'exploitation et la fonte des

minerais de Sherbrooke Sud.
Acte pour incorporer 'certaines personnes sous le nom de e Compagnie de Bateaux-

à,-Vapeur de la Baie de Quinté et du Fleuve St. Laur'enc.'
Acte pour autoriser l'admission de John IRenry Dumble à pratiquer comme procureur

et solliciteur dans les cours de loi et d'équité du Raut-Canada.
Acte poux faire disparaître des doutes touchant la légalité de certains instruments

y mentionnés, relatifs à l'embranchement de Peterborough, du chemin de fer dePort-Rope,
Lindsay et Beaverton, et pour confirmer certains arrangements entre la municipalité de la
ville de Peterborough et les locataires du dit embranchement.

Acte qui autorise la vente ou autre alién.tion des terres dépendant de la succession de
feu John 4Spci2s.

Acte pour amender et refondre les différents actes incorporant et concernant la Banque
de la Cité.

Acte pour amender l'acte de cotisation du Haut- Canada, à l'égard des arrérages de
taxes dus sur les terres des non-résidants, et pour d'autres fins relatives aux cotisations.

Acte concernant le Railway à vaisseaux de Kingston.
Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation des minerais de Sutton.
Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de cui-

vre de Leeds.
Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de cui-

vre d' Upton.
Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de

larvey Hill, à Leeds, dans le comté de ?dégantic, Canada Est.
Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de St.

Flavien.
Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de

Misessquoi
Acte pour incorporer la compagnie des mines de Vale.
Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de

Logan.
Acte pour amender l'acte incorporant la I comnmunauté de l'hôpital-général, la mai-

son des pauvres et l'institution d'enseignement des révérendes sours de la charitod' Ottawa."
Acte pour diviser les townships de Windsor et de Stoke, dans le comté de Ricinond,

pour toutes les fins municipales.
Acte pour incorporer la société de bienfaisance allemande de Québec.
Acte pour autoriser le conseil municipal de la paroisse de ASte. Cécile à établir certains

taux de péage, et à ériger des barrières de péage sur un chemin macadamisé dans la dite
paroisse.

Acte pour incorporer la compagnie d'assurance contre les accidents et des annuités.
Acte pour ériger le village de Beauharnois en ville.
Acte pour incorporer la ville de Joliette.
Acte pour amender l'acte concernant la banque Jacques-Cartier.
Acte pour corriger dès erreurs dans "Il'acte des arrangements financiers du Grand

Trone, 1862.
Acte pour incorporer la société de l'Union St. Joseph de St. Jean d'Jeroie.
Acte pour protéger les moutons dans le Haut-Canada.
Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de Sutton

Nord.
Acte pour amender l'acte concernant l'inspection de la potasse et de la perlasse.
Acte pour diviser les townships de Han-Yord et de Ran-b Sud en deux municipalités.
Acte pour ýdiviser le towuship de Tring, dans le comnt de Beance, en deuxmsniç.p-

lités sépadea
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Acte pour remettre en vigueur et continuer pendant un temps limité les divers actes
y mentionnés.

Acte pour faciliter et diminuer le coût de la perception des taxes d'école.
Acte pour amender de nouveau l'acte municipal refondu du Bas-Canada, chapitre

vingt-quatre des statuts refondus pour le Bas Canada.
Acte pour établir une institution de crédit foncier dans le Bas-Canada.
Acte pour amender l'acte vingt-troisième Victoria, chapitre cent trente, constituant

en corporation l'association des prêts pour les fins agricoles du Canada.
Acte pour constituer en corporation la société de bienfaisance et de secours mutuel de

l'Industrie, dans le comté de Joliette.
Acte concernant la milice.
Acte concernant les corps volontaires de milice.
Acte pour amender la loi concernant la cour du recorder de la cité de Québec.
Acte pour incorporer la compagnie pour l'exploitation et la fonte des minerais de

Clark.
Acte pour amender l'acte de 1841 relatif aux banques d'épargnes.
Acte pour incorporer la congrégation St. Michel de Sorel.
Acte pour amender l'acte concernant les cours de comté dans le Baut-Uanada.
Acte pour étendre les dispositions de la deux cent soixante-et-quinzième section de

l'acte concernant les institutions municipales du Raut- Canada, et pour pourvoir à l'élection
de conseillers dans les divers townships du Haut-Canada, lorsqu'ils seront divisés en col-
léges électoraux en vertu de la dite section.

Acte pour incorporer le club de Toronto.
Acte pour amender l'acte concernant le partage des terres possédées par indivis dans

les townships.
Acte pour remettre en vigueur et amender les actes incorporant la grande division et

les divisions subordonnées de l'ordre des fils de la tempérance dans le Canada-Ouest.
Acte pour amender les dispositions de l'acte qui incorpore la cité de St. B1yacinthe.
Acte pour amender la loi concernant la qualification et l'enregistrement des voteurs

dans le Bas-Canada.
Acte pour ne constituer qu'une seule société d'agriculture dans les comtés-unis de

Chicoutimi et de Saguenay.
Acte pour pourvoir au tracé de lignes latérales dans le township de Bristol, dans le

comté dc Pontiac.
Acte pour amender les actes et ordonnances concernant les chemins à barrières de

Mon tiéal, quant à la partie de ces chemins connue sous le nom de "chemin Victoria."
Acte pour permettre aux corporations municipales du Haut-Canada de placer, pour

(les fins d'éducation, le surplus de leurs deniers provenant des réserves du clergé, sur cer-
taines garanties, pour confirmer tels placements déjà faits et pour d'autres fins.

Acte pour pourvoir aux moyens de subvenir à la perte des archives et documents
publics occasionnée par l'incendie de la prison et du palais de justice du district de
Kamouraska, et pour assurer les droits dos parties intéressées.

Acte concernant la vente de certaine propriété de l'église presbytérienne du town-
ship de Picring, on rapport avec l'église d'Ecosse en Canada.

Acte pour incorporer I La Compagnie de Placement et d'Agence du Canada et de
Lonres," (responsabilité limitée.)

Acte pour incorporer " La Compagnie de Placement et d'Agence du Bas-Canda,"
(responsabilité limitée.)

Acte relatif aux ventes do terre sous exécution contre les exécuteurs et administrateurs.
La sanction royale a été prononcée sur ces bills par le greffier de cette Chambre, comme

suit :" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-Général sanctionne ce bill.
Alors, i>honorable Orateur de l'Assemblée Législative a adressé la parole à Son Excel-

lence le Gouverneur-Général, comme suit
QU'IL PLAIsn A VOTRE EXCELLENCE,
Nous, les dévoués et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du canada, appro-

chons respectueusement de Votre Excellence, pour lui présenter notre bill des Subsides
pour le service de l'année courante.
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0êformément ~à la recomomandation de Vote Excellenge, nous avons çonsideré, avec
la plus 5srupuleuseatterition l'état getuel de la loi concernant l'organisation de la Milioe,
et la nécessité d'adopter des mesures convenables per l'enrôlement et la discipline des volon-
taires. Nos délibérations sur ces importantes questions ont été marquées d'un csprit d'una-
nimité et de dévouement à la personne et au gQuvernemerit de SaMajesté, qui, j'en suis
certain, n'est que le reflet du zèle et du patriotisme qui animent toutes les classes de la
population du Canada. Si, malheureusement, la nécessité se faisait sentir de déployer
e xs forces, les habitants de cette province, de toutes croyances et de toutes origines,'se

troveraient unis pour la défense commune de nos institutions et du lien qui nous rattache
à la mei'-patre.

Les circonstances particulières sous lesquelles la Législature s été.convoquéeà oette
époque de l'année, ont rendu inexpédient que nous nous occupions aussi amplement de
législation publique ordinaire que nous l'aurions fait dans d'autres circonstances ; néan-
moins, diverses mesures qui sont de nature à développer et améliorer les ressources inté-
rieures de la province, ont été mûries et adoptées.

Parfaitement convaincus de la nécessité d'apporter une stricte économie dans les
dépenses publiques, nous avons soigneusement revisé le budget qui nous a été soumis par
l'ordre de Votre Excellence, afin de retrancher les dépenses inutiles, tout en pourvoyant
amplement aux besoins de l'Etat. Le résultat de nos délibérations sur ce-sujet se trouve
incorporé dans le bill des Subsides, pour lequel je solicite respectueusement la sanotion
de Votre Excellence.

L'honorable Orateur de l'Assemblée Législative a alors presenté le bill des subsides
qui suit:

" Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour subvenir
«à certaines dépenses du gouvernement civil et à d'autres besoins, pour l'année mil huit cent
"soixante-et-trois; pour faire face à certaines sommes dépensées pour le service public en
"mil huit cent soixante-et-deux ; et pour réaliser un emprunt sur le crédit du fonds con-
"solidé du revenu."

Sur quoi le greffier de cette Chambre a dit:
Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le gouverneur-général remercie ses loyaux

sujets, e ccepte leur hiepveillançe, otenctionae ce bill.
Après quoi il a plu à Son Excellence le gouverneur-général de prononcer le discours

suivant:

Honorables messieurs du Conseil Législatif:
Messieurs de l'Assemblée Législative:

Les objets pour lesquels vous avez été convoqués à une époque inaccoutumée de l'année
se trouvant accomplis, il ne me reste plus qu'à vous décharger de vos devoirs parlementaires.

Je vous félicite de bon coeur de l'unanimité qui a présidé à vos délibérations sur les
mesures adoptées pour la défense de la province, et de l'empressement avec lequel, répon-
dant à l'appel que je vous avais fait, vous avez opéré dans la loi de la milice les change-
ments nécessaires pour assurer à ce corps un degré convenable d'efficacité.

L'encouragement que vous avez donné à l'organisation des volontaires, et les mesures
que vous avez passées pour introduire une discipline efficace dans cette force auxiliaire,
atteindront, je l'espère, les objets en vue.

Messieurs de l'Assemblée Législative:

Je vous remercie, au nom de Sa Majesté. des subsides que vous avez si libéralement
accordés pour le service public.

Honorables Messieurs et Messieurs :

Il a été impossible de vous soumettre, pendant la courte durée de la présente session,
toutes les niesures qui ont été préparées pour votre considération. Je me trouverai donc
obligé, à l'époque ordinaire de l'année pour la convocation du parlement, de recourir de
nouveau à vos conseils et à votre coopération.

,q-r-111V,
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En attendant, j'ai l'assurance, en vous renvoyant dans vos foyers, en cette occasion,
que chacun de vous, à son retour, usera de toute son influence pour l'avancement du bien-
étre et du bonheur des loyaux sujets Canadiens de Su Majesté.

Alors, l'honorable Orateur de cette Chambre a dit:

Honorables messieurs, et messieurs de l'Assemblée Législative:

C'est le plaisir de Son Excellehce le Gouverneur-Général, que ce parlement provincial
soit prorogé jusqu'à mardi, le vingt-quatrième jour de novembre prochain, pour ê-re tenu
en ce lieu, et ce parlement provincial est en conséquence prorogé jusqu'à iardi, le
vingt-quatrième jour de novembre prochain.



APPENDICE.

A l'H horable Conseil Législatif de la Province du Canada, en
Parlement Provincial réunis.

Le Rapport du Bibliothécaire sur l'état de la Bibliothèque du Parlement,

REPRÉSENTE RESPECTUEUSEMENT

Que le court intervalle qui s'est écoulé depuis la dernière Session du Parlement aurait
été pour lui un motif suffisant de ne point faire de rapport en cette occasion,; mais, vu que
la 111e règle de la Chambre l'oblige d'en faire un au commencement de chaque Session, il
n'a point cru devoir se dispenser d'en faire.

Les circonstances sous lesquelles la dissolution récente du Parlement a eu lieu, ont
été la cause pour laquelle l'octroi ordinaire de Subsides pour le service de l'année. n'a pas
été fait ; conséquemment, il n'y a pas eu de fonds disponibles pour l'achat de Livres ni
pour liquidation des comptes dus par la Bibliothèque. Votre Bibliothécaire, en consé-
quence, n'a pu transmettre les ordres ordinaires pour l'achat de nouveaux Livres en Europe
et aux Etats-Unis, et les additions faites à la Bibliothèque depuis le dernier Rapport ont
été en petit nombre et sans importance.

Durant le dernier semestre, un nombre plus qu'ordinaire d'ouvrages, à l'égard desquels
a été obtenu le droit d'auteur en cette Province, ont été déposés dans la Bibliothèque, con-
formément aux exigences de la loi. Ci-jointe est une liste de ces ouvrages, avec un état
des dons reçus durant la même période.

Le nombre de Livres à la Bibliothèque, à cette date, peut être estimé à environ
52,000.

Le tout respectueusement soumis.
(Signé,) W. AGAR ADAMSON,

Bibliothécaire, Conseil Législatif.
Bibliothèque du Parlement, 13 Août 1863.

DoNS FAITS A LA BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT DEPUIS LE 12 YgVRIER 1863

Par le Congrès des Etats- Unis.

Reports on Commerce and Navigation of the United States for 185, 1860, and 1861.
Patent Office Reports for 1860 and 1861, 3 vols.
Senate Journals, Documents and Reports for the Session of 1861-62, 10 vols.

Par la BibliotÀèque de l'.Etat de Pensyhanie.

Purdon's Digest of Laws of Pennsylvania, 1861.
Pennsylvania School Architecture.
School Laws for 1862.
School and other Reports for 1862.

Par l'Etat de New-7ork

RaWs Paleoutology of .New IrQrk 2 vols.
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Par la Nouvelle-Zélande.

Statutes for 1862.
Journal of the louse of Representatives, with Appendix, for 1862, 2 vols.
Journal of the Legislative Council for 1862

Par le Cap de Bonne-Espérance.

Votes and Proceedings of Cape Parliament for 1862, 4 vols.

Par l'Honorable W. Il. Pope, Secrétaire Colonial, Isle dit Prince Edouard.

Legislative Council Journals, 1839 to 1862.
Assembly Journals for 1860.
Revised Statutes, 2 vols. (Deux exemplaires)
Government Map of the Island, 1859.
Census and Statistics of 1861.
,Sutherland's Prvice Lcdward isiand Geogeaphy, &c., 1801.

Par les Commissaires représentant le Canada d l'Ecposition internationale de 1862.

Three Photographie Views of the Canadian Court, Canada Timber Trophy, and Canada
and New Brunswick Courts.

Volume of Japanese Caricatures, bought at the Japan Court of the Exhibition Buildings

Par la Société Littéraire et Historique de Québec.

Pacifie Railroad Report, vol. 12.

Par M. L. T. Suzor, Major de Brigade.

Exercices et évolutions d'Infanterie, tels que revisés par or.dre de Sa Majesté.
Tableau synoptique des évolutions d'un bataillon.
Tableau synoptique des mouvements d'une compagnie.

Par G. B. Faribault, écr.

Canada. Dessins historiques. (Quatre exemplaires.)

Par M. John Lovell, éditeur, Montréal.

The McGill University Calendar and Examination Papers, 1863-'64.

Par 8. T. Green, écr.

Tolfrey's Sportsman in Canada, 2 vols.

Par M. L. J. Casault.
Helen of Glenross, 2 vols.

Ouvrages reçus sous l'acte de la propriété littéraire.

The Gordon Galop, a piece of musie by the author, William Miller, Musie Master to the Prince
Consort's Own Rifle Brigade. Publislied by P. Grossman, Riamilton, . W., 1863.

Britanno-Roman Inscriptions, with Critical Notes, by the Reverend Doctor Mc Caul.
Published by Renry Rowsell, Toronto, 1868.

Les Anciens 'anadiens, par P. A. DeGaspé. Publié par la direction du "Foyer
Canadien." Québec : Desbarats et Derbishiýre, 1863.

Easy Lessons in General Geography, with Maps and Illustrations, being introductory to
Lovell's General Geography, by J. G. Hodgins. Published by John Lovell, Montreal,
1863.
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Palmer (Henry) on the Application of Localized Galvanism in the Treatment of Disease,
Toronto, 1863, (A pamphlet.)

Eighty Years Progress of British North America, by Messrs. H. Y. Rind, T C. .efer
J. G. Hodqins, C. Robb, M. H. Perley, and Reverend W. Murray. Published b
John Loveli for L. Stebbins, Toronto, 1863.

Galerie photographique des Evêques de Québec, depuis Monseigneur Laval jusqU'h> nos
jours, par J. B. Livernois, photographe, Québec, 1863.

Pères et Théologiens du 3e Concile Provincial de Qiiébec, 1863. Photographie de
Livernois.

Regimental March, 13th Battalion Canadian Volunteers, a piece of music by WilliamMüler, Band Master to the Prince Consort's Own Rifle Brigade. Published by P,
Grossman, Hamilton, . W., 1863.

Southern History of the Great Civil War in the United' States, by E. A. Pollard.
Published by P. R. Randal, 2oronto, 1863.

Les Ursulines de Québec, depuis leur établissement jusqu'à nos jours, 1er vol. Québec:
Des presses de C. Darveau, 1863.

1
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27 VICTORIA, 1863.

ACCIDENTS. Bill de la Compagnie d'Assurance contre les. Voir Bill,, No. 22.

AcTEs DEs NoTAiRESnEsDoD]s. Bill pour les valider. Voir Bill, No. 84.

ACTES CONTINUÉS. Voir Bill, No. 99.

ADRESSES:

A Son Excellence le Gouverneur- Général : -
Au sujet du contrat pour les malles océaniqaes, 30. Réponse, 73. Renvoyée

au comité des impressions, 74.
Au sujet des Iroquois du Sault St. Louis, 30. Réponse, 96.
Au sujet des Iles Manitouline, 37. Réponse, 86. Imprimée, 202.
Au sujet de la ligne de division entre le Haut et le Bas-Canada, 50., Réponse, 74.
Au sujet des recettes et déboursés des shérifs dans le Bas-Canada, des deniers

appartenant au fonds des bâtisses et des jurés, 62. Rapport, 78.
Au sujet des pêcheries et de la pèche, 108. Rapport, 124, 125.
Au sujet de la compagnie des chemins de York, 113. Rapport, 186.
Au sujet de Thomas Cotton. Ecuyer, ci-devant percepteur de douanes à, Port

Crédit, 132.
Au sujet des sommes prélevées et payées par les commissaires du havre de

Montréal à la police fluviale de Montréal, 149. Rapport, 168.
Au sujet des arrérages dus sur la vente des bois provenant des forêts du domÉaine

public dans le Bas-Canada, 149. Rapport, 209.
Correspondance entre les créanciers anglais de la cité de familton et Son Exdel-

lence, etc., 177. Imprimée, 177.
Lettre du rév. Père Choné et protêt de certaines tribus sauvages, 199.
Warrant en faveur du greffier pour dépenses contingentes, 228. Voir 2e rapport

du comité sur les contingents, 228.

Aaioou : Association du Canada. Pétition, 135, Voir Bihl, No. 116.
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AGRICULTURE:

Assemblées annuelles des sociétés d'agriculture, B.-C. Pétition, 72. Voir Bill,
No. 45.

Bill pour amender l'acte d'agriculture en ce qu'il a rapport au découvert. Voir
Bill,,No. 60.

JOURNEMENTS:

Spéciaux. Accordés, 55, 186. Motion retirée, 43. Motion rejetée, 191.
La Chambre s'ajourne pour siéger de Il heures a. m,, à 1 heure p. m., 188.

Deux séances en un jour, 188. Trois, 21.

krLLN : il, èt al., Montréal. Directeurs de la banqùe des inarchands. Pétition, 31.

ANDREWS : T. W, et al. Paroisse de St. Roch de Québec sud. Pétition, 54.

AVEUGLES: Institution de V. Rousselot. Pétition, 23.

APPEL DE LA CHAMBRE : Membres présents ou absents, 3, '88.

ARGENT MoNNAYÊ. Pétitions demandant que sa valeur soit déterminée, 72.

AsSEMBLÉE:

Législative se, rend a la barre du Conseil, 14, 16, 229.
Adresse de son Orateur en présentant le bill des subsides, 233.
Messages d'une Chambre à l'autre. Voir Messages.

ASSURANCE : Compagnie d'assurance contre les accidents. Voir Bill, No. 22.

AURORA: Corporatiou. Pétition, 29. Bill pour restreindre un emprunt du village.
Voir Bill, No. 23,

BANQUES:
D'épargnes, loi amendée. 'Voir Bill, No. 20.
Coloniale et autres, chartes abrogées. Voir Bill, No. 56.
De la Cité de Montréal. Pétition, 42. Voir Bill, No. 88.
Jacques Cartier, Montréal. Pétition, 83. Voir Bill, No. 95.
Des Marchands de Montréal. Pétition, 31. Voir Bill, No. 77.
De Molsen. Pétition, 81. Voir Bill, .No. 64.
D'épargnes de Ñorthumberland et Durham. Pétition, '24.
Caisse d'Economie de St. Roôh. Voir Bill, No. 8.

BARDEAUX: Bill pour en régler la vente. Voir Bill, No. 37.

BARIEt : Corporation de la ville de. Pétition, 53. Voir Bill, No. 65.

BAIE DE QUINTÉ ET DU ST. LAURENT : Conpagnie des vapeurs. Pétition, 39. Voir
Bill, No. 82.

IBEAUCE : Conseil Municipal. Pétition., 119.

BEAUrAUNOis : Village. Pétition, 68. Voir Btil, No. 91
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BEcc: Révérend J. W. R., et al., de l'église St. Jean, Peterborough. Pétition, 78

BEDPORD : Lignes latérales. Pétition, 45. Voir Bill, No. 30.

BEGON,: Township. Pétitionï,36G

BENNFTT: D., et al. Ireland, Mégantie. Pétition, 16L-

BERLN: Conseil municipal. Pétition, 140.

BESiSEMER: H. Londres, Angleterre. Pétiàion, 183. 53 règle suspenduee, 91. Voir
1$111 No.ý 44.

llappt du bibliothécairo, 19. Appendice No. 1.
Membres du comité représentant PAssemblée, 35, Membres du comité repré

sentant le Conseil, 65.
Rapport du comité 99, 100. Adopté, 145.

BILLS:
Prolongation du délai pour l'introduction de bills locaux et privés, 186.
Prolongation du délai pour la réception de. bills.privés de l'Assemblée) 86.
Prolongation du, délai pour la réception, de pétitions: pour bills privés, 107, 158,

209.
Motion pour remettre à; la prochaine session lès bill¢.en progrès, au moment de

la prorogation ; adoptée, 219. Voir Résolutions.
Prolongation du délai pour lasréceptiondes rapports sur bills privés, 1581

1.-Bill des protêts des lettres de change:
Présenté par l'honorable M. Allan, et lu,,24. Lu., lasçeconde fois et renvoyé,

37. Rapporté sans amendement, 40. Adopté, 43. Lu la troisième fois,
passé et envoyé à l'Assemblée, 45.,

2.-Bill pour punir les vendeurs frauduleux de grain
Présenté par l'honorable M. Renaud, et lu, 30. Seegndo lecture remise, 51, 57e

63. Lu là seconde fois et renvoyé,,80.
3.-Bil du placement des deniers des Réserves du Clergé:

Présenté par l'honorable M Aikins, et lu, 30. Lu la seconde f&ià et renvoyé,
45. Amendements rapportéi.et adoptés 49j Lun11aý ttoisième fois, passé
et envoyé, à l'Assemblée, 55. Passé par lAssemblée; 212. Sanctionné
le 15 octobre.

4.-Bill pour le recouvrement des dettes sur les navires:
Présenté par l'honorable M Currie, et luy 30, liu I& seconde fôisetsrenvoyé, 43.

5.- Bill dés convictions sommaires, Haut-GCanade:
Présenté par l'honorable M. Currie, et lu, 35 Lu là secondé fois et renvoyé, 41.

Rapporté sans amendement, lu la.troisième fois, passé et e»voyé à l'As.
semblée, 45. Amendé par l'Assemb.éë, 108, 1. Amendmients- agréés,
109: Sanctionné l 16ibbotobre.

6.-Bill relatif à l'étendue des villes et villages:
Présenté par l'IronorableýM. Seymoury etluy 37.S Lu lswoonda feWreténvyié

45 46. RppQr»týsss am xemen w liariiè osp et envoy -
l'Assemblée, 101--
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B L s-Suite :
7.-Bill de la cour du Recorder de Québ>ec:

Présenté par l'honorable Sir N. F. Belleau, et lu, 37. Seconde lecture remise,
46. Lu la seconde fois et renvoyé, 51. Amendements rapportés, 69, 70.
Considérés et adoptés, 80. Bill l la troisième fois, passé et envoyé à l'As-
semblée, 88. Amendé par l'Assemblée et amendements adoptés par
le Conseil, 213. Sanctionné le 15 octobre.

8.-Bill de la caisse d'économie de St. Roch :
Présenté par l'honorable M. De La Terrière, et lu, 37. Lu la seconde fois et

renvoyé, 46. Rapporté avec un amendement, 53. Réception du rapport
remise, 53. Objections à la réception du rapport, débat et division, 57.
Réception du rapport remise de nouveau, 58. Objection à la réception
du rapport, 75. Débat et division, 75. Renvoyé de nouveau au comité,
76. Amendement rapporté et adopté, 78. Troisième lecture remise, 78.
Amendement proposé à la troisième lecture et adopté, 86. Autre amen-
dement proposé et rejeté, 87. L'Orateur décide que le présent n'est pas
un bill d'argent, 87. Motion pour qu'il soit lu d'hui en trois mois, néga-
tivée sur division, 87. Lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assem-
blée, 87.

9.-Bill de 'Eglise St. André, Fergus:
Présenté par l'honorable M. Fergusson Blair et lu, 40. Lu la seconde fois et

renvoyé, 46. Amendement rapporté, 60. Considéré et adopté, 66.
Bill lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 70. Passé par
l'Assemblée, 103. Sanctionné le 15 octobre.

10.-Bill pour changer la constitution du Conseil:
Présenté par l'honorable M. Moore et lu, 40. Seconde lecture remise, 56, 75,

102, 125. Motion pour la seconde lecture, 137. Motion en amendement
que le dit bill soit déchargé, adoptée, 137.

11.-Bill du chemin de for d'Erié et Niagara :
Présenté par l'honorable M. Currie et lu, 40. Lu la seconde fois et renvoyé, 46.

Amendements rapportés, 60. En comité général, 66. Amendé de nou-
veau, lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 66. Passé par
l'Assemblée, 97. Sanctionné le 15 octobre.

12.-Bül du chemin de fer à vaisseaux de Kingston :
Présenté par l'honorable M. Crawford et lu, 41. 53e règle suspendue, 40. Lu

la seconde fois et renvoyé, 46. Rapporté sans amendement, 61. Lu la
troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 65. Passé par l'Assemblée,
188. Sanctionné le 15 octobre.

13.-Bill du chemin de fer de Bufalo et du lac Ruron :
Présenté par l'honorable M. Currie et lu, 41, Seconde lecture remise, 51, 56.

Lu la seconde fois et renvoyé, 63.

14.-Bil des sommaires d'hypothèques:
Présenté par l'honorable M. Fergusson Blair et lu, 41. Seconde lecture remise,

51. Lu la seconde fois et renvoyé, 56.

15.-Bill des dispositions spéciales relatives au Parlement:
Présenté par l'honorable M. Fergusson Blair et lu, 41, Seconde lecture remise,

51. Lu la seconde sois et renvoyé, 56.
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BILLs-Suite:

16.-Bill d'embranchement du chemin de fer de Peterborough:
Présenté par l'honorable M. Aikins et lu, 41. Seconde lecture remise, 46, 51.

Lu la seconde fois et renvoyé, 56. Amendements rapportés et adoptés,
99. Lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 105. Amendé
par l'Assemblée, 179. Amendements renvoyés au comité des bills privés,
180. Rapportés par le comité et agréés-l'Assemblée en est informée,
185. Sanctionné le 15 octobre.

17.-Bill de la compagnue de manufacture de Peel:
Présenté par l'honorable M. Aikins, 53e règle suspendue et Bill lu, 41. Lu la

seconde fois et renvoyé, 46, 47. Rapporté sans amendement, 69. La la
troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 75.

18.-Bill d'amendement des lois municipales, .l-. :.
Présenté par l'honorable M. McCrea et lu, 43., Lu la seconde fois et renvoyé,

62. Amendements rapportés et adoptés, 69. Lu la troisième fois, 74.
Amendements proposés et négativés, 75. Bill passé et envoyé à l'As-
semblée, 75. Amendé par cette Chambre et amendements adoptés par le
Conseil, 225. Sanctionné le 15 octobre.b

19.-Bill d'amendement de l'acte des cours de division:
Présenté par l'honorable M. MeMaster et lu, 43. Lu la seconde fois et ren-

voyé, 62. Amendements rapportés et adoptés, 73. Bill lu la troisième
fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 80.

20.-Bill d'amendement de la loi des banques d'épargne:
Présenté par l'honorable M. Boulton et lu, 43. Lu la seconde fois et renvoyé,

56. Rapporté sans amendement, 69. Lu la troisième fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 74. Passé par l'Assemblée, 225. Sanctionné le
15 octobre.

21.-Bill de la compagnie de placement et d'agence du B.- C.:
Présenté par l'honorable M. Campbell et lu, 45. Seconde lecture remise, 55,

71, 81. Remise de nouveau après débats, 92. Lu la seconde fois et
renvoyé, après débats, sur division, 97. 62e règle suspendue,
101. Amendements rapportés, 102. Adoptés, 106. Clause ajoutée
avant la troisième lecture, 108. . Autres amendements débattus et néga-
tivés-Question d'ordre décidée par l'Orateur, 112. . Bill lu la troisième
fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 112. Amendé par cette Chambre et
amendements adoptés par le Conseil, 214, 215. Sanctionné le 15 octobre.

22.-Bill d'assurance contre les accidents
Présenté par l'honorable M. Allan, lu et 53e règle suspendue, 49. ý Lu la se-

conde fois et renvoyé, 62. Amendements rapportés et adoptés, 90.
Troisième lecture remise, 102. Lu la troisième fois, passé et envoyé à
l'Assemblée, 105. Amendé par cette Chambre, 155, 156. Considération
des amendements remise, 171, 177, 189. Agréée, 196. Sanctionné le
15 octobre.

23.-Bill de l'emprunt du village d'Àurora:
Présenté par l'honorable M. McMaster, lu et 53e règle suspendue, 49. Lu la

seconde fois et renvoyé, 63. Amendement rapporté et adopté, 90. Bill l
la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 96. Passé par l'Asem-i
blée, 154. Sanctionné le 15 octobre.
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BILLs-Suite :

24.-Bill de la compagnie des steamers de Montréal et Salaber!y,:
Présenté par l'honorable Sir N. F. Belleau, lu et 53e règle suspendue, 50. Se-

conde lecture remise, 63. Lu la seconde fois et renvoyé, 77. Instruc-
tion donnée au comité, 77. Amendements rapportés et adoptés, 91.
Autres amendements agréés.h la troisième lecture, 92. Bill lu la troisième
fois, passé et envoyé .à l'Assemblée, 92. Passé par l'Assemblée, 170.
Sanctionné le 15 octobre.

25.-Bill des arraigements du Grand, Tronc rectifié:
Présenté par l'honorable M. Campbell, et lu, 50. Lu la seconde fois et renvoyé,

55. Amendements rapportés, 60. Considération remise, 66. Bill im-
primé, tel qu'amendé, 66. Considération remise, 80. Bill renvoyé de
nouveau au comité spécial, 89. Rapporté sans autre amendement, 94.
Comité général sur le bill, 95. Autre amendement raporté et adopté,
95. Bill lu la troisième fois sur division, passé et enyoyé 1'Assemblée, 95.
Amendé par cette Chambre et amende4ents agréés par le Conseil, 203.
Sanctionné le 15 octobre.

26.-Bill du terminus du Grand Tronc, .Bontréa?:
Prêsent6 par l'honorable M. Campbell et lu, 50. Seconde lecture remise, 56.

Lu la seconde fois et renvoyé, 56. Rapporté sans amendement, 79. Lu
la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 88. Passe par l'Assem-
blée, 161. Sanctionné le 15 octobre.

27.-Bill des débentures de Port Hope :
Présenté par l'honorable M. Allan et lu, 50. Lu la seconde fois etirenvoyé, 62.

28.-Bill des procédures du droit commun
Présenté par l'honorable M. Currie et lu, 50. Lu la seconde fois et renvoyé, 56.

Rapporté sans amendement, 121. Lu la troisième fois, passé et envoyé à
l'Assemblée. Voir Bill, No. 52.

29.-Bill des com1pagnies .dfonds social:
Présenté par l'honorable M. Currie et lu, 50. Seconde lecture remise, 58, 63.

Lu la seconde fois et. renvoyé, 71. Amendements rapportés, 104. Con-
sidérés et adoptés, 114. Bill lu la.troisième fois sur division, 114. Bill
amendé, passé et envoyé à l'Assemblée, 115.

30.-Bill des lignes de Bedford:
Présenté par l'honorable M. Campbell et lu, 50. Seconde lecture remise, 92,

113, 126. Lu la seconde fois et renyoyé, 138.

SI.-Bill d'amendement du chapitre 3 des statuts refondus:
Présenté par l'honorable M. De La Terrière et lu, 51. Seconde lecture remise,

63. Motion pour la seconde lecture, 88. Motion en amendement pour la
remettre à six mois, emportée sur division, 88.

32.-Bill de la compagnie des steamers de Quinté et du St. Baurent:
Présenté par l'honorable M. Aikins et lu, 51. Seconde lecture rémise, 57, 71.

Lu la seconde fois et renvoyé, 81. 62e règle. suspendue, 86. Amende-
ments rapportés, 117. Considéréset, adop,s, 122. Troisième lecture
remise, 126. Lu la troisième fois, passé- et enyoyé à l'Assemblée, 183.
Amendé par cette Chambre et amendements agrééw par le Conseil, 180.
Sanctionné le 15 octobre.
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BILLs-Suite:

33.-Bill des mines de Drummondville:
ýPiéseénté Ipar lPhonorable I. McDonald, lu et 53e règle suspendue, 57. Seconde

lecture 'remise, 63. Lu la seconde fois et renvoyé, 66. Rapporté sans
amendement, 69. Lu la troisième fois, passé et' envoyé à l'Assemblée,
79. Amendé par cette Chambre, 128. Ameùdëments renvoyés hà un
comité général, 134. Amendements rapportés avec améndements, lesquels
sont adoptés et envoyés à l'Assemblée pour son concours, 134. Agréés,
154. Sanctionné le 15 octobre.

34.-Bill validant les actes des notaires décédés:
Présenté par¥'honorable M. Lacoste et lu, 62. Lu la seconde fois et renvoyé,

71. Un amendement rapporté et adopté, 73. Bill lu la troisième fois,
passé et envoyé à l'Assemblée, 80.

35.-Bill d'enregistrement de Waterloo:
Présenté par l'honorable M. McDonald et lu, 62. Lu la seconde fois et renvoyé,

7Ï. Amendeinents rapportés et adoptés, 79. Lu la troisième fois, passé
,t envoyé à l'Asseinblée, 88. Amendé par cette Chambre et amende-
ments adoptés par le Conseil, 128. Sanctionné le 15 octobre.

36.-Bill de la succession Speirs :
Présenté par l'honorable M. bicksôn et lu, 65. Lu 'la seconde fôis dt renvoyé,

80. 62e règle sùspeddue, '86. Amendetnents rapportés et adoptés, 91.
Amiendé à la troisiènie lecture. Lu la troisième fois, passé et envoyé à
l'Assemblée, 96. Amendé par l'Assemblée, 154. Considération des
amendements remise, 159, 171, 177. Amendements adoptés par le Con-
-seil, 189, Bill sactionné le 15 octobre.

W -'Bill réglant la vente du bardeau:
Présenté par l'honorable A. J. Duchesnay et lu, 71. La la seconde fois et ren-

voyé, 87, 88. Amendements rapportés, 101. Bill imprimé, tel qu'a-
mendé, 103. Considération remise, 106, 108. Bill renvoyé de nouveau,
Ib. Amendements rapportés et adoptés, 121. Bill lu la troisième fois,

passé et envoyé à l'Assembléç, 126.

58.-Bill dés mines de rae:
Présenté par l'honorable M. Sanborn et lu, 70. 53e règle suspendue, 70, 80.

Seconde lecture remise. Lu la 2e fois et renvoyé, 80. Amendements
rapportés et adoptés, 83. Bill lu la troisième fois, passé et envoyé à l'As-
semblée, 93. Amendé par l'Assemablée, 143. Amendements adoptés*et
lPAssemblée'en est informée, 144. Sanctionné le 15 ôctobre.

39.-Bill des mines de Missisquoi:
Présenté par l'honorable M. Sanborn et lu, 70. 53e règle suspendue, 70.

Bill lu la seconde fois et renvoyé, 81. 62e règle suspendue, 91. Amen-
dements rapportés et adoptés, 95. Bill lu la troisième fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 102. Amendé par l'Assemblée, 142. La
Chambre en comité sur les amendements, 142. Adoptés et l'Assemblée
en est informée, 143. Sanctionné le 15 octobre.

A.-.bŠl de mines de Logan:
Présenté par l'honorable . Sanborn et lu, 70. 53e règle suspendue, 70. Lu

la seconde fois, et renvoy6, 81. 62e règle suspendue, 91. Amendements
.1appoÈtés et adoptés, 96. Bill lu la troisième fois, passé et envoyé à
l'Assemblée, 144. Amendé par cette Chambre et amendements agréés
par le Conseil, 144. Sanctionné le 15 octobre,
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41.-Bill des mines de St. Flavien:

Présenté par l'honorable M. Sanborn et lu, 70. 53e règle suspendue, 70. Lu
la seconde fois et renvoyé, 81. Amendements rapportés et adoptés, 83.
Bill lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 3. Amendé
par cette Chambre et amendements agréés, 1.43. Sanctionné le 15
octobre.

42.-Bill des mines de Sutton:

Présenté par l'honorable M. Sanborn et lu, 70. 53e règle suspendue, 70. Lu la
seconde fois et renvoyé, 81. Amendements rapportés et adoptés, 83.
Bill lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 92. Amendé par
l'Assemblée, 144. Amendements de l'Assemblée adoptés, 144. Sanc-
tionné le 15 octobre.

43.-Bill exemptant du serment:

Présenté par l'honorable M. Christie et lu, 80. Seconde lecture remise, 89, 93,
97, 114, 126, 165, 149. Motion pour la seconde lecture négativée sur
division, 153, 154.

44.-Bill du brevet de Bessemer

Présenté par l'honorable M. R1oss, lu et 53e règle suspendue, 91. Seconde lec-
ture remise, 97, 103, 108. Lu la seconde fois et renvoyé, 121. Rapporté
sans amendement, lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 130,

45.-Bill des assemblées annuelles des sociétés d'agriculture
Présenté par l'honorable Sir E. P. Taché et lu, 91. Seconde lecture remise, 103.

Lu la seconde fois et renvoyé, 114. Amendements rapportés et adoptés,
123. Bill lu la troisième, passé et envoyé à l'Assemblée, 133.

46,-Bill d'agence de Londres et du Canada :
Présenté par l'honorable M. Campbell et lu, 93. Lu la seconde fois et renvoyé,

106. 62e règle suspendue, 125. Amendements rapportés et adoptés,
130. Bill lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 137. Amendé
par cette Chambre et amendements adoptés par le Conseil, 213, 214.
Sanctionné le 15 octobre.

47.-Bill de la vente des terres des rectories

Présenté par l'honorable M. Currie et lu, 96. Seconde lecture remise, 106, 108,
115, 127. Lu la seconde fois et renvoyé, 133. Honorable M. Allan
ajouté au comité, 134.

48.---Bill des liens et hypothèques :
Présenté par l'honorable M. Curri- et lu, 102. Lu la seconde fois et renvoyé, 114.

49.- Bil de la protection (les moutons :
Présenté par l'honorable M. Alexander et lu, 102. Seconde lecture remise, 108.

Lu la seconde fois et renvoyé, 115. Amendements rapportés et adoptés,
121. Bill renvoyé de nouveau au comité, 1.26. Les honorables MM.
Leonard et Sanborn sont ajoutés au comité, 126. Divers autres amen-
deients rapportés et adoptés, 131. Renvoyé à un comité général; nou-
veaux amendements rapportés et adoptés, 131. Bill lu la troisième fois,
passé et envoyé à l'Assemblée, 131. Passé par l'Assemblée, 205. Sane-
tionné le 15 octobre.



27 Victoria, INDEX.

JI LLs--Suaite :

50.-Bill des mines de Harvey Hill:
Reçu et lu, 109. Lu la seconde fois et renvoyé, 115. Amendements rapportés

et adoptés, 120. Bill lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assem-
blée, 125. Amendements agréés par l'Assemblée, 142. Sanctionné le
15 octobre.

51.-Bill des mines d' peon:
Reçu et lu, 109. Lu la seconde fois et renvoyé, 116. Amendements rapportés

et adoptés, 120, 121. Bill, lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assem-
blée, 125. Amendements agréés par l'Assemblée, 142. Sanctionné le
15 octobre.

52.-Bill de procédure du droit commun, Raut- Canada:
Reçu et lu, 109. Lu la seconde fois et renvoyé, 116. Rapporté, 121. Lu la

troisième fois,'passé et lAssemblée en est informée, 126. Sanctionné le
15 octobre.

53.-Bill des cotisations, Iaut-Canada:

Reçu et lu, 109. Lu la seconde fois et renvoyé, 116. Amendements rapportés,
122. Considération remise, 127, 133, 139. Considérés et adoptés, 146.
Bill lu la la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 146. Amen-
dements agréés par l'Assemblée, 188. Sanctionné le 15 octobre.

54.-Bill de la compagnie des mines de Leeds:
Reçu et lu, 109. Lu la seconde fois et renvoyé, 116. Amendements rapportés

et adoptés, 120. Bill lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assewblée,
125. Amendemeats agréés par l'Assemblée, 142. Sanctionné le 15
octobre.

55.-Bill du chemin de fer de Stanstead, Shefford et Chambly:
Reçu et lu, 110. Lu la seconde fois. Renvoyé à un comité général. Rapporté

sans amendement. 44e règle suspendue. Lu la troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 116. Sanctionné le 15 octobre.

56.-Bill abrogeant des chartes de certaines banques:
Reçu et lu, 110. Lu la seconde fois et renvoyé 116. Rapporté sans amende-

;.maent, 124. Lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
133. Sanctionné le 15 octobre.

57.-Bill de l'association laïque presbytérienne de M ontreal:
Reçu et lu, 110. Lu la seconde fois et renvoyé, 117. Rapporté sans amende-

ment, 120. Lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
125. Sanctionné le 15 octobre.

58.-Bill du crédit foncier :
Reçu et lu, 110. Lu la seconde fois et renvoyé, 117. Amendements rapportés,

188. Considération remise, 152. Bill renvoyé à un comité général, 159.
Rapport de progrès et permission de siéger de nouveau, 164. Remis,
171. La Chambre de nouveau en comité. Rapport de progrès et per-
mission de siéger de nouveau, 180, 181, 182 Remis, 189. La Chanbe
de nouveau en comité. Amendements rapportés et adoptés, 193, 194,
195. Troisième lecture déchargée et la Chambre en comité. Amen-
dements rapportés et adoptés, 200. Bill lu la troisième fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 200. Amendements agréés par l'Assemblée, 21O
Sanctionné le 15 octobre.
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59.-Bill de la potasse et perlasse:
Présenté par l'honorable M. Flint et lu, 113. Seconde lecture remise, 122,

127. Lu la seconde fois et renvoyé, 133. Amendement rapporté et
adopté, 135. Bill lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée,
135.. Amendement agréé par l'Assemblée, 212. Sanctionné le 15 octobre.

60.-Bill du découvert en agriculture :
Présenté par l'honorable M. Bureau et lu, 121. Seconde lecture remise, 127.

Lu la seconde fois et renvoyé, 138. Amendement rapporté, 141. Con-
sidération remise, 153, 177. Déchargé des ordres du jour, 189.

61.-13ill du chemin de fer des rues de Québec :
Reçu et lu, 131. Seconde lecture remise, 138. Lu la seconde fois et renvoyé,

145. Amendom'ents rapportés et adoptés, 151. Bill lu la troisième fois,
passé et envoyé à l'Assemblée, 158. Am.endements agréés par l'Assem-
blée, 164. Sanctionné le 15 octobre.

62.-Bill du chemin de fer de Preston et Berlin :
Reçu et lu, 132. Lu la seconde fois et renvoyé, 138. Amendzmnent rapporté

et adopté, 167. Bill lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée,
167. Amendement agréé, 179. Sanctionné le 15 octobre.

63.-Bill de la place du marché de Cayuga :
Reçu et lu, 132. Lu la seconde fois et renvoyé, 138. Rapporté nans amende-

ment, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 141.
Sanctionné le 15 octobre.

64.-Bill de la banque de Molson :
Reçu et lu, 132. Lu la seconde fois et renvoyé, 139. Amendements rapportés

et adoptés, 162. Bill lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée,
171. Amendements agréés par l'Assemblée, 177. Sanctionné le 15 octobre.

65.-Bill de l'embranchement du chemin de fer de Barrie:

Reçu et lu, 132. Seconde lecture remise, 1.39, 145. Lu la seconde fois et ren-
voyé, 149. Rapporté sans amendement, 151. Lu la troisième fois,
passé et l'Assemblée en est informée, 151. Sanctionné le 15 octobre.

66.-Bill d'assurance contre le feu de Middlesex :
Reçu et lu, 132. Lu la seconde fois et renvoyé, 139. Amendements rappor-

tés et adoptés, 147. Cinquante-huitième règle suspendue, 147. Bill lu la
troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 152. L'Assemblée concourt
dans les amendements, 158. Sanctionné le 15 octobre.

67 .- Bill des mines de Clark :
Prr&enté par l'honorable M. Sanborn, et lu. Cinquante-troisième règle suspen-

due, 145. Déchargé des ordres du jour, 149.
68.--Bill des bons du chemin de fer de .Brockville et Ottawa.:

Reçu et lu, 145. Lu la seconde fois et renvoyé, 149. Rapporté sans amende-
ment, 158. Lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
164. Sanctionné le 15 octobre.

69.-Bill des débentures de Sarnia :
Reçu et lu, 147. Lu la seconde fois et renvoyé, 153. Rapporté sans amende-

ment, lu la troisième fois, passé et l'Assenblée en est informée, 168.
Sanctionné le 15 octobre.



t7 Victoria. XII

J3Ls-,Suite :

70.-Bill des deniers des réserves du clergé de Derehamr:
Reçu et lu, 148, Lu la seconde fois et renvoyé, 153. Rapporté sans amende-

ment, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 168.
Sanctionné le 15 octobre.

71.-Bill de la compagnie Royale des mines:
Reçu et lu, 148. Lu la seconde fois et renvoyé, 153. Amendement rapporté

et adopté, 169. Bill lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée,
169. L'Assemblée concourt dans l'amendement, 179. Sanctionné le
15 octobre.

72.-Bill des mines de Sherbrooke Sud:
Reçu et lu, 148. Lu la seconde fois et renvoyé, 153. Amendement rapporté

et adopté, 170. Bill lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée,
170. L'Assemblée concourt dans l'amendement, 180. Sanctionné le
15 octobre.

73.-Bill des mines d'Acton Sud
Reçu et lu, 148. Lu la seconde fois et renvoyé, 153. Amendements rapportés

et adoptés, 169. Bill lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée,
169. L'Assemblée concourt dans les amendements, 179. Sanctionné le
15 octobre.

74.-Bill de l'érection des paroisses, B.- O.
Reçu et lu, 148. Lu la seconde fois et renvoyé, 153. Rapporté sans amende-

ment, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 179.
Sanctionné le 15 octobre.

75.-Bill du pont Levasseur:
Reçu et lu, 152. 53e règle suspendue, 152. Lu la seconde fois et renvoyé,

158. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois, passé et renvoyé à
l'Assemblée, 167. Sanctionné le 15 octobre.

76.-Bill des mines de Clarkl:
Présenté par l'honorable M. Sanborn et lu, 152. 53e règle suspendue, 152.

Lu la seconde fois et renvoyé, 158. 62e règle' suspendue, 163. Amen-
dements rapportés et adoptés, 169. Lu la troisième fois, passé et envoyé
à l'Assemblée, 169. Amendé par cette Chambre et amendements agréés
par le Conseil, 213. Sanctionné le 15 octobre.

77.- Bill de la bangue des Marchands:
Reçu et lu, 152. Lu la seconde fois et renvoyé, 158, 159. Amendements rap-

portés et adoptés, 162. Bill lu la troisième fois, passé et envoyé à l'As
semblée, 170. L'Assemblée concourt dans les amendements, 179. Sanc-
tionné le 15 octobre.

78.-Bill de la Municipalité de St. Albert de Warwick :
Reçu et lu, 152. Lu la seconde fois et renvoyé, 159. Amendements rapportés

et adoptés, 173. 53e règle suspendue et bill lu la troisième fois, passé 4t
envoyé à l'Assemblée,173, L'Assemblée concourt dana les amendements,
179. Sanctionné le 15 octobre,

79 .- Bill des procédés de la Municipalité d' Orford:
Reçu et lu,-154. Lu la seconde fois et renvoyé, 159. Rapporté sans amende-

ment, lu la troisième fois, passé et'l'Assembl6e en est informée, 170r
Sanctionné le 15 octobre.
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80,-Bill de la dette de Hamilton:
Reçu et lu, 154. Lu la seconde fois et renvoyé, 159. Rapporté sans amende-

ment, 170. Troisième lecture remise, 177, 180. Troisième lecture dé-
chargée et la Chambre en comité, 186, 188. Le comité fait rapport qu'il
s'est levé, 188. Renvoyé sur division à un comité général pour la pro-
chaine session, 219.

81.-Bill d'échange du terrain de l'Eglise St. Paul, London:
Reçu et lu, 157. Seconde lecture remise, 159, 160, 164. Lu la seconde fois et

revoyé, 171. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 174. Sanctionné le 15 octobre.

82.-Bill d'emprunt de la compagnie du Canada Ouest :
Reçu et lu, 160. Lu la seconde fois et renvoyé,-164. Bapporté sans amende-

ment, la la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 173.
Sanctionné le 15 octobre.

88.-Bill le l'iAcadémie de Lacolle :
Reçu et lu, 160. Lu la seconde fois et renvoyé, 165. 53me règle suspendue, 167.

Rapporté sans amendement, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en
est informée, 174. Sanctionné le 15 octobre.

84.-Bill des mines d' Orford:

Reçu et lu, 160. Soixante-deuxième règle suspendue, 163. Lu la seconde fois et
renvoyé, 165. Amendements rapportés et adoptés, 168. Bill lu la troisième
fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 168. L'Assemblée concourt dans les
amendements, 179. Sanctionné le 15 octobre.

85.-Bill des terres de la rectorerie <le Peterborough :
Reçu et lu, 164. Lu la seconde fois et renvoyé, 171. Rapporté sans amende-

ment, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 174.
Sanctionné le 15 octobre.

86.-Bill modifiant les droits de douane
Reçu et lu, 176. 4te règle suspendue. Bill lu la seconde fois et renvoyé à un

comité général. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois, passé
et l'Assemblée en est informée, 176. Sanctionné le 15 octobre.

87.-Bill d'incorporation de Joliette :
Reçu et lu, 176. Lu la seconde fois et renvoyé, 181. Rapporté sans amende-

ment, 185. Motion pour troisième lecture négativée, 185, 186. La
Chambre eu comité, 900. Amendement rapporté et adopté ; bill lu la
troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 190. L'Assemblée concourt
dans l'amendement, 203. Sanctionné le 15 octobre.

88.-Bill de la Binque de la Cité:

Reçu et lu, 176. Lu la secoide fois et renvoyé, 181. Amendements rapportés
et adoptés. Bill lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 187,
188. L'Assemblée concourt dans les amendements, 188. Sanctionné le
15 octobre.

89.-Bill d'admission de Dumble

Reçu et lu, 176. Lu la seconde fois et renvoyé, 181. Rapporté sans amende-
ment; Lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 185.
Sanctionné le 15 octobre.
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90.-Bill séparant les municipalités de Windsor et Stoke:
Reçu et lu, 176. Lu la seconde fois, 53e règle suspendue et bill renvoyé, 189.

62e règle suspendue, 192. Bill rapporté sans amendement, la la troisième
fois, passé et l'Assemblée en est informée, 192. Sanctionné le 15 octobre.

91.-Bill d'incorporation de Beauharnois :
Reçu et lu, 180. Lu la seconde fois et renvoyé,.189. Rapporté sans amende-

ment, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 191.
Sanctionné le 15 octobre.

92.-Bill de l' Union St. Joseph d'Iberville:

Reçu et lu, 183. Lu la seconde fois et renvoyé, 53e règle suspendue, 201-
Rapporté sans amendement, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en
est informée, 201. Sanctionné le 15 octobre.

93.-Bill.de la société bienveillante allemande de Québee

Reçu et lu, 183. Lu la seconde fois et renvoyé, 189, 190. Rapporté sans
amendement, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
192. Sanctionné le 15 octobre.

94.-Bill de 'h6pital-général d' Ottawa :
ROqu et lu, 183. Lu la seconde fois et renvoyé, 190. Rapporté sans amende-,

ment, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 192.
Sanctionné le 15 octobre.

95.-Bill de la banque Jacques Cartier:

Reçu et lu 183. Lu la seconde fois et renvoyé, 190. Amendement rapporté
et adopté, 197. Bill lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée,
197. L'Assemblée concourt dans l'amendement, 203. Sanctionné le
15 octobre.

96.-Bill du chemin macadamisé de Ste. Cécile:
Reçu et lu, 183. Lu la seconde fois et renvoyé, 190. 62e règle suspendue,

192. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois, passé et l'Assem-
blée en est infonée, 12. Sanctionné le 15 octobre.

97.-Bill des subsides :
Regu et lu, 193. Lu la seconde fois, 201, 202. 44e règle suspendue, bill lu la

troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 202. Sanctionné le
15 octobre.

98.-Bill de la perception de la taxe des écoles:

Reçu et lu, 196. Seconde lecture remise, 202. Lu la seconde fois, 209. Lu la
troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 216. Sanctionné le
15 octobre.

99.-Bill des lois expirantes:

Reçu et lu, 196. Lu la seconde fois, 204. La Chambre en comité et bill rapporté
sans amendement, 209. Lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en estý
informée, 216. Sanctionné le 15 octobre.

100.-Bill des municipalités, B.-. :
Reçu et lu, 196. 44e règle suspendue, 196. Lu la seconde fois et renvoyé, 196.

Amendements rapportés et adoptés, 204. Lu la troisième fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 204. L'Assemblée concourt dans les amendements,
212. Sanctionné le 15 oetobrî
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BILLs-Suite:

10.-Bill du chemin à barrières de Victoria:
Reçu et lu, 198. Lu la seconde fois et renvoyé, 204. Rapporté sans amende-

ment, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 209.
Sanctionné le 15 octobre.

102.-Bill des cours de comté, 1.-O.:
Reçu et lu, 198. Lu la seconde fois et renvoyé, 209. Amendements rapportés

et adoptés, 211. Lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée,
211. L'Assemblée concourt dans les amendements, 224. Sanctionné le
15 octobre.

108.-Bal de la vente du terrain de l'église de Pickering:
Reçu et lu, 198. Lu la seconde fois et renvoyé, 204, 205. Rapporté sans

amendement, lo la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
208. Passé par l'Assemblée, 224. Sanctionné le 15, octobre.

104.-Bdl du partage du township de Tring :
Reçu et lu, 198. Lu la seconde fois et renvoyé, 205. Rapporté sans amen-

dement, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 207.
Sanctionné le 15 octobre.

105.-Bill des mines de Sutton Nord:
Reçu et lu, 199. 44e règle suspendue, 199. Lu la seconde fois et renvoyé, 199.

Amendements rapportés et adoptés, 202. Bill lu la troisième fois, passé
et renvoyé à l'Assemblée, 202. L'Assemblée concourt dans les amende-
ments, 210. Sanctionné le 15 octobre.

106.-Bill des archives de Eamouraska :
Reçu et lu, 199. Lu la seconde fois, 205. La Chambre en Comité, 210. Rap-

porté sans amendement, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est
informée, 210. Sanctionné le 15 octobre.

107.-Bill du portaye de Iam Sud et Nord :
Reçu et lu, 199. Lu la seconde fois et renvoyé, 205. Rapporté sans amendement,

lu ia troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 207. Sanc.
tioni,é le 15 octobre.

108.-Bill de la Congrégation St. Michel de Sorel:
Reçu et lu, 199. Lu la seconde et renvoyé, 205. Amendements rapportés et

adoptés, 206, 207. Lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée,
215. L'Assemblée concourt dans les amendements, 224. Sanctionné le
15 octobre.

109.-Bil du club de Toronto:
Reçu et lu, 109. Lu la seconde fois et renvoyé, 205. Amendement rapporté

et adopté, 207. Lu la troisième fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 215.
L'Assemblée concourt dans l'amendement, 215. Sanctionné le 15
octobre.

110.-Bill de la cité de St Iyacinthe:
Reçu et! lu, 202. Lu la seconde fois et renvoyé, 209. Rapporté sans amende-

ment, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 218.
Sanctionné le 15 octobre.
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BILLs-Suite

111.-Bill des lignes du township de Bristol:
Reçu et lu, 210. Lu la seconde fois et renvoyé, 216: Amendement rapport

et adopté, 217, 218. 58e règle suspendue et bill lu la troisième foii
passé et envoyé à l'Assemblée, 221. Conférence demandée par l'Assexmi.
blée et accordée, 221. Raisons pour lesquelles l'Assemblée ne concourt
pas dans l'amendement, 224. Le Conseil insiste sur son amendement,
224. L'Assemblée concourt dans l'amendement, 227. Sanctionné le 1
octobre.

112.-Bill des Fils de la Tempérance:
Reçu et lu, 210. Lu la seconde fois et renvoyé, 216. Rapporté sans amende-

ment, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 218
Sanctionné le 15 octobre.

113.- Bill du partage des terres des townshiýps:
Regu et lu, 212. 44e règle suspendue, 212. Lu la seconde fois. La Chambre

en comité. Rapporté sans amendement, lu la troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 220, 221. Sanctionné le 12 octobre.

114.-Bill de la milice:
Reçu et lu, 218. Lu la seconde fois, 221. La Chambre en comité. Rapporté

sans amendement, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est infor-
mée, 225. Sanctionné le 15 octobre.

1 15.-Bill de la milice volontaire:
Reçu et lu, 218. Lu la seconde fois, 221. La Chambre en comité; Rapporté

sans amendement, lu la troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée,
225. Sanctionné le 15 octobre.

116.-Bill de l'association du prét agricole:
Reçu et lu, 225. 44e et 58e règles suspendues, et bill lu une seconde et une

troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 226. Sanctionné le'
15 octobre.

117.-Bill de la société bienveillante de Joliette:
Reçu et lu, 226. 44e et 58e règles suspendues, et bill lu une seconde et une

troisième fois, passé et l'Assemblée en est informée, 226. Sanctionné le
15 octobre.

118.-Bill des terres vendues par décret:
Reçu et lu, 227. 44e règle suspendue et bill lu la seconde fois, 227. La Chambre

en comité; Rapporté avec un amendement. Adopté, bill la la troisième
fois, passé et envoyé à l'Assemblée, 226. L'Assemblh concourt dans
l'amendement, 228. Sanctionné le 15 octobre.

119.-Bill de la société d'agriculture de Chicoutimi et Saguenay:
Reçu et lu, 228. 44e règle suspendue, bill lu une seconde et une troisième fois,

passé et l'Assemblée en est informée, 228. Sanctionné le 15 octobre.

120.-Bill de l'enregistrement des voteurs, B.-C.
Reçu et lu. 44e règle suspendue. Bill lu une seconde et une troisième fois, passé

et l'Assemblée en est informée, 228. Sanctionné le 15 octobre,

121.-Bill de l'emprisonnement pour dettes, .- I.
lequ et lu, 229.
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BILODEAU: Révérend M. R., et al., St. Jérome de Matane. Pétition, 135.

BLAGD.EN: E., et al., Notre-Dame. Pétition, 55.

BOa : T., et al., Pieton et Belleville. Pétition, 39.

BOLcKOW : . W. F., et al., Porteurs de bons du chemin de fer de Broekville et Ottawa'
Pétition, 82.

BoNs et sûretés. Rapport, 80.
BRANTFORD: Corporation. Pétition, 24.

BaRiSTOL : Lignes latérales. Voir Bill, No. 111.

BROOKVILLE et Ottawa. Bons du chemin de fer. Voir Bill, No. 68,

BRouaGrToN: Municipalité. Pétition, 24.

BUcHANAN : A. C., agent du département de l'émigtition, Liverpool. Copie de ses ins-
tructions, 78.

BUrFALo et Lac Huron. Chemin de fer. Voir Bill, No. 13.

BURNHAM: L'hon. A., produit son indenture comme représentant Newcastle et prete
serment, 118, 119. La production de l'indenture ne doit pas dispenser
du retour du clerc en chancellerie, 119.

BURNHAM: E., et al., Peterborough. Pétitions, 161, 182.

BURRITT: H. O. et al., New Edingburgh. Pétition, 23.

BURwELL : L. Pétition, 178.

ADENHEAD: A. S., et al., syndies du terrain de l'église presbytérienne du township
de Nichol. Pétition, 32.

CAIssE d'Economie de St. Roch. Voir Bill, No. 8.
CAMPBELL: L'hon. A., et al., Kingston et Toronto. Pétition, 23, 53e règle suspendue, 40.

CAPREoL : F. C. Directeur provisoire de la compagnie de manufacture générale de Peel.
Pétition> 36.

CARLING: J,, et al., comté de Norfolk. Pétition 178.
CARNEY: R., et al., Algoma. Pétition, 68.

CAYUGA:

Corporation. Pétition, 48.
Place du marché. Pétition 48. Voir Bill, No. 63.

CAzmAu M. le Grand Vicaires C. F. e ail., Québec. Pétition 227.
CHATHAM: Corporation, Pétitions, 182, 184.

CHEMINS :

St. Zotique. Pétition, 45.
Denonville. Pétitions, 53, 166.
Vaughan et King. Pétition 59.
Témiscouata. Pétition, 68.
Auekland et Clifton. Pétition, 129.
Malbaie à la baie de Ha, Ha. Pétition, 161.
Québec au lac St, Jean. Pétition, 227.
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CHEMINs DE FERI
Brockville et Ottawa. Pétitions, 59, 82.
Buffalo et lac Huron. Pétitions, 36, 55.
Fort Erié. Pétition, 29.
Grand-Tronc du Canada. Pétition pour acte d'amendement, 38.
Port Hope, Lindsay et Beaverton. Pétition contre le bill relatif à l'hypothèque

sur l'embranchement de Millbrook du chemin de for de, etc., 161.
Dito, dito. Pétitions pour, 59. Contre, 93.

Preston et Berlin. Pétition, 129.
Rues de Québec. Pétition, 42.
Stanstead, Shefford et Chambly. Pétition, 36.

CHIcoUTIMI ET SAGUENAY: Société d'agriculture, Voir Bill, No. 119.
CHoNÉ : Missionnaire aux iles Manitouline. Pétition, 172.
CITY BANK : Voir Bill, No. 88.

CLARK: E., et al. Pétition, 147.
Mines de Clark. Pétition, 152. Voir Bill, No. 67. Aussi, pétition, 147, et

Bill, No. 76.
CLARKE: I., et al., Montréal. Pétition, 68.

CLERGÉ: Placement des deniers provenant des réserves du clergé. Voir Bill, No. 8.
COLLÉGEs ELECTORAUX:

Rapport du greffier de la couronne des nouvelles élections :-Wellington; St.
Clair; Rigaud; Victoria; Grandville et Treut, 11, 12 et 13; Newcastle,
163. Indenture produite, 119.

COLONIALE: Banque Coloniale et autres. Bill abrogeant leurs chartes. Voir Bill, No. 56.
COLONIsATION : Chemins. Pétitions, 36, 53, 90.

COMPTES Du GaEFrIra mis devant la Chambre, 36.
CoMxIrs NOMMÉS:

Des Priviléges-
Pour prendre en considération les usages et coutumes de cette Chambre et les

riviléges du Parlement, 18. Fait rapport du décès de l'honorable Wil-
liam Walker, 33.

Des Comptes Contingents -
Pour examiner et faire rapport sur les dépenses contingentes, 34. Comptes du

greffier renvoyés, 37. Premier Rapport, 104, 105. Considération remise,
115. Rapport adopté, 126, 127. Deuxième Rapport, 223. Adopté, 223.

Des Ordres Permanents et des Bills Privés -
Comité nommé, 34. Premier Rapport adopté, 39, 40. Deuxième Rapport, 48,

49. Considéré et adopté, 55. TZroisième lapport, 59, 60. Quatrième
Rapport, 60, 61. Cinquième, 68. SC.ième, 79. Septième, 85. Huitme,
90. Neuvième, 94. Dixaème, 98. Onzième, 119. Douzième, 130. Z 1rei-
zième, 147. Quatorzième, 150. Quinzième, 166, 167. Seizième, 172.
Dix-septième, 184, 185. Dix-huitième, 198. Dix-neuvme, 206. Vingt.
ième, 217. Paragraphe contenant la nomination de M Doucet comme
Examinateur des Ordres Permanens adopté" 118.
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COMITÉs NOMMÉs-Suite :

Des Ordres Permanents-Suite:
Soixante-deuxième règle suspendue (28 août) pour le reste de la session, 49.
Avis déclarés suffisants, 39, 48, 61, 68, 79, 85, 90, 94, 98, 119, 130, 147, 178,

185, 198.
Point d'avis, ou avis déclarés insuffisants, mais suspension de la 53e règle recom-

mandée, 89, 40, 49, 61, 69, 90, 119, 180, 167, 173, 185, 198.
Avis suffisants pour certaines fins seulement, 99, 131, 147.
Pétitions qui ne sont pas de nature à requérir de publication d'avis, 69, 86, 99,

173, 185, 198.
Pétition qui n'a rapport qu'à une localité, 166.
Point de pétition, règle néanmoins suspendue, 147, 198, 206, 217.
Point de pétition ni d'avis, et suspension des règles recomnadée, 16.

Des Journaux -
Pour examiner et perfectionner les journaux de cette.session,et, des sessions pré-

cédentes, 34.
Des Banques et du Commerce, 34. Membres ajoutés au comité, 43, 148.

Des Impressions do cette Chambre, 35.

Des Impressions des deux Chambres-
L'Assemblée communique les noms des Membres chargés d'agir en son
nom, 76. Membres nommés de la part du Conseil, 76. Réponse 'à
l'Adresse du 17 avril 1863, relative à la seigneurie du Sault St. Louis,
renvoyée 70; Réponse relative au service de la malle Océanique ren-
voyée, 75. Premier rapport, 84. Adopté, 92. Deuxième rapport, 99.
Troisième rapport adopté, 110, 111. Quatrième rapport adopté, 123,
124. Cinquième et sixième rapports, 141. Adoptés, 142. Septième
rapport adopté, 163. Huitième et neuvième rapports, 174, 175. Huitième
rapport déchargé, et neuvième rapport adopté, 196. Ordre pour ladoption
du sixième rapport rescindé, 196. Dixième rapport adopté, 208.' On-
zième rapport adopté, 228.

D)e la Bibliothjque-
Le Conseil communique les noms de ses membres b l'Assemblée, 35.
L'Assemblée, de son côté, communique les noms de ses membres, 65.
Premier Rapport, 99, 100. Considération remise, 114, 126, 183 et 189.
Rapport adopté, 145.

iu sujet de l'émigration, 37. Membres ajoutés au Comité, 43.

COMPAGNIES à fonds social. Voir Bill, No. 29.

Co.NPÉRENcE désirée par l'Assemblée législative au sujet des amendements du Conseil au
Bill des lignes latérales du township de Bristol. Voir Bill, No. 111.

CONSEIL LÉGISLATIF:

L'Honerable U. J. Tessier élu Orateur, 14.
Informe Son Excellence de son élection, 15.
Fait rapport du décès de l'Honorable Wm. Walker, 83.
Présente les comptes du greffier, 86.
Décès de l'honorable M. Knowlton annoncé,,53.
La Chambre s'ajourne, 53.
Prorogation du Parlement annoncée, 225.
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CONTENTS ET NON-CONTENTS

Sur le Bill de la caisse d'économie de St. Roch, 87.
Sur le Bill amendant le chapitre 3 des Statuts Refondus, 88.
Sur le Bill rectifiant des erreurs dans l'acte du Grand-Tronce 95.
Sur le Bill de la compagnie de placement et d'agence du Bas-Canada, 97.
Sur le Bill amendant l'acte des compagnies à fonds social, 115.
Sur le Bill exemptant de certaines formalités du serment, 154.
Sur le Bill d'arrangement de la dette de Hamilton, 219, 220.

CONVICTIONs sommaires en vertu de règlements, H.-C. Voir Bill, No. 5.

COTISATIONS, H.-C. Voir Bill, No. 53.

CRAWORD: J. et al., Brockville. Pétition, 82.

CRÉDIT FONOIEI, (B.-.) Voir Bill, No. 58.

Caoss : Thomas, et al., Montréal. Pétition, 67.

DEREHAM : Deniers des réserves du clergé. Voir Bill, No. 70.

DEEOUSsELLE: A., Beauport. Pétition, 78.

DETTES contre les navires. Voir Bill, No. 4.

DIOsoN: J., et al., porteurs de bons du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron, 78,

DIVIsION: Cours de. Voir Bill, No. 19.

DIVISIONs. Voir Contents et Non-Contents.

DIVISIONS ELEOTORALES. Voir Colléges Electoraux.

DROITS DE DOUANES. Voir Bill, No. 86.

DaUMMONDVILLE : Compagnie de mines. Voir Bill, No. 33.

DUMBLE: J.,H., Cobourg. Admission comme procureur. Pétition, 178. Voir Bill, No. 89,

DUPEE: J. A,, et aL. Pétition 83.

E COLES: Taxes. Voir Bill, No. 98.

BDUQATION:

Rapport du Collége de l'Université de Toronto pour 1862, 43.

Pétition au sujet de la dotation de l'Université de Toronto, 88.

ELECTIONS

Indenture produite par l'honorable M. Burnham, 119.
Nouveaux Membres rapportés, 11, 12, 13, 186, 12.
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Comité Général ces Elections:
Le warrant de l'Orateur contenant les noms des Membres qui doivent servir sur

le comité est déposé sur la table, 48. Les Membres prêtent serment, 65.
Temps fixé pour la première assemblée, 65. Liste des présidents rap-
portée, 84, 85. Imprimée, 85. Jour fixé pour choisir le cornité pour
décider du mérite de la pétition contre le Membre siégeant pour De Lori-
mier, 85. Petition de Sixte Coupal renvoyée, 85. Noms des Membres
du comité, 129. Ils sont assermentés, 136. Temps fixé pour la réunion
du comité, 136. L'Orateur fait rapport qu'il a reçu une lettre du péti-
tionnaire annonçant qu'il n'entend plus poursuivre sa contestation 140.
Pétition déchargée, 141.

A4 orimier : Voir l'article qui précède.

Saint-Clair :
Représentation du collége déclarée vacante par l'acceptation de la fonction de

juge par l'honorable M. Wilson, le membre élu, 14.
Newcastle:

L'honorable M. Burnham produit son indenture et est admis à prêter serment,
118, 119. Résolu que ce procédé ne dispense pas le clerc de la couronne
en chancellerie de faire son retour ordinaire, 119.

EMPRISONNEMENT pour dettes. Voir Bill, No. 121.

ENREGISTREMENT des voteurs, B-C. Voir Bill, No. 120.

ERIÉ ET NIAGARA : Chemin de fer. Voir Bill, No. 11.

FARj R: Bartan, Canboro. Pétition, 59.
ïlýaaiusg : Eglise St. André, 1oir Bill, No. 9.

FERGUSSoN : E. J., flamilton. Pétition, 54.

FIANT : l'Honorable Billa, prête serment, 14.

FOLEY: Jas. et al., Montréal. Pétitions, 68, 178.
FoRTIER : Ignace, et al., Québec. Pétition, 78.
Fox: A., et al. Porteurs de bons du chemin de fer de Buffalo zt du lac Huron. Péti-

tion, 55.

Foy: E., Montréal. Pétition, 42.

FPAUDULEUX: Bill pour punir les vendeurs de grains frauduleux. Voir Bill, No. 2.

FRASEr: Wr., Port Hope. Pétition, 59.

GOUVERNEUR-GÉNÉRAL, Son Excellence le:
Vient au Conseil et ordonne à l'Assemblée de choisir son Orateur, 14. Vient

de nouveau et est informé que les Orateurs des deux Chambres ont été
choisis, 15. Ouvre la session par un discours aux Chambres, 15,

Répond à l'adresse du Conseil, 34.
Annonce son intention de proroger le parlement, 225.
Sanctionne des Bills, 229, 280, 231, 232, et proroge le Parlement 234
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GRAND-TRoNc. Bill pour corriger certaines erreurs. Voir Bill, No. 25.

GRIENSHIELDS: John. Président de la société presbytérienne laïque de Montréal. Pé-
tition, 64.

GiREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE:

Chargé de préparer un rapport du nombre de votes enregistrés dans chaque col-
lége électoral pendant les années 1856, 1858, 1860 et 1862, mentionnant
en même temps la population de chaque collége d'après le dernier recen-
sement, 202.

GuNN: W., et al., comté de Bruce. Pétition, 161.

iALDIMAND: Chambre de Commerce. Pétition, 206.

HAM, Nord et Sud. Pétition, 42. Voir Bill, No. 107.

HAMILToN:

Corporation. Pétitions, 31, 129.
L'honorable John, Inkerman, et al. Pétition, 119.
Dettes en débentures de Hamilton. Pétition, 140. Voir Bill, No. 80.

HARvET .EILL. Compagnie des mines. Voir Bill, No. 50.

HAVRES:
Montréal. Etat relatif aux commissaires du havre, 33.
A l'embouchure de Two Creeks, lac Erié. Pétition, 45.
A la Baie-du-Dard, lac Huron. Pétition, 78.
Bayfield, lac Huron. Pétition, 90.

HENDERSON : D., et al., syndics de l'église St. André, Fergus. Pétition, 81.

HowicK, Municipalité. Pétition, 29.

HUNTINODON :

Municipalité. Pétition, 53.
Corporation du village. Pétition, 129.

HURON. Le lord évêque. Pétition, 94.

IBERVILLE: Ubion St. Joseph de St. Jean d'. Voir Bill, No. 92.

IMPRESSIONS:

Voir Comité Conjoint des Impressions.

Ordonnées spécialement par le Conseil Législatif:
Du discours et de la réponse de Son Excellence, 17.
Du rapport du bibliothécaire, 19.
Du rapport sur les Iles Manitouline, 102.
De la correspondance au sujet de la dette de la cité de Hamilton, 177.
Du dqqument relatif -à la compagnie des chemins à barrières de York, 205.



INDENTURE D'ELOTION? du collége de Newcastle, produité par l'honorable M. Birfhan,
118. Ne dispense pas du rapport du clerc de la couronne, 119.

INDUSTRIE: Village. Pétition, 68.

IvROGNEs: Asile. Pétition, 73.

JACQUES-CARTIER: Banque. Voir Bill, No. 95.

J-AMEsoN: S., et al., comté de Missisquoi. Pétition, 140.

JAnvIs: Wm. B., Toronto. Pétition, 24, 53e règle suspendue, 49. Voir Bill, No. 22.

JoHNSoN: J.-Turnberry. Pétition, 129.

JOHNSTON R., et al., représentant la succession de feu le général Sir W. Johnston, C.C.B.
Pétition, 166.

JOLIETTE:
Incorporation de la ville. Pétitions, 68, 191. Voir Éihl, No. 87.
Municipalité. Pétition, 166.
Société bienveillante. Voir Bill, No. 117.

IKAMOURASKA: Incendie des trélhitel. Voi. Bill, No. 106.

KENT: Municipalité. Pétition, 24.

KINGSTON:
Et Frontenac, Union. Pétition, 88.
Chemin de fer à vaisseaux. Voir Bill, No. 12.

ENOWLTON: L'hon. P. H., décédé, 53.

JJACOLLE: Incorporation de l'académie. Voir Bill, No. 88.

LANGEVIN: Jean, et al. Arrérages dus comme greffiers de conseils do district. Péti-
tion, 24.

LAuRIN : J. Société d'agriculture du comté de Québec. Pétition, 72.

LEBEL: P., et al., St. Arsêne, Pétition, 42.

LzBLANC: J. O., et al., village de l'Industrie. Pétition, 68.

LEEDS: Compagnie des mines. Voir Bill, No. 54.

LErhvRE: J., et al., St. Gilles. Pétition, 182.

LEMEsuRIER : J., et al., Québec. Pétitions, 42, 52.

Lu TEiERn nà ST. JuÈT: I/hon. Lue. Prete serment, 13.
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LEVAssEUr&: Pont dqpéagg. Voir .ill, To. 75.

LEVEY: C. E., et al., aq pnesde b, knque je 1 cité. Ptition, 191.

LIENS FT H PO'Q u proprigtés,H.-C. Yir Bill, NQ. 48.

LOAN : Mines. Pétition, 29. Voir Bill, No. 40.

Lors ExmpaANæSs. Rapport, 19. Voir Bill, No. 99.

LomAS: A., Sherbrooke. Pétitiçn, 83.

LONDON: De la corporation, du lord bishop et des syndics de l'église St. Paul. Pétition,
94. Voir Zll, No. Si.

LONDREs: Compagnie d'agence de Londres et du qgnada. Voir B11, No. 4.

MACDONALD: J., et al., Ely Nord. Pétaiton, 191.

MAcLEOD: Martin, Vaughan. Pétition, 9.

MAKINs : T., et al., Kingston. Pétition, 83.

MANITOULINE: Adresse, 87. Réponse, -86. Imprimée, 101. Lettre du Père Choné et
protêt des Sauvages, 99.

MANsEAU : L., et al., Baie-du-Febvre. Pétition, 44.

MARCHANDS : Banque des, 81. Voir Bill, No. 77.

MOCONNELL: R., HulI. Pétition, 166.

MaGEaOR: Gregor, Montréal. Pétition, 94.

MOKiRDY : J., et al. Pétition, 45.

MEnarrI: O., et al. Pétition, 29

M E SSAGEa :
De Son, Excellence le Gouverneur- Général:

Dépêche annonçant la réception d'une adresse à la Reine, 118.

De l'Assemblée Legislative:
Communiquant les noms des Membres du comité Sur la Biiothque, 65. Sur

les Impressions,-76. Demandant une conférence sur les amendements au
bill des lignesdu township du Bristol, 221. Communication des résolu
tions au sujet des bills en progrès lors de la prorogation, 222, 228.

A l' Asemblée Législative :
Communiquant les noms des Membres du comité des impressions, 76.
Acquiesçant à la conférence au sujet des amendements au bill des lignes du town-

ship de Bristol, 221.

MR8sma: J.--Turnberry. Pétition,129.
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MIDDLEszx: Compagnie d'assurance contre le feu. Voir Bill, No. 66.

MriLcE: Voir Bill, No. 114. Volontaires: Voir Bill, No. 115.

MILLER: J., et al., syndics de l'église presbytérienne, Pickering. Pétition, 184.

MINES:

Compagnie royale du Canada Est. Pétition, 39. Voir Bill, No, 71.
Vale. Pétition, 29. Voir Bill, No. 38.
St. Flavien. Pétition, 29. Voir Bill, No. 41.
Missisquoi. Pétition, 32. Voir Bill, No. 89.
Druwmondville. Pétition, 45. Voir Bill, No. 383.
Sutton. Pétition, 29. Voir Bill, No. 42.
Orford. Pétition, 59. Voir Bill, No. 84.
Leeds. Pétition, 67. Voir Bill, No. 54.
Logan. Pétition, 29. Voir Bill, No. 40.
Harvey Hill. Pétition, 68. Voir Bill, No. 50.
Clark. Pétition, 147. Voir Bill, No. 67.
Upton. Pétition, 68. Voir Bill, No. 51.
Clark. Pétition, 147. Voir Bill, No. 76.
Acton Sud. Pétition, 83. Voir Bill, No. 73.
Sherbrooke Sud. Pétition, 93. Voir Bill, No. 72.
Sutton Nord. Pétition, 29. Voir Bill, No. 105.

MîssrsQuor: Compagnie de mines. Pétition, 32. Voir Bill, No. 39.

MORPATT: G., et ail., Montréal. Pétition, 78.

MOLSON's BANK, Montréal. Pétition, 81. Voir Bill, No. 64.

MONARQUE : André, et al., Montréal. Pétition, 184.

MONNAIEs. Pétitions demandant que la valeur de l'argent monnayé soit déterminée, 72.

MONTRÉAL:

La Salle d'Asile St. Joseph. Pétition, 23
L'Hôpital-Général. Pétition, 29.
La Corporation. Pétition, 29.
La Banque de la Cité. Pétition, 42. Voir Bill, No. 88.
Compagnie des vapeurs de Montréal et Salaberry. Pétition, 42. Voir Bill, No. 24,
Société presbytérienne laïque. Voir Bill, No. 57.
Chemin à barrières Victoria. Voir Bill, No. 101.
Terminus du Grand-Trone. Voir Bill, No. 26.
Chambre de Commerce. Pétitions, 158, 182,

MoRRIs: A., Québec. Pétition, 93.

MOETGAGES. Formules abrégées. Voir Bill, No. 14.
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MoutoNs. Protection. Voir Bill, No. 49.

MULHoLLAND: H., et al. Pétition, 81.

MUNICIPA.LITÉs :
Rapports de 1862, 89.
Acte du Haut-Canada amendé. Voir Bill, No. 18.

MUR1NEY, veuve de l'honorable E. Murney. Pétition, 78.

NADE'U: P., Québec. Pétitione 3.

NIAaAhA : Corporation. Pétition, 29.

NORTHUMBERLAND ET DURHAM :
Banque d'épargnes. Pétition, 24.
Municipalité. Pétitions, 64, 65.

OBLIGATIONS ET OAUTIONNEMENTS. Rapport, 86.
OBATEUR:

De l'Assemblée Législative:
L'Honorable M. Walbridge informe Son Excellence qu'il a été nommé Orateur, 15.
Sa harangue à Son Excellence en lui présentant le Bill des subsides, 238.

Du Conseil Législati/:
L'Honorable M. Tessier informe Son Excellence que le Conseil l'a choisi pour

être son Orateur, 15.
Décide des questions d'ordre, 87, 112.

Municipalité. Pétition, 107.
Légalisation des procédés de la municipalité.
Compagnie des mines. Voir Bill, No. 84.

Osuoo», T. comté de Shefford. Pétition, 36.

Voir Bill, No. 79.

OTTAwA :
Hôpital-Général des Soeurs de Charité. Pétition, 94. Voir Bill, No. 94.
Compagnie de navigation d'Ottawa et du lac Huron. Pétition, 119.
Résolutions relatives aux édifices publics et à la translatio du siége du gouver-

nement à Montréal, 125.

P ARLEMENT:
Proclamation prorogeant et assemblant le Parlement, pages V à Xe inclusivement.
Convocation, 14.
Prorogation, 238.
Dispositions spéciales relatives au Parlement. Voir Bill, No. 16.

PAUOIssEs: Bill pour l'érectiqu des paroisses, Bs-Canada. Voir, No. 74.
» ' i ' ý : 1
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PEEL: Compagnie de manufacture générale. P4tition, ?Q. Voir Bill, No. 17.

PETERBOROUGH :
Corporation, 29.
Terres de la rectorerie. Voir Bill, No. 85.
Chemin de fer d'embranchement. Voir Bill, No. 16.

PÉTITIONS: Devant des comités lors de la prorogation, 218.

PIOKERINO : Propriété de l'église presbytérienne. Voir Bill, No. 103.

PILOTES pour et au-dessous de Québec. Pétition, 68.

PLACEMENT ET D'AGENCE : Compagnie de, (B.-O.) Pétition, a1. Voir Bill, No. 21.

PLACEMENT ET PRET: Compagnie. Pétition, 54,

PONTS DE PÉAGE:
Rivière Bécancour. Pétition, 54.
Rivière Batiscan. Pétition, 197.

PORT HOPE:
Légalisation de règlements. Pétition 42.
Corporation. Pétition, 93.
Débentures. Voir Bill, No. 27.

POTASSE ET PERLASSE. Voir Bill, No. 59.

PRESTON ET BERLIN : Chemin de fer. Voir Bill, No. 62.

PRIsONs : Québec, Montréal et Trois.Bivières. Décès sirvenus en icelles, 383.

PROCLAMATIONS prorogeant et assemblant le parlement, pages v à x, inclusivement.

PROTETS de lettres de change. Voir Bill, No. 1.

PROULx: P. A., et al., Tring. Pétition, 72.

PRUD'HOMME : L'hon. Eustache, prOte serment, 1?.

UAIS :
Baie-du-Nord; Lac Huron. Pétition, 78.
St. Jerome de Matane. Pétition, 135.

QUÉBEC:
Asile des orphelins. Pétition, 29.
Chemins de fer des rues. Pétition, 42. Voir Bill, No. 61.
Société de bienveillance allemande. Pétition, 65. Voir Bill, No. 93.
Asile des orphelines protestantes. Pétition, 42.
Cour de Recorder. Voir Bill, No. 7.
Caisse d'économie de St. Roch. Voir Bill, No. 8.
Pilotes pour et au-deaous du havre. Pétitions, 45, 68.

-X .863,
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QUESTIONS D'ORDRE:
Sur motion pour la troisième lecture du bill de la caisse d'économie de St. Roch

87. L'Orateur décide que ce n'est pas un bill d'argent, 87.
Sur le bill de placement et d'agence du B.-O., l'Oiateur décide que la 70e règle

doit être observée, 112.

QUINTÉ ET ST. LAURENT : Compagnie des vapeurs. Voir Bill, No. 82.

RANDALL, G., etal., Township de Stoke. Pétition 94.

RAPPORTS ET RÉPONSES:

A des adresses. Voir Adresses.
Du clerc de la couronne, contenant les noms des nouveaux conseillers, 12, 13,
Du greffier en loi, sur les lois expirantes, 19.
Du bibliothécaire, sur l'état de la bibliothèque, 19. Appendice, No. 1.
Des baptêmes, mariages et sépultures:

Du comté de Drummond, 30
Du comté de Mégantic, 30.

De la compagnie d'assurance sur la vie et de placement, pour 1862-63, 30.
Des obligations et cautionnements enregistrés, 86.
Des municipalités, pour 1862, 39.
De University College, Toronto, pour 1862, 43.
D'examens d'aliénés dans la prison des Trois.Riières depui 1850, 66.
Enquêtes par le coroner dans la dite prison, de 1850 à 1858,.65.
Du nombre des décès dans certaines prisons du B.-Canada, 88.
Au sujet des commissaires du havre de Montréal, 838.
Au sujet de A. C. Buchanan, du département de l'émigration, Liverpool,,78.
Au sujet des griefs contre le surintendant des pêcheries pour le Bas-Canada, 108.

RAwsoN: P., et al., du bureau anglais des directeurs du chemin de fer de Buffalo et du
lac Huron. Pétition, 36.

REOTORIES : Bill pour la vente des terres des rectories. Voir, No. 4ý.

RkGLE: 62, suspendue pour le reste de la session, 215.

RENAUD: J. et al., de Montréal. Pétition, 42.
J. Bte., et al., de Québec. Pétition, 42.

RÉSOLUTIONS:

Pour adresses. Voir adresses.
Nommant un comité conjoint de la bibliothèque, 85.
Sur l'admissioa de l'honoráblé A. Burnham, sur la production du diplicat.a de lon

indenture, 119.
Au sujet des édifices publics d'Ottawa et de la translation du siége du gouverne-

ment là Montréal. Motion débattue et retirée, 125.
Enjoignant au greffier de la couronne en chancellerie de préparer un état de

votes enregistié) du nombÈê de voteurs suf les liétes' dae elicaiideolléW
électoral pendant les élections de 1856,185C eet62, 9omprin s
potlation fe ohaiùe collége aleodfral, d'aiprès le dérier recensemé,é
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RÉSOLUTINS-Suite:
Pour qu'il soit tenu deux séances le même jour, 188, 212.
Acquiesçant à la conférence demandée par l'Assemblée au sujet du bill des

lignes du township de Bristol, 221. Voir Conférence.
Insistant sur l'amendement du Conseil au Bill précédent, 224.
Au sujet des Bills en progrès au moment de la prorogation, 219. Communiquée

à l'Assemblée, 223.
RHÉAUME: C., et al., Charlebourg. Pétition, 161.

RINFRET : E., et al., comté de Champlain. Pétition, 197.

RIVIÈRE YAMASKA : Amélioration. Pétitions, 68, 166.

RONDEAU : Lumière. Pétition, 24.

RYAN : L'hon. Thomas. prête serment, 13.

kANBORN: L'hon. John S., prête serment, 12.

SARNIA:
Corporation de la ville de. Pétition, 64.
Débentures. Voir Bill, No. 69.

SAVARD : J., et al., St. Ambroise. Pétition, 197.

SØAGEL: S. C., et al., Grey. Pétition, 52.

SCnIEDMAYER: K., et al., Québec. Pétition, 65.

SÉANCES de la Chambre. Voir Résolutions.

SERMENT: Bill pour dispenser de la formalité du serment. Voir Bill, No. 43

SANLY : W., et al. Pétition, 59.

SBERBROOKE SUD: Compagnie de mines. Voir Bill, No. 72.

SHIRRIFF : F. W., Huntingdon. Curateur à la succession de feu John Spiers. Pétition,
53. Voir Bill, No. 36.

SHoRT : Thonas, de la part des porteurs des bonds du chemin de fer de Buffalo et du lao
Huron, domiciliés dans la Grande-Bretagne et l'Irlande. Pétition, 36.

SMITH: R. R. Pétition, 59.

SOREL: Gongrégation St. Michel de. Voir Bill, No. 108.

SPIERs : Succession. Voir Bill, No. 36.

STANSTEAD, Shefford et Chambly : Chemin de fer de. Pétition, 36. Voir Bill, No. 55

ST. ALBERT de Warwick: Municipalité de. Voir BilI, No. 78.

STE. CÉCILE: Chemin macadamisé de. Pétition, 107. Voir Bill, No. 96.

ET. COLOMBE de Sillery: Municipalité locale. Pétition, 123.

$T. FLAVIEN: Compagnie des mines de. Pétition, 29. Voir Bill, No. 41.



27 Victoria. INDEX. XXi

ST. HYACINTHE : Incorporation de la cité de. P4tition, îi9. Voir Bill, No. 110.

ST. JEAN d'Iberville : Union St. Joseph de. Voir Bill, No. 92.

ST. MARCEL: Municipalité de. Pétition, 172.

ST. OURs : Municipalité de. Pétition, 172.

ST. RÉxI : Annexion à Laprairie. Pétition, 59.

STEIN : A., et al., Victoriaville. Pétition, 68.

STOKE: Séparation de Windsor. Pétition, 94.

STRACHAN : J. M., et al., Pétition, 166.

SuBsIDEs. Voir Bill, No. 97.

SUTTON Nord: Mines de. Pétition, 29. Voir Bill, No. 42.

TAYLOR: C., et al., Port Eaton. Pétition, 150

TÉmisooUATA: Seigneurie de. Pétition, 86.

TEMPÉßANoE: Association. Pétition, 78. Voir Bill, No. 112.

TERRES vendues par décret. Voir Bill, No. 118.

TEssIER : L'honorable U. J., élu unanimement Orateur du Conseil, 14. Informe Son
Excellence de son élection, 15. Voir Orateur.

THIBAULT : Révérend A., de Ste. Cécile Pétition, 107.

THOMPsoN: W. A., Fort Erié. Pétition, 29.

ToRONTO:

Corporation de. Pétition, 24.

Club de, incorporé. Pétition, 166. Voir Bill, No. 109:

TORRANoE : D., et al., Montréal. Pétition, 182.

TOWNsHIPs : Partage des terres en. Voir Bill, No. 113.

TREMBLAI: E., et al., Denonville. Pétition, 53.

TRINa: Partage du township de. Pétition, 72. Voir Bill, No. 104.

TURØOT : Révérend N., Weedon. Pétition, 68.

UNIVERSITY COLLEGE: Toronto. Rapport, 48.

UPTON : Compagnie des mines d'. Voir Bill, No. 51.
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VALE : Compagnie des mines de. Voir Bill, No. 88.

VICTORIA :

Municipalité de. Pétition, 29.
Amendement de l'acte du chemin. Voir Bill, No. 101.

VICTORIAVILLE. Pétition, 68.

VIDAL : L'honorable A., préte serment, 141.

VILLES et Villages: Etendue des, Voir Bill, No. 6.

VOLONTAIRE : Milice. Voir Bill, No. 115.

WATERLOO:
Municipalité de. Pétition,, 86.
Réunion de comté. Pétition, 36.
Enregistrement du comté de. Voir Bill, No. 85.

WATSON: Joseph, et al., Portland. Pétitiön, 67'.

WEBB : W. H., et al. Pétition, 29.

WELLINGTON:
Contre la division du comté. Pétition, 24.
Municipalité de. Pétition, 24.

WESTERN Canada Loan Company. Pétition, 31. Voir Bill, No. 82.

WHITCHER : W. F. Ses, instructions lorsqu'il a été envoyé, aux îles Manitouline, 37.

WILSON:
L'Honorable John. Rapport de son élection pour le collége électoral de St

Clair, 12.
Rapport de la résignation de son siège, 14.

WINDSOR et Stoke. Séparatioh dès townships de. Voir Bill No. 90.

WINCHESTER : E., et al., Frost Village. Pétitîôn, 39.

WOLPESTON, 10e ýrang du township. Pétition, 38&

WORKMAN: W., Montréal. Pétition, 140.

WORTHINGTON : J., Torontô. Pétition, 158.

WUR TELE: 0., Québec. Pétition, 178.


